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L’honorable Carla Qualtrough, C.P., députée 
Ministre de l’Emploi, du Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des 
personnes en situation de handicap 
Chambre des communes 
Ottawa ON K1A 0A6 
 
 
Madame la Ministre, 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de la Loi sur l’assurance-emploi, nous 
sommes heureux de présenter le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-
emploi 2021-2022, afin que vous puissiez le déposer devant le Parlement. Ce 
rapport est le vingt-sixième d’une série de rapports annuels présentés par la 
Commission de l’assurance-emploi du Canada. 

Ce rapport, qui couvre la période allant du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, renferme 
une analyse de l’efficacité globale des prestations de revenu, des mesures actives et 
de la prestation des services de l’assurance-emploi. Le rapport examine tout 
particulièrement le comportement du régime d’assurance-emploi au cours d’une 
période durant laquelle l’économie et le marché du travail canadien se sont 
largement remis de la pandémie de COVID-19 et où les conditions du marché du 
travail se sont resserrées. Les prestations temporaires liées à la COVID-19 (par 
exemple, la Prestation canadienne d’urgence (PCU)) ne sont pas analysées dans ce 
rapport. 

À l’instar des années précédentes, nous avons eu recours à des études clés et des 
évaluations pour compléter les données administratives de l’assurance-emploi de 
façon à pouvoir réaliser une analyse plus approfondie. De l’information sur chacune 
des études dont il est question dans ce rapport est présentée à l’annexe 6. 

En terminant, nous souhaitons exprimer notre gratitude à l’égard des employés 
d’Emploi et Développement social Canada et de Service Canada pour leur soutien 
durant la préparation de ce rapport. Nous espérons que vous trouverez ce rapport 
informatif. 

 

La version originale a été signée par : 
 

Jean-François Tremblay, président 
 

Lori MacDonald, vice-présidente 
 

Nancy Healey, commissaire des employeurs 
 

Pierre Laliberté, commissaire des travailleurs et travailleuses 
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Le Rapport de contrôle et d'évaluation de l'assurance-emploi présente une analyse de l'impact et de 

l'efficacité des prestations et des autres soutiens offerts en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi. La 

période visée est celle de l’exercice financier (EF) commençant le 1 avril 2021 et se terminant le 31 mars 

2022 (également appelé EF2122). Les faits saillants ci-dessous se rapportent à cette période ou reflètent 

les changements observés entre l'EF2021 et l'EF2122. 

L'économie du Canada s'est largement remise de la pandémie de COVID-19 tout au long de l'EF2122. 

• Les vagues subséquentes d'infections à la COVID-19 ont entraîné une volatilité continue de 
l'économie canadienne, mais à la fin du deuxième trimestre de l'EF2122, elle avait largement 
récupéré les pertes de production dues à la pandémie. En mars 2022, le PIB réel était supérieur 
de 3,2 % à son niveau prépandémique. 

• Au cours de l'EF2122, le marché du travail canadien a également récupéré les pertes d'emploi 
subies au cours des premiers mois de la pandémie. En mars 2022, le niveau de l'emploi était de 
2,3 % supérieur à celui de février 2020 et a retrouvé son niveau d'avant la pandémie pour tous 
les groupes d'âge et les deux sexes. 

• Cependant, au cours de l’EF2122, certaines industries n'ont pas vu l'emploi se rétablir 
complètement aux niveaux prépandémiques, notamment parce qu'elles ont été plus touchées 
par les mesures de santé publique liées à la COVID-19, telles que la fermeture d'entreprises non 
essentielles, l'impossibilité de télétravailler ou les interruptions des chaînes 
d'approvisionnement. 

• Le taux de chômage national est passé de 10,2 % au cours de l'EF2021 à 6,8 % au cours de 
l'EF2122. En mars 2022, le taux de chômage s'élevait à 5,3 %, enregistrant un niveau 
historiquement bas depuis janvier 1976. 

• Les postes vacants et les taux de postes vacants ont atteint des niveaux records au Canada au 
cours de l'EF2122, indiquant des conditions du marché du travail plus tendues par rapport à 
l'exercice précédent. 

• Dans le cadre de la réponse économique du gouvernement à la COVID-19, le taux de cotisation à 
l'assurance-emploi de 2022 est resté gelé au niveau du taux de cotisation de 2020, semblable au 
gel du taux de cotisation à l'assurance-emploi en 2021. En 2022, le taux de cotisation à 
l'assurance-emploi pour les employés est resté fixé à 1,58 $ par 100 $ de rémunération 
assurable (niveau 2020). Les employeurs versent des cotisations à l'assurance-emploi qui 
correspondent à 1,4 fois le taux des employés. 

FAITS SAILLANTS 



Au cours de l'EF2122, deux séries de mesures temporaires de l'assurance-emploi ont été mises en 
place pour faciliter l'accès et garantir que le programme d'assurance-emploi continue de répondre aux 
besoins des travailleurs éligibles. 

• La première série de mesures temporaires de l'assurance-emploi a été mise en place dans le 
cadre de la réponse économique du gouvernement à la COVID-19 pour la période allant du 27 
septembre 2020 au 25 septembre 2021. Ces mesures permettaient aux travailleurs d’accéder 
aux prestations d’assurance-emploi avec un minimum de 120 heures d’emploi assurable; et de 
recevoir jusqu’à 50 semaines de prestations régulières et un taux de prestations minimum de 
500 $ par semaine. 

• La deuxième série de mesures temporaires de l'assurance-emploi a été mise en place au 
moment où l'économie se remettait de la COVID-19 pour la période allant du 26 septembre 
2021 au 24 septembre 2022. Ces mesures visaient à faciliter l'accès des travailleurs aux 
prestations d'assurance-emploi avec un minimum de 420 heures d'emploi assurable, un taux de 
prestations minimum de 300 $ par semaine pour une certaine période, et de bénéficier d’un 
traitement simplifié des motifs de cessation d’emploi et des sommes versées au moment de la 
cessation d’emploi. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations régulières d'assurance-emploi établies au cours de 
l'EF2122 a diminué, tandis que le montant total versé en prestations régulières d'assurance-emploi a 
augmenté par rapport à l'année précédente. 

• Au cours de l'EF2122, 1,46 million de nouvelles demandes de prestations régulières d'assurance-
emploi ont été établies au Canada. Ce chiffre est inférieur aux 2,47 millions de demandes 
régulières établies au cours de la deuxième moitié de l'EF2021, lorsque les prestations régulières 
d'assurance-emploi étaient disponibles.  

• Le montant total versé en prestations régulières d'assurance-emploi a augmenté pour atteindre 
28,6 milliards de dollars au cours de l'EF2122, comparativement à 24,9 milliards de dollars au 
cours de l'EF2021 et à 11,1 milliards de dollars au cours de l'EF1920. Cela est principalement 
attribuable au nombre plus élevé de prestataires réguliers de l'assurance-emploi au cours de 
l'EF2122, notamment ceux qui ont établi leur demande au cours de l'EF2021 et ont continué de 
recevoir des prestations au cours de l'EF2122; et aux mesures temporaires de l'assurance-
emploi. 

• En vertu de la mesure de soutien aux travailleurs saisonniers en vigueur dans 13 régions 
économiques de l'assurance-emploi, un total de 108 300 demandes de prestataires saisonniers 
admissibles ont reçu des semaines supplémentaires de prestations régulières d'assurance-
emploi depuis le début de la mesure en août 2018. En moyenne, chacune de ces demandes a 
reçu 1 710 $ supplémentaires et 4,2 semaines de prestations régulières d'assurance-emploi. À la 
fin de l'EF2122, un total de 185,2 millions de dollars en prestations supplémentaires avaient été 
versés à ces prestataires. La mesure de soutien aux travailleurs saisonniers a été prolongée 
jusqu'au 28 octobre 2023. 

Les taux d’admissibilité aux prestations régulières d'assurance-emploi au cours de l'EF2122 étaient 
relativement élevés. 

 
• Étant donné que les critères d’admissibilité aux prestations régulières d'assurance-emploi ont 

changés en raison des mesures temporaires de l'assurance-emploi au cours de l'exercice 
financier, des taux d’admissibilité sont présentés pour les première et deuxième moitiés de 
l'EF2122. De plus, comme l'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi ne s'est pas 



entièrement adaptée aux changements dans les critères d’admissibilité, une source de données 
différente a été utilisée. 

• Il a été estimé que 94,6 % et 89,1 % des cessations d'emploi comptaient suffisamment d'heures 
d'emploi assurable pour être admissibles aux prestations régulières d'assurance-emploi au cours 
de la première et de la deuxième moitié de l'EF2122, respectivement. 

• Ces taux d’admissibilité élevés s'expliquent par les mesures temporaires facilitant l'accès aux 
prestations d'assurance-emploi.  

Le nombre d’accords de Travail partagé et de demandes de prestations de Travail partagé a diminué 
comparativement à l’EF2021. 

• Alors que l'économie commençait à se remettre de la pandémie de COVID-19, la participation au 
programme de Travail partagé a diminué, passant de 4 224 accords commencés au cours de 
l’EF2021 à moins de 900 au cours de l’EF2122. On estime que 14 000 mises à pied ont été 
évitées au cours de l’EF2122, ce qui aurait affecté plus de 32 000 employés. 

• Par conséquent, le nombre de demandes d'assurance-emploi établies par des travailleurs 
participant à un accord de Travail partagé a considérablement diminué, passant de 82 991 
durant l’EF2021 à 15 078 (-550 %) durant l’EF2122. Le montant total versé a également diminué 
à 88,8 millions de dollars (-207 %), comparativement à 183,5 millions de dollars pour l’EF2021. 

Le nombre de nouvelles demandes de prestations spéciales d'assurance-emploi et le montant total 
payé ont augmenté au cours de l'EF2122.  

• Le nombre de nouvelles demandes établies pour des prestations spéciales d’assurance-emploi 
était de 704 620 au cours de l'EF2122, comparativement à 671 260 au cours de l'EF2021. Le 
montant total versé en prestations spéciales d'assurance-emploi est passé à 7,7 milliards de 
dollars au cours de l'EF2122, contre 6,7 milliards de dollars au cours de l'EF2021.  

• Les demandes de prestations de maladie d'assurance-emploi ont continué de représenter près 
des deux tiers des demandes de prestations spéciales d'assurance-emploi au cours de l'EF2122. 

• La proportion de demandes de prestations parentales d'assurance-emploi établies par des 
hommes a continué d'augmenter et a atteint 28,3 % au cours de l'EF2122 comparativement à 
16,8 % au cours de l'EF1819. Cette augmentation peut s'expliquer, en partie, par les semaines de 
prestations supplémentaires offertes aux parents qui partagent les prestations parentales 
depuis mars 2019.   

Au cours de l’EF2122, les Ententes sur le développement du marché du travail (EDMT) ont été un 
soutien important pour les travailleurs et les employeurs dans le contexte de la pandémie de COVID-
19; de même que pour faire face aux changements sur le marché du travail (par exemple, la pénurie 
de main-d’œuvre) qui ont suivis.   

• Environ 714 000 participants ont reçu des prestations d’emploi ou des mesures de soutien 
(PEMS). Environ 667 000 participants ont été servis par les provinces et les territoires dans le 
cadre des EDMT, et environ 47 000 participants par des organisations autochtones, dans le 
cadre du Programme de formation pour les compétences et l’emploi destinée aux Autochtones 
(FCEA). 

• Les EDMT ont soutenu environ 164 000 prestataires actifs de l’assurance-emploi pendant qu’ils 
étaient sans emploi. Cela a permis à ces derniers d’acquérir les compétences nécessaires et à 
être prêts à participer à la reprise économique. 



• Environ 191 000 Canadiens qui ont bénéficié de services et d’aides dans le cadre des EDMT ont 
maintenu leur emploi ou sont retournés au travail dans les six mois suivant l’obtention de 
soutiens financés par la Partie II de l’assurance-emploi. 

• Environ 2,7 milliards de dollars ont été investis pour aider les personnes les plus touchées, pour 
accroître la capacité des organismes de prestation de services et pour améliorer l’information 
sur le marché du travail. De ce montant, environ 2,2 milliards de dollars du total ont été 
transférés aux provinces et aux territoires dans le cadre des EDMT pour répondre aux besoins et 
aux possibilités des régions. 

• Tout au long de la pandémie, les provinces et les territoires ont continué d’offrir des mesures de 
soutien financées par les EDMT. Ceux-ci se sont adaptés en fonction de l’évolution de la 
pandémie et des mesures de santé publique mises en œuvre par les provinces et les territoires, 
comme les mesures d’éloignement physique et les changements temporaires aux limites 
d’occupation dans les espaces publics. 

S'appuyant sur les réalisations de l'an dernier, Service Canada a continué d'améliorer et d’enrichir ses 
services aux clients de l'assurance-emploi au cours de l’EF2122: 

• Le service client et l'accessibilité 
o Le Centre d’appui des services mobiles, lancé pendant la pandémie comme complément 

téléphonique au Services mobiles et de liaison aux communautés lorsque les activités en 
personne ont été temporairement suspendues, restera une option de prestation de 
services permanente pour les clients confrontés à des obstacles au service. 

o Des modifications supplémentaires ont été apportées aux sites en personne afin 
d'améliorer l'accessibilité pour les personnes handicapées. 

o Une équipe spécialisée de l'assurance-emploi a été lancée pour hiérarchiser les 
demandes liées aux trop-payés et à d'autres problèmes liés aux prestations d'urgence 
de l'assurance-emploi en cas de pandémie. 

• Des améliorations apportées aux centres d'appels 
o Une nouvelle messagerie en ligne informait les clients des temps d'attente et des 

périodes spécifiques de volume d'appels élevé pour le centre d'appels de l'assurance-
emploi. 

o Les agents du centre d'appels de l'assurance-emploi ont été réaffectés au travail de 
traitement hors ligne pendant les périodes de faibles volumes d'appels, augmentant 
ainsi la capacité de traiter les volumes d'inventaire. 

o Le maintien de niveaux de dotation accrus à partir de l'EF2021 et la plate-forme 
téléphonique mise à jour ont permis aux agents du centre d'appels de l'assurance-
emploi de répondre à 1,6 million d'appels supplémentaires au cours de l'EF2122, le plus 
d’appels répondus depuis que le centre d'appels a été mis en réseau à l'échelle 
nationale. 

• Les solutions technologiques 
o L'intelligence artificielle a soutenu l'automatisation de 34,48 % des relevés d'emploi et 

réduit le besoin d'intervention manuelle.  
o Les améliorations apportées à la fonction de téléchargement de documents signifient 

que les demandeurs d'assurance-emploi peuvent désormais télécharger des documents 
médicaux et d'autres documents justificatifs directement dans leurs dossiers 
d'assurance-emploi à l'aide d'AppliWeb ou de Mon dossier Service Canada. 



o L'authentification multi-facteurs est maintenant obligatoire pour tous les utilisateurs de 
Mon dossier Service Canada, protégeant leurs renseignements personnels et empêchant 
l'accès non autorisé au système. 

 



 

Conformément à ses obligations légales prévues à l’article 3 de la Loi sur l’assurance-emploi, la 

Commission de l’assurance-emploi du Canada est heureuse de présenter ce rapport au Parlement dans 

le but de contrôler et d’évaluer l’incidence et l’efficacité des prestations et autres formes d’aide mises 

en œuvre dans le cadre du régime d’assurance-emploi. Cette analyse aide à bien comprendre l’incidence 

du régime sur l’économie canadienne ainsi que son efficacité à répondre aux besoins des canadiens. 

Le régime d’assurance-emploi 
Le régime d’assurance-emploi permet de remplacer partiellement un revenu de travail. Il est disponible 

pour les personnes admissibles, sans emploi et qui ont cotisé au régime. Le soutien est disponible 

pendant qu’ils cherchent un nouvel emploi ou qu’ils perfectionnent leurs compétences, et pour ceux qui 

s'absentent du travail en raison d'événements précis de la vie1. 

La partie I de l’assurance-emploi offre un soutien du revenu temporaire direct par l’entremise des 

prestations régulières, des prestations pour pêcheurs, des prestations de Travail partagé et des 

prestations spéciales2. La partie II de l’assurance-emploi prévoit des Prestations d'emploi et mesures de 

soutien (PEMS). Cela comprend les services qui sont offerts dans le cadre des Ententes sur le 

développement du marché du travail (EDMT) et du Programme de formation pour les compétences et 

l’emploi destiné aux Autochtones (FCEA). 

À l’aide du soutien du revenu versé en vertu de la partie I de l’assurance-emploi et des prestations 

d’emploi et des mesures de soutien, financées selon la partie II de l’assurance-emploi, les travailleurs 

canadiens sont soutenus afin d’optimiser leurs transitions d’emploi. 

Les prestations régulières fournissent aux prestataires admissibles un revenu d’appoint temporaire afin 

de remplacer partiellement le revenu d’emploi perdu pendant qu’ils cherchent du travail ou mettent à 

jour leurs compétences. Pour avoir droit aux prestations régulières, les personnes doivent avoir 

accumulé un nombre minimum d’heures d’emploi assurable, payé des cotisations à l’assurance-emploi 

 
1 Ces circonstances comprennent la maladie, la grossesse, la prestation de soins à un nouveau-né ou un enfant nouvellement adopté, la 
fourniture de soins ou de soutien à une personne gravement malade ou blessée ou à une personne nécessitant des soins de fin de vie. 
2 Dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi, les prestations pour les travailleurs autonomes (prévues par la partie VII.1 
de la Loi sur l’assurance-emploi) et les prestations pour pêcheurs (prévues par la partie VIII) sont assimilées aux prestations de la partie I. 
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et avoir eu une cessation d’emploi valide. Les personnes doivent être disponibles pour travailler et 

chercher activement un emploi durant leur période de prestations. 

L'assurance-emploi offre des prestations pour pêcheurs aux pêcheurs indépendants admissibles qui 

recherchent activement du travail. Contrairement aux prestations régulières d'assurance-emploi, 

l'admissibilité est basée sur la rémunération et non sur les heures d’emploi assurables. 

Le Travail partagé est un programme d'adaptation destiné à aider les employeurs et les employés à 

éviter les mises à pied à la suite d'une diminution temporaire du niveau d'activité normale de 

l'entreprise qui est indépendante de la volonté de l'employeur. Cette mesure permet de fournir un 

soutien de revenu aux employés admissibles aux prestations d’assurance-emploi qui réduisent 

temporairement leur semaine de travail pendant la période de redressement de l'entreprise. 

Les prestations spéciales offrent un soutien aux employés et aux travailleurs autonomes qui sont 

malades, qui sont enceintes ou qui ont récemment donné naissance, qui prennent soin d’un nouveau-né 

ou d’un enfant nouvellement adopté, ou qui s’occupent d’un membre de la famille gravement malade 

ou blessé ou en fin de vie. 

Les Prestations d'emploi et mesures de soutien comprennent les programmes offerts en vertu de la 

partie II de l'assurance-emploi pour aider les personnes au Canada à se préparer à l'emploi, à trouver un 

emploi et à le conserver. Ces programmes visent à aider à « maintenir un régime d'assurance-emploi 

viable par l'établissement de prestations d'emploi pour les participants assurés et le maintien d'un 

service national de placement »3. Les provinces et les territoires offrent ces programmes par l'entremise 

des EDMT. Dans le cas des programmes pancanadiens, le gouvernement du Canada est responsable de 

la prestation des services livrés en vertu de ces programmes. 

Modernisation du programme d'assurance-emploi  

Le gouvernement s'est engagé à moderniser le programme d'assurance-emploi et a consulté les 

Canadiens et les intervenants sur ce qui est nécessaire pour bâtir un système d'assurance-emploi qui 

réponde mieux aux besoins actuels et futurs des travailleurs et des employeurs. 

Des consultations se sont déroulées en deux phases. Les rapports des deux phases peuvent être 

consultés à Ce que nous avons entendu (Phase 1) et Ce que nous avons entendu (Phase 2).   

 

Changements récents au programme d'assurance-emploi  

Le budget de 2022 a annoncé un certain nombre de réformes au programme d'assurance-emploi, 

notamment : 

 
3 Partie II, article 56 de la Loi sur l’assurance-emploi. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/consultations-nous-avons-entendu-phase1.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/assurance-emploi/ae-liste/rapports/consultations-nous-avons-entendu-phase2.html


• Des modifications à la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi pour qu’un plus grand nombre de 

travailleurs soient admissibles au soutien avant d’être au chômage, et que les employeurs 

puissent recevoir une aide directe pour recycler leurs employés. 

• Prolonger jusqu'en octobre 2023 les règles du projet pilote qui prévoit jusqu'à cinq semaines 

supplémentaires, pour un maximum de 45 semaines, pour les travailleurs saisonniers admissibles 

dans 13 régions économiques ciblées de l'assurance-emploi au pays. Dans le cadre de cette 

prolongation, maintenir la modification législative introduite récemment afin de s’assurer que le 

calendrier des prestations liées à la COVID-19 n’a aucune incidence sur l'admissibilité future à 

l'assurance-emploi en vertu des règles du programme. 

Parmi les autres changements apportés au programme d'assurance-emploi qui sont entrés en vigueur 

en 2022, mentionnons : 

• Prolonger le nombre de semaines disponibles en vertu des prestations de maladie de l'assurance-

emploi de 15 à 26 semaines pour les nouvelles demandes établies à compter du 18 décembre 

2022. 

Les changements récents apportés au programme d'assurance-emploi seront examinés dans les 

prochains rapports de contrôle et d'évaluation une fois qu'ils auront été entièrement mis en œuvre et 

que leurs impacts auront été évalués. 

 

La Commission de l’assurance-emploi du Canada 
La Commission de l’assurance-emploi du Canada (CAEC) a pour mandat, en vertu de la Loi, d’observer et 

d’évaluer le régime d’assurance-emploi. Elle supervise également un programme de recherche dont les 

résultats servent à l’établissement de son rapport annuel de contrôle et d’évaluation de l’assurance-

emploi Au terme de l’exercice financier, la CAEC présente le rapport à la ministre de l’Emploi, du 

Développement de la main-d’œuvre et de l’Inclusion des personnes en situation de handicap (la 

Ministre), qui le dépose au Parlement. 

La CAEC est composée de quatre membres, dont trois sont des membres votants qui représentent les 

intérêts des travailleurs, des employeurs et du gouvernement. Le commissaire des travailleurs et 

travailleuses et le commissaire des employeurs sont nommés pour un mandat renouvelable d’une durée 

maximale de cinq ans et font valoir les préoccupations et les positions des employés et des employeurs 

à l’égard de l’élaboration des politiques et de la prestation des programmes relatifs à l’assurance-emploi 

et au marché du travail. Le sous-ministre de l’Emploi et du Développement social, qui représente le 

gouvernement fédéral, agit à titre de président de la CAEC. La sous-ministre déléguée principale de 

l’Emploi et du Développement social en est le vice-président et n’a droit de vote que lorsqu’elle agit au 

nom du président. 

La CAEC élabore des règlements en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi avec l’agrément du gouverneur 

en conseil. De plus, elle joue un rôle clé quant à la surveillance du régime d’assurance-emploi, ainsi que 

la révision et l’approbation des politiques relatives à l’administration et à la prestation du régime. 



Emploi et Développement social Canada (EDSC) et Service Canada administrent le régime d’assurance-

emploi au nom de la CAEC. 

La contribution de la CAEC à la transparence financière du régime d’assurance-emploi représente un 

autre rôle clé de la Commission. Chaque année, la CAEC commande un rapport sur les cotisations 

d’assurance-emploi à l’actuaire en chef, prépare un rapport sommaire et transmet les deux rapports au 

Ministre ainsi qu’au ministre des Finances, en vue de leur dépôt au Parlement. La CAEC fixe, en outre, le 

maximum de la rémunération annuelle assurable, conformément aux exigences prévues par la Loi. À 

compter de 2017, elle a la responsabilité de fixer le taux de cotisation selon un mécanisme d’équilibre 

sur sept ans.  

Le CAEC fournit des conseils quant aux décisions rendues en appel relatives à l’assurance-emploi qui 

seront soumises à une révision judiciaire par la Cour d’appel fédérale. En outre, le commissaire des 

travailleurs et travailleuses et le commissaire des employeurs, ainsi que le président du Tribunal de la 

sécurité sociale, font partie d’un comité tripartite. Le Ministre consulte ce comité relativement à la 

nomination par le gouverneur en conseil des membres de la section de l’assurance-emploi de ce 

tribunal. 

Le rapport 
Le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi est produit par EDSC et Service Canada 

sous la direction et les conseils de la CAEC. Il s’appuie sur de multiples sources d’information dans le but 

de fournir une analyse exhaustive de l’incidence et de l’efficacité du régime d’assurance-emploi. Les 

sources d’informations incluent des données administratives de l’assurance-emploi, des données 

d’enquête de Statistique Canada, des rapports analytiques internes et externes et des études 

d’évaluation revues par des pairs. 

Le premier chapitre traite de l’état de l’économie et du marché du travail canadiens tout au long de 

l’EF2122. Le deuxième chapitre analyse l'utilisation, l'incidence et l'efficacité des prestations de la 

partie I de l'assurance-emploi au cours de la même période, y compris l’impact des mesures temporaires 

qui étaient en place. Le troisième chapitre analyse le soutien offert en vertu de la partie II de 

l’assurance-emploi par le biais des prestations d’emploi et mesures de soutien. Le quatrième et dernier 

chapitre présente des informations sur l'administration du programme d'assurance-emploi et la 

prestation des services. 



 
 

 

Ce chapitre porte sur la situation économique et les principaux développements du marché du travail au 

Canada au cours de l’exercice financier (EF) commençant le 1er avril 2021 et se terminant le 31 mars 2022 

(EF2122)1. Il s’agit de la même période pour laquelle ce rapport évalue le régime d’assurance-emploi. La 

section 1.1 présente un survol et le contexte général de la situation économique pour l’EF2122, incluant 

l’incidence des vagues subséquentes de la pandémie de COVID-19, y compris les mesures de santé 

publique et les programmes d’urgence qui ont été mis en place. La section 1.2 résume les principaux 

développements du marché du travail dans l’économie canadienne pendant la période de référence2. La 

section 1.3 porte sur l’évolution des conditions régionales du marché du travail. L’annexe 1 comprend des 

définitions et des tableaux statistiques plus détaillés relatifs aux principaux concepts du marché du travail 

abordés dans le chapitre. 

1.1 Aperçu de la situation économique3 

La pandémie de COVID-19 et les mesures de santé publique au Canada 

Au cours de l’EF2122, en raison de l’immunité accrue au sein de la population (grâce à la vaccination et à 

la transmission de l’infection) contre la COVID-19, les gouvernements et les entreprises du Canada ont 

commencé à assouplir les restrictions en matière de santé publique et à retrouver une activité 

économique normale. Pendant cette période, l’économie canadienne a, dans son ensemble, connu une 

reprise rapide, malgré quelques fluctuations occasionnelles causées par les vagues subséquentes de la 

pandémie de COVID-19. 

Le début de l’EF2122 a coïncidé avec le pic de la troisième vague de COVID-19 en avril 2021 (consulter le 

graphique 1), ce qui a mené à un nouveau resserrement des mesures de santé publique dans plusieurs 

provinces. De plus, les restrictions temporaires relatives aux voyages et la fermeture de la frontière 

canado-américaine4 ont été prolongées. Parallèlement, la campagne nationale de vaccination se 

poursuivait et, en août 2021, environ 67 % des personnes admissibles au Canada avaient été inoculées à 

 
1 Toutefois, dans les cas où les données ne sont pas disponibles sous forme d’exercice financier, elles sont alors fournies par année civile 
(c’est-à-dire une période commençant le 1er janvier et se terminant le 31 décembre). Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués. 
2 En raison de certaines révisions apportées aux données de Statistique Canada, les chiffres publiés dans les rapports de contrôle et d’évaluation 
de l’assurance-emploi des années précédentes ont été corrigés en conséquence. 
3 Les statistiques sont présentées en utilisant des données mensuelles désaisonnalisées, sauf indication contraire. 
4 Les Américains ont pu recommencer à traverser la frontière canadienne le 9 août 2021, et celle états-unienne a été rouverte aux Canadiens le 
8 novembre 2021. 
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deux reprises et plus de 73 % avaient reçu au moins une dose5. Cette situation a contribué à la décision 

de plusieurs gouvernements provinciaux d’assouplir progressivement les mesures de santé publique sur 

leur territoire, entraînant la réouverture d’un plus grand nombre d’entreprises. 

Lorsque la quatrième vague de la pandémie de COVID-19 a débuté en septembre 2021, près de quatre 

Canadiens admissibles sur cinq avaient déjà reçu deux doses de vaccin. Certaines mesures de santé 

publique ont alors été réintroduites, mais leurs impacts économiques ont été moins importants que lors 

des vagues précédentes. La cinquième et plus forte vague de COVID-19 a commencé au début de 

novembre 2021 avec l’émergence du variant Omicron, entraînant un nombre sans précédent de cas 

d’infections de COVID-19 au Canada. À la fin de novembre, le gouvernement du Canada a modifié les 

mesures relatives aux voyages internationaux, et certaines provinces ont reconduit les restrictions de 

santé publique, notamment en reportant la rentrée des classes après les vacances des fêtes, en réduisant 

la capacité maximale de rassemblement à l’intérieur et en renforçant les restrictions concernant les 

restaurants, les bars, les activités de divertissement. Ces mesures ont été progressivement assouplies au 

début de 2022, lorsque la cinquième vague a été maîtrisée. 

Graphique 1 – Cas quotidiens d’infections à la COVID-19, Canada, janvier 2020 à mars 2022 

Source : Agence de la santé publique du Canada 

Le développement économique mondial 

Le 24 février 2022, la Russie a lancé une invasion massive de l’Ukraine. Les répercussions se sont fait 

sentir à l’échelle de l’économie mondiale, y compris le Canada et plusieurs de ses importants partenaires 

commerciaux6. Les chaînes d’approvisionnement internationales ont été perturbées, et les prix de 

l’énergie et des aliments ont grimpé en flèche, ce qui a fait bondir les taux d’inflation mondiaux jusqu’à 

des sommets inégalés depuis plusieurs décennies au cours de la deuxième moitié de 2022 (consulter le 

 
5 Gouvernement du Canada, Vaccination contre la COVID-19 au Canada – Canada.ca, rapport du 3 septembre 2021. 
6 Banque du Canada, « Rapport sur la politique monétaire, juin 2022 », Ottawa : Banque du Canada, 2022; Organisation pour la coopération et le 
développement économique, « Perspectives économiques de l’OCDE, Rapport intérimaire, mars 2022 : Guerre en Ukraine : Conséquences 
économiques et sociales et implications pour les politiques publiques », Éditions de l’OCDE, Paris, 2022, https://www.oecd-
ilibrary.org/economics/perspectives-economiques-de-l-ocde/volume-2022/issue-2_f111a540-fr.  

https://sante-infobase.canada.ca/covid-19/couverture-vaccinale/archive/2021-09-03/
https://www.oecd-ilibrary.org/economics/perspectives-economiques-de-l-ocde/volume-2022/issue-2_f111a540-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/economics/perspectives-economiques-de-l-ocde/volume-2022/issue-2_f111a540-fr


 
 

graphique 4 pour le Canada) et a engendré de l’incertitude sur le développement économique de 

nombreux pays, dont le Canada. 

Contexte économique canadien pendant l’EF2122 

Tout au long de l’EF2122, l’économie mondiale a connu une forte reprise après la pandémie, tout 

particulièrement dans les pays développés. Au Canada, le produit intérieur brut (PIB) réel a progressé de 

5,7 % par rapport à l’EF20217. À la fin de l’EF2122, le PIB réel était 3,2 % plus élevé que son niveau 

prépandémique. 

En ce qui concerne l’évolution trimestrielle, la troisième vague de COVID-19 a freiné la croissance 

économique au premier trimestre de l’EF2122 (-2,3 %), mais elle a repris sa vigueur au cours des deux 

suivants (+5,8 % et +6,9 %) (consulter le graphique 2). S’il est vrai que l’économie canadienne a de 

nouveau ralenti au dernier trimestre de l’EF2122 (+2,8 %) en raison de la réintroduction de mesures de 

santé publique en réponse au variant Omicron et des nombreuses absences de travailleurs attribuables à 

la maladie, l’impact économique a été moins grave que lors des vagues précédentes. 

Graphique 2 – Produit intérieur brut réel trimestriel, Canada, EF1920 à EF2122 

Source : Statistique Canada, Tableau 36-10-0104-01. 

Au cours de l’EF2122, la reprise est demeurée inégale d’un secteur à l’autre (consulter le graphique 3). En 

mars 2022, huit des seize principales industries avaient entièrement récupéré les pertes de production 

découlant des premiers mois de la pandémie de COVID-19. Parmi celles-ci, les Services professionnels, 

scientifiques et techniques (+6,8 %); la Finance, assurances, services immobiliers et de location (+5,8 %), 

et l’Administration publique (+4,1 %) ont affiché la plus forte croissance comparativement à février 2020. 

Dans les huit autres industries, la production était toujours inférieure à son niveau prépandémique. Les 

Services d’hébergement et de restauration, le Transport et l’entreposage ainsi que les Services aux 

entreprises, relatifs aux bâtiments et de soutien ont été les plus affectés par rapport à février 2020, 

présentant une progression de -10,7 %, -9,8 % et -9,6 %. Ces trois industries ont été affectées par les 

 
7 Statistique Canada, Tableau 36-10-0104-01 



 
 

perturbations continues des chaînes d’approvisionnement8 et les changements dans les régimes de 

travail (dont le télétravail).  

Graphique 3 – Changement au produit intérieur brut réel selon l’industrie, Canada, mars 2022 par rapport 

à février 2020 

* Comprend la gestion de sociétés et d’entreprises et les services administratifs, services de soutien, services de gestion des déchets et services d’assainissement. 
** Comprend l’industrie de l’information et l’industrie culturelle et les industries relatives aux arts, spectacles et loisirs. 

Source : Statistique Canada, Tableau 36-10-0434-01. 

Les entreprises canadiennes, confrontées à une forte demande, à des perturbations de la chaîne 

d’approvisionnement et à des pénuries de main-d’œuvre au cours de l’EF2122, ont transmis les coûts de 

production plus élevés aux consommateurs. La guerre en Ukraine a également accentué la pression 

inflationniste en raison de la hausse des prix de l’énergie et d’autres produits de base et des 

bouleversements préexistants de la chaîne d’approvisionnement. Le taux d’inflation a progressé pendant 

l’EF2122, surtout durant les deux derniers trimestres, dépassant largement le niveau cible de 2 % établi 

par la Banque du Canada. Le taux d’augmentation d’une année à l’autre de l’indice d’ensemble des prix à 

la consommation (IPC), ou l’inflation de l’IPC, est passée de 2,2 % en mars 2021 à 6,7 % en mars 2022, ce 

qui est comparable aux sommets atteints au début des années 1990 (consulter le graphique 4)9. En 

réponse à la hausse de l’inflation et des anticipations inflationnistes, la Banque du Canada a relevé les 

taux d’intérêt en mars 2022 pour la première fois depuis le début de la pandémie, et ce processus s’est 

poursuivi pendant le reste de 2022. 

 
8 Stephanie Tam, Shivani Sood et Chris Johnston, « Analyse des chaînes d’approvisionnement au Canada, premier trimestre de 2022 », Ottawa : 
Statistique Canada, 17 mars 2022, no 11‑621‑M au catalogue. 
9 Le sommet historique de l’augmentation d’une année à l’autre de 6,7 % a été surpassé alors que l’inflation a continué de grimper. Selon 
Statistique Canada, le taux de variation d’une année à l’autre de l’IPC a culminé à 8,1 % en juin 2022. 



 
 

Graphique 4 – Variation d’une année sur l’autre de l’indice des prix à la consommation (IPC), Canada, 

janvier 1996 à mars 2022, données non désaisonnalisées 

Remarque : La bande grise correspond à la fourchette de contrôle de 1 à 3 % de la Banque du Canada pour la cible d’inflation, l’inflation étant mesurée par le taux de 

variation sur 12 mois de l’indice des prix à la consommation (IPC); Banque du Canada, Rapport sur la politique monétaire, juillet 2022.  

Source : Statistique Canada, Tableau 18-10-0004-01 

La pandémie de COVID-19 a entraîné un environnement difficile pour plusieurs entreprises canadiennes. 

Les entreprises ont été touchées de manière inégale par la pandémie; les petites entreprises de services 

où la distanciation physique est difficile, voire impossible, ont particulièrement souffert. Cependant, avec 

le soutien financier des gouvernements, plusieurs entreprises ont géré leurs problèmes de liquidité en 

dépit de fortes baisses de revenu. Les risques de défaillance étaient généralement contenus. À la fin de 

l’EF2122, quatre entreprises sur cinq faisaient état de pressions sur la capacité liées à des problèmes de 

main-d’œuvre ou de chaîne d’approvisionnement. Ceci est reflété dans les données sur les postes vacants 

présentés dans ce chapitre10,11. 

Sur la scène internationale, parmi les pays du Groupe des Sept (G7), un groupe composé des grands pays 

industrialisés du monde dont fait partie le Canada12, le PIB réel du Canada a progressé de 5,7 % pendant 

l’EF212213 comparativement à l’EF2021. À la fin de l’EF2122, la production économique des pays du G7, à 

l’exception du Japon et de l’Italie, avait retrouvé les niveaux prépandémiques. Le Canada continue de 

jouir d’une bonne qualité de vie et s’est classé au troisième rang des pays du G7 en matière de PIB réel 

par habitant (en utilisant la parité de pouvoir d’achat), soit environ 45 600 dollars américains par habitant 

en moyenne pendant l’EF212214. 

 
10 Banque du Canada, Enquête sur les perspectives des entreprises – Premier trimestre de 2022, Ottawa, Avril 2022. 
11 Banque du Canada, Évaluation préliminaire de l’impact de la COVID-19 sur la santé financière des entreprises canadiennes, Ottawa, Mai 2021. 
12 Le G7 est un forum politique intergouvernemental réunissant le Canada, la France, l’Allemagne, l’Italie, le Japon, le Royaume-Uni et les États-
Unis. 
13 Organisation de coopération et de développement économiques, OECD.stat, Comptes nationaux trimestriels, Produit intérieur brut ─ par les 
dépenses, données désaisonnalisées, Statistiques OCDE.   
14 Organisation de coopération et de développement économiques, OECD.stat, Comptes nationaux trimestriels, Produit intérieur brut par 
habitant, données désaisonnalisées, Statistiques OCDE. 



 
 

1.2 Le marché du travail canadien 
Cette section met en lumière l’évolution du marché du travail au Canada15 pendant l’EF2122, dont 

certains éléments de ce dernier qui sont associés au régime d’assurance-emploi. Dans l’ensemble, le 

marché du travail canadien a connu une forte croissance de l’emploi, un faible taux de chômage national 

et un resserrement des conditions du marché du travail16,17. 

Croissance de la population active et le taux d’activité 

Pendant l’EF2122, la taille de la population active canadienne18 a progressé de 2,8 % (+556 780, de 

20,0 millions à 20,6 millions) par rapport à l’EF2021. Comparativement à son niveau prépandémique 

enregistré en février 2020, la taille du marché du travail canadien global était 1,8 % plus élevé en mars 

2022. Dans le contexte du vieillissement démographique, les jeunes actifs (de 15 à 24 ans), limités par la 

diminution de leur part dans la population, constituent le seul groupe se situant toujours légèrement sous 

son niveau prépandémique (-0,6 %) comparativement aux 25 à 54 ans et aux 55 ans et plus (+2,7 % et 

+0,6 %, respectivement). 

Pendant la période de 12 mois de l’EF2122, la croissance de la population active a surpassé celle de la 

population en âge de travailler, menant à une augmentation du taux d’activité global. En tenant compte 

de l’impact négatif de la pandémie de COVID-19 au début de l’EF2021, le taux d’activité global est passé 

de 64,3 % durant l’EF2021 à 65,5 % durant l’EF2122. Toutefois, en mars 2022, le taux d’activité (65,6 %) 

était toujours légèrement inférieur à celui observé en février 2020 (65,9 %). 

Par rapport à leurs niveaux d’avant la pandémie, le taux d’activité des personnes âgées de 25 à 54 ans 

était plus élevé en mars 2022 (+1,2 point de pourcentage ou p.p.), tandis qu’il était au même niveau pour 

les jeunes. Cependant, chez les 55 ans et plus, étant donné que la taille de la population en âge de 

travailler avait augmenté plus rapidement que celle de la population active, leur taux d’activité restait 

inférieur de 1,4 point de pourcentage. Ceci peut s’expliquer par l’augmentation continue de la proportion 

des personnes âgées de 65 ans et plus parmi le groupe d’âge des 55 ans et plus, ce qui fait en sorte de 

diminuer le taux d’activité de l’ensemble du groupe. 

Croissance de l’emploi  

Au cours de la période de référence, l’emploi total a maintenu une progression graduelle à la hausse, 

passant de 18,0 millions pour l’EF2021 à 19,2 millions pour l’EF2122 (+6,6 %). L’emploi à temps partiel, 

qui a été davantage touché par la pandémie de COVD-19, a affiché une croissance plus forte que celle de 

l’emploi à temps plein (+10,0 % contre +5,9 %) pendant de l’EF2122 comparativement à l’EF2021. Comme 

l’illustre le graphique 5, en septembre 2021, l’emploi a retrouvé son niveau prépandémique enregistré en 

février 2020, et à la fin de mars 2022, il était supérieur de 2,3 % à son niveau d’avant la crise (+439 900). 

 
15 Les chiffres pour le Canada concernant la population active, l’emploi, le chômage, la durée du chômage, les raisons du chômage, les heures 
travaillées et les salaires horaires excluent les territoires, tandis que les chiffres concernant les postes vacants et les salaires hebdomadaires 
incluent l’ensemble des provinces et des territoires. Les chiffres figurant dans cette section proviennent de Statistique Canada, l’Enquête sur la 
population active, tableau 14-10-0287-01, données désaisonnalisées, sauf indication contraire. 
16 Les données rapportées pour l’exercice financier sont des moyennes de données mensuelles ou trimestrielles. Les chiffres ayant été arrondis, 
leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 
17 Le marché du travail est réputé être « serré » s’il y a une abondance d’emplois vacants, mais que les travailleurs disponibles se font rares. Cette 
situation se traduit généralement par un ratio chômeurs-postes vacants plus faible. 
18 La population active désigne la population civile hors institution âgée de 15 ans ou plus qui est employée ou au chômage. Une définition plus 
exhaustive se trouve à l’annexe 1.1. 



 
 

En mars 2022, tant l’emploi à temps plein que celui à temps partiel avaient dépassé leur niveau 

prépandémique observé en février 2020 (respectivement de +2,6 % et +1,0 %). 

Graphique 5 – Emploi total (en millions), Canada, février 2020 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 

Emploi selon la catégorie de travailleurs19 

Les mesures de santé publique imposées au début de la pandémie de COVID-19 en 2020 ont entraîné des 

mises à pied massives dans le secteur privé (consulter le graphique 6). À la fin de mars 2022, la taille de 

l’emploi pour les secteurs public et privé était supérieure à leurs niveaux prépandémiques enregistrés en 

février 2020 (+9,7 % et +1,9 % respectivement). Cependant, à la fin de l’EF2122, le nombre de travailleurs 

autonomes se situait bien en dessous de son niveau prépandémique (-5,7 %). Au cours des dix années qui 

ont précédé la pandémie, les travailleurs autonomes ont toujours représenté environ 15 % de l’emploi 

total. Leur nombre s’élevait à 13,8 % pendant de l’EF2122.  

 
19 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0288-01. 



 
 

Graphique 6 – Indice de l’emploi par rapport aux niveaux prépandémiques (février 2020=100), selon la 

catégorie de travailleurs, Canada, février 2020 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0288-01. 

Emploi selon l’industrie et la taille de l’entreprise20  

Pendant l’EF2122, l’emploi a continué de croître dans la plupart des industries. Onze des seize grands 

groupes industriels ont affiché une reprise complète, l’emploi ayant retrouvé ses niveaux 

prépandémiques de février 2020. Toutefois, l’emploi dans les industries de l’Agriculture (-16,5 %), des 

Service d’hébergement et de restauration (-14,7 %), des Autres services (-9,1 %), des Services aux 

entreprises, services relatifs aux bâtiments et autres services de soutien (-8,1 %) et du Transport et 

entreposage (-4,3 %) est resté inférieur aux niveaux prépandémiques (consulter le graphique 7). L’emploi 

dans ces groupes industriels a été davantage affecté par les mesures de santé publique visant à contrôler 

les vagues de COVID-19, dont la fermeture21 des entreprises non essentielles, les dispositions sur le 

télétravail, la fermeture des frontières réduisant la présence de travailleurs étrangers et les interruptions 

de la chaîne d’approvisionnement. 

 
20 Statistique Canada, Enquête sur la population active. Tableau 14-10-0355-01. 
21 Les fermetures des entreprises causées par les mesures de santé publique visant à contrôler la pandémie de COVID-19 pouvaient être 
temporaires si elles réouvraient par la suite, ou permanentes si elles ne réouvraient jamais. 



 
 

Graphique 7 – Changement dans l’emploi selon l’industrie, Canada, mars 2022 par rapport à février 2020 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0355-01 

Par rapport à l’EF2021, l’emploi a augmenté dans les entreprises de toutes tailles22. La répartition des 

emplois entre les entreprises de différentes tailles au cours de l’EF2122 a pratiquement retrouvé celle 

prépandémique enregistrée pendant l’EF1920. Durant l’EF2122, 19,8 % de l’emploi se trouvait dans les 

petites entreprises, 19,1 % dans les entreprises de petite à moyenne taille, 15,3 % dans les entreprises de 

moyenne à grande taille et 45,9 % dans les grandes entreprises23. 

Emploi par groupe d’âge 

L’emploi a augmenté chez les travailleurs de tous les groupes d’âge au cours de l’EF2122, la reprise du 

marché du travail se poursuivant. La croissance de l’emploi a été plus marquée chez les jeunes qui ont été 

durement touchés par les pertes d’emplois causées par la pandémie (+16,1 % contre +5,4 % et +4,8 %, 

respectivement, chez les travailleurs âgés de 25 à 54 ans et ceux de 55 ans et plus). En ce qui concerne la 

relance, en raison des vagues successives de fermetures et de réouvertures dans les secteurs où les 

jeunes sont généralement sur-représentés (par exemple, les Services d’hébergement et de restauration 

ainsi que le Commerce de gros et de détail), l’emploi chez les jeunes a connu une reprise plus instable. Il a 

chuté en mai 2021 (à cause de la 3e vague) et en janvier 2022 (à cause de la 5e vague) (consulter le 

graphique 8). En février 2022, il a finalement dépassé son niveau prépandémique enregistré en 

février 2020. L’emploi des 25 à 54 ans a récupéré plus rapidement que celui des jeunes et surpassait son 

niveau prépandémique dès septembre 2021, tandis que l’emploi des 55 ans et plus a retrouvé son niveau 

prépandémique en mars 2022. 

 
22 La taille des entreprises est définie en fonction du nombre total d’employés dans un ou plusieurs établissements. Les groupes de taille suivants 
sont utilisés : les petites entreprises emploient de 0 à 19 employés; les entreprises de petite à moyenne taille emploient de 20 à 99 employés; les 
entreprises de moyenne à grande taille emploient de 100 à 499 employés; et les grandes entreprises emploient 500 employés ou plus. 
23  Statistique Canada, Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures (EERH), Tableau 14-10-0214-01, données trimestrielles non 
désaisonnalisées. 



 
 

Graphique 8 – Indice de l’emploi par rapport au niveau prépandémique (février 2020=100), par groupe 

d’âge, Canada, février 2020 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 

Emploi par sexe 

S’il est vrai que l’emploi des femmes a été plus touché que celui des hommes par la pandémie de 

COVID-19 pendant l’EF2021, il s’est rétabli plus rapidement au cours de l’EF2122. Par rapport à l’exercice 

précédent, l’emploi total des femmes a augmenté de 7,4 % durant l’EF2122, contre 5,9 % pour les 

hommes. À la fin de l’EF2122, chez les deux sexes, l’emploi était supérieur au niveau prépandémique 

enregistré en février 2020 (+2,1 % chez les hommes et +2,5 % chez les femmes). En mars 2022, le nombre 

d’hommes travaillant à temps partiel dépassait son niveau prépandémique (+2,7 %), tandis que chez les 

femmes, il s’en rapprochait (+0,1 %).  

Taux d’emploi 

La progression de l’emploi peut être influencée par les tendances démographiques dont la croissance de 

la population en âge de travailler ou par l’amélioration de la situation du marché du travail. Afin d’étudier 

la création d’emplois nette dans le marché du travail canadien, cette section se penche sur le taux 

d’emploi, soit la proportion de la population en âge de travailler (15 ans et plus) qui est actuellement 

occupée. 

Sur une base annuelle, pendant l’EF2122, le taux d’emploi a augmenté de 3,2 p.p., passant de 57,8 % 

durant l’EF2021 à 61,0 % (consulter le tableau 1). Il se situait toutefois toujours sous son niveau 

prépandémique de l’EF1920 (61,9 %) et son sommet historique de 63,4 % enregistré au cours de l’EF0708. 

Chez les hommes, il a progressé de 3,0 p.p., ce qui est légèrement inférieur à la hausse de 3,4 p.p. 

observée chez les femmes entre l’EF2021 et l’EF2122. Des taux plus élevés ont aussi été notés pour les 

membres des trois groupes d’âge pendant l’EF2122 (+8,2 p.p. pour les jeunes, +3,8 p.p. pour les 25 à 

54 ans et +1,0 p.p. pour les 55 ans et plus) comparativement à l’EF2021. 

En ce qui concerne le chemin de la reprise entre février 2020 et mars 2022, le taux d’emploi a retrouvé 

son niveau d’avant la pandémie pour les femmes (+0,2 p.p.). Cependant, il était légèrement plus faible 

que son niveau prépandémique pour les hommes (-0,1 p.p.). Parmi les groupes d’âge, seuls les taux 



 
 

d’emploi des jeunes et des personnes âgées de 25 à 54 ans ont complètement récupéré (+0,9 p.p. et 

+1,5 p.p., respectivement). Pour les personnes âgées de 55 ans et plus, le taux d’emploi est demeuré 

inférieur à son niveau prépandémique (-1,3 p.p.), principalement causé par la hausse de la proportion de 

personnes âgées de 65 ans et plus parmi le groupe d’âge. Les personnes de 65 ans et plus tendent à avoir 

un taux d’emploi plus bas. 

Tableau 1 – Taux d’emploi selon l’âge et le sexe, Canada, EF2021, EF2122, février 2020 et mars 2022 

Sexe 
Taux d’emploi 

EF2021 
Taux d’emploi 

EF2122 

Variation du taux 
d’emploi 

EF2021 à EF2122 
(p.p.) 

Taux d’emploi 
février 2020 

Taux 
d’emploi 

mars 2022 

Variation du taux 
d’emploi 

février 2020 à 
mars 2022 (p.p.) 

Hommes 61,9 % 64,9 % +3,0 66,1 % 66,0 % -0,1 

Femmes 53,8 % 57,2 % +3,4 58,2 % 58,4 % +0,2 

Catégorie d’âge 

15 à 24 ans 49,0 % 57,2 % +8,2 58,7 % 59,6 % +0,9 

25 à 54 ans 79,5 % 83,3 % +3,8 83,3 % 84,7 % +1,5 

55 ans et plus 33,9 % 34,8 % +1,0 36,4 % 35,1 % -1,3 

Canada 57,8 % 61,0 % +3,2 62,1 % 62,2 % +0,1 
Remarque : La variation en points de pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01. 

Par rapport aux autres pays du G7, le Canada a enregistré la plus forte augmentation du taux d’emploi 

entre l’EF2021 et l’EF2122. Il se classait ainsi au premier rang en termes de taux d’emploi pour l’EF2122, 

alors qu’il occupait la quatrième place durant l’EF202124. 

Taux de chômage 

Le taux de chômage constitue l’un des principaux éléments qui déterminent l’admissibilité aux 

prestations régulières d’assurance-emploi. En vertu des règles originales du régime, un taux de chômage 

plus faible dans une région économique de l’assurance-emploi se traduit par le besoin d’accumuler un 

plus grand nombre d’heures d’emploi assurable pendant la période de référence pour toucher des 

prestations régulières. Le taux de chômage dans une région économique de l’assurance-emploi joue 

également un rôle pour établir le nombre maximal de semaines de prestations régulières auquel le 

prestataire a droit et le nombre de semaines de rémunération (souvent appelé le diviseur) utilisées dans 

le calcul du taux de prestations hebdomadaires. Les variations régionales du taux de chômage sont 

abordées à la sous-section 1.3. Consultez la section 2.1 du chapitre II pour savoir comment les différentes 

mesures temporaires de l’assurance-emploi ont influé sur l’admissibilité et le nombre maximal de 

semaines de prestations régulières. 

La réouverture des entreprises et le resserrement de la situation sur le marché du travail ont entraîné un 

recul important du nombre de chômeurs au cours de l’EF2122, passant de 2,0 millions pour l’EF2021 à 1,4 

millions pour l’EF2122, soit une baisse de 31,0 %. Combiné à l’augmentation de la taille de la population 

active canadienne pendant la même période, le taux de chômage est passé de 10,2 % durant l’EF2021 à 

6,8 % durant l’EF2122 (consulter le tableau 2). Le taux de chômage a diminué à un rythme similaire pour 

les hommes et les femmes entre l’EF2021 et l’EF2122, alors qu’il a diminué à des rythmes différents selon 

 
24 Organisation de coopération et de développement économiques, OECD.stat, Marché du travail, Statistiques du marché du travail, Statistiques à 
court terme, Statistiques à court terme sur le marché de travail, février 2023. En général, les données sur l’emploi et le chômage sont largement 
comparables entre les pays de l’OCDE. Cependant, certaines divergences découlant de la COVID-19 ont pu avoir une incidence sur la 
comparabilité des statistiques entre les pays au cours de la période examinée. 



 
 

les groupes d’âge. Celui des jeunes a connu la plus forte baisse (-9,0 p.p.), suivi de celui des 25 à 54 ans 

(-2,7 p.p.) et des 55 ans et plus (-1,6 p.p.). 

En mars 2022, les taux de chômage des jeunes et des personnes âgées de 25 à 54 ans ont affiché des 

niveaux inférieurs à ceux de février 2020, les jeunes ayant enregistré le plus important déclin (-1,4 p.p.). 

Ceci s’explique principalement par le fait que la population active des jeunes demeurait inférieure à son 

niveau prépandémique en raison d’un recul plus rapide de leur nombre de chômeurs (-13,6 %). 

Cependant, le taux de chômage des personnes âgées de 55 ans et plus était légèrement au-dessus de son 

niveau prépandémique (+0,1 p.p.). Le taux de chômage des femmes était le même que son niveau 

prépandémique, tandis que celui des hommes était légèrement inférieur (-0,8 p.p.) (consulter le 

tableau 2). 

Tableau 2 – Taux de chômage selon l’âge et le sexe, Canada, EF2021, EF2122, février 2020 et mars 2022 

Sexe 
Taux de 

chômage 
EF2021 

Taux de 
chômage 
EF2122 

Variation du taux 
de chômage 

EF2021 à EF2122 
(p.p.) 

Taux de 
chômage 

février 2020 

Taux de 
chômage  

mars 2022 

Variation du 
taux de 

chômage  
février 2020 à 

mars 2022 (p.p.) 

Hommes 10,3 % 7,0 % -3,3 6,0 % 5,2 % -0,8 

Femmes 10,0 % 6,6 % -3,4 5,4 % 5,4 % 0,0 

Catégorie d’âge 

15 à 24 ans 21,0 % 11,9 % -9,0 10,6 % 9,2 % -1,4 

25 à 54 ans 8,3 % 5,6 % -2,7 4,8 % 4,4 % -0,4 

55 ans et plus 8,7 % 7,1 % -1,6 5,3 % 5,3 % +0,1 

Canada 10,2 % 6,8 % -3,3 5,7 % 5,3 % -0,5 
Remarque : La variation en points de pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 

Avant la pandémie de COVID-19, le taux de chômage mensuel a atteint un plancher sans précédent de 

5,4 % en mai 2019 (consulter le graphique 9). Il a culminé à 14,1 % en mai 2020 au début de la pandémie 

et a connu une tendance à la baisse par la suite, malgré de petites augmentations associées aux vagues 

subséquentes de la pandémie. Au cours de l’EF2122, le taux de chômage a légèrement progressé en 

janvier 2022 en raison de l’impact de la cinquième vague, mais a maintenu sa tendance à la baisse par la 

suite. Il a établi un nouveau plancher absolu en mars 2022, se situant à 5,3 %, ce qui indique un 

resserrement de la conjoncture du marché du travail canadien. Ce taux était non seulement inférieur au 

niveau prépandémique de 5,7 % enregistré en février 2020, mais il représentait également un nouveau 

seuil historique de cette statistique mensuelle depuis que des données comparables ont commencé à 

être comptabilisées en janvier 1976. 



 
 

Graphique 9 – Taux de chômage, Canada, avril 2019 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 

À l’échelle internationale, le Canada a affiché la deuxième plus importante baisse du taux de chômage du 

G7 au cours de l’EF2122 par rapport à l’EF2021. Il a enregistré le troisième taux de chômage le plus élevé 

parmi les pays du G7 pendant l’EF2122, se classant derrière la France et l’Italie25. Le taux de chômage a 

fortement augmenté au Canada et aux États-Unis au début de la pandémie, alors que les autres pays du 

G7 ont connu des hausses relativement faibles. Comme l’a souligné l’Organisation de coopération et de 

développement économique (OCDE), l’hétérogénéité de l’impact sur le chômage dans ses pays membres 

témoigne des différences fondamentales des politiques des différents gouvernements visant à atténuer 

les effets économiques et sociaux de la pandémie26. 

Durée du chômage27 

En plus de la diminution du taux de chômage national durant l’EF2122, deux indicateurs mesurant la 

durée du chômage ont aussi témoigné d’une tendance à la baisse pendant la période examinée, soit la 

durée moyenne du chômage et la proportion du chômage de longue durée (recherche de travail pendant 

52 semaines ou plus). La durée moyenne du chômage (le nombre de semaines continues de chômage 

pendant lesquelles une personne cherche du travail ou a été temporairement mis à pied) au début de la 

pandémie a chuté de façon marquée en raison d’une hausse du nombre de chômeurs récents. Une 

importante augmentation de la durée moyenne du chômage a suivi alors que les impacts de la pandémie 

perduraient (consulter le graphique 10). Cette statistique était de 22,3 semaines en mars 2021, a culminé 

à 25,6 semaines en octobre 2021 et a reculé pour atteindre 19,6 semaines en mars 2022 grâce à la 

réouverture des entreprises non essentielles. Toutefois, cette durée était toujours supérieure au plancher 

de 16,7 semaines enregistrée en février 2020. Sur une base annuelle, la durée moyenne du chômage se 

 
25 Organisation de coopération et de développement économique, Statistiques à court terme sur le marché de travail, août 2022. 
26 Organisation de coopération et de développement économique, « Perspectives de l'emploi de l'OCDE 2020 : Crise du COVID-19 et protection 
des travailleurs », Éditions OCDE, Paris, https://www.oecd-ilibrary.org/employment/perspectives-de-l-emploi-de-l-ocde-2020_b1547de3-fr.  
27 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0342-01. 

https://www.oecd-ilibrary.org/employment/perspectives-de-l-emploi-de-l-ocde-2020_b1547de3-fr


 
 

chiffrait à 22,3 semaines pendant l’EF2122, soit 4,9 semaines de plus que les 17,4 semaines enregistrées 

au cours de l’EF2021. 

Parallèlement à l’évolution de la durée moyenne du chômage, la proportion de chômeurs canadiens qui 

ont été continuellement à la recherche d’un emploi pendant une période d’au moins 52 semaines28 

consécutives (la part du chômage de longue durée) a grimpé en flèche pendant de la deuxième moitié de 

l’EF2021. Au cours de l’EF2122, elle est parvenue à un sommet en avril 2021, soit 18,9 % du total des 

chômeurs (soit 313 100 chômeurs de longue durée) et a progressivement diminué pour atteindre 11,8 % 

du total des chômeurs (soit 129 000 chômeurs de longue durée) en mars 2022. Cette proportion de 

chômage de longue durée dépassait encore son niveau prépandémique de 8,4 % observé en février 2020. 

Parmi les pays du G7, le Canada a affiché la plus faible proportion du chômage se prolongeant pendant un 

an ou plus en 202129. 

Graphique 10 – Durée moyenne du chômage (en semaine) et proportion du chômage de longue durée 

(pourcentage de chômeurs depuis 52 semaines ou plus), Canada, mars 2019 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0342-01. 

Les personnes âgées de 55 ans et plus sont généralement plus susceptibles de connaître des épisodes de 

chômage plus longs. La période de la COVID-19 n’a pas fait exception. En février 2020, la proportion de 

chômeurs de longue durée s’élevait à 14,5 % chez les personnes âgées de 55 ans et plus, contre 8,2 % 

chez les 25 à 54 ans et 4,2 % chez les jeunes. À la fin de l’EF2122, elle est passée à 17,8 %, 11,6 % et 6,7 % 

respectivement pour ces trois groupes d’âge. Parallèlement, par rapport à février 2020, en mars 2022, la 

durée moyenne du chômage a atteint 26,2 semaines (+3,0 semaines) chez les travailleurs âgés de 55 ans 

et plus, 20,9 semaines (+4,0 semaines) chez ceux âgés de 25 à 54 ans et 12,5 semaines (+1,6 semaines) 

chez les jeunes. 

 
28 Dans la publication Le Quotidien de Statistique Canada, le chômage de longue durée est défini comme les chômeurs qui sont continuellement à 
la recherche d’un emploi depuis 27 semaines ou plus. Cette définition est différente de celle des « 52 semaines ou plus » utilisée dans ce rapport 
et qui correspond à la période de référence pour être admissibles aux prestations d’assurance-emploi (consulter la section 2.1 du chapitre II pour 
obtenir de plus amples renseignements). 
29 Organisation de coopération et de développement économique, Marché du travail, août 2022. 



 
 

En février 2020, la proportion de chômage de longue durée était semblable pour les hommes et les 

femmes (8,9 % et 7,8 %). À la fin de l’EF2122, elle atteignait 13,3 % chez les hommes et 10,1 % chez les 

femmes. En mars 2022, la durée moyenne du chômage a augmenté de 3,6 semaines par rapport à février 

2020 pour les hommes (soit 20,9 semaines), tandis qu’elle a progressé de 2,8 semaines pour les femmes 

(soit 18,4 semaines). 

Raisons du chômage30 

De manière générale, les travailleurs peuvent devenir chômeurs pour différentes raisons et la cause du 

chômage constituent un facteur clé pour déterminer si une personne est admissible aux prestations 

d’assurance-emploi. Les prestations régulières d’assurance-emploi ne sont offertes qu’aux personnes qui 

ont perdu leur emploi pour des raisons hors de leur contrôle ou qui ont quitté leur emploi pour un motif 

valable. Alors que les conditions du marché du travail se sont améliorées depuis le début de la pandémie, 

les motifs expliquant le chômage ont continué de changer tout au long de l’EF2122. 

L’Enquête sur la population active fait état de cinq catégories de raisons de chômage : les personnes qui 

quittent leur emploi, les mises à pied permanentes, les mises à pied temporaires, les personnes qui n’ont 

pas travaillé l’année précédente et celles qui n’ont jamais travaillé. Parmi ces dernières, les mises à pied 

permanentes et temporaires sont les plus pertinentes pour la gestion du régime d’assurance-emploi. 

Avant mai 2021, les personnes qui devenaient chômeuses en raison de la perte de leur emploi (causée 

par une mise à pied temporaire ou permanente) représentaient la plus grande proportion de la 

population au chômage du Canada. Puisque plusieurs personnes ont perdu leur emploi au début de la 

pandémie et n’ont pas trouvé de travail pendant l’EF2021, les chômeurs qui n’ont pas travaillé au cours 

de l’année précédente ont dominé la population de chômeurs de mai 2021 à janvier 2022 (consulter le 

graphique 11). 

Grâce à l’assouplissement des restrictions en matière de santé publique et à la réouverture progressive 

des entreprises, la part des mises à pied temporaires parmi les chômeurs a diminué, passant de 22,2 % 

durant l’EF2021 à 7,1 % durant l’EF2122, et la proportion de mises à pied permanentes a reculé, tombant 

de 41,2 % à 32,7 % au cours de la même période. Les proportions de personnes ayant quitté leur emploi 

et de chômeurs n’ayant jamais travaillé se situaient à 12,6 % et 11,2 % pour l’EF2122, soit des niveaux 

similaires à ceux de l’EF2021. 

Du point de vue de l’assurance-emploi, l’admissibilité aux prestations régulières repose en grande partie 

sur le nombre d’heures d’emploi assurable qu’une personne a accumulées durant les 52 semaines 

précédentes (le seuil d’admissibilité oscille selon la région économique de l’assurance-emploi où réside le 

travailleur). La pandémie a entraîné une augmentation de la proportion de chômeurs n’ayant pas travaillé 

au cours de la dernière année parmi la population des chômeurs (passant de 15,6 % pour l’EF2021 à 

36,5 % pour l’EF2122). Cette situation, conjuguée aux différentes mesures temporaires mises en place par 

le régime pour faciliter l’accès aux prestations, est susceptible de faire varier les indicateurs sur l’accès et 

la couverture de l’assurance-emploi durant l’EF2122. 

 
30 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0125-01. 



 
 

Graphique 11 – Proportion du chômage selon la raison du chômage, Canada, mars 2019 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0125-01, données non désaisonnalisées. 

Heures de travail31 

Les « heures de travail » sont étroitement liées à la gestion du régime d’assurance-emploi. Le nombre 

d’heures d’emploi assurable est un critère d’admissibilité clé du régime d’assurance-emploi, car les 

prestataires doivent avoir travaillé un nombre minimum d’heures d’emploi assurable au cours de la 

période de référence pour avoir droit aux prestations d’assurance-emploi. Ce nombre d’heures détermine 

également, avec le taux de chômage régional, le nombre maximum de semaines de prestations régulières 

d’assurance-emploi auxquelles un prestataire a droit. 

Le nombre moyen d’heures généralement travaillées par les Canadiens, tous emplois confondus ─ c’est-à-

dire celles qui sont habituellement travaillées pendant d’une semaine typique, sans compter les heures 

supplémentaires ─ est resté constant à 36,4 par semaine durant l’EF2122. Il est demeuré stable au cours 

des dernières années et inférieur au niveau enregistré avant la récession de l’EF0809. 

En revanche, le nombre moyen d’heures effectivement travaillées reflète souvent des diminutions ou des 

augmentations temporaires des heures de travail (par exemple, des heures perdues pour cause de 

maladie ou de vacances, ou davantage d’heures travaillées en raison d’heures supplémentaires). Au 

début de la pandémie, la moyenne des heures effectivement travaillées par employé, tous emplois 

confondus (heures supplémentaires comprises), est passée de 33,1 heures par semaine en février 2020 à 

27,9 heures en avril 2020 (consulter graphique 12). La moyenne a par la suite rebondi au fil des mois 

suivants et s’est maintenue à des niveaux proches de ceux observés avant la pandémie. Durant l’EF2122, 

la moyenne des heures effectivement travaillées par semaine, tous emplois confondus, a suivi l’évolution 

généralement observée d’un mois à l’autre. En mars 2022, la moyenne des heures effectivement 

travaillées, tous emplois confondus, était de 32,5 heures par semaine. 

 
31 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0042-01. 



 
 

Graphique 12 – Moyenne des heures effectivement travaillées par semaine, tous emplois confondus, 

Canada, mars 2019 à mars 2022 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0042-01, données non désaisonnalisées 

Postes vacants32 et resserrement du marché du travail 

Au cours de l’EF2122, le taux et le nombre de postes vacants ont atteint des sommets au Canada. Cette 

situation a pu être influencée par des facteurs comme le vieillissement de la population, le déclin des 

entrées des immigrants pendant la pandémie de COVID-19 et des changements structurels touchant le 

marché du travail qui ont été causés par les confinements économiques.  

Le nombre de postes vacants correspond au nombre de postes inoccupés pour lesquels les employeurs 

cherchent activement des travailleurs. Alors que l’économie continuait de se rétablir, au troisième 

trimestre33 de l’EF2122, le nombre de postes vacants a augmenté de 63,4 % par rapport au même 

trimestre de l’EF2021 (+80,0 % par rapport au troisième trimestre de l’EF1920), atteignant un sommet 

historique de 915 545 postes vacants (consulter le graphique 13). Cette hausse a été plus importante que 

celle de l’emploi. Cette situation s’est répétée au cours du dernier trimestre de l’EF2122, les postes 

vacants étant 60,9 % plus élevés qu’il y a 12 mois (+73,6 % par rapport à deux ans auparavant). Pendant 

cette période, le taux de postes vacants (nombre d’emplois vacants exprimé en pourcentage de tous les 

emplois occupés et vacants) a atteint un pic sans précédent de 5,4 % au deuxième trimestre de l’EF2122. 

Il s’est maintenu à 5,3 % et 5,2 % au cours des deux derniers trimestres de l’EF2122. 

 
32 Statistiques Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01. 
33 Statistique Canada a temporairement suspendu la collecte de données de l’Enquête sur les postes vacants et les salaires pendant le premier et 
deuxième trimestre de l’EF2021. 



 
 

Graphique 13 – Emplois vacants et taux de postes vacants, Canada, premier trimestre de l’EF1920 au 

quatrième trimestre de l’EF2122* 

* Statistique Canada a temporairement suspendu la collecte de données de l’Enquête sur les postes vacants et les salaires pendant le premier et deuxième trimestre 

de l’EF2021. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées. 

Une hausse des postes vacants a été observée dans l’ensemble des groupes industriels (consulter le 

tableau 3). Parmi ces derniers, la Gestion de sociétés et d’entreprises (+117,2 %), la Construction 

(+107,0 %) et les Services d’hébergement et de restauration (+101,8 %) ont affiché les plus importantes 

augmentations, ayant plus que doublé pendant le dernier trimestre de l’EF2122 par rapport à la même 

période deux ans plus tôt. 



 
 

Tableau 3 – Postes vacants selon l’industrie, Canada, quatrième trimestre de l’EF1920, de l’EF2021 et de 

l’EF2122 

Industrie 
Quatrième 

trimestre de 
l’EF1920 

Quatrième 
trimestre de 

l’EF2021 

Quatrième 
trimestre de 

l’EF2122 

Variation (%) 
quatrième trimestre de 
l’EF1920 au quatrième 
trimestre de l’EF2122 

Agriculture, foresterie, pêche et chasse  12 105 11 700 13 745 +13,5 % 

Exploitation minière et extraction de pétrole et de gaz  4 500 5 090 8 760 +94,7 % 

Services publics  2 080 1 560 2 850 +37,0 % 

Construction 34 830 46 370 72 090 +107,0 % 

Fabrication  42 075 52 205 82 705 +96,6 % 

Commerce de gros  21 875 23 425 36 105 +65,1 % 

Commerce de détail  50 380 54 795 85 740 +70,2 % 

Transport et entreposage  24 840 27 170 44 130 +77,7 % 

Industries de l’information et culturelle  12 860 11 225 17 720 +37,8 % 

Finance et assurances  22 820 23 760 35 450 +55,3 % 

Services immobiliers et services de location et de 
location à bail  

7 535 6 790 11 240 +49,2 % 

Services professionnels, scientifiques et techniques  42 565 47 795 69 565 +63,4 % 

Gestion de sociétés et d’entreprises 2 215 2 320 4 810 +117,2 % 

Services administratifs, services de soutien, services de 
gestion des déchets et services d'assainissement 

38 895 36 750 57 930 +48,9 % 

Services d'enseignement  15 380 15 760 23 505 +52,8 % 

Soins de santé et assistance sociale  71 035 98 715 135 570 +90,8 % 

Arts, spectacles et loisirs  11 270 6 630 15 160 +34,5 % 

Services d’hébergement et de restauration  60 300 48 785 121 665 +101,8 % 

Autres services (sauf les administrations publiques) 23 845 21 920 35 745 +49,9 % 

Administrations publiques 11 355 10 715 15 900 +40,0 % 

Toutes les industries 512 760 553 480 890 385 +73,6 % 
Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées. 

Les Services d’hébergement et de restauration ont affiché la plus importante croissance du taux de postes 

vacants (+5,5 p.p.), atteignant 9,9 % au dernier trimestre de l’EF2122, le plus élevé de l’ensemble des 

industries (consulter le tableau 4). La Construction (+3,1 p.p.), la Fabrication (+2,6 p.p.), les Soins de santé 

et l’assistance sociale (+2,5 p.p.) ainsi que le Transport et l’entreposage (+2,3 p.p.) faisaient partie des 

industries enregistrant la plus rapide progression du taux de postes vacants au cours du dernier trimestre 

de l’EF2122 par rapport au même trimestre de l’EF1920. 



 
 

Tableau 4 – Taux de postes vacants, selon l’industrie, Canada, quatrième trimestre de l’EF1920, de 

l’EF2021 et de l’EF2122 

Industrie 
Quatrième 

trimestre de 
l’EF1920 

Quatrième 
trimestre de 

l’EF2021 

Quatrième 
trimestre de 

l’EF2122 

Variation (%) 
quatrième trimestre de 
l’EF1920 au quatrième 
trimestre de l’EF2122 

Agriculture, foresterie, pêche et chasse  5,7 % 5,4 % 6,2 % +0,5 

Exploitation minière et extraction de pétrole et de gaz  2,2 % 2,7 % 4,2 % +2,0 

Services publics  1,6 % 1,3 % 2,2 % +0,6 

Construction 3,4 % 4,6 % 6,5 % +3,1 

Fabrication  2,6 % 3,4 % 5,2 % +2,6 

Commerce de gros  2,6 % 2,9 % 4,1 % +1,7 

Commerce de détail  2,4 % 2,8 % 4,1 % +1,7 

Transport et entreposage  3,0 % 3,4 % 5,3 % +2,3 

Industries de l’information et culturelle  3,6 % 3,2 % 4,6 % +1,0 

Finance et assurances  2,9 % 3,1 % 4,3 % +1,4 

Services immobiliers et services de location et de 
location à bail  

2,5 % 2,6 % 3,9 % +1,4 

Services professionnels, scientifiques et techniques  4,1 % 4,6 % 5,9 % +1,8 

Gestion de sociétés et d’entreprises 1,9 % 2,0 % 3,7 % +1,8 

Services administratifs, services de soutien, services de 
gestion des déchets et services d'assainissement 

4,6 % 4,6 % 6,8 % +2,2 

Services d'enseignement  1,0 % 1,1 % 1,6 % +0,6 

Soins de santé et assistance sociale  3,3 % 4,5 % 5,8 % +2,5 

Arts, spectacles et loisirs  3,8 % 3,7 % 6,0 % +2,2 

Services d’hébergement et de restauration  4,4 % 5,3 % 9,9 % +5,5 

Autres services (sauf les administrations publiques) 4,2 % 4,4 % 6,4 % +2,2 

Administrations publiques 2,2 % 2,2 % 3,0 % +0,8 

Toutes les industries 3,1 % 3,6 % 5,2 % +2,1 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées. 

Les postes vacants deviennent généralement plus difficiles à pourvoir lorsque la main-d’œuvre 

disponible, principalement les chômeurs, diminue par rapport au nombre de postes vacants. Dans ce cas, 

le marché du travail se resserre. En revanche, les postes vacants devraient être plus faciles à pourvoir 

lorsque le nombre de chômeurs augmente par rapport au nombre de postes vacants. Dans ce cas, il y a 

un relâchement du marché du travail. Un indicateur du resserrement du marché du travail est le ratio 

chômeurs-postes vacants. Il mesure le nombre potentiel de chômeurs disponibles pour chaque poste 

vacant, ce qui donne une mesure du resserrement du marché du travail. Un ratio chômeurs-postes 

vacants plus faible correspond à un nombre plus faible de chômeurs par rapport au nombre total de 

postes vacants, ce qui indique un marché du travail plus tendu. Puisque moins de chômeurs sont 

disponibles pour occuper les postes vacants, la durée d’inoccupation des postes pourrait être plus longue. 

Un ratio plus élevé correspond à un nombre plus élevé de chômeurs par rapport au nombre total de 

postes vacants, ce qui indique un marché du travail moins tendu. Une comparaison de ce ratio à deux 

moments précis indique comment la situation du marché du travail évolue au cours de cette période. Un 

resserrement est associé à une diminution du ratio et un relâchement est associé à une augmentation de 

celui-ci.  

Les mesures de santé publique mises en place pour freiner la propagation de la COVID-19 pendant 

l’EF2021 ont mené à un relâchement du marché du travail pendant cette période. Le ratio chômeurs-

postes vacants a augmenté de 0,7 point (à 3,5 au quatrième trimestre de l’EF1920) au début de la 

pandémie (consulter le graphique 14). Il a continué d’augmenter au cours de l’EF2021, pour commencer à 



 
 

descendre durant l’EF2122. Au quatrième trimestre de l’EF2122, il a atteint 2,0, ce qui est plus faible que 

son niveau prépandémique, indiquant un resserrement de la situation du marché du travail. 

Graphique 14 – Ratio chômeurs-postes vacants, Canada, EF1920 à EF2122* 

* Statistique Canada a temporairement suspendu la collecte de données de l’Enquête sur les postes vacants et les salaires pendant le premier et deuxième trimestre 

de l’EF2021. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées (pour les postes vacants) et Enquête 

sur la population active, Tableau 14-10-0022-01 (pour le chômage). 

Pendant cette même période, soit du dernier trimestre de l’EF1920 au dernier trimestre de l’EF2122, le 

ratio chômeurs-postes vacants a chuté dans l’ensemble des industries en raison d’un chômage plus faible 

et d’un grand nombre de postes vacants (consulter le graphique 15).  

Graphique 15 – Ratio chômeurs-postes vacants selon l’industrie, Canada, quatrième trimestre de l’EF1920 

et quatrième trimestre de l’EF2122 

Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées (pour les postes vacants) et Enquête 

sur la population active, Tableau 14-10-0022-01 (pour le chômage). 



 
 

Salaire nominal offert pour les postes vacants lorsqu’il y a un resserrement des conditions du marché 

du travail 

Un resserrement des conditions du marché du travail peut entraîner une augmentation du salaire 

horaire offert pour les postes vacants. Comparativement au quatrième trimestre de l’EF1920, le salaire 

nominal moyen offert pour les postes vacants a augmenté, passant de 22,60 $ à 24,20 $ au quatrième 

trimestre de l’EF2122, ce qui correspond à une croissance de 7,1 % pendant cette période de deux ans. 

Cette progression a eu lieu à un rythme légèrement plus lent que celle de l’IPC entre mars 2020 et mars 

2022 (+9,0 %)*. L’augmentation du salaire nominal moyen offert pour les postes vacants varient selon 

les industries. Par exemple, il a crû de +21,7 % pour l’industrie de l’Information et de la culture. Les 

industries des Services d’enseignement et du Transport et de l’entreposage offraient une 

augmentation des salaires de +1,9 % et +3,0 % respectivement, ce qui témoigne des différents degrés 

de resserrement du marché du travail au sein des industries**. 

* Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées, selon le trimestre 

(pour les salaires offerts). Statistique Canada, mesures de l’indice des prix à la consommation, Tableau 18-10-0004-01, mensuel (pour l’IPC). 
** Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01 (pour le salaire horaire offert par l’industrie) et 

mesures de l’indice des prix à la consommation, Tableau 18-10-0004-01 (pour l’IPC). 

Salaires34 

Les salaires sont également un élément important pour l’administration du régime d’assurance‑emploi. 

Ils permettent de calculer les cotisations d’assurance‑emploi versées par les employeurs et les employés, 

ainsi que le niveau des prestations auquel les prestataires ont droit. Les salaires peuvent représenter une 

combinaison de salaires horaires et d’heures travaillées, un montant fixe payé pour une période précise 

(par exemple une semaine) ou encore prendre la forme de commissions, de pourboires ou de primes. Les 

indicateurs des salaires horaires moyens et des rémunérations hebdomadaires moyennes sont donc 

examinés. 

La dynamique de la croissance des salaires est liée à différents facteurs, dont la productivité du travail, le 

resserrement du marché du travail, l’anticipation inflationniste, les tendances démographiques, les 

changements structuraux et les augmentations du salaire minimum. 

Le salaire horaire nominal moyen a augmenté, passant de 30,39 $ au cours de l’EF2021 à 30,89 $ au cours 

de l’EF2122, ce qui représente une variation annuelle de +1,6 %35. Cette hausse était plus faible que celle 

de 6,2 % enregistrée entre l’EF1920 et l’EF2021 (de 28,60 $ à 30,39 $) lorsque l’emploi dans les postes 

faiblement rémunérés a été plus largement touché par la pandémie et a significativement diminué 

(-20,5 %). Cette situation n’est pas été observé durant l’EF2122. 

Même sans l’impact de la pandémie de COVID-19, certaines données ont montré que le salaire horaire 

moyen suivait toujours une trajectoire ascendante. Un salaire moyen à pondération fixe utilisant les 

données de l’EPA de Statistique Canada maintient la composition de l’emploi par profession et par 

 
34 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0113-01 
35 Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0063-01, les salaires sont les salaires ou traitements habituels des 
employés à leur emploi principal. Les chiffres annuels sont des moyennes des données mensuelles, données non désaisonnalisées. Pour le salaire 
horaire par industries, veuillez consulter l’annexe 1.9. 



 
 

ancienneté à la moyenne de 2019. Cet indicateur donne une image des tendances salariales qui sont 

moins sujettes aux changements structurels36. Au début de la pandémie, il montre qu’il y avait un écart 

important entre la variation d’une année à l’autre du salaire moyen calculé avec la mesure du salaire réel 

et la mesure du salaire à pondération fixe. Cette différence résultait de la réduction soudaine du nombre 

d’emplois à bas salaires. Au cours des mois suivants, l’écart entre le salaire réel et le salaire moyen à 

pondération fixe s’est rétréci. Jusqu’en novembre 2021, date à laquelle les dernières données publiques 

sur le salaire moyen à pondération fixe ont été diffusées, le salaire horaire moyen nominal à pondération 

fixe avait renoué avec une tendance à la hausse. Cette évolution s’expliquait probablement en partie par 

le resserrement des conditions sur le marché du travail au cours de cette période. 

Selon la mesure des salaires réels, bien que les salaires horaires nominaux moyens augmentaient 

progressivement, ils ont augmenté à un rythme plus lent que l’IPC. Au cours de l’EF2122, le taux de 

croissance d’une année sur l’autre de l’IPC a oscillé entre +4,2 % et +9,3 %, ce qui est plus rapide que le 

taux de croissance d’une année sur l’autre du salaire horaire nominal moyen (entre -1,5 % et +3,3 %) 

(consulter le graphique 16). Ces résultats indiquent que les gains salariaux dont jouissaient les travailleurs 

dans la situation favorable du marché du travail avant la pandémie ont été partiellement effacés par 

l’inflation. 

Graphique 16 – Variation d’une année sur l’autre (en pourcentage) du salaire horaire nominal moyen et 

de l’IPC, Canada, mars 2019 à mars 2022 

 
Source : Statistique Canada, Mesures de l’Indice des prix à la consommation, Tableau 18-10-0004-01 (pour l’IPC), et Enquête sur la population active, Tableau 14-10-

0063-01 (pour le salaire horaire). 

La rémunération hebdomadaire nominale moyenne est non seulement influencée par le salaire horaire 

nominal moyen, mais aussi par le nombre d’heures effectivement travaillées par semaine. Comme 

mentionné précédemment, ce nombre est demeuré relativement stable pendant la période examinée. 

Ainsi, la rémunération hebdomadaire nominale moyenne a suivi la même tendance que celle observée 

pour le salaire horaire nominal moyen. Elle a augmenté de 1,8 %, passant de 1 118 $ durant l’EF2021 à 

 
36 Statistique Canada, « Enquête sur la population active, juillet 2021 », Ottawa : Statistique Canada, Le Quotidien, 6 août 2021, no 11-001-X au 
catalogue. 



 
 

1 139 $ durant l’EF2122, ce qui correspond à une hausse de 20 $ pour une semaine37. Concrètement, la 

rémunération hebdomadaire moyenne a chuté par rapport à la croissance de l’IPC. 

Réponses des employeurs aux pénuries de main-d’œuvre  

Selon les résultats de l’Enquête sur les perspectives des entreprises de la Banque du Canada de mars 

2022*, deux cinquièmes de celles-ci ont signalé des difficultés de recrutement en raison de pénuries de 

main-d’œuvre, ce qui est nettement supérieur aux niveaux enregistrés avant la pandémie en 2019 et 

2018. Plus des deux tiers (68 %) des entreprises sondées ont fait état de pénuries plus prononcées qu’il 

y a un an. Environ 63 % des entreprises ont rapporté des intentions d’embauche au cours du dernier 

trimestre de l’EF2122. Plusieurs entreprises, en particulier dans les secteurs confrontés à un 

resserrement du marché du travail, s’attendaient à ce que cette situation limite leur capacité de 

trouver des travailleurs pendant de la prochaine année. 

Face à la pression de la demande de main-d’œuvre et aux défis posés par la chaîne 

d’approvisionnement, de nombreuses entreprises ont indiqué qu’elles envisageaient d’accroître leurs 

investissements dans la technologie, les machines et les équipements ainsi que dans l’automatisation 

afin d’atténuer les contraintes liées à la main-d’œuvre, les goulets d’étranglement en termes de 

capacité physique et les problèmes de transport et de logistique. En raison de la hausse des prix de 

l’énergie et d’autres produits de base, des perturbations touchant la chaîne d’approvisionnement et 

des pénuries de main-d’œuvre persistantes, de nombreuses entreprises interrogées prévoient une 

augmentation des salaires, des prix des intrants et des prix des extrants.   

Dans le cadre d’une étude**, Statistique Canada a examiné les stratégies auxquelles les entreprises du 

secteur privé pensaient avoir recours en 2022 pour faire face aux pénuries de main-d’œuvre en 

utilisant les données du premier trimestre de l’Enquête canadienne sur la situation des entreprises de 

2022. 

L’étude a révélé que parmi toutes les entreprises ou organisations considérées, plus d’un tiers (38 %) 

s’attendent à ce que les pénuries de main-d’œuvre représentent un obstacle au cours des trois 

prochains mois. La stratégie la plus flagrante que ces entreprises comptent utiliser est d’augmenter les 

salaires et les avantages sociaux des employés nouveaux et existants. En effet, 45,9 % indiquent 

qu’elles prévoient de relever le salaire offert aux nouveaux employés, et 64,4 % disent qu’elles 

entendent hausser le salaire offert aux employés actuels au cours des 12 prochains mois. En général, 

les employeurs, même ceux qui ne craignent pas de pénurie de main-d’œuvre durant les trois 

prochains mois, s’attendent à ce que le salaire moyen progresse de 3,6 % en 2022, car la pression de la 

demande de main-d’œuvre s’accroît. Parmi les entreprises qui anticipent que la pénurie de main-

d’œuvre sera un obstacle, le taux de croissance prévu pour le salaire moyen est passé à 6,1 % en 2022. 

Ce taux est plus élevé dans les secteurs où la situation du marché du travail est plus tendue, comme les 

 
37 Statistique Canada, Enquête sur l'emploi, la rémunération et les heures de travail, Tableau 14-10-0203-01, tous les employés et incluant les 
heures supplémentaires, données non désaisonnalisées. 

 



 
 

Services professionnels, scientifiques et techniques ainsi que les Services d’hébergement et de 

restauration. 

Certaines entreprises prévoient également d’offrir des modalités de travail flexibles, comme le travail à 

distance ou les horaires variables. De plus, certaines entreprises ont l’intention de combattre les 

problèmes de pénurie de main-d’œuvre en soutenant davantage la formation.     

* Banque du Canada, « Enquête sur les perspectives des entreprises – Premier trimestre de 2022 », Ottawa : Banque du Canada, 2022. 
** Statistique Canada, « Réponses des employeurs aux pénuries de main-d’œuvre », Ottawa : Statistique Canada, Division de l’analyse sociale 

et de la modélisation, Direction des études analytiques et de la modélisation, juillet 2022.   

1.3 Le marché du travail régional du Canada 
Les développements généraux touchant le marché du travail à l’échelle nationale peuvent ne pas être 

observées de manière uniforme dans les régions. Cette sous-section porte sur l’évolution du marché du 

travail canadien à l’échelle des provinces et des territoires38. 

Population active et taux d’activité 

Les provinces et les territoires ont enregistré pendant l’EF2122 une augmentation de leur population 

active par rapport à l’EF2021. Au cours de ces deux exercices financiers, l’Île-du-Prince-Édouard a affiché 

la plus importante croissance de la taille de sa population active (+5,3 %), suivi de l’Ontario (+3,7 %), de la 

Nouvelle-Écosse (+3,4 %) et de Terre-Neuve-et-Labrador (+2,7 %) (consulter le tableau 5). En mars 2022, 

l’ensemble des provinces et des territoires, sauf la Saskatchewan, avaient retrouvé la taille 

prépandémique de leur population active enregistrée en février 2020. 

Les taux d’activité des provinces et des territoires au cours l’EF2122 dépassaient ceux de l’EF2021. L’Île-

du-Prince-Édouard, l’Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta ont enregistré un taux égal ou 

supérieur au niveau national pendant la période examinée (consulter le tableau 5). L’Alberta a affiché le 

taux le plus élevé (69,7 %) pendant l’EF2122. Comparativement à leur niveau prépandémique de février 

2020, seulement Terre-Neuve-et-Labrador et l’Ontario avaient entièrement récupéré leur taux d’activité 

en mars 2022. 

 
38 Les données présentées dans cette section proviennent de l’Enquête sur la population active de Statistique Canada, sauf indication contraire. 
Les données sur les provinces ont été tirées du Tableau 14-10-0287-01 et sont désaisonnalisées. Les données sur les territoires proviennent du 
Tableau 14-10-0292-01, moyenne mobile sur trois mois, et sont désaisonnalisées. 



 
 

Tableau 5 – Changement dans la population active et le taux d’activité, selon la province ou le territoire, 

Canada, EF2021 à EF2122, et février 2020 à mars 2022 

Province ou territoire 
Variation de la 

population active 
EF2021 à EF2122 

Variation de la 
population active 

février 2020 à mars 
2022 

Taux d’activité 
EF2021 

Taux d’activité 
EF2122 

Variation du taux 
d’activité (p.p.) 

février 2020 à mars 
2022 

Terre-Neuve-et-Labrador +2,7 % +2,6 % 56,5 % 58,0 % +1,3 

Île-du-Prince-Édouard +5,3 % +4,2 % 64,5 % 66,6 % -0,1 

Nouvelle-Écosse +3,4 % +0,8 % 60,7 % 62,1 % -1,1 

Nouveau-Brunswick +1,0 % 0,0 % 61,0 % 61,1 % -1,2 

Québec +1,8 % +0,8 % 63,6 % 64,3 % -0,4 

Ontario +3,7 % +3,0 % 63,8 % 65,5 % +0,4 

Manitoba +2,5 % +0,3 % 65,6 % 67,0 % -0,6 

Saskatchewan  +1,7 % -1,2 % 66,9 % 67,9 % -1,3 

Alberta +2,3 % +0,9 % 69,0 % 69,7 % -1,3 

Colombie-Britannique +2,6 % +2,1 % 64,6 % 65,3 % -0,6 

Yukon +4,2 % +3,4 % 71,7 % 73,4 % 0,0 

Territoires du Nord-Ouest  +4,2 % +7,8 % 71,4 % 74,1 % +4,7 

Nunavut +10,2 % +1,3 % 57,9 % 62,7 % -2,0 

Canada* +2,8 % +1,8 % 64,3 % 65,5 % -0,3 
* Les statistiques relatives à la population active et au taux d’activité du Canada excluent les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non 

arrondis.  

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01. 

Emploi et taux d’emploi 

L’ensemble des provinces et des territoires ont affiché une croissance de l’emploi au cours de l’EF2122 

comparativement à l’EF2021. Les plus importants gains ont été enregistrés en Ontario (+7,3 %), en 

Alberta (+7,2 %) et en Colombie-Britannique (+6,6 %) (consulter le tableau 6). Le Nunavut et les 

Territoires du Nord-Ouest ont aussi présenté d’importantes hausses pendant la même période (+14,8 % 

et +8,6 %, respectivement). En mars 2022, l’emploi dans les provinces et les territoires (à l’exception du 

Nunavut) avait entièrement récupéré, et souvent dépassé, les niveaux prépandémiques de février 2020. 

Le taux d’emploi a progressé de 1,3 p.p. à 3,7 p.p. dans chaque province pendant l’EF2122 par rapport à 

l’EF2021. Pour l’EF2122, il était plus élevé que le niveau national en Alberta, en Saskatchewan, au 

Manitoba et en Colombie-Britannique (consulter le tableau 6). En mars 2022, les taux d’emploi à Terre-

Neuve-et-Labrador, en Ontario et dans les Territoires du Nord-Ouest avaient retrouvé leur niveau 

prépandémique enregistré en février 2020. 



 
 

Tableau 6 – Changement dans l’emploi et le taux d’emploi, selon la province ou le territoire, Canada, 

EF2021 à EF2122, et février 2020 à mars 2022 

Province ou territoire 
Variation de 

l’emploi  
EF2021 à EF2122  

Variation de l’emploi 
février 2020 à mars 

2022 

Taux d’emploi 
EF2021 

Taux d’emploi 
EF2122 

Variation du taux 
d’emploi (p.p.) 

février 2020 à mars 
2022 

Terre-Neuve-et-Labrador +4,8 % +1,4 % 48,1 % 50,4 % +0,6 

Île-du-Prince-Édouard +6,4 % +3,8 % 57,5 % 60,0 % -0,3 

Nouvelle-Écosse +5,5 % +2,1 % 54,7 % 57,1 % -0,3 

Nouveau-Brunswick +3,2 % +0,1 % 54,5 % 55,8 % -1,0 

Québec +6,0 % +1,2 % 57,7 % 60,8 % -0,1 

Ontario +7,3 % +3,3 % 57,1 % 60,6 % +0,5 

Manitoba +5,7 % +0,8 % 60,0 % 63,1 % -0,3 

Saskatchewan  +4,4 % +0,3 % 61,2 % 63,8 % -0,3 

Alberta +7,2 % +2,1 % 60,7 % 64,4 % -0,4 

Colombie-Britannique +6,6 % +2,6 % 58,4 % 61,5 % -0,2 

Yukon +5,0 % +2,2 % 67,3 % 69,4 % -0,8 

Territoires du Nord-Ouest  +8,6 % +11,6 % 64,6 % 70,0 % +6,8 

Nunavut +14,8 % -3,6 % 49,0 % 55,3 % -4,4 

Canada* +6,6 % +2,3 % 57,8 % 61,0 % +0,1 
* Les données sur l’emploi et le taux d’emploi du Canada excluent les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, tableau 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01, données désaisonnalisées. 

Chômage et taux de chômage 

Les provinces et les territoires ont enregistré une baisse importante du chômage pendant l’EF2122 

comparativement à l’exercice financier précédent (consulter le tableau 7). Le Québec (-39,9 %), la 

Colombie-Britannique (-35,7 %) et l’Alberta (-34,4 %) ont affiché les plus importantes diminutions. Les 

Territoires du Nord-Ouest ont aussi présenté un recul de 37,6 %, suivi du Nunavut (-13,4 %) et du Yukon 

(-7,6 %) comparativement à l’EF2021. Malgré ces réductions, en mars 2022, neuf provinces et territoires 

sur treize affichaient des niveaux de chômage supérieurs à ceux enregistrés avant la pandémie en février 

2020.  

Au cours de l’EF2122, l’ensemble des provinces et des territoires ont enregistré une baisse de leur taux de 

chômage par rapport à l’EF2021, en raison de la diminution du chômage et de la croissance de la 

population active. Pendant l’EF2122, le Québec (5,5 %), le Manitoba (5,7 %), la Colombie-Britannique 

(5,9 %) et la Saskatchewan (6,0 %) ont affiché des taux de chômage inférieurs au niveau national (6,8 %) 

(consulter le tableau 7). Le Yukon (5,5 %) et les Territoires du Nord-Ouest (5,7 %) ont également présenté 

des taux moindres durant l’EF2122. Bien que le taux de chômage mensuel national ait enregistré un creux 

sans précédent, seuls deux provinces (la Nouvelle-Écosse et le Québec) ont aussi atteint un plancher 

historique au cours de l’EF2122. En mars 2022, seuls Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, le 

Yukon et le Nunavut ont affiché des taux de chômage supérieurs à leurs niveaux prépandémiques de 

février 2020. Les autres provinces et territoires avaient chuté à des niveaux inférieurs par rapport à leur 

situation avant la pandémie de COVID-19. 



 
 

Tableau 7 – Changement dans le chômage et le taux de chômage, selon la province ou le territoire, 

Canada, EF2021 à EF2122, et février 2020 à mars 2022 

Province ou territoire 
Variation du 

chômage  
EF2021 à EF2122 

Variation du 
chômage  

février 2020 à mars 
2022 

Taux de 
chômage 
EF2021 

Taux de 
chômage 
EF2122 

Variation du taux 
de chômage (p.p.) 

février 2020 à mars 
2022 

Terre-Neuve-et-Labrador -9,6 % +10,6 % 14,8 % 13,0 % +1,0 

Île-du-Prince-Édouard -4,0 % +9,7 % 10,9 % 9,9 % +0,4 

Nouvelle-Écosse -15,9 % -13,7 % 9,9 % 8,1 % -1,2 

Nouveau-Brunswick -16,8 % -1,7 % 10,6 % 8,8 % -0,1 

Québec -39,9 % -7,9 % 9,2 % 5,5 % -0,4 

Ontario -26,9 % -1,6 % 10,5 % 7,4 % -0,2 

Manitoba -31,5 % -8,5 % 8,6 % 5,7 % -0,5 

Saskatchewan  -27,3 % -22,5 % 8,5 % 6,0 % -1,4 

Alberta -34,4 % -13,8 % 11,9 % 7,6 % -1,1 

Colombie-Britannique -35,7 % -7,5 % 9,5 % 5,9 % -0,5 

Yukon -7,6 % +27,3 % 6,2 % 5,5 % +1,1 

Territoires du Nord-Ouest  -37,6 % -31,6 % 9,4 % 5,7 % -2,8 

Nunavut -13,4 % +36,8 % 15,2 % 11,9 % +4,3 

Canada* -31,0 % -6,3 % 10,2 % 6,8 % -0,5 
* Les données sur le chômage et le taux du chômage du Canada excluent les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population, Tableaux 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01. 

Durée du chômage 

Pendant l’EF2122, l’ensemble des provinces ont vu la durée moyenne du chômage augmenter pour un 

deuxième exercice financier consécutif. Ceci fait suite à une baisse enregistrée à la fin de l’EF1920 en 

raison d’une soudaine hausse du nombre de chômeurs récents au début de la pandémie de COVID-19. 

Toutefois, sur une base mensuelle, cet indicateur a présenté une tendance à la hausse dès le début de 

l’EF2122, mais a chuté de façon marquée plus tard au cours de l’exercice financier. 

La durée du chômage dans chacune des provinces a été touchée différemment par la pandémie de 

COVID-19. En mars 2022, seulement trois provinces (Nouveau-Brunswick, Saskatchewan et Québec) ont 

enregistré une durée moyenne du chômage inférieure à celle d’avant la pandémie en février 2020. La 

durée moyenne a notamment augmenté de 35,6 % en Ontario, de 33,8 % en Colombie-Britannique et de 

27,0 % au Manitoba en mars 2022 par rapport à février 2020 (consulter le tableau 8). 



 
 

Tableau 8 – Durée moyenne du chômage, par province ou territoire, Canada, EF2021 à EF2122, et février 

2020 à mars 2022 

Province ou territoire 

Durée 
moyenne du 

chômage 
(semaines) 

EF2021 

Durée 
moyenne du 

chômage 
(semaines) 

EF2122 

Différence de la 
durée moyenne 

du chômage 
(semaines) 
EF2021 à 
EF2122 

Variation (%) 
de la durée 

moyenne du 
chômage 
 EF2021 à 

EF2122 

Différence de la 
durée moyenne 

du chômage 
(semaines)  

février 2020 à 
mars 2022 

Variation (%) 
de la durée 

moyenne du 
chômage 

février 2020 à 
mars 2022 

Terre-Neuve-et-Labrador 18,5 21,6 +3,0 +16,3 % +0,4 +2,2 % 

Île-du-Prince-Édouard 14,9 17,2 +2,3 +15,7 % +1,2 +8,3 % 

Nouvelle-Écosse 19,8 21,7 +1,9 +9,6 % +1,7 +11,0 % 

Nouveau-Brunswick 16,2 19,1 +2,9 +18,0 % -3,9 -20,2 % 

Québec 14,8 19,0 +4,2 +28,7 % -0,7 -4,2 % 

Ontario 17,5 23,0 +5,5 +31,2 % +5,7 +35,6 % 

Manitoba 15,4 20,5 +5,1 +33,4 % +4,8 +27,0 % 

Saskatchewan  18,2 23,1 +5,0 +27,3 % -2,3 -12,1 % 

Alberta 20,2 27,7 +7,5 +37,1 % +3,2 +15,8 % 

Colombie-Britannique 17,5 20,2 +2,8 +15,7 % +4,6 +33,8 % 

Canada* 17,4 22,3 +4,9 +28,0 % +2,9 +17,4 % 
* Excluant les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0342-01. 

Heures et rémunérations hebdomadaires 

Les conditions du marché du travail s’étant progressivement améliorées, le nombre moyen d’heures 

hebdomadaires effectivement travaillées au cours de l’EF2122 dans l’ensemble des provinces a augmenté 

par rapport à l’exercice financier précédent. Terre-Neuve-et-Labrador, l’Alberta, la Colombie-Britannique 

et le Québec ont affiché une hausse plus marquée que la moyenne nationale (consulter le tableau 9).   

De même, la rémunération hebdomadaire a crû au cours de l’EF2122 dans l’ensemble des provinces et 

des territoires, à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard (inchangée), par rapport à l’EF2021. Cependant, 

l’IPC a également augmenté au cours de la même période. Dans les provinces et territoires, la hausse de 

la rémunération hebdomadaire nominale a été plus faible que celui de l’IPC, ce qui indique une 

diminution du pouvoir d’achat moyen des travailleurs au cours de l’EF2122 (consulter le tableau 9). 



 
 

Tableau 9 – Rémunération hebdomadaire nominale, heures hebdomadaires travaillées et indice des prix à 

la consommation, selon la province ou le territoire, Canada, EF2021 à EF2122 

Province ou territoire 

Moyenne des 
heures 

hebdomadaires
travaillées* 

EF2122  

Variation de la 
moyenne des 

heures 
hebdomadaires 
travaillées (%)  

EF2021 à EF2122 

Rémunération 
hebdomadaire 

nominale 
moyenne**  

EF2122 

Variation de la 
rémunération 
hebdomadaire 

nominale moyenne (%) 
EF2021 à EF2122 

Variation de l’indice 
des prix à la 

consommation (%) 
EF2021 à EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 33,9 +6,4 % 1 109 $ +0,7 % +4,5 % 

Île-du-Prince-Édouard 33,9 +3,4 % 954 $ 0,0 % +6,6 % 

Nouvelle-Écosse 32,6 +3,5 % 989 $ +1,4 % +5,1 % 

Nouveau-Brunswick 33,8 +3,4 % 1 022 $ +1,5 % +5,1 % 

Québec 32,0 +4,0 % 1 082 $ +2,3 % +4,8 % 

Ontario 32,8 +3,4 % 1 172 $ +1,5 % +4,7 % 

Manitoba 33,5 +2,5 % 1 029 $ +1,7 % +4,6 % 

Saskatchewan  34,0 +3,2 % 1 116 $  +1,3 % +3,5 % 

Alberta 34,3 +5,5 % 1 232 $ +1,4 % +4,3 % 

Colombie-Britannique 32,2 +4,2 % 1 136 $ +2,9 % +3,7 % 

Yukon non disponible non disponible 1 310 $ +2,9 % +4,3 % 

Territoires du Nord-Ouest  non disponible non disponible 1 548 $ +2,0 % +3,8 % 

Nunavut non disponible non disponible 1 506 $ +2,2 % +2,2 % 

Canada*** 32,8 +3,8 % 1 139 $ +1,8 % +4,5 % 
* Les heures hebdomadaires travaillées reflètent le nombre d’heures effectivement travaillées pendant la semaine de référence de l’Enquête sur la population active, 

tous emplois confondus, y compris les heures supplémentaires. 

** Les données sur la rémunération sont fondées sur la paye brute avant les retenues à la source, ce qui comprend le revenu gagné pour les heures supplémentaires. 

*** Excluant les territoires. Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0042-01, données non désaisonnalisées (pour les heures travaillées); Enquête sur 

l’emploi, la rémunération et les heures de travail, Tableau 14-10-0203-01, données non désaisonnalisées (pour la rémunération hebdomadaire nominale), et Indice 

des prix à la consommation, Tableau 18-10-0004-01, données non désaisonnalisées (pour l’IPC). 

Changement au salaire minimum 

L’augmentation du salaire minimum dans certaines provinces et certains territoires a contribué à la 

croissance globale de la rémunération moyenne. Au cours de l’EF2122, six provinces sur dix et deux 

territoires sur trois ont relevé leur taux de salaire minimum (consulter le tableau ci-dessous). En mars 

2022, les plus fortes hausses du taux général du salaire minimum, par rapport à avril 2021, ont été 

observées dans les Territoires du Nord-Ouest (+12,9 %), au Yukon (+9,7 %), en Ontario (+5,3 %) et en 

Colombie-Britannique (+4,1 %). 



 
 

Tableau – Taux généraux du salaire minimum* ($ l’heure), province et territoire, avril 2021 et 

mars 2022 

Province ou territoire Avril 2021 Mars 2022 
Variation (%) du salaire minimum  

avril 2021 à mars 2022 

Terre-Neuve-et-Labrador 12,50 $ 12,75 $ +2,0 % 

Île-du-Prince-Édouard 13,00 $ 13,00 $ +0,0 % 

Nouvelle-Écosse 12,95 $ 12,95 $ +0,0 % 

Nouveau-Brunswick 11,75 $ 11,75 $ +0,0 % 

Québec 13,10 $ 13,50 $ +3,1 % 

Ontario 14,25 $ 15,00 $ +5,3 % 

Manitoba 11,90 $ 11,95 $ +0,4 % 

Saskatchewan  11,45 $ 11,81 $ +3,1 % 

Alberta 15,00 $ 15,00 $ +0,0 % 

Colombie-Britannique 14,60 $ 15,20 $ +4,1 % 

Yukon 13,85 $ 15,20 $ +9,7 % 

Territoires du Nord-Ouest  13,46 $ 15,20 $ +12,9 % 

Nunavut 16,00 $ 16,00 $ +0,0 % 

Canada** s.o. 15,00 $ s.o. 
* Salaire horaire minimum pour les travailleurs adultes. Certaines provinces et certains territoires autorisent des salaires inférieurs dans certaines circonstances 

(par exemple, les étudiants de moins de 18 ans, les travailleurs recevant des pourboires). 
** Le salaire minimum fédéral pour les industries sous réglementation fédérale est entré en vigueur le 29 décembre 2021. Dans les provinces et territoires où le 

salaire minimum était plus important, le taux le plus élevé a été appliqué. 

Postes vacants et resserrement du marché du travail 

Au cours des deux derniers trimestres de l’EF2122, à mesure que l’économie poursuivait sa reprise suite à 

la pandémie, le nombre de postes vacants a augmenté dans toutes les provinces et dans deux des trois 

territoires (à l’exception du Nunavut), par rapport aux mêmes trimestres de l’EF2021 (consulter le 

tableau 10). Les plus fortes progressions ont été enregistrées à l’Île-du-Prince-Édouard (+84,4 %), en 

Alberta (+83,1 %), en Saskatchewan (+77,2 %) et en Ontario (+68,5 %). La plus faible hausse a été 

observée au Nouveau-Brunswick (+26,7 %). 

En plus d’une augmentation du nombre de postes vacants, le taux de postes vacants a également grimpé 

dans toutes les provinces et dans deux des trois territoires (à l’exception du Nunavut) au cours de 

l’EF2122. Parmi les provinces, la Colombie-Britannique et le Québec ont affiché des taux de postes 

vacants (6,1 % et 5,8 %, respectivement) supérieurs au niveau national (5,1 %). Ces deux provinces 

comptaient aussi parmi celles qui présentaient les taux de chômage les plus bas (5,9 % et 5,5 %, 

respectivement), ce qui indique que les conditions du marché du travail y étaient les plus tendues au 

Canada durant l’EF2122 (consulter les tableaux 7 et 10). Les faibles ratios chômeurs-postes vacants (1,2 et 

1,1, respectivement) qui y ont été enregistrés pendant la période examinée en témoignent. L’Ontario a 

affiché un taux de postes vacants (5,0 %) et un ratio chômeurs-postes vacants (1,9) semblables à la 

moyenne nationale (5,1 % et 1,6, respectivement), ainsi qu’un taux de chômage légèrement supérieur au 

niveau national (7,4 % contre 6,8 %) au cours de l’EF2122. Ces chiffres suggèrent que le resserrement du 

marché du travail en Ontario était moins prononcé que la moyenne nationale au cours de l’EF2122. 

Comparativement au niveau national, le Manitoba et la Saskatchewan ont enregistré des taux de 

chômage quelque peu inférieurs, des taux de postes vacants modérément plus faibles et des ratios 

chômeurs-postes vacants un peu plus élevés. Ces données indiquent que l’offre de main-d’œuvre dans 

ces deux provinces concordait largement avec la demande de main-d’œuvre, et que les pressions sur le 

marché du travail étaient semblables ou légèrement inférieures à la moyenne nationale. Toutefois, les 



 
 

conditions du marché du travail les moins tendues ont été observées à Terre-Neuve-et-Labrador. Cette 

province affichait le taux de chômage le plus élevé et le taux de postes vacants le plus faible au pays, ce 

qui a donné lieu à un ratio chômeurs-postes vacants de 4,8, le plus élevé parmi les provinces et 

territoires. L’Alberta, le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse ont également 

obtenu des résultats inférieurs à la moyenne nationale en ce qui concerne les taux de chômage et de taux 

de postes vacants. Ces quatre provinces, dont le ratio chômeurs-postes vacants se situait entre 2,3 et 2,7, 

présentaient une plus grande marge de manœuvre dans leur marché du travail respectif que la plupart 

des autres provinces. 

Tableau 10 – Variation du nombre de postes vacants (deux derniers trimestres de l’EF2021 aux deux 

derniers trimestres de l’EF2122), taux de postes vacants et ratio chômeurs-postes vacants, selon la 

province ou le territoire, Canada, EF2122 

Province ou territoire 

Variation du nombre de postes 
vacants 

deux derniers trimestres - 
EF2021 à EF2122 

Taux de postes vacants 
EF2122 

Ratio chômeurs-poste vacants 
EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador +56,1 % 3,5 % 4,8 

Île-du-Prince-Édouard +84,4 % 4,8 % 2,7 

Nouvelle-Écosse +50,0 % 4,3 % 2,3 

Nouveau-Brunswick +26,7 % 4,5 % 2,4 

Québec +56,6 % 5,8 % 1,1 

Ontario +68,5 % 5,0 % 1,9 

Manitoba +49,2 % 4,1 % 1,6 

Saskatchewan  +77,2 % 4,0 % 1,9 

Alberta +83,1 % 4,2 % 2,3 

Colombie-Britannique +53,5 % 6,1 % 1,2 

Yukon +54,3 % 6,8 % non disponible 

Territoires du Nord-Ouest  +78,8 % 5,9 % non disponible 

Nunavut -0,6 % 3,3 % non disponible 

Canada +62,2 % 5,1 % 1,6 
Source : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées (pour les postes vacants) et Enquête 

sur la population active, Tableau 14-10-0287-01, données non désaisonnalisées (pour le chômage). 

L’intensité relative du resserrement du marché du travail parmi les provinces est demeurée semblable à 

la situation prépandémique, comme l’illustre le graphique 17, ce qui suggère que les disparités régionales 

quant aux conditions économiques, à la structure industrielle et aux tendances démographiques 

persistent. 



 
 

Graphique 17 – Ratio chômeurs-postes vacants selon la province, quatrième trimestre de l’EF1920 et 

quatrième trimestre de l’EF2122 

Sources : Statistique Canada, Enquête sur les postes vacants et les salaires, Tableau 14-10-0326-01, données non désaisonnalisées (pour les postes vacants) et 

Enquête sur la population active, Tableau 14-10-0287-01 (pour le chômage). 

Tendances en matière de mobilité interprovinciale 

Chaque année, un grand nombre de personnes au Canada déménagent d’une province ou d’un territoire 

à l’autre en raison de possibilités d’emploi, de leurs études, de leur scolarité ou pour des raisons 

familiales. Grâce à la mobilité interprovinciale, les travailleurs ont la possibilité d’accéder aux marchés du 

travail des autres provinces et territoires. Elle leur donne également l’occasion de trouver un emploi qui 

pourrait mieux convenir à leurs compétences précises. Entre le 1 juillet 2021 et le 30 juin 2022, quelque 

272 000 personnes ont déménagé ailleurs au Canada. D’un point de vue national, la mobilité 

interprovinciale peut favoriser la croissance du PIB réel et de la productivité globale du travail. Elle peut 

également améliorer les résultats individuels en matière de recherche d’un emploi adéquat. C’est ce qui 

se produit lorsque les travailleurs des provinces où le taux de chômage est plus élevé et où l’offre de 

main-d’œuvre est excédentaire se déplacent vers des provinces où le taux de chômage est plus faible et 

où il y a des pénuries de main-d’œuvre. 

Les régions qui ont enregistré la plus forte migration nette39 de juillet 2021 à juin 2022 sont les provinces 

de l’Atlantique (Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick) 

(+1,5 %), l’Alberta (+0,5 %) et la Colombie-Britannique (+0,4 %) (consulter le graphique 18). En revanche, 

les tendances négatives de la mobilité se sont poursuivies dans les provinces dépendantes des ressources 

et de l’agriculture, soit le Manitoba (-0,8 %) et la Saskatchewan (-0,7 %). L’Ontario a maintenu les 

tendances à la baisse en ce qui concerne son solde migratoire pour le deuxième exercice financier 

consécutif (-0,4 %). 

 
39 La migration interprovinciale représente les mouvements d’une province ou d’un territoire à un autre, entraînant un changement du lieu de 
résidence habituel. Une personne qui s’établit dans une autre province ou un autre territoire est un migrant sortant par rapport à la province ou 
au territoire d’origine, et un migrant entrant pour la province ou au territoire d’accueil. Le solde migratoire interprovincial est la différence entre 
les nombres de migrants entrants et sortants. Un solde positif indique que le nombre de migrants entrants dépasse celui des migrants sortants 
(gain migratoire), tandis qu’un solde négatif indique que le nombre de migrants sortants dépasse celui des migrants entrants (perte migratoire). 



 
 

La plupart de ces tendances sont le prolongement de celles observées de juillet 2019 à juin 2021. En 

particulier, un grand nombre de personnes ont déménagé de l’Ontario vers la région de l’Atlantique, en 

partie en raison d’une capacité accrue de télétravail pendant la pandémie, et d’une augmentation plus 

rapide des prix des logements en Ontario que dans les provinces de l’Atlantique40. Pour l’Alberta, le gain 

historique de résidents en provenance d’autres provinces s’est inversé au cours de l’EF1415, avec le 

déclin des prix du pétrole brut et les conditions moins favorables du marché du travail. Toutefois, en 

raison des pratiques de télétravail et des prix du logement relativement plus abordables, l’Alberta a 

connu un gain net de juillet 2021 à juin 2022. 

Graphique 18 – Migration interprovinciale annuelle nette chez les 15 à 64 ans, selon la région, Canada, 

juillet 2005 à juin 2022P 

Remarque : annuel est défini comme la période allant du 1er juillet au 30 juin. 
P Données préliminaires pour le 1er juillet 2021 au 30 juin 2022. 

Source : Statistique Canada, Tableaux 17-10-0015-01 (pour la migration interprovinciale) et 17-10-0005-01 (pour les estimations de la population) 

1.4 Sommaire 
Au cours de l’EF2122, l’économie canadienne s’est grandement remise des restrictions mises en place en 

raison de la pandémie de COVID-19. Ce rétablissement a été caractérisé par une croissance robuste du 

PIB réel (+5,7 %), une inflation élevée et un resserrement des conditions du marché du travail par rapport 

à l’exercice financier précédent. 

Dans ces circonstances, l’emploi a progressé de 6,6 % par rapport à l’EF2021 et a retrouvé son niveau 

prépandémique dans l’ensemble et pour tous les groupes d’âge et les deux sexes. Les femmes et les 

jeunes ont enregistré la plus forte augmentation de l’emploi au cours de l’EF2122 par rapport à l’année 

précédente. Cependant, le travail indépendant a continué de reculer alors que le nombre de salariés s’est 

accru. 

Le nombre de chômeurs a considérablement diminué et le taux de chômage a chuté pour se chiffrer à 

6,8 %, soit le deuxième plus bas niveau parmi les pays du G7 au cours de l’EF2122. En mars 2022, le taux 

 
40 Statistique Canada, « Estimations de la population du Canada : âge et sexe, 1er juillet 2022 », Ottawa : Statistique Canada, Le Quotidien, 
28 septembre 2022, no 11-001-X au catalogue 



 
 

de chômage se situait à 5,3 %, ce qui représente un niveau historiquement bas depuis janvier 1976. 

Parallèlement, les postes vacants et les taux de postes vacants ont atteint des sommets au Canada, ce qui 

indique un resserrement du marché du travail. Les pressions accrues en matière de demande de main-

d’œuvre ont entraîné une tendance à la hausse des salaires offerts pour les postes vacants. Toutefois, les 

répercussions de la pandémie de COVID-19 ont continué à être ressenties dans certains secteurs, la durée 

du chômage et la part du chômage de longue durée étaient encore plus élevées pendant l’EF2122 

qu’avant la pandémie. 

À la fin de l’EF2122, le marché du travail de l’ensemble des provinces et territoires s’était remis des 

restrictions imposées en raison de la pandémie de COVID-19. Cependant, la situation du marché du 

travail variait d’une région à l’autre. La Colombie-Britannique et le Québec présentaient les marchés du 

travail les plus tendus, tandis que l’Alberta et les provinces de l’Atlantique avaient de conditions plus 

souples par rapport à l’ensemble du pays. En Ontario, au Manitoba et en Saskatchewan, la situation était 

semblable ou légèrement moins bonne que la moyenne nationale au cours de l’EF2122. 

Les répercussions de cette évolution récente du marché du travail sur le régime d’assurance-emploi sont 

présentées dans les sections suivantes du présent rapport. 

 



 
 

 

2.1 Prestations d’assurance-emploi  
Ce chapitre du Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi évalue le soutien du revenu 

que représentent les prestations versées au titre de la partie I de l’assurance-emploi, soit les prestations 

régulières, les prestations pour pêcheurs, les prestations de Travail partagé, et les prestations spéciales. 

Ce chapitre couvre la période commençant le 1er avril 2021 et se terminant le 31 mars 2022 (EF2122). 

« EF » est utilisé avec les 2 derniers chiffres des années en question pour indiquer l’exercice financier. 

Par exemple, « EF2122 » désigne la période commençant le 1er avril 2021 et se terminant le 

31 mars 2022. 

Ce chapitre comprend plusieurs indicateurs clés, comme le nombre de nouvelles demandes de 

prestations établies, le montant total versé, le niveau des prestations, la durée maximale et la durée 

réelle des prestations, ainsi que l’épuisement des prestations. Les dispositions clés du régime 

d’assurance-emploi et les récents changements qui y ont été apportés sont examinés tout au long du 

présent chapitre. Les indicateurs du nombre de demandes de prestations et du niveau de prestations 

sont présentés pour les demandes de prestations établies au cours de l’exercice financier pour 

lesquelles au moins un dollar a été versé en prestations d’assurance-emploi. De même, les indicateurs 

tels que la durée maximale et réelle sont fondés sur les demandes de prestations complétées au cours 

de l’exercice financier et pour lesquelles au moins un dollar a été versé en prestations d’assurance-

emploi. Les indicateurs liés aux montants versés en prestations d’assurance-emploi sont présentés selon 

la méthode de la comptabilité de trésorerie, ce qui signifie que les dépenses sont comptabilisées au 

cours de l’exercice financier où elles sont payées. De plus amples renseignements sur les définitions des 

indicateurs présentés dans le présent chapitre figurent à l’annexe 2.1 de ce rapport. 

Ce chapitre s’appuie sur différentes sources de renseignements afin de présenter une analyse 

exhaustive du régime d’assurance-emploi. Les données administratives de l’assurance-emploi, 

provenant généralement d’un échantillon de 10 %, sous-tendent la majorité des analyses. Dans 

certaines parties du présent chapitre, des données fiscales fournies par l’Agence du revenu du 

Canada (ARC) relativement aux feuillets T4 pour le revenu d’emploi ou aux déclarations T1 ont aussi été 

utilisées. De plus, l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi de Statistique Canada, ainsi que les 

relevés d’emploi, constituent le fondement de l’analyse de la couverture, de l’admissibilité et de l’accès 
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aux prestations d’assurance-emploi pour les chômeurs. Tout au long du présent chapitre, les résultats 

par caractéristiques sociodémographiques sont examinés et comparés à ceux des exercices précédents.   

L’annexe 2 de ce rapport présente des renseignements statistiques supplémentaires sur les prestations 

analysées dans le présent chapitre, et l’annexe 7 donne un aperçu des changements importants 

apportés au régime d’assurance-emploi d’avril 1996 à décembre 2022. 

2.1.1 Mesures temporaires de l’assurance-emploi 

En raison des perturbations de l’économie et du marché du travail causées par la pandémie de COVID-

19, le gouvernement a mis en place différentes séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

pour en faciliter l’accès et veiller à ce que le régime d’assurance-emploi continue de répondre aux 

besoins des travailleurs admissibles. 

Une première série de mesures temporaires ont été introduites pour faciliter l’accès aux prestations 

d’assurance-emploi pour toutes les nouvelles demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 

septembre 2021. Le tableau 1 énumère les mesures temporaires et les compare aux règles originales de 

l’assurance-emploi qui leur sont associées. Les principales mesures temporaires étaient les suivantes : 

• un taux de chômage minimal de 13.1 % s’appliquant à toutes les régions économiques de 

l’assurance-emploi du Canada 

• un minimum de 120 heures d’emploi assurable pendant la période de référence1 pour être 

admissible aux prestations d’assurance-emploi (en raison du crédit d’heures unique applicable à la 

première demande d’assurance-emploi), peu importe la région de résidence 

• un taux minimal de prestations de 500 $ par semaine, ou 300 $ par semaine pour les prestations 

parentales prolongées, et 

• un maximum de 50 semaines de prestations régulières2 

Alors que l’économie canadienne se redressait et que le marché du travail continuait de s’améliorer, le 

gouvernement a mis en place une deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi pour 

les demandes établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022. Le tableau 1 énumère 

également cette deuxième série de mesures temporaires. Les principales étaient : 

• un minimum de 420 heures d’emploi assurable pendant la période de référence pour être 

admissible aux prestations d’assurance-emploi, peu importe la région de résidence 

• un traitement simplifié des motifs de cessation d’emploi dans lequel tous les gains et les heures 

d’emploi assurable sont pris en compte aux fins de l’admissibilité et du calcul du taux des 

 
1 La période de référence a été prolongée de 28 semaines pour les prestataires qui répondaient à certains critères. Pour une période de 
référence prolongée, le prestataire doit (a) présenter la demande initiale de prestations le 27 septembre 2020 ou après cette date ou 
relativement à un arrêt de rémunération qui survient à cette date ou après cette date, et (b) avoir reçu la Prestation canadienne d’urgence 
(PCU). 
2 Lorsque les mesures temporaires ont débuté le 27 septembre 2020, les prestataires avaient le droit de recevoir entre 26 et 45 semaines de 
prestations régulières. Cette durée a été portée à 50 semaines en mars 2021 et a été appliquée rétroactivement à toutes les demandes de 
prestations régulières établies depuis le 27 septembre 2020. 
 



 
 

prestations, à condition que le dernier motif de cessation d’emploi de la période de référence soit 

jugé valide 

• un traitement simplifié des sommes versées au moment de la cessation d’emploi dans lequel ces 

paiements, comme les indemnités de départ et les indemnités de vacances, ne sont pas considérés 

comme des gains aux fins des prestations d’assurance-emploi et n’ont pas d’incidence sur le 

moment où le prestataire reçoit des prestations d’assurance-emploi, et 

• un taux de prestations minimal de 300 $ par semaine, ou de 180 $ par semaine pour les prestations 

parentales prolongées, pour les demandes établies entre le 26 septembre 2021 et le 

20 novembre 2021 

Les nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi établies au cours de l’EF2122 étaient 

assujetties à des critères d’admissibilité, un nombre maximum de semaines de prestations et un taux de 

prestations différents selon leur date d’établissement. Par conséquent, certains des indicateurs clés du 

présent chapitre sont présentés pour deux périodes distinctes :  

• la période du 1er avril 2021 au 25 septembre 2021, appelée la « première moitié de l’EF2122 », au 

cours de laquelle de nouvelles demandes d’assurance-emploi ont été établies en vertu de la 

première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi; et 

• la période du 26 septembre 2021 au 31 mars 2022, appelée la « deuxième moitié de l’EF2122 », au 

cours de laquelle de nouvelles demandes d’assurance-emploi ont été établies en vertu de la 

deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Les indicateurs liés au taux de prestations hebdomadaires sont toutefois présentés pour trois périodes 

distinctes au cours de l’EF2122 (consulter la section « Calcul du taux de prestations » ci-dessous). À 

l’inverse, les résultats sur le montant des prestations d’assurance-emploi versées couvrent toute la 

période de l’EF2122 (du 1er avril 2021 au 31 mars 2022). Les comparaisons d’une année à l’autre ne sont 

généralement pas déclarées, contrairement aux rapports des années précédentes. 

Pendant la pandémie de COVID-19, le gouvernement a également agi rapidement pour mettre en œuvre 

des prestations temporaires d’urgence et de relance afin d’offrir un soutien du revenu aux travailleurs 

canadiens qui n’étaient plus employés ou travailleurs indépendants pour des raisons liées à la COVID-19. 

Ces prestations étaient les suivantes : la Prestation canadienne d’urgence (PCU), la Prestation 

canadienne de la relance économique (PCRE), la Prestation canadienne de maladie pour la relance 

économique (PCMRE), la Prestation canadienne de la relance économique pour proches aidants 

(PCREPA) et la Prestation canadienne pour les travailleurs en cas de confinement (PCTCC). Ces 

prestations temporaires de soutien du revenu s’appliquaient à des circonstances particulières et ne 

pouvaient pas être réclamées en même temps que les prestations d’assurance-emploi. Cela dit, les 

résultats concernant le soutien du revenu fourni aux travailleurs canadiens par l’entremise de la PCU, de 

la PCRE, de la PCMRE, de la PCREPA et de la PCTCC ne sont pas inclus dans le présent chapitre. 



 
 

Tableau 1 ─ Comparaison entre les mesures temporaires de l’assurance-emploi et les règles originales de 

l’assurance-emploi qui leur sont associées 

Règles originales de l’assurance-emploi 
pour les demandes de prestations établies 

avant le 27 septembre 2020 

Première série de mesures temporaires de 
l’assurance-emploi en vigueur pour les 

demandes de prestations établies entre le 
27 septembre 2020 et le 

25 septembre 2021, ou autrement 
indiquées 

Deuxième série de mesures temporaires de 
l’assurance-emploi en vigueur pour les 

demandes de prestations établies entre le 
26 septembre 2021 et le 

24 septembre 2022; ou autrement 
indiquées  

Le programme d’assurance-emploi utilise les 
taux de chômage régionaux mensuels qui 
sont une moyenne mobile des taux de 
chômage mensuels désaisonnalisés produits 
par Statistique Canada. 

Un taux de chômage minimal de 13,1 % a été 
appliqué à toutes les régions du Canada1, ce 
qui a donné lieu à: 

• un minimum de 420 heures d’emploi 
assurable (sans le crédit d’heures) 
requis pour avoir droit aux prestations 
d’assurance-emploi 

• le taux des prestations calculé à partir 
des 14 semaines de rémunération 
assurable les plus élevées. 

Retour aux règles originales.  

Un minimum de 420 à 700 heures d’emploi 
assurable pour être admissible aux 
prestations régulières d’assurance-emploi 
selon le taux de chômage régional.  
 

Un minimum de 120 heures d’emploi 
assurable pour avoir droit aux prestations 
régulières en raison de la combinaison du 
crédit unique de 300 heures et du taux de 
chômage minimal de 13,1 %.  

Un minimum de 420 heures d’emploi 
assurable pour être admissible aux 
prestations régulières, quel que soit le taux 
de chômage régional. 

Un minimum de 600 heures d’emploi 
assurable pour être admissible aux 
prestations spéciales d’assurance-emploi. 

Un minimum de 120 heures d’emploi 
assurable pour avoir droit aux prestations 
spéciales en raison du crédit unique de 480 
heures.2 

Un minimum de 420 heures d’emploi 
assurable pour avoir droit aux prestations 
spéciales.  

Entre 14 et 45 semaines de prestations 
régulières, selon le taux de chômage régional 
et le nombre d’heures d’emploi assurable. 

Un maximum de 50 semaines de 
prestations régulières.3 

Retour aux règles originales, sauf pour un 
minimum de 14 semaines de prestations 
régulières.  

Le taux des prestations est calculé en faisant 
la moyenne des 14 à 22 semaines de 
rémunération assurable les plus élevées, 
selon le taux de chômage régional. 

Le taux des prestations a été calculé en 
faisant la moyenne des 14 semaines de 
rémunération assurable les plus élevées. Un 
taux de prestations minimal de 500 $ par 
semaine, ou de 300 $ par semaine pour les 
prestations parentales prolongées, a été 
appliqué si le taux calculé du prestataire 
était inférieur. 

Retour aux règles originales. Toutefois, pour 
les demandes établies entre le 
26 septembre 2021 et le 20 novembre 2021, 
un taux de prestations minimum de 300 $ 
par semaine (ou de 180 $ par semaine pour 
les prestations parentales prolongées) a été 
appliqué si le taux calculé par le prestataire 
était inférieur. 

Une période d’attente d’une semaine doit 
être respectée avant qu’un prestataire 
puisse commencer à recevoir des prestations 
d’assurance-emploi. 

La période d’attente d’une semaine a été 
supprimée pour toutes les demandes de 
prestations d’assurance-emploi établies 
entre le 31 janvier 2021 et le 
25 septembre 2021.4 

Retour aux règles originales. 

La période de référence correspond à la plus 
courte entre la période de 52 semaines qui 
précède immédiatement la date de début 
d’une demande de prestations d’assurance-
emploi, ou la période écoulée depuis le 
début d’une demande précédente. 

La période de référence a été prolongée de 
28 semaines si un prestataire a reçu la PCU.5 

Retour aux règles originales. 

Tous les motifs de cessation d’emploi au 
cours de la période de référence sont pris en 
compte pour déterminer l’admissibilité à 
l’assurance-emploi. 

Seuls les motifs litigieux de cessation 
d’emploi dans les 12 semaines précédant le 
dimanche où le demandeur a perdu son 
emploi ont été évalués. 

Tous les gains et les heures d’emploi 
assurable de la période de référence sont 
pris en compte pour l’exigence 
d’admissibilité et le taux de prestations, 
pourvu que le motif de la cessation d’emploi 
la plus récente soit valide. 

Les indemnités de cessation d’emploi sont 
imputées aux prestations d’assurance-
emploi. 

Les indemnités de cessation d’emploi ne 
sont pas imputées aux prestations 
d’assurance-emploi. 

Les indemnités de cessation d’emploi ne sont 
pas imputées aux prestations d’assurance-
emploi. 

Les demandeurs de prestations de maladie 
doivent fournir un certificat médical signé 
par un médecin ou un professionnel de la 
santé dûment autorisé. 

L’obligation de présenter un certificat 
médical pour les prestations de maladie a 
été supprimée entre le 27 septembre 2020 
et le 25 septembre 2021. 

Retour aux règles originales. 

Les accords de Travail partagé prévoient 6 à 
26 semaines de prestations, avec la 

Entre le 15 mars 2020 et le 
24 septembre 2022, les accords de Travail 

Entre le 15 mars 2020 et le 
24 septembre 2022, les accords de Travail 



 
 

possibilité d’une prolongation de 
12 semaines si cela s’avère nécessaire. 

partagé ont fourni jusqu’à 76 semaines de 
prestations. 

partagé fournissaient jusqu’à 76 semaines de 
prestations. 

Le seuil de la rémunération assurable se 
situe entre 2 500 $ et 4 200 $ pour que les 
pêcheurs soient admissibles aux prestations 
d’assurance-emploi pour pêcheurs selon le 
taux de chômage régional. 
Seuil de la rémunération assurable de 
3 760 $ pour que les pêcheurs soient 
admissibles à des prestations spéciales. 

Seuil de la rémunération assurable de 
2 500 $ pour que les pêcheurs soient 
admissibles à des prestations pour pêcheurs 
ou des prestations spéciales. La demande 
peut être fondée sur les revenus de la 
période de référence actuelle ou sur les 
revenus utilisés pour établir une demande de 
prestations pour pêcheurs du même type 
(été ou hiver) pour l’une des deux années 
précédentes, le montant le plus élevé étant 
retenu.6 

Seuil de la rémunération assurable de 
2 500 $ pour que les pêcheurs soient 
admissibles aux prestations spéciales ou aux 
prestations pour pêcheurs. 7 

Le taux de prestations d’assurance-emploi 
pour pêcheurs est calculé en utilisant les 
revenus de la période de référence actuelle. 

Le taux de prestations d’assurance-emploi 
pour pêcheurs était calculé en utilisant soit 
les revenus de la période de référence 
actuelle, soit les revenus utilisés pour établir 
une demande de prestations pour pêcheurs 
du même type (été ou hiver) pour l’une des 
deux années précédentes, selon le montant 
le plus élevé.6 

Retour aux règles originales.7 

En 2020, seuil de rémunération de 7 279 $ 
(rémunération de 2019) pour les travailleurs 
autonomes qui ont opté pour l’assurance-
emploi afin de bénéficier de prestations 
spéciales. 

Entre le 3 janvier 2021 et le 
25 septembre 2021, seuil de rémunération 
de 5 000 $ (rémunération de 2020) pour les 
travailleurs autonomes qui ont choisi de 
participer à l’assurance-emploi pour être 
admissibles aux prestations spéciales. 

Seuil de rémunération de 5 289 $ 
(rémunération au cours de l’année civile 
précédant l’année de début de la demande) 
pour les travailleurs autonomes qui ont 
choisi de participer à l’assurance-emploi 
pour être admissibles aux prestations 
spéciales. 

Le taux de cotisation annuel est fixé selon un 
mécanisme d’établissement du taux 
d’équilibre sur sept ans. 

Le taux de cotisation à l’assurance-emploi a 
été gelé au taux de cotisation de 2020 en 
2021. 

Le taux de cotisation à l’assurance-emploi a 
été gelé au taux de cotisation de 2020 en 
2022. 

1 Les personnes vivant dans des régions économiques de l’assurance-emploi où le taux de chômage était inférieur à 13,1 % ont vu leurs paramètres d’assurance-
emploi calculés sur la base du taux de 13,1 %, tandis que celles vivant dans des régions où le taux était plus élevé ont vu leurs paramètres calculés sur la base du 
taux réel plus élevé. Cette mesure temporaire était censée prendre fin le 11 septembre 2021. La mesure a été prolongée jusqu’au 25 septembre 2021 dans le 
budget de 2021.  
2 La mesure du crédit d’heures était rétroactive au 15 mars 2020 pour les prestataires de la PCU qui cherchaient à passer aux prestations spéciales d’assurance-

emploi (à l’exception des prestations de maladie) ou aux prestations de Travail partagé au cours de la première moitié de l’EF2021, mais qui ne pouvaient pas le 

faire parce qu’ils n’avaient pas assez d’heures. 
3 Lorsque les mesures temporaires ont débuté le 27 septembre 2020, les prestataires avaient le droit de recevoir entre 26 et 45 semaines de prestations régulières. 

Cette durée a été portée à 50 semaines en mars 2021 et a été appliquée rétroactivement à toutes les demandes de prestations régulières établies depuis le 

27 septembre 2020. 
4 La période d’attente a également été supprimée pour toutes les demandes de prestations d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 et le 

25 octobre 2020; et pour les nouvelles demandes de prestations de maladie d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. 
5 La période de référence a été prolongée de 16 semaines pour les demandes de prestations d’assurance-emploi établies avant le 5 juillet 2020 et de 24 semaines 

pour les demandes établies le 5 juillet 2020 ou après cette date, pour les prestataires qui ont reçu la PCU et qui devaient passer aux prestations spéciales (à 

l’exception des prestations de maladie) ou aux prestations de Travail partagé au cours de la première moitié de l’EF2021. 
6 Pour les demandes pour pêcheurs estivales établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. Pour les demandes pour pêcheurs hivernales établies 
entre le 27 septembre 2020 et le 18 décembre 2021. 
7 Pour les demandes pour pêcheurs estivales établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022. Pour les demandes pour pêcheurs hivernales établies 

entre le 19 décembre 2021 et le 24 septembre 2022. 

  



 
 

2.1.2 Aperçu des prestations d’assurance-emploi 

Le régime d’assurance-emploi permet de remplacer partiellement un revenu de travail en offrant un 

soutien du revenu temporaire aux chômeurs admissibles qui ont cotisé au régime d’assurance-emploi 

pendant qu’ils cherchent un nouvel emploi ou qu’ils perfectionnent leurs compétences, et pour ceux qui 

s'absentent du travail en raison d'événements précis de la vie (maladie; grossesse; soins à un nouveau-

né ou à un enfant nouvellement adopté; soins ou soutien à un membre de la famille qui est gravement 

malade ou blessé; ou soins à une personne en fin de vie). 

Dans le présent chapitre, les prestations d’assurance-emploi comprennent les prestations régulières, les 

prestations spéciales, les prestations pour pêcheurs et les prestations de Travail partagé (consulter le 

tableau 2). Les prestations spéciales incluent les prestations de maternité, les prestations parentales, les 

prestations de maladie, les prestations pour proches aidants d’enfants ou d’adultes et les prestations de 

compassion. La sous-section 2.1.2 porte sur le nombre de nouvelles demandes de prestations établies et 

le total des montants versés durant l’exercice financier, et fournit de l’information sur le niveau de 

prestations des demandes établies. La sous-section 2.1.3 traite des demandes de prestations combinées 

(ou mixtes). La sous-section 2.1.4 présente une analyse de l’utilisation des prestations d’assurance-

emploi par rapport aux cotisations à l’assurance-emploi. 

  



 
 

Tableau 2 – Sommaire des types de prestations d’assurance-emploi 

Type de 
prestations 

Situation 

Norme d’admissibilité à l’assurance-emploi 
Nombre maximum de semaines 
d’admissibilité pour l’EF2122, ou 

autrement indiqué 

Première moitié de l’EF21221 
Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

 

Régulières Pour les chômeurs ayant un motif valable de 
cessation d’emploi et cherchant un emploi 
convenable ou, dans certains cas, procédant 
à un recyclage professionnel 

120 heures en raison du crédit 
unique de 300 heures  

420 heures  Demandes établies durant la 
première moitié de l’EF2122: 
50 semaines 
Demandes établies durant la 
deuxième moitié de l’EF2122: 14 à 
45 semaines, selon l’emploi 
assurable et le taux de chômage 
régional. 

Pêcheurs Pour les pêcheurs indépendants n’ayant pas 
de travail 

Valeur des prises de 2 500 $ qui peut 
être fondée sur la période de 
référence actuelle ou sur les revenus 
utilisés pour établir une demande de 
prestations pour pêcheurs du même 
type (été ou hiver) pour l’une des 
deux années précédentes, le 
montant le plus élevé étant retenu 

Valeur des 
prises de 
2 500 $ 

26 semaines par saison (été ou 
hiver) 

Travail 
partagé 

Pour les entreprises évitant les mises à pied 
en période de ralentissement de leurs 
activités pour des raisons échappant à leur 
contrôle qui ont un plan de redressement et 
qui ont conclu un accord de Travail partagé 

120 heures en raison du crédit 
unique de 300 heures 

420 heures  76 semaines2 

Spéciales3  

Maternité Pour les personnes qui s’absentent du travail 
parce qu’elles sont enceintes ou ont 
récemment donné naissance 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures 15 semaines 

Parentales Pour s’occuper d’un nouveau-né ou d’un 

enfant nouvellement adopté 

 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures Prestations parentales standards : 
40 semaines pouvant être 
partagées, un parent ne peut pas 
recevoir plus de 35 semaines 

Prestations parentales prolongées 

(offertes à un taux de 
remplacement plus bas) : 
69 semaines pouvant être 
partagées, un parent ne peut pas 
recevoir plus de 61 semaines 

Maladie  Pour les personnes incapables de travailler 
en raison d’une maladie, d’une blessure ou 
d’une mise en quarantaine 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures 15 semaines 

Proches 
aidants 
d’enfants 

Pour les personnes fournissant des soins et 
du soutien à un enfant gravement malade ou 
blessé âgé de moins de 18 ans 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures 35 semaines4 

Proches 
aidants 
d’adultes 

Pour les personnes fournissant des soins et 
du soutien à une personne gravement 
malade ou blessée, âgée de 18 ans ou plus 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures 15 semaines4 

Compassion Pour les personnes fournissant des soins à 
une personne en fin de vie, peu importe son 
âge 

120 heures en raison du crédit 
unique de 480 heures 

420 heures 26 semaines4 

1 La mesure du crédit d’heures était applicable à la première demande de prestations d’assurance-emploi établie entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 

2021. Elle était rétroactive au 15 mars 2020 pour les prestataires de la PCU qui cherchaient à passer aux prestations spéciales d’assurance-emploi (à l’exception des 

prestations de maladie) ou aux prestations de Travail partagé au cours de la première moitié de l’EF2021, mais qui ne pouvaient pas le faire parce qu’ils n’avaient 

pas assez d’heures. 
2 Mesures spéciales temporaires de Travail partagé entre le 15 mars 2020 et le 24 septembre 2022.  
3 Les travailleurs autonomes (autres que les pêcheurs) qui se sont inscrits au régime d’assurance-emploi pour recevoir des prestations spéciales doivent respecter 

un seuil de rémunération assurable pour l’année civile précédant la présentation de la demande de prestations. Ce seuil était de 7 279 $ pour les demandes de 

prestations établies en 2020 et fixé temporairement à 5 000 $ pour celles établies entre le 3 janvier et le 25 septembre 2021). Le seuil était de 5 289 $ pour les 

demandes de prestations établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022. 
4 Les prestations peuvent être partagées entre les prestataires admissibles (soit les parents ou les membres de la famille). 



 
 

Demandes de prestations d’assurance-emploi et montants versés  

Le nombre de nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi établies était de 2,1 millions au 

cours de l’EF2122, ce qui est inférieur à celui de l’EF2021 (3,0 millions) (consulter le tableau 3). 

Toutefois, ce nombre est légèrement plus élevé que d’habitude, car en moyenne, 1,8 million de 

demandes de prestations d’assurance-emploi ont été établies chaque année au cours des dix exercices 

précédant la pandémie de COVID-19. Cette baisse par rapport à l’EF2021 a coïncidé avec l’amélioration 

de l’économie et du marché du travail, ainsi qu’avec l’assouplissement de la plupart des restrictions de 

santé publique imposées pendant la pandémie. Contrairement aux nouvelles demandes établies, le total 

des prestations d’assurance-emploi a augmenté pour atteindre 36,8 milliards de dollars au cours de 

l’EF2122. 

Tableau 3 – Demandes de prestations d’assurance-emploi et montant versés par type de prestations, 

Canada, EF2021 à EF2122 

Types de prestations d’assurance-emploi 

Nouvelles demandes de prestations établies 
Montant versé  

(en millions de dollars) 

Total de 
EF2021 

Première 
moitié de 

EF2122 

Deuxième 
moitié de 

EF2122 

Total de 
EF2122 

EF2021 EF2122 

Régulières*  2 472 860 525 250 932 500 1 457 750 24 930,1 $ 28 622,1 $ 

Pêcheurs 28 288 12 327 17 628 29 955 323,6 $ 354,8 $ 

Travail partagé 82 991 8 416 6 662 15 078 183,5 $ 88,8 $ 

Spéciales 671 260 328 830 375 790 704 620 6 655,7 $ 7 697,6 $ 

     Maternité 166 910 91 810 85 100 176 910 1 324,7 $ 1 474,7 $ 

     Parentales 213 100 123 000 118 900 241 900 3 177,8 $ 3 589,9 $ 

     Maladie* 450 350 209 040 253 420 462 460 1 999,3 $ 2 461,9 $ 

     Proches aidants d’enfants 5 522 3 047 2 587 5 634 41,2 $ 45,4 $ 

     Proches aidants d’adultes 12 208 6 237 6 304 12 541 69,3 $ 79,6 $ 

     Compassion 6 802 3 341 3 434 6 775 43,4 $ 46,0 $ 

Canada 3 048 690 827 780 1 272 820 2 100 600 32 075,0 $ 36 751,9 $ 
Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations pour lesquelles au 

moins 1 $ a été versé en prestations d’assurance-emploi. La somme des demandes de prestations par type de prestations ne correspond pas au total puisque de 

nombreux types de prestations peuvent faire partie d’une même demande de prestations. 
* Les prestations régulières et de maladie de l’assurance-emploi n’étaient pas offertes du 15 mars 2020 au 26 septembre 2020 en raison de l’introduction de la 

Prestation canadienne d’urgence (PCU) au cours de cette période. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi, sauf pour les prestations pour proches aidants, les prestations de Travail partagé, les prestations de compassion et pour les 

demandes de prestations pour pêcheurs (100 %). 

Selon Statistique Canada3, 1,4 million de prestataires recevaient des prestations d’assurance-emploi en 

moyenne chaque mois durant l’EF2122. Ce nombre est inférieur aux 1,8 million de bénéficiaires en 

moyenne chaque mois au cours de la deuxième moitié de l’EF2021, mais il a presque doublé par rapport 

à l’EF1920 (740 200 bénéficiaires en moyenne chaque mois). 

Nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi établies 

La diminution du nombre de nouvelles demandes d’assurance-emploi observée au cours de la période 

examinée est en grande partie attribuable à la diminution du nombre de demandes de prestations 

régulières établies au cours de l’EF2122. En fait, la part des demandes de prestations régulières (81,1 %) 

 
3 Statistique Canada, Statistique de l’assurance-emploi, tableau 14-10-0009-01. Cette mesure représente le nombre de prestataires 
d’assurance-emploi qui ont reçu au moins 1 $ en prestations d’assurance-emploi pendant la période de référence d’un mois donné 
(généralement la semaine du quinzième jour du mois). Le nombre de prestataires dépend du nombre de nouveaux prestataires d’assurance-
emploi et du nombre de prestataires d’assurance-emploi cessant de recevoir des prestations, principalement en raison d’un épuisement du 
nombre de semaines de prestations auxquelles ils avaient droit ou d’un retour au travail. 



 
 

parmi toutes les nouvelles demandes établies a augmenté au cours de l’EF2021 en raison des 

perturbations de l’économie et du marché du travail liées à la pandémie de COVID-19. Elle est revenue 

près des niveaux d’avant la pandémie durant l’EF2122 (69,4 %). La part des demandes de prestations de 

maladie, qui représentent le deuxième type de prestations le plus souvent demandé, est également 

retournée aux niveaux habituellement enregistrés, passant de 14,8 % au cours de l’EF2021 à 22,0 % au 

cours de l’EF2122.  

Toutes les provinces et tous les territoires ont connu une diminution du nombre de nouvelles demandes 

d’assurance-emploi établies au cours de l’EF2122 (consulter le tableau 4). La répartition des nouvelles 

demandes entre les régions est demeurée relativement stable, à l’exception de légères diminutions dans 

la part des demandes établies en Ontario et en Alberta. À l’inverse, les autres régions ont vu leur part 

augmenter, mais très légèrement. 

Tableau 4 – Demandes de prestations d’assurance-emploi et montants versés par province ou territoire, 

sexe et âge, Canada, EF2021 à EF2122 

Province ou territoire 

Nouvelles demandes de prestations établies 
Montant versé (en millions 

de dollars) 

Total de 
EF2021 

Première 
moitié de 

EF2122 

Deuxième 
moitié de 

EF2122 

Total de 
EF2122 

EF2021 EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 100 110 24 520 61 200 85 720 1 274,8 $ 1 552,8 $ 

Île-du-Prince-Édouard 25 190 7 150 16 890 24 040 293,8 $ 361,2 $  

Nouvelle-Écosse 103 060 36 390 55 270 91 660 1 187,6 $ 1 542,7 $  

Nouveau-Brunswick 110 670 27 690 69 400 97 090 1 248,4 $ 1,542,6 $  

Québec 749 310 174 310 364 030 538 340 6 547,8 $ 7 249,5 $  

Ontario 1 067 890 297 370 382 860 680 230 11 347,0 $ 13 143,7 $  

Manitoba 102 110 31 270 40 200 71 470 1 082,2 $  1 257,5 $ 

Saskatchewan 77 500 23 970 33 880 57 850 952,5 $ 1 101,4 $ 

Alberta 364 420 93 450 117 150 210 600 4 304,4 $ 4 562,1 $ 

Colombie-Britannique 340 390 108 820 128 290 237 110 3 734,2 $ 4 300,3 $ 

Yukon 3 210 970 1 650 2 620 39,5 $ 50,1 $ 

Territoires du Nord-Ouest 2 860 930 1 360 2 290 37,0 $ 49,4 $ 

Nunavut 1 970 940 640 1 580 25,7 $ 38,7 $  

Sexe 

Hommes 1 605 540 346 660 758 280 1 104 940 16 252,2 $  17 838,7 $ 

Femmes 1 443 150 481 120 514 540 995 660 15 822,8 $  18 913,2 $ 

Catégorie d’âge  

24 ans et moins 440 960 103 140 134 860 238 000 3 601,1 $ 4 297,4 $ 

25 à 44 ans 1 382 320 429 430 604 070 1 033 500 15 819,2 $ 17 803,7 $ 

45 à 54 ans 524 550 138 370 219 840 358 210 5 272,4 $ 5 893,0 $ 

55 ans et plus 700 860 156 840 314 050 470 890 7 382,4 $ 8 757,8 $ 

Canada 3 048 690 827 780 1 272 820 2 100 600 32 075,0 $ 36 751,9 $  
Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations pour lesquelles au 

moins 1 $ a été versé en prestations d’assurance-emploi.  

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Les hommes ont continué de représenter un peu plus de la moitié (52,6 %) de toutes les nouvelles 

demandes de prestations au cours de l’EF2122. Le nombre de nouvelles demandes d’assurance-emploi a 

diminué parmi tous les groupes d’âge durant l’EF2122. La part des demandes établies par des 

prestataires âgés de 24 ans et moins, qui a atteint 14,5 % au cours de l’EF2021, est revenue près des 

niveaux d’avant la pandémie au cours de l’EF2122 (11,3 %). La répartition des demandes parmi les 

autres groupes d’âge était semblable à celle observée avant la pandémie.  



 
 

Montants versés en prestations d’assurance-emploi 

Le montant versé pour tous les types de prestations d’assurance-emploi combinées a augmenté à 

36,8 milliards de dollars au cours de l’EF2122, comparativement à 32,1 milliards de dollars au cours de 

l’EF2021. Le montant versé a augmenté pour tous les types de prestations, à l’exception des prestations 

de Travail partagé. L’augmentation globale était principalement attribuable aux mesures temporaires de 

l’assurance-emploi qui offraient généralement un taux de prestations hebdomadaires plus élevé pour 

les demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 (consulter la Section 2.1 et 

l’encadré sur les impacts initiaux des mesures temporaires d’assurance-emploi dans les communautés 

canadiennes pendant la pandémie), ainsi qu’au nombre élevé de prestataires d’assurance-emploi au 

cours de l’EF2122. 

La répartition du montant versé selon le type de prestations est demeurée relativement la même par 

rapport à l’EF2021, mais a tout de même changé par rapport à l’EF1920. Les prestations régulières 

d’assurance-emploi ont continué de représenter plus des trois quarts (77,9 %) du montant total versé en 

prestations d’assurance-emploi, comparativement à 63,1 % à l’EF1920. Inversement, les prestations 

spéciales représentaient 20,9 % du total des prestations versées au cours de l’EF2122, comparativement 

à 35,1 % au cours de l’EF1920 (consulter le graphique 1).  

Graphique 1 – Montants versés en prestations d’assurance-emploi*, par type de prestations, Canada, 

EF2122 

 
* Le total des montants versés indiqué dans le graphique 1 ne correspond pas au total indiqué dans les tableaux 3 et 4, car les données sur les prestations de 

compassion et les prestations pour proches aidants peuvent seulement être déclarées en se fondant sur un échantillon de 100 % à un niveau agrégé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi, sauf pour les prestations de Travail partagé, les prestations pour proches aidants, et les prestations de compassion (100 %). 

Les prestataires de l’Ontario et du Québec ont continué de recevoir une part plus élevée du montant 

versé en prestations d’assurance-emploi au cours de l’EF2122, suivis des prestataires de l’Alberta et de 

la Colombie-Britannique. Toutes les provinces et tous les territoires ont enregistré une augmentation 

des prestations versées au cours de l’année examinée.  



 
 

 

Dans une perspective de genre, les femmes représentaient 51,5 % du montant versé en prestations 

d’assurance-emploi au cours de l’EF2122, ce qui indique une augmentation de 2,1 points de 

pourcentage par rapport à l’EF2021. En ce qui concerne les groupes d’âge, la répartition du montant 

versé en prestations d’assurance-emploi est demeurée stable par rapport à l’EF2021, les prestataires 

âgés de 25 à 44 ans continuant de représenter la plus grande part des prestations d’assurance-emploi 

versées.    

Impacts initiaux des mesures temporaires d'assurance-emploi dans les communautés canadiennes 

pendant la pandémie 

Tel que présenté à la section 2.1, différentes séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi ont 

été mises en place pour faciliter l’accès aux prestations d’assurance-emploi. Les demandes de 

prestations d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 étaient 

soumises à la première série de mesures. Celles établies entre le 26 septembre 2021 et le 

24 septembre 2022 étaient soumises à la deuxième série de mesures. Une étude* du Ministère a 

examiné les effets initiaux du soutien du revenu additionnel fourni par la première série de mesures 

temporaires comparativement à ce qui aurait été fourni sous les règles originales de l’assurance-

emploi. L’étude a couvert la période du 27 septembre 2020 au 3 avril 2021, ce qui est presque 

similaire à la deuxième moitié de l’EF2021. Étant donné que différentes séries de mesures 

temporaires de l’assurance-emploi étaient en vigueur jusqu’au 24 septembre 2022, l’étude ne 

couvrait pas toute la période durant laquelle les mesures temporaires étaient en place. 

Dans le cadre de la première série de mesures temporaires d’assurance-emploi, il y avait deux façons 

parmi lesquelles les prestataires pouvaient toucher un taux de prestations plus élevé. Soit avec le taux 

minimum de prestations hebdomadaires de 500 $ ou soit parce que leur taux de prestations était 

calculé avec leurs 14 meilleures semaines de revenu d’emploi. Parmi les demandes établies durant la 

période étudiée, 65,6 % des demandes de prestations régulières et 57,2 % des demandes de 

prestations spéciales avaient un taux de prestations hebdomadaires plus élevé que celui qu’elles 

auraient eu sans les mesures temporaires.  

Parmi les prestataires qui ont bénéficié du taux minimum de prestations hebdomadaires de 500 $,** 

ils ont touché par semaine, en moyenne, 199 $ de plus pour les demandes de prestations régulières et 

167 $ de plus pour les demandes de prestations spéciales.*** Parmi les prestataires qui avaient un 

taux de prestations hebdomadaires au-dessus de 500 $ et qui ont bénéficié d’un taux de prestations 

plus élevé, ils ont reçu par semaine, en moyenne, 56 $ de plus pour les demandes de prestations 

régulières et 34 $ de plus pour les demandes de prestations spéciales. 

* EDSC, Impacts initiaux des mesures temporaires d'assurance-emploi dans les communautés canadiennes pendant la pandémie (Ottawa : 

EDSC, Direction de la politique de l’assurance-emploi, 2022). 
** Taux minimum de prestations hebdomadaires de 300 $ pour les prestations parentales prolongées. 
*** Le taux de prestations hebdomadaires additionnel pour les demandes de prestations parentales prolongées est calculé en utilisant un 

taux de remplacement de 55 % afin de refléter les coûts de la même façon que les autres types de prestations. 



 
 

Calcul du niveau de prestations 

Le taux de prestations hebdomadaires auquel ont droit les prestataires d’assurance-emploi est 

généralement assujetti à la disposition relative aux meilleurs semaines variables. En vertu de cette 

disposition, le taux de prestations hebdomadaires est calculé selon les semaines où la rémunération 

assurable d’un prestataire de l’assurance-emploi était la plus élevée (les meilleures semaines) pendant 

la période de référence. Le nombre de semaines utilisées pour calculer les prestations hebdomadaires 

varie entre 14 et 22, selon le taux de chômage mensuel de la région. 

Taux de chômage* Nombre de semaines 

6,0 % et moins 22 

6,1 % à 7,0 % 21 

7,1 % à 8,0 % 20 

8,1 % à 9,0 % 19 

9,1 % à 10,0 % 18 

10,1 % à 11,0 % 17 

11,1 % à 12,0 % 16 

12,1 % à 13,0 % 15 

Plus de 13,0 % 14 
* Les taux de chômage mensuels régionaux utilisés pour le régime d’assurance-emploi sont une moyenne mobile des taux de chômage 

désaisonnalisés produits par Statistique Canada, en vertu de l’article 17 du Règlement sur l’assurance-emploi. 

Le taux de prestations hebdomadaires est payé à 55 %4 de la rémunération hebdomadaire moyenne 

assurable, jusqu’au taux de prestations hebdomadaires maximum5. Les prestataires provenant d’une 

famille à faible revenu et ayant des enfants (âgés de moins de 18 ans) peuvent être admissibles à des 

prestations supplémentaires offertes en vertu de la disposition relative au supplément familial6.  

Cependant, la pandémie de COVID-19 peut avoir eu un impact négatif sur les revenus hebdomadaires 

d’un travailleur, soit parce qu’il a perdu son emploi, soit parce que ses heures de travail ont été réduites. 

Par conséquent, dans le cadre de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, le 

gouvernement a introduit un taux minimal de prestations pour les nouvelles demandes de prestations 

établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. Les prestataires pouvaient recevoir un 

taux minimal de prestations de 500 $ par semaine, ou de 300 $ par semaine pour les prestations 

parentales prolongées, moins les taxes applicables, jusqu’à concurrence du taux maximal de prestations 

hebdomadaires.  

De plus, le gouvernement a appliqué un taux de chômage minimal de 13,1 % à toutes les régions 

économiques de l’assurance-emploi au Canada jusqu’au 25 septembre 2021. Par conséquent, le nombre 

de meilleures semaines de rémunération utilisé pour le calcul du taux de prestations hebdomadaires 

 
4 À l’exception des prestations parentales prolongées qui sont payées à un taux de prestations inférieur aux autres types de prestations (soit 
33 % de la rémunération hebdomadaire moyenne assurable). 
5 Le taux maximal de prestations hebdomadaires est directement lié au seuil maximum de la rémunération assurable (MRA) qui est décrit dans 
la Loi sur l'assurance-emploi et dans le Rapport actuariel 2022 sur le taux de cotisation d'assurance-emploi (Ottawa, Bureau du surintendant des 
institutions financières Canada, Bureau de l'actuaire en chef, 2021). Le MRA était de 56 300 $ en 2021 et de 60 300 $ en 2022. Par conséquent, 
les prestations hebdomadaires maximales s'élevaient à 595 $ en 2021 et à 638 $ en 2022, à l’exception des prestations parentales prolongées 
où le maximum était de 357 $ en 2021 et 383 $ en 2022. 
6 Les résultats sur les taux de prestations hebdomadaires présentés dans ce chapitre incluent les montants payés en supplément familial aux 
prestataires admissibles. 



 
 

était de 14 pour toutes les demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. Si le 

taux de prestations d’un demandeur basé sur ce calcul était supérieur au minimum de 500 $, son taux 

de prestations était fixé à ce montant jusqu’au taux maximal de prestations hebdomadaires. 

De plus, le gouvernement a présenté une deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

en vigueur du 26 septembre 2021 au 24 septembre 2022. En vertu de ces mesures, les demandes 

établies entre le 26 septembre 2021 et le 20 novembre 2021 pouvaient avoir un taux de prestations 

minimal de 300 $ par semaine, ou de 180 $ par semaine pour les prestations parentales prolongées. De 

plus, la disposition des meilleures semaines variables a été rétablie en date du 26 septembre 2021. Si le 

taux de prestations d’un prestataire basé sur le calcul des meilleures semaines variables était supérieur 

au minimum de 300 $, son taux de prestations était fixé à ce montant, jusqu’à concurrence du taux de 

prestations hebdomadaires maximum.  

Par conséquent, au cours de l’EF2122, le calcul du taux des prestations hebdomadaires a varié en raison 

des différentes séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Les résultats concernant les taux 

de prestations hebdomadaires dont il est question dans le présent chapitre sont donc présentés pour 

trois périodes distinctes : 

• première moitié de l’EF2122 (du 1er avril 2021 au 25 septembre 2021) 

• période de deux mois de l’automne 2021 (du 26 septembre 2021 au 20 novembre 2021), et 

• quatre derniers mois de l’EF2122 (du 21 novembre 2021 au 31 mars 2022) 

 

Les résultats relatifs aux taux de prestations hebdomadaires moyens par type de prestations et par 

périodes sont présentés tout au long du chapitre dans leur section respective. 

Disposition relative au supplément familial 

La disposition relative au supplément familial, qui cible les familles à faible revenu, fournit des 

prestations supplémentaires aux prestataires d’assurance-emploi ayant des enfants de moins de 18 ans 

et dont le revenu familial net par année est de 25 921 $ ou moins. Le prestataire doit également 

recevoir l’Allocation canadienne pour enfants. En vertu de la disposition relative au supplément familial, 

qui est offerte pour tous les types de prestations, le montant hebdomadaire du supplément familial 

peut faire passer le taux de prestations d’un prestataire de 55 % à un maximum de 80 % de sa 

rémunération hebdomadaire assurable, sous réserve des prestations hebdomadaires maximales. Le 

supplément versé aux prestataires admissibles est déterminé selon le revenu familial net, le nombre 

d’enfants dans la famille du prestataire et l’âge des enfants du prestataire7. 

Au cours de l’EF2122, les familles à faible revenu ont touché un total de 123,0 millions de dollars en 

prestations supplémentaires par l’intermédiaire du supplément familial. Un total de 49 500 demandes 

de prestations ont reçu un montant de supplément familial au cours de l’EF2122, ce qui représente 

2,4 % de toutes les demandes établies durant la période examinée. La proportion des demandes de 

prestations touchant du supplément familial est à la baisse depuis les 20 dernières années, un sommet 

de 10,7 % des demandes avait été atteint au cours de l’EF0001. Cette diminution peut s’expliquer par le 

 
7 Pour plus de détails sur la disposition relative au supplément familial, consulter le Règlement sur l'assurance-emploi, article 34. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/dors-96-332/page-5.html#h-971451


 
 

fait que le seuil d’admissibilité n’a pas été indexé au fil du temps, ainsi que par des changements dans la 

composition des familles et par la croissance des salaires.  

Les femmes (81,7 %) et les prestataires âgés de 25 à 44 ans (71,7 %) continuent d’être les principaux 

groupes démographiques bénéficiant de la disposition relative au supplément familial. Le supplément 

familial hebdomadaire moyen était de 43 $ au cours de l’EF2122, ce qui est légèrement plus élevé que 

l’exercice précédent (39 $), mais très près de la moyenne des suppléments versés au cours des dix 

derniers exercices avant la pandémie (consulter l’annexe 2.22).  

Régimes de prestations supplémentaires de chômage 

Alors que le soutien temporaire fourni par les prestations d’assurance-emploi offre un revenu de base 

aux prestataires, les employeurs peuvent mettre en place des régimes de prestations supplémentaires 

de chômage (PSC) afin de bonifier la rémunération hebdomadaire de leurs employés lorsque ceux-ci se 

retrouvent sans emploi en raison d’un arrêt temporaire de travail, d’une formation, d’une maladie, 

d’une blessure ou d’une mise en quarantaine8. Ces régimes doivent être enregistrés auprès de Service 

Canada afin que les sommes versées ne constituent pas une rémunération et ne soient pas déduites des 

prestations d’assurance-emploi. Les versements hebdomadaires combinés provenant, d’une part, du 

régime et, d’autre part, des prestations hebdomadaires d’assurance-emploi ne peuvent pas dépasser 

95 % du salaire hebdomadaire normal de l’employé. 

Les employeurs peuvent aussi fournir des suppléments aux prestations de maternité, parentales 

(incluant l’adoption), de compassion et pour les proches aidants9. Ces régimes ne doivent pas être 

enregistrés auprès de Service Canada. Les suppléments ne sont pas déduits des prestations d'assurance-

emploi si les versements hebdomadaires combinés ne dépassent pas 100 % du salaire hebdomadaire 

normal de l’employé et que le régime n’utilise pas les suppléments pour réduire les autres crédits 

accumulés par l'employé dans le cadre de son emploi (tels que les congés de maladie, les congés 

annuels ou l'indemnité de départ). 

Les résultats sur les taux de prestations hebdomadaires moyens présentés dans ce chapitre n’incluent 

pas les suppléments payés aux prestataires d’assurance-emploi. 

Étude sur les régimes de prestations supplémentaires de chômage 

Une étude ministérielle* a examiné les caractéristiques des employeurs et des employés avec des 

régimes de PSC**, ainsi que leur utilisation du régime d’assurance-emploi. De 2008 à 2017, un peu 

plus de 6 800 entreprises en moyenne chaque année (0,5 % de toutes les entreprises au Canada) 

avaient des régimes de PSC qui étaient actifs. Ce nombre a augmenté au fil du temps. Environ 63 % de 

ces régimes couvraient un épisode de chômage en raison d’une maladie, d’une blessure ou d’une 

mise en quarantaine. Les régimes pour un arrêt temporaire de travail, pour une formation, et les 

régimes formés d’une combinaison de PSC représentaient environ 10 %, 7 % et 20 % des régimes, 

 
8 Pour plus de détails, consulter le Règlement sur l'assurance-emploi, article 37. 
9 Pour plus de détails, consulter le Règlement sur l'assurance-emploi, article 38. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-96-332/page-7.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-96-332/page-7.html#h-971630


 
 

respectivement. Les entreprises qui offraient des PSC étaient généralement de plus grande taille et 

plus susceptibles d’être associées aux industries des services. 

En général, entre 40 000 et 60 000 demandes de prestations d’assurance-emploi chaque année 

recevaient des suppléments dans le cadre de régimes de PSC (environ 3 % de toutes les demandes). 

La plupart de ces demandes touchaient des prestations régulières, suivies par les demandes de 

prestations de maladie. 

Lorsque les entreprises qui offrent des régimes PSC sont comparées à des entreprises ayant des 

caractéristiques similaires mais n’offrant pas de régime de PSC, les résultats montrent que le nombre 

moyen de demandes de prestations d’assurance-emploi et le nombre moyen de demandes par 

travailleur étaient plus élevés pour les entreprises offrant des régimes de PSC. Toutefois, les 

prestataires de prestations d’assurance-emploi provenant des entreprises offrant des régimes de PSC 

avaient des durées de prestations d’assurance-emploi plus courtes et des taux d’épuisement de leurs 

prestations plus faibles. 

Une des raisons principales pour lesquelles les entreprises offrent des régimes de PSC à leurs 

employés est de maintenir la relation employeur-employé et d’encourager la rétention des employés. 

Lorsque des prestataires de prestations régulières qui travaillaient auparavant pour des entreprises 

offrant des régimes de PSC sont comparés entre eux, ceux qui recevaient des suppléments dans le 

cadre de ces régimes étaient plus susceptibles de retourner travailler pour la même entreprise suite à 

leur demande de prestations que ceux qui n’avaient pas reçu de supplément***. 

* EDSC, Régimes de prestations supplémentaires de chômage (Ottawa: EDSC, Direction de l’évaluation, 2021). 
** Exclut les régimes de PSC pour les prestations de maternité, parentales (incluant l’adoption), de compassion et pour les proches aidants. 
*** L’étude a trouvé que parmi tous les prestataires de prestations d’assurance-emploi provenant d’entreprises offrant des régimes de PSC, 

seulement 13 % avaient reçu des suppléments au cours de la période examinée. Cela indique que ce n’est pas tous les employés d’une 

entreprise donnée qui ont droit de recevoir des suppléments dans le cadre de ces régimes. 

 

La consommation des ménages chez les prestataires d’assurance-emploi un an après la perte 

d’emploi 

Les dépenses de consommation des ménages sont étroitement liées au revenu disponible. Étant 

donné que le régime d’assurance-emploi fournit un soutien du revenu temporaire aux prestataires 

admissibles qui ont cotisé au régime et qui ont un motif de cessation d’emploi valable, il peut influer 

sur les niveaux de consommation des ménages après la perte d’un emploi. Une étude ministérielle* a 

examiné dans quelle mesure la consommation des ménages a diminué un an après la perte d’un 

emploi pour les individus ayant reçu ou non des prestations**. L’étude porte sur la période allant de 

2005 à 2013. 

L’étude a trouvé que le choc de revenu lié à la cessation d'emploi n'a pas été persistant pour la 

majorité des ménages un an après la perte d’emploi. Plus de 70 % des individus avaient un revenu 

mensuel de leur ménage supérieur ou égal à celui d’avant la cessation d’emploi, et environ 85 % des 

individus avaient un niveau de consommation de leur ménage supérieur ou égal à celui d'avant la 



 
 

cessation d'emploi. En raison de limites dans les données, il n’est pas possible de savoir si les ménages 

ont emprunté ou réduit leur épargne pour maintenir leur niveau de consommation, ou si leur statut 

sur le marché du travail a changé à plusieurs reprises durant cette période. L’étude a démontré que 

près de 15 % des individus avaient un niveau de consommation de leur ménage inférieur à celui 

d'avant la cessation d'emploi. Cette proportion était plus élevée parmi les individus qui étaient 

toujours chômeurs comparativement à ceux qui travaillaient un an après la cessation d’emploi 

(20,4 % par rapport à 11,5 %). La proportion des individus qui avaient un niveau de consommation de 

leur ménage plus faible était aussi inférieure pour ceux qui recevaient des prestations 

comparativement à ceux qui avaient épuisé leurs prestations (16,9 % contre 27,5 %). 

L’étude a aussi trouvé que certains ménages continuaient d’éprouver des difficultés financières un an 

après une cessation d'emploi, ce qui suggère qu'ils vivaient avec un faible revenu. Parmi les 15 % 

d’individus dont le ménage avait un niveau de consommation inférieur un an après la cessation 

d'emploi, le niveau de consommation moyen était d'environ 1 950 $ par mois. En outre, environ 50 % 

des individus dont le ménage avait un niveau de consommation inférieur un an après leur cessation 

d'emploi consommaient en-dessous des seuils de la Mesure du panier de consommation (MPC)***.  

* EDSC, La consommation des ménages chez les prestataires d’assurance-emploi un an après la perte d’emploi (Ottawa: ESDC, Direction de 

la politique économique, 2023) 
** Cette étude est basée sur l’Enquête canadienne par panel sur l’interruption d’emploi (ECPIE). 
*** La MPC est une mesure de faible revenu ajustée pour la taille du ménage correspondant à un niveau de vie de base modeste. 

2.1.3 Demandes de prestations d’assurance-emploi combinées 

En vertu de certaines dispositions du régime d’assurance-emploi, un prestataire peut toucher plusieurs 

types de prestations dans le cadre d’une même demande, pourvu que le prestataire réponde aux 

critères d’admissibilité de chaque type de prestations10. Une demande de prestations « pure » est une 

demande pour laquelle un prestataire d’assurance-emploi touche un seul type de prestations, tandis 

qu’une demande de prestations « combinée » est une demande pour laquelle un prestataire touche plus 

d’un type de prestations. La combinaison des types de prestations dans le cadre d’une demande est 

examinée en se basant sur les demandes complétées durant l’EF2021, peu importe l’année durant 

laquelle la demande a été établie. Les demandes de prestations pures représentaient 85,8 % de toutes 

les demandes complétées durant l’EF2122 (consulter le tableau 5).  

  

 
10 La seule exception est la combinaison des prestations régulières d’assurance-emploi avec les prestations pour pêcheurs, puisque ces deux 
types de prestations ne peuvent pas être combinées dans le cadre d’une même demande de prestations, ce qui tient compte du fait que ces 
prestations sont offertes pour répondre à des périodes de chômage. 



 
 

Tableau 5 – Demandes complétées de prestations d’assurance-emploi pures et combinées par type de 

prestations, Canada, EF2122 

Type de prestations 

Total des 
demandes 

Demandes pures Demandes combinées 
Type de prestations le plus 

souvent combiné avec un type 
de prestations donné 

(proportion de demandes 
combinées) 

Nombre  
(en milliers) 

Nombre  
(en milliers) 

Proportion 
(%) 

Nombre  
(en 

milliers) 

Proportion 
(%) 

Régulières 2 782,5  2 478,1  89,1 % 304,4  10,9 % Maladie (89,5 %) 

Pêcheurs 27,2  23,8  87,5 % 3,4 12,5 % Maladie (90,0 %) 

Travail partagé 44,1  28,2  64,1 % 15,8  35,9 % Régulières (72,3 %) 

Maternité 182,4  4,0  2,2 % 178,4  97,8 % Parentales (97,2 %) 

Parentales* 248,4  64,2  25,9 % 184,2  74,1 % Maternité (94,2 %) 

Maladie 601,9  299,7  49,8 % 302,3  50,2 % Régulières (90,1 %) 

Compassion  7,8  4,6  58,2 % 3,3  41,8 % Maladie (66,2 %) 

Proches aidants d’enfants 5,2  3,9  73,8 % 1,4  26,2 % Maladie (59,9 %) 

Proches aidants d’adultes 13,9  8,6  61,7 % 5,3  38,3 % Régulières (67,2 %) 

Toutes les demandes** 3 397,9  2 915,0  85,8 % 482,9  14,2 % s.o. 
Remarques : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend les demandes de prestations complétées pour 

lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations d’assurance-emploi. La somme des demandes de prestations par type de prestations pour les colonnes « total des 

demandes » et « demandes combinées » ne correspond pas au total puisque plus d’un type de prestations peut faire partie d’une même demande de prestations. 

Ceci ne s’applique pas aux demandes pures qui ne contiennent qu’un type de prestations.  
* Les prestations parentales incluent les prestations pour les parents biologiques et pour les parents adoptifs. 
** Le nombre total de demandes de prestations est basé sur les demandes complétées durant l’exercice financier. Il est donc différent de ceux présentés aux 

tableaux 3 et 4 qui sont basés sur les demandes établies. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Les femmes étaient plus susceptibles de demander plus d’un type de prestations (20,0 %) que les 

hommes (8,9 %), principalement en raison de leur probabilité élevée de demander à la fois des 

prestations de maternité et des prestations parentales. 

 D’ailleurs, les prestations de maternité étaient les prestations les plus souvent combinées avec d’autres 

types de prestations, habituellement avec les prestations parentales. Toutefois, une certaine proportion 

des demandes ont aussi reçu des prestations de maladie en plus des prestations de maternité (11,1 %), 

possiblement parce que les prestataires ont débuté leur congé avant d’être admissibles aux prestations 

de maternité (accessibles jusqu’à 12 semaines avant la date prévue de la naissance de l’enfant). La 

combinaison de prestations de maternité, de prestations parentales et de prestations de maladie était la 

plus fréquente parmi les demandes dans lesquelles trois types de prestations ou plus étaient 

demandées (17 680 ou 9,7 % des demandes de prestations de maternité complétées durant l’EF2122). 

Les demandes de prestations parentales étaient combinées à un taux légèrement inférieur à celui des 

prestations de maternité, puisque seulement 13,5 % des hommes qui ont demandé des prestations 

parentales ont également reçu un autre type de prestations. Parmi ces prestataires de sexe masculin, 

80,0 % ont reçu des prestations régulières et 22,0 % ont demandé des prestations de maladie. Chez les 

femmes, pratiquement toutes celles (99,2 %) qui ont combiné des prestations parentales avec d’autres 

types de prestations les ont combinées à des prestations de maternité.  

Les prestations de maladie arrivaient au troisième rang des types de prestations qui avaient le plus de 

probabilités d’être combinés avec d’autres types de prestations, le plus souvent avec des prestations 

régulières. Lorsque leurs prestations de maladie étaient combinées, les hommes les avaient 

principalement reçues avec des prestations régulières (95,0 %), alors que les femmes les avaient surtout 



 
 

combinées avec des prestations régulières (85,7 %), mais aussi avec des prestations de maternité 

(12,3 %) et des prestations parentales (11,1 %). Les prestations de maladie représentaient également le 

type de prestations le plus souvent combinés avec des demandes de prestations régulières. 

Lorsqu’elles sont combinées, les prestations de compassion le sont plus souvent avec des prestations de 

maladie (66,2 %) ou des prestations régulières (46,0 %). Les hommes avaient plus souvent tendance à 

combiner des prestations de compassion avec des prestations régulières (54,4 %) que les 

femmes (42,9 %). À l’inverse, les femmes étaient plus susceptibles de combiner des prestations de 

compassion avec des prestations de maladie (68,9 %) par comparaison aux hommes (58,9 %).  

Tout comme les prestations de compassion, les prestations pour proches aidants d’enfants étaient le 

plus souvent combinées à des prestations régulières par les hommes (62,5 %), tandis que les femmes 

étaient plus susceptibles de les combiner à des prestations de maladie (64,8 %). À l’inverse, lorsque les 

prestations pour proches aidants d’adultes étaient combinées, les hommes et les femmes les recevaient 

le plus souvent avec des prestations régulières (77,4 % et 62,8 %, respectivement). 

Plus du tiers des demandes de prestations de Travail partagé ont été combinées avec d’autres types de 

prestations (35,9 %), essentiellement avec des prestations régulières. Cela est attribuable au fait que les 

deux types de prestations sont habituellement demandés en raison d’un ralentissement des activités 

d’une entreprise, ce qui augmente le risque de mises à pied (prestations de Travail partagé) et les mises 

à pied réelles (prestations régulières). Les prestations régulières sont habituellement demandées après 

les prestations de Travail partagé, à la suite de la réduction des activités d’une entreprise participante, 

provoquant une réduction des effectifs de l’entreprise. 

Bien que les pêcheurs aient la possibilité de combiner les prestations pour pêcheurs avec d’autres types 

de prestations (selon certaines restrictions), seulement 12,5 % des demandes de prestations pour 

pêcheurs ont été combinées avec d’autres types de prestations. Au total, 90,0 % des prestations 

combinées l’ont été avec des prestations de maladie. Aucune demande de prestations pour pêcheurs 

n’a été combinée avec des demandes de prestations de maternité, des prestations parentales, des 

prestations de compassion ou des prestations de Travail partagé durant la période à l’étude. 

Les tendances pour ce qui est de la combinaison des prestations sont relativement stables au fil du 

temps. Toutefois, au cours de l’EF2122, la proportion de demandes de prestations de Travail partagé 

combinées avec d’autres types de prestations a augmenté par rapport à l’exercice précédent (consulter 

le graphique 2). Ces demandes étaient pour la plupart combinées à des prestations régulières. 

Cependant, comparativement à l’EF2021, une plus grande proportion d’entre elles ont également été 

combinées à des prestations de maladie. 



 
 

Graphique 2– Proportion des demandes de prestations d’assurance-emploi complétées qui étaient 

combinées par type de prestations*, Canada, EF2021 à EF2122 

 
 Remarque : Comprend les demandes de prestations complétées pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations d’assurance-emploi. 
* À partir de l’EF2021, les données sur les prestations pour proches aidants d’adultes et d’enfants sont incluses dans l’analyse des demandes combinées. Auparavant 

ces données étaient exclues en raison de l’incompatibilité des sources de données administratives. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

2.1.4 Ratio prestations-cotisations 

Les prestations d’assurance-emploi versées aux prestataires admissibles sont financées uniquement par 

les cotisations obligatoires payées par les employeurs et les employés, ainsi que par les travailleurs 

autonomes qui ont choisi de participer au programme d’assurance-emploi. Le montant des prestations 

d’assurance-emploi versées par rapport aux cotisations payées fournit des indications précieuses sur 

l’utilisation du programme, surtout lorsqu’on analyse les prestataires selon leurs caractéristiques 

sociodémographiques. Cette sous-section examine cette question en utilisant deux différents ratios :  le 

ratio prestations totales-cotisations ainsi que sur le ratio prestations régulières-cotisations pour 

l’année 202011. Puisque les cotisations d’assurance-emploi ne sont pas attribuées à un type de 

prestations en particulier, le ratio prestations régulières-cotisations tient compte de la diminution des 

cotisations d’assurance-emploi en lien avec les prestations spéciales12.   

Les ratios prestations totales-cotisations et les ratios prestations régulières-cotisations présentés ci-

dessous sont normalisés, le ratio pour le Canada étant fixé à 1,0. Par conséquent, les ratios rajustés 

prestations totales-cotisations et les ratios rajustés prestations régulières-cotisations permettent une 

interprétation rapide de l’utilisation nette du programme d’assurance-emploi selon certaines 

 
11 Les ratios prestations-cotisations sont fondés sur deux sources de données. Le nombre de prestations provient des données administratives 
de l’assurance-emploi. Le nombre de cotisations provient des feuillets T4 avec des revenus d’emploi de l’Agence du revenu du Canada. Les 
dernières données fiscales disponibles au moment de la préparation du présent rapport étaient celles de l’année civile 2020.  
12 Le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) réduit le taux de cotisation à l’assurance-emploi pour les employeurs et les employés au 
Québec, et le Programme de réduction du taux de cotisation (PRTC) réduit le taux de cotisation pour les employeurs et les employés des 
entreprises offrant un régime d’assurance-invalidité de court terme qui répond à certaines exigences établies par la Commission de l’assurance-
emploi du Canada. Les ratios prestations régulières-cotisations ont été calculés selon une estimation des cotisations d’assurance-emploi qui 
auraient été versées par les employés et les employeurs en l’absence du PRTC et du RQAP. 



 
 

caractéristiques sociodémographiques comparativement au niveau national. Un ratio rajusté supérieur à 

1,0 signifie que la sous-population sous-jacente (comme une région ou une industrie) a reçu 

comparativement plus de prestations que ce qu’elle a versé de cotisations par rapport à la moyenne 

canadienne, et qu’elle est donc un bénéficiaire net du régime d’assurance-emploi. En revanche, un ratio 

rajusté inférieur à 1,0 signifie que la sous-population en question a reçu comparativement moins de 

prestations par rapport aux cotisations qu’elle a versées que la moyenne nationale, et qu’elle est un 

cotisant net. 

En 2020, les provinces de l’Atlantique et le Québec avaient des ratios rajustés prestations totales-

cotisations supérieurs au niveau national, ce qui signifie que les prestataires de ces provinces ont reçu 

comparativement plus de prestations d’assurance-emploi par rapport aux cotisations qu’ils ont versées 

(consulter le graphique 3). Cela correspond aux années précédentes, car les régions ayant une plus 

grande proportion de prestataires saisonniers ont tendance à enregistrer une plus grande utilisation des 

prestations d’assurance-emploi par les prestataires dans ces régions par rapport aux autres régions13. En 

contrepartie, l’Ontario, la Colombie-Britannique et les trois territoires avaient des ratios rajustés 

prestations totales-cotisations inférieurs à la moyenne nationale, car les prestataires de ces régions ont 

reçu comparativement moins de prestations d’assurance-emploi par rapport aux cotisations qu’ils ont 

versées au régime. Le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta avaient des ratios très proches du niveau 

national. 

Les résultats étaient semblables lorsque l’on excluait les versements de prestations spéciales 

d’assurance-emploi. En 2020, les provinces de l’Atlantique, le Québec et l’Alberta avaient des ratios 

prestations régulières-cotisations rajustés au-dessus de la moyenne nationale. À l’inverse, l’Ontario, le 

Manitoba, la Colombie-Britannique et les trois territoires affichaient des ratios inférieurs à la moyenne 

nationale. La Saskatchewan avait un ratio correspondant au niveau national. 

 
13 Les ratios prestations-cotisations des provinces et des territoires sont déterminés selon l’emplacement des employeurs pour ce qui est des 
cotisations et selon le lieu de résidence des prestataires pour ce qui est des prestations. Par conséquent, il est possible que certains ratios 
prestations-cotisations provinciaux et territoriaux soient sous-estimés ou surestimés si les cotisations sont attribuées à une province ou à un 
territoire en particulier, alors que l’employeur se trouve en fait dans une autre province ou un autre territoire. 



 
 

Graphique 3 – Ratios rajustés prestations-cotisations et taux de chômage* par province et territoire, 

Canada, 2020 

 
*Moyenne des taux de chômage mensuels, désaisonnalisés. 

Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (pour les données sur les prestations); et Statistique Canada, Enquête sur la population active, 

tableaux 14-10-0287-01 et 14-10-0292-01 (pour les données sur les taux de chômage). Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 10 % des relevés T4 

comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’assurance-emploi. 

Le tableau 6 montre que, comme par le passé, les femmes avaient un ratio prestations-cotisations 

rajusté plus élevé (1,09) que les hommes (0,93) en 2020. Cette situation est attribuable aux femmes de 

44 ans et moins qui ont reçu environ 1,36 $ en prestations d’assurance-emploi pour chaque dollar cotisé 

en 2020. Cette conjoncture peut être attribuable au fait que les femmes de ce groupe d’âge sont plus 

susceptibles de recevoir des prestations de maternité ou des prestations parentales de l’assurance-

emploi. Les tendances ont été inversées lorsque seules les prestations régulières d’assurance-emploi ont 

été prises en compte, car les hommes affichaient un ratio prestations-cotisations ajusté plus élevé (1,14) 

que les femmes (0,83) dans tous les groupes d’âge. 

Contrairement à 2018 et à 2019, les prestataires âgés de 24 ans et moins avaient des ratios prestations-

cotisations rajustés supérieurs à 1,0 en 2020, et étaient donc des bénéficiaires nets. Ils ont aussi reçu le 

plus haut niveau de prestations d’assurance-emploi par rapport à leurs cotisations comparativement aux 

prestataires des autres groupes d’âge. Cela pourrait s’expliquer par les mesures temporaires de 

l’assurance-emploi introduites le 27 septembre 2020 qui facilitaient l’accès aux prestations d’assurance-

emploi. 

  



 
 

Tableau 6 – Ratios rajustés prestations-cotisations par sexe et âge, Canada, 2020 

Catégorie d’âge 
Ratio rajusté prestations totales-cotisations Ratio rajusté prestations régulières-cotisations 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

24 ans et moins 1,33 1,36 1,34 1,62 1,20 1,43 

25 à 44 ans 0,85 1,36 1,08 1,02 0,71 0,89 

45 à 54 ans 0,77 0,64 0,71 0,95 0,75 0,86 

55 ans et plus 1,13 0,89 1,02 1,41 1,08 1,26 

Total 0,93 1,09 1,00 1,14 0,83 1,00 
Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (pour les données sur les prestations). Les données de l’ARC sont fondées sur un échantillon de 10 % 

des relevés T4 comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC sont fondées sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’assurance-emploi. 

Le graphique 4 montre qu’en 2020, dans l’ensemble, les prestataires qui travaillaient dans les industries 

de production de biens étaient des bénéficiaires nets du régime d’assurance-emploi, tandis que ceux qui 

travaillaient dans les industries de services étaient des cotisants nets. Cela peut être attribuable à la plus 

grande proportion d’emplois saisonniers dans les industries de production de biens, notamment 

l’Agriculture, la foresterie, la pêche et la chasse et la Construction. À mesure que l’emploi saisonnier 

fluctue à certaines périodes de l’année, les travailleurs de ces industries comptent généralement sur les 

prestations d’assurance-emploi pendant les « saisons mortes », ce qui entraîne des ratios prestations 

régulières-cotisations rajustés plus élevés. Ces deux industries ont continué d’afficher des ratios 

prestations régulières-cotisations rajustés élevés en 2020. 

Graphique 4 – Ratios rajustés prestations-cotisations, par industrie, Canada, 2020 

 
 
* Ce secteur industriel comprend les industries ayant les codes 55 (gestion d’entreprises) et 56 (services administratifs, de soutien, de gestion des déchets et 
d’assainissement). 
** Ce secteur industriel comprend les industries ayant les codes 51 (industries de l’information et de la culture) et 71 (arts, spectacles et loisirs). 

Sources : Agence de revenu du Canada (ARC), relevés T4 comprenant le revenu d’emploi (pour les données sur les cotisations); Emploi et Développement social 

Canada (EDSC), données administratives de l’assurance-emploi (pour les données sur les prestations). Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 10 % des 

relevés T4 comprenant le revenu d’emploi, et les données d’EDSC reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’assurance-emploi. 



 
 

Plusieurs industries de services, notamment l’industrie de l’Information, de la culture et des loisirs14 et 

l’industrie des Services d’hébergement et de restauration, ont affiché des ratios prestations régulières-

cotisations rajustés plus élevés en 2020 que l’année précédente. Cela peut être attribué aux 

perturbations du marché et aux fermetures économiques causées par les restrictions liées à la 

COVID-19, qui ont eu une incidence importante sur ces deux industries. 

Pour le ratio prestations-cotisations total rajusté, la différence entre les industries de production de 

biens et les industries de services est moins importante. Cela peut s’expliquer en partie par la proportion 

plus importante de femmes qui travaillent dans certaines industries de services, comme l’industrie des 

Soins de santé et de l’aide sociale et l’industrie des Services d’enseignement. Les femmes peuvent 

demander des prestations de maternité et des prestations parentales de l’assurance-emploi et ainsi 

accroître le recours relatif à l’assurance-emploi dans ces industries. 

Entreprises, secteurs et interfinancements : tendances dans la distribution des prestations et 

cotisations de l’assurance-emploi 

Une étude ministérielle récente* a évalué de quelle manière les cotisations et les prestations de 

l’assurance-emploi (tous les types de prestations) étaient réparties entre les secteurs, les provinces et 

les entreprises, pour la période allant de 2008 à 2018, en utilisant le ratio prestations-cotisations.** 

L’analyse a identifié les entreprises, les provinces et les secteurs dont les employés étaient des 

bénéficiaires nets des prestations d’assurance-emploi, ainsi que ceux dont les employés étaient des 

contributeurs nets. 

Tel qu’il est généralement rapporté dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-

emploi, il a été observé dans l’étude que les provinces à l’est de l’Ontario sont des bénéficiaires nets 

du programme d’assurance-emploi, de même que pour les secteurs de l’Agriculture et de la 

Construction. Au niveau des transferts nets, le Québec a été identifié comme étant le bénéficiaire le 

plus important, recevant en moyenne 1,9 milliards de dollars annuellement, tandis que l’Ontario a été 

identifié comme étant le contributeur le plus important, avec une moyenne annuelle de 1,7 milliards 

de dollars en contributions. 

L'étude a également rapporté que plus du quart de tous les secteurs (26,2 %) étaient toujours des 

bénéficiaires nets du programme, et qu’ils représentaient 25,6 % de tous les emplois. À l’inverse, un 

peu plus de 39 % de tous les secteurs étaient toujours des contributeurs nets au programme, 

représentant environ 44 % de tous les emplois. Les secteurs avec un grand nombre de demandes de 

prestations par rapport au nombre d’emplois qu’ils représentent ainsi que les secteurs offrant des 

salaires bas étaient plus susceptibles d’être des bénéficiaires nets du programme d’assurance-emploi 

de façon prolongée. 

Malgré la nette importance des facteurs géographiques et des facteurs propres aux secteurs, même 

au sein des secteurs, certaines entreprises ont été identifiées comme étant toujours des bénéficiaires 

 
14 Cette industrie comprend les industries de l’Information et de la culture ainsi que les Arts, les spectacles et les loisirs. La première avait un 
ratio prestations régulières-cotisations rajusté de 0,45, tandis que la deuxième avait un ratio de 3,80 en 2020.  



 
 

nets et d’autres comme étant toujours des contributeurs nets au programme. Parmi les entreprises 

de longue date, c’est-à-dire les entreprises qui ont existé durant l’entièreté de la période de l’étude 

(11 ans), 8 % étaient toujours des bénéficiaires nets, tandis que 21 % étaient toujours des 

contributeurs nets. 

L'étude a également produit une série de régressions en se basant sur une étude de Corak et Chen 

(2005)***, avec pour objectif d’identifier quels facteurs avaient le plus d’influence sur la variance 

expliquée des ratios prestations-cotisations. En général, le constat était que les ratios prestations-

cotisations des entreprises étaient moins influencés par des facteurs provinciaux et sectoriels par 

rapport à l’étude originale, et qu’il était plus probable qu’ils soient influencés par des facteurs 

individuels uniques, difficiles à conceptualiser, différenciant une entreprise d’une autre. 

*ESDC, Entreprises, secteurs et interfinancements : tendances dans la distribution des prestations et cotisations de l’assurance-emploi 

(Ottawa : EDSC, Direction de l’information sur le marché du travail, 2023). 

**Cette étude a utilisé les données administratives provenant du Fichier de données longitudinales sur la main-d’œuvre (FDLMO) de 2021. 

Ces données sont différentes des données utilisées dans la section 2.1.4 du présent rapport. 

***Miles Corak et Wen-Hao Chen, Entreprises, industries et assurance-chômage : une analyse des données sur les employeurs et les 

employés recueillies au Canada (Gouvernement du Canada, Statistique Canada, Direction des études analytiques : documents de recherche, 

2005, série No 11F0019MIE – No 260). 

 

Redistribution implicite du revenu et régime d’assurance-emploi 

En raison des différences entre les mesures de soutien au revenu offertes par le régime d’assurance-

emploi aux sous-populations socioéconomiques, le régime peut faire office de mécanisme implicite 

de redistribution du revenu au Canada, offrant davantage de mesures de soutien au revenu 

(relativement aux cotisations) aux personnes se trouvant dans la partie inférieure de l’échelle de 

redistribution du revenu par rapport à ceux gagnant un revenu plus élevé. Une étude d’évaluation 

réalisée en 2012* a révélé que les aspects relatifs aux prestations et aux cotisations du régime ont 

tendance à être de nature redistributive et que les effets du régime sur la redistribution du revenu se 

sont considérablement intensifiés pendant la récession de la fin des années 2000. 

En outre, une étude sur les répercussions financières découlant de la réception de prestations 

d’assurance-emploi** a révélé que le régime d’assurance-emploi a un effet de redistribution positif 

considérable, les familles à faible revenu ayant un ratio rajusté prestations totales-cotisations 

supérieur à celui des familles dont le revenu est plus élevé. En fait, les familles dont le revenu après 

impôt était inférieur à la médiane ont touché 34 % des prestations d’assurance-emploi totales et ont 

versé 18 % de toutes les cotisations, ce qui représente un ratio rajusté prestations totales-cotisations 

de près de 2,0. 

*Ross Finnie et Ian Irvine, Effet redistributif de l’assurance-emploi de 2007 à 2009, Ottawa, Ressources humaines et Développement des 

compétences Canada, Direction de l’évaluation, 2013.  
**Constantine Kapsalis, Répercussions financières découlant de la réception de prestations d’assurance-emploi, Ottawa, Data Probe 

Economic Consulting Inc., 2010. 

 



 

 

2.2 Prestations régulières d’assurance-emploi 
Les prestations régulières d’assurance-emploi sont destinées à fournir aux prestataires admissibles un 

revenu d’appoint temporaire afin de remplacer partiellement le revenu d’emploi perdu pendant qu’ils 

cherchent du travail ou mettent à jour leurs compétences. 

En général, pour recourir aux prestations régulières du régime, le prestataire doit : 

•  sans emploi et disponible pour travailler 

• avoir accumulé un nombre minimal d’heures d’emploi assurable (entre 420 et 700 heures, selon le 

taux de chômage de la région de résidence au moment de la présentation de la demande) 

• avoir cotisé au régime au cours de la période de référence (définie comme étant les 52 semaines 

précédentes ou la période écoulée depuis l’établissement de la demande précédente, la période la 

plus courte étant retenue), et 

• avoir un motif de cessation d’emploi valable, conformément à la Loi sur l’assurance-emploi 

Comme il est expliqué à la section 2.1, en réponse à la pandémie de COVID-19, le gouvernement du 

Canada a adopté deux séries de mesures temporaires du régime d’assurance-emploi. Les nouvelles 

demandes d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 étaient 

assujetties aux dispositions de la première série de mesures temporaires. Les nouvelles demandes 

établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022 étaient assujetties aux dispositions de la 

deuxième série de mesures temporaires. 

En ce qui a trait aux demandes établies aux termes de la première série de mesures temporaires, pour 

recourir aux prestations régulières, le prestataire doit : 

• être sans emploi et disponible pour travailler 

• avoir accumulé un minimum de 120 heures d’emploi assurable (incluant le crédit unique de 

300 heures) 

• avoir cotisé au régime d’assurance-emploi au cours de la période de référence, définie comme étant 

la période des 52 semaines précédentes (ou la période des 80 semaines précédentes dans le cas des 

bénéficiaires de la Prestation canadienne d’urgence), ou la période depuis l’établissement de la 

dernière demande, selon la plus courte des deux périodes, et 

• avoir un motif de cessation d’emploi valable, conformément à la Loi sur l’assurance-emploi (certaines 

mesures pour simplifier le traitement des motifs de cessation d’emploi étaient mises en place 

(consulter la section 2.1)) 

Dans le cas des demandes établies aux termes de la deuxième série de mesures temporaires, pour 

recourir aux prestations régulières, le prestataire doit : 

• être sans emploi et disponible pour travailler 

• avoir accumulé un minimum de 420 heures d’emploi assurable 



 

 

• avoir cotisé au régime d’assurance-emploi au cours de la période de référence, soit la période des 

52 semaines précédentes ou la période depuis l’établissement de la dernière demande, selon la plus 

courte des deux périodes 

• avoir un motif de cessation d’emploi valable, conformément à la Loi sur l’assurance-emploi (certaines 

mesures pour simplifier le traitement des motifs de cessation d’emploi étaient mises en place 

(consulter la section 2.1)) 

En plus de répondre à ces critères d’admissibilité, le prestataire doit être disponible pour travailler et 

rechercher activement un emploi convenable pendant la période de prestations15. 

En raison des différentes mesures temporaires qui étaient en place au cours de la période examinée, 

certains des principaux indicateurs, dont il est question dans les sous-sections suivantes, sont présentés 

séparément pour la première et deuxième moitié de l’EF212216. Par exemple, puisque les critères 

d’admissibilité aux prestations régulières étaient différents, le nombre des demandes établies est 

présenté pour chacune des périodes de l’EF2122. Par contre, les résultats concernant le montant versé 

couvrent la période complète de l’exercice financier. 

2.2.1 Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé 

Le nombre des demandes de prestations régulières établies lors de l’EF2122 était de 1,46 million. De ces 

demandes, 525 250 ont été établies durant la première moitié de l’exercice, et 932 500 lors de la 

deuxième moitié. Le nombre des demandes établies au cours de l’EF2122 complet a été légèrement 

supérieur à celui d’avant la pandémie (en moyenne, 1,32 million de demandes par année, de l’EF1718 à 

l’EF1920). Toutefois, le nombre était inférieur aux 2,47 millions de demandes régulières établies durant 

la deuxième moitié de l’EF202117. Compte tenu des conditions sans précédent du marché du travail au 

début de la pandémie et des deux séries de mesures temporaires qui étaient en place au cours de 

l’EF2021 et de l’EF2122, les comparaisons d’une année à l’autre, en ce qui a trait au nombre des 

demandes de prestations régulières établies, ne se font pas dans le cadre la présente section. 

Le nombre des nouvelles demandes établies au cours d’une période donnée tend à être influencé par les 

conditions du marché du travail et les cycles économiques dans leur ensemble, ainsi que par des 

initiatives comme celles des projets pilotes de l’assurance-emploi ou des modifications apportées à la 

conception du programme. En période de croissance économique et de bonnes conditions du marché 

du travail, moins de demandes de prestations régulières d’assurance-emploi sont établies, alors que la 

situation inverse est constatée en période de stagnation économique et de conditions défavorables du 

marché du travail. Comme indiqué au Chapitre 1, l’économie canadienne avait en grande partie 

surmonté les effets de la COVID-19 durant l’EF2122. L’emploi a augmenté de 6,6 % par rapport à 

l’EF2021, pour retourner à des niveaux d’avant la pandémie. De son côté, le taux de chômage a reculé, 

passant de 10,2 % en moyenne durant l’EF2021 à 6,8 % en moyenne durant l’EF2122. En général, 

 
15 À l’exception des personnes qui suivent une formation ayant fait l’objet d’une recommandation. 
16 La première moitié de l’EF2122 s’étend du 1er avril 2021 au 25 septembre 2021, alors que la deuxième moitié de l’EF2122 s’étend du 
26 septembre 2021 au 31 mars 2022. 
17 Les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient pas disponibles du 15 mars 2020 au 26 septembre 2020 en raison de la Prestation 
canadienne d’urgence (PCU) pour réagir aux perturbations de l’économie et du marché du travail découlant de la pandémie de COVID-19 au 
cours de cette période. La deuxième moitié de l’EF2021 s’étend du 27 septembre 2020 au 31 mars 2021. 



 

 

l’évolution économique favorable, jumelée avec le resserrement des conditions du marché du travail par 

rapport à l’EF2021, a contribué à la baisse du nombre des nouvelles demandes de prestations régulières 

établies lors de l’EF2122. 

Le montant versé en prestations régulières est passé de 24,9 milliards de dollars lors de l’EF2021 à 

28,6 milliards de dollars lors de l’EF2122, comparativement à 11,1 milliards de dollars lors de l’EF1920. 

Le montant versé en prestations régulières d’assurance-emploi au cours de l’EF2122 était supérieur à 

celui de l’EF2021 malgré la baisse du nombre des demandes établies pendant la même période. Cela 

s’expliquait par le nombre supérieur des bénéficiaires de prestations régulières pendant l’EF2122, dont 

ceux qui avaient établi leur demande au cours de l’EF2021 et qui avaient continué de toucher des 

prestations au cours de l’EF2122, et à l’application des mesures temporaires d’assurance-emploi 

(consulter la section 2.1). 

En moyenne, 1,1 million de bénéficiaires ont touché des prestations régulières d’assurance-emploi 

chaque mois au cours de l’EF2122. Ce nombre était inférieur à la moyenne mensuelle de 1,5 million de 

bénéficiaires pour la deuxième moitié de l’EF2021. Toutefois, il était nettement supérieur à la moyenne 

mensuelle de 459 900 bénéficiaires de prestations régulières observé au cours de l’EF192018. 

Comme le nombre de bénéficiaires est lié aux demandes de prestations déjà établies, ces deux mesures 

tendent généralement à évoluer dans le même sens, le nombre de bénéficiaires suivant généralement 

avec un délai le nombre de nouvelles demandes établies. Supposons, par exemple, que le nombre de 

demandes de prestations régulières d’assurance-emploi augmente à la suite d’un choc économique, le 

nombre de bénéficiaires augmentera à la suite de l’augmentation des demandes. Toutefois, il est 

possible que le nombre de bénéficiaires demeure élevé, même après que le volume des nouvelles 

demandes de prestations ait diminué parce que les conditions du marché du travail se seront 

améliorées. En effet, les versements continuent d’être effectués sur les demandes de prestations 

établies antérieurement jusqu’à ce que les prestations soient épuisées ou que les prestataires aient 

trouvé un emploi. L’effet de l’augmentation du nombre de demandes établies lors de la deuxième 

moitié de l’EF2021 a probablement continué de se refléter dans le nombre de bénéficiaires pendant 

l’EF2122.  

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la province ou 

le territoire, le sexe et l’âge 

Le tableau 7 indique le nombre des demandes de prestations régulières établies durant l’EF2122 et le 

montant versé en prestations au cours de la période examinée selon la province ou le territoire, le sexe 

et l’âge. Les colonnes indiquent la répartition des données des deux moitiés de l’EF2122 et celle des 

données de la deuxième moitié de l’EF2021. 

 
18 Source : Statistique Canada, diffusion mensuelle des statistiques de l’assurance-emploi, tableau 14-10-0010-01. Le nombre de bénéficiaires 
représente le nombre de prestataires de l’assurance-emploi qui ont reçu au moins 1 $ en prestations régulières pendant la période de 
référence (habituellement la semaine de la 15e journée d’un mois donné) et est influencé par l’afflux de nouvelles demandes de prestations 
régulières d’assurance-emploi et par le départ des bénéficiaires de prestations régulières qui ont cessé de recevoir des prestations en raison de 
l’épuisement de leurs prestations ou de leur retour sur le marché du travail. Le nombre moyen de bénéficiaires pour la deuxième moitié de 
l’EF2021 est calculé en faisant la moyenne du nombre de bénéficiaires de prestations régulières du régime mensuel entre les mois 
d’octobre 2020 et de mars 2021. 



 

 

Le nombre des demandes de prestations régulières établies durant l’EF2122 était inférieur à celui de la 

deuxième moitié de l’EF2021 pour toutes les provinces et tous les territoires. La répartition par région 

des demandes de prestations régulières au cours de l’EF2122 ressemblait à celle des demandes d’avant 

la pandémie. L’Ontario, qui comptait pour une plus grande part (34,3 %) des demandes de prestations 

régulières que d’habitude lors de la deuxième moitié de l’EF2021, a renoué avec un niveau plus normal 

(29,9 %) durant l’EF2122. Les autres provinces avaient affiché des parts comparables à celles des 

exercices précédents. Concernant le versement des prestations régulières, les provinces et les territoires 

avaient affiché une hausse par rapport à l’exercice précédent. La part des prestations versées en Ontario 

a augmenté de 6,9 points de pourcentage, passant de 27,2 % lors de l’EF1920 à 34,1 % lors de l’EF2122. 

La hausse découlerait en partie du fait que l’Ontario comptait une part plus importante des demandes 

de prestations régulières établies lors de la deuxième moitié de l’EF2021 et que le versement des 

prestations s’est poursuivi dans le cas de ces demandes durant l’EF2122. La Colombie-Britannique a 

également vu sa part de prestations versées augmenter légèrement, passant de 9,7 % lors de l’EF1920 à 

10,8 % lors de l’EF2122. Du côté des autres provinces et territoires, le versement des prestations 

régulières a fléchi légèrement ou est resté stable entre l’EF1920 et l’EF2122. 

Tableau 7 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la province 

ou le territoire, le sexe et l’âge, Canada, deuxième moitié de l’EF2021 et EF2122 

Province ou territoire 

Nombre de demandes de prestations 
Montant versé (en millions 

de dollars) 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

EF2021 EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 81 400  14 840  48 780  63 620  1 029,1 $ 1 258,3 $ 

Île-du-Prince-Édouard 18 820  4 370  12 100  16 470  211,6 $ 270,0 $ 

Nouvelle-Écosse 81 630  24 340  42 330  66 670  905,1 $ 1 213,5 $ 

Nouveau-Brunswick 91 520  17 490  55 010  72 500  989,9 $ 1 251,4 $ 

Québec 653 980  126 940  304 420  431 360  5 906,0 $ 6 464,9 $ 

Ontario 848 920  177 710  258 580  436 290  8 352,1 $ 9 766,4 $ 

Manitoba 76 120  19 140  27 560  46 700  785,2 $ 920,0 $ 

Saskatchewan 60 370  15 130  24 260  39 390  700,7 $ 819,1 $ 

Alberta 296 840  60 040  78 580  138 620  3 304,1 $ 3 477,9 $ 

Colombie-Britannique 257 310  63 530  78 380  141 910  2 675,9 $ 3 081,6 $ 

Yukon 2 440  550  1 120  1 670  27,6 $ 35,7 $ 

Territoires du Nord-Ouest 2 200  600  1 000  1 600  26,4 $ 36,3 $ 

Nunavut 1 310  570  380  950  16,4 $ 27,0 $ 

Sexe 

Hommes 1 371 140  231 370  615 570  846 940  14 578,4 $ 15 982,2 $ 

Femmes 1 101 720  293 880  316 930  610 810  10 351,7 $ 12 639,8 $ 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 381 160  74 800  99 240  174 040  3 157,6 $ 3 759,0 $ 

25 à 44 ans 1 042 340  238 600  399 870  638 470  10 578,0 $ 11 843,5 $ 

45 à 54 ans 445 220  100 090  175 480  275 570  4 660,7 $ 5 191,2 $ 

55 ans et plus 604 140  111 760  257 910  369 670  6 533,9 $ 7 828,3 $ 

Canada 2 472 860  525 250  932 500  1 457 750  24 930,1 $ 28 622,1 $ 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi.  

Les hommes représentaient la plupart (58,1 %) des demandes de prestations régulières établies au cours 

de l’EF2122, comme dans le cas des années antérieures. Toutefois, ils représentaient moins de la moitié 

(44,0 %) des demandes établies lors de la première moitié de l’EF2122, comparativement à 66,0 % lors 



 

 

de la deuxième moitié de l’exercice. La situation s’expliquerait, en partie, par le type d’industries dans 

lesquelles ils travaillent. Les hommes sont plus susceptibles que les femmes d’œuvrer dans des 

industries productrices de biens, et une plus grande partie des demandes provenant de ces industries 

ont été établies lors de la deuxième moitié de l’exercice. Concernant le versement des prestations, les 

femmes affichaient une part supérieure (+10,6 p.p.) durant l’EF2122 (44,2 %) comparativement à 

l’EF1920 (33,6 %), ce qui s’expliquerait par les mesures temporaires de l’assurance-emploi qui ont 

modifié le calcul du taux de prestations hebdomadaires et offraient un taux minimum de prestations 

hebdomadaires. En fait, 50,6 % des demandes établies par les femmes lors de la première moitié de 

l’EF2122 avaient reçu le taux minimal de prestations hebdomadaires de 500 $, contre 15,8 % de celles 

établies par les hommes (consulter la sous-section 2.2.3). 

Comme dans les années précédentes, les prestataires âgés de 25 à 44 ans représentaient encore la plus 

grande partie des nouvelles demandes de prestations régulières (43,8 %) et du montant versé (41,4 %) 

au cours de l’EF2122. Les prestataires âgés de 24 ans et moins représentaient une part plus importante 

des demandes de prestations régulières établies au cours de l’EF2122 (11,9 %) par rapport à celles de 

l’EF1920 (9,0 %). Cela s’expliquerait par le faible nombre d’heures d’emploi assurable exigé pour être 

admissible aux prestations régulières lors de la première moitié de l’EF2122. En ce qui concerne le 

versement des prestations régulières, leur part a également augmenté lors de l’EF2122 (13,1 %) par 

rapport à l’EF1920 (8,5 %), surtout en raison des mesures temporaires liées au taux de prestations 

hebdomadaires. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon l’industrie 

Comme le montre le tableau 8, les industries productrices de services représentaient la plupart (62,6 %) 

des demandes de prestations régulières établies lors de l’EF2122, représentant aussi une part 

supérieure (+4,0 p.p.) par rapport à celle de l’EF1920. Cela était surtout attribuable à une augmentation 

de la proportion des nouvelles demandes provenant de l’industrie de l’Hébergement et de la 

restauration; le secteur ayant été durement touché par les fermetures et réouvertures en raison de la 

pandémie de COVID-19. Les industries productrices de services représentaient également plus des deux 

tiers (69,6 %) du montant versé en prestations régulières lors de l’EF2122, soit une part nettement 

supérieure (+14,0 p.p.) au montant versé lors de l’EF1920. Du côté des industries productrices de biens, 

leur part globale des nouvelles demandes établies au cours de l’EF2122 a atteint 34,4 %, soit une baisse 

relative par rapport à celle de 38,3 % lors de l’EF1920. Également, les prestataires provenant des 

industries productrices de biens ont touché près du quart (27,8 %) des prestations régulières 

d’assurance-emploi versées lors de l’EF2122. L’industrie de la Construction a continué à afficher la plus 

forte proportion des nouvelles demandes établies par rapport à l’ensemble des industries (19,6 %) et 

touchaient la plus grande part des prestations régulières au cours de l’EF2122. 

  



 

 

Tableau 8 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon l’industrie, 

Canada, deuxième moitié de l’EF2021 et EF2122 

Industrie 

Nombre de demandes de prestations (part en %) 
Montant versé (en millions de 

dollars) (part en %) 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2021 

Première moitié 
de l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

EF2021 EF2122 

Industries productrices de 
biens 

667 470 
(27,0 %)  

110 480 
(21,0 %) 

390 300  
(41,9 %) 

500 780 
(34,4 %) 

7 138,4 $ 
(28,6 %) 

7 965,0 
(27,8 %) 

Agriculture, foresterie, 
pêche et chasse 

59 370 
(2,4 %)  

11 750  
(2,2 %) 

43 800 
(4,7 %)  

55 550 
(3,8 %) 

689,3 $ 
(2,8 %) 

940,2 $ 
(3,3 %) 

Extraction minière, 
pétrolière et gazière 

33 730 
(1,4 %) 

5 540 
(1,1 %) 

16 190 
(1,7 %)  

21 730 
(1,5 %) 

430,8 $ 
(1,7 %) 

417,2 $ 
(1,5 %) 

Services publics 
3 980 

(0,2 %)  
1 120 

(0,2 %) 
3 130 

(0,3 %) 
4 250 

(0,3 %) 
46,8 $ 

(0,2 %) 
46,7 $ 

(0,2 %) 

Construction 
350 210 
(14,2 %)  

42 010 
(8,0 %) 

243 780 
(26,1 %) 

285 790 
(19,6 %) 

3 691,3 $ 
(14,8 %) 

4 012,0 $ 
(14,0 %) 

Fabrication 
220 180 

(8,9 %) 
50 060 
(9,5 %) 

83 400 
(8,9 %) 

133 460 
(9,2 %) 

2 280,1 $ 
(9,1 %) 

2 549,0 $ 
(8,9 %) 

Industries productrices de 
services 

1 671 510 
(67,6 %)  

401 520 
(76,4 %) 

511 210 
(54,8 %) 

912 730 
(62,6 %) 

16 428,9 $ 
(65,9 %) 

19 915,0 $ 
(69,6 %) 

Vente en gros 
83 080 
(3,4 %) 

14 130 
(2,7 %) 

23 630 
(2,5 %) 

37 760 
(2,6 %) 

937,8 $ 
(3,8 %) 

1 042,6 $ 
(3,6 %) 

Commerce de détail 
286 270 
(11,6 %)  

41 460 
(7,9 %) 

48 060 
(5,2 %) 

89 520 
(6,1 %) 

2 405,4 $ 
(9,6 %) 

2 908,0 $ 
(10,2 %) 

Transport et entreposage 
114 250 
(4,6 %)  

24 730 
(4,7 %) 

44 370 
(4,8 %) 

69 100 
(4,7 %) 

1 131,8 $ 
(4,5 %) 

1 410,9 $ 
(4,9 %) 

Finance et assurance 
22 230 
(0,9 %) 

6 450 
(1,2 %) 

6 860 
(0,7 %) 

13 310 
(0,9 %) 

258,8 $ 
(1,0 %) 

346,0 $ 
(1,2 %) 

Immobilier et location 
39 840 
(1,6 %) 

6 280 
(1,2 %) 

11 410 
(1,2 %) 

17 690 
(1,2 %) 

445,6 $ 
(1,8 %) 

464,2 $ 
(1,6 %) 

Services professionnels, 
scientifiques et techniques 

87 120 
(3,5 %) 

21 260 
(4,0 %) 

37 000 
(4,0 %) 

58 260 
(4,0 %) 

996,0 $ 
(4,0 %) 

1 140,4 $ 
(4,0 %) 

Services aux entreprises, 
services relatifs aux 
bâtiments et autres 
services de soutien* 

170 190 
(6,9 %) 

30 180 
(5,7 %) 

65 360 
(7,0 %) 

95 540 
(6,6 %) 

1 845,5 $ 
(7,4 %) 

2 275,7 $ 
(8,0 %) 

Services d’enseignement 
120 670 
(4,9 %)  

138 050 
(26,3 %) 

53 100 
(5,7 %) 

191 150 
(13,1 %) 

793,5 $ 
(3,2 %) 

1 823,9 $ 
(6,4 %) 

Soins de santé et 
assistance sociale 

105 120 
(4,3 %) 

32 500 
(6,2 %) 

29 790 
(3,2 %) 

62 290 
(4,3 %) 

978,2 $ 
(3,9 %) 

1 383,4 $ 
(4,8 %) 

Services d’information, de 
culture et de loisirs** 

110 510 
(4,5 %) 

12 100 
(2,3 %) 

38 720 
(4,2 %) 

50 820 
(3,5 %) 

1 156,8 $ 
(4,6 %) 

1 116,3 $ 
(3,9 %) 

Hébergement et services 
de restauration 

317 070 
(12,8 %)  

27 760 
(5,3 %) 

77 340 
(8,3 %) 

105 100 
(7,2 %) 

3 383,5 $ 
(13,6 %) 

3 300,9 $ 
(11,5 %) 

Autres services (excluant 
les administrations 
publiques) 

116 740 
(4,7 %) 

18 290 
(3,5 %) 

27 240 
(2,9 %) 

45 530 
(3,1 %) 

1 126,7 $ 
(4,5 %) 

1 315,9 $ 
(4,6 %) 

Administration publique 
98 420 
(4,0 %) 

28 330 
(5,4 %) 

48 330 
(5,2 %) 

76 660 
(5,3 %) 

969,2 $ 
(3,9 %) 

1 386,8 $ 
(4,8 %) 

Non classée*** 
133 880 
(5,4 %) 

13 250 
(2,5 %) 

30 990 
(3,3 %) 

44 240 
(3,0 %) 

1 362,9 $ 
(5,5 %) 

742,0 $ 
(2,6 %) 

Canada 
2 472 860 
(100,0 %)  

525 250 
(100,0 %) 

932 500 
(100,0 %) 

1 457 750 
(100,0 %)  

24 930,1 $ 
(100,0 %) 

28 622,1 $ 
(100,0 %) 

Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Ce secteur d’activité comprend les industries ayant les codes 55 (Gestion de sociétés et d’entreprises) et 56 (Services administratifs, services de soutien, services 

de gestion des déchets et services d’assainissement). 
** Ce secteur d’activité comprend les industries ayant les codes 51 (Industrie de l’information et industrie culturelle) et 71 (Arts, spectacles et loisirs). 
*** Dans le cas de certaines demandes de prestations, on ne disposait pas de données. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

 



 

 

Disposition relative au remboursement des prestations d’assurance-emploi  

Les prestations d’assurance-emploi sont un revenu imposable, peu importe le type de prestations. 

Selon leur revenu net et les prestations régulières, y compris les prestations pour pêcheurs, qu’ils ont 

touché, les prestataires pourraient devoir rembourser une partie des prestations d’assurance-emploi 

au moment de remplir leur déclaration d’impôt sur le revenu. 

Conformément à la Loi sur l’assurance-emploi, les prestataires doivent rembourser un certain 

pourcentage des prestations d’assurance-emploi touchées si leur revenu net* d’une année donnée est 

supérieur à 1,25 fois le maximum de la rémunération annuelle assurable. Par exemple, pour l’année 

d’imposition de 2020, les prestataires dont le revenu net dépassait le montant de 67 750 $** devaient 

rembourser 30 % du montant le moins élevé entre : 

• le revenu net excédant la limite de 67 750 $; ou 

• le total des prestations régulières, y compris celui des prestations pour pêcheurs, versé au 

cours de l’année d’imposition 

Les prestataires ayant touché des prestations spéciales étaient exonérés de l’exigence du 

remboursement des prestations***. De plus, les prestataires ayant touché des prestations régulières 

ou des prestations pour pêcheurs durant moins d’une semaine au cours des 10 dernières années 

d’imposition étaient également exonérés de rembourser des prestations. 

Les résultats concernant le nombre de prestataires ayant remboursé des prestations et le montant de 

prestations remboursées pour l’année d’imposition 2020 seront présentés dans le prochain rapport 

de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi. 

* Le revenu net comprend le revenu d’emploi et les prestations d’assurance-emploi reçues au cours d’une année d’imposition. 
** Le maximum de rémunération assurable en 2020 était de 54 200 $. 
*** Si des prestataires ont reçu des prestations régulières et des prestations spéciales dans la même année d’imposition, il est possible qu’ils 
aient à rembourser un pourcentage des prestations régulières reçues. 
 

 

Prestations régulières d’assurance-emploi et entreprises 

Selon les données fiscales de 202019 de l’Agence du revenu du Canada (ARC), soit les données les plus 

récentes disponibles au moment de la production du présent rapport, le Canada comptait quelque 

1,23 million d’entreprises en 2020, soit une légère baisse (-1,7 %) par rapport à l’année précédente. De 

celles-ci, 407 300 (33,0 %) comptaient au moins un employé ayant touché des prestations régulières 

d’assurance-emploi cette année-là. Il s’agissait d’une hausse de 10,1 p.p. par rapport à 2019, ce qui 

s’expliquerait par les perturbations du marché du travail en raison de la pandémie de COVID-19. 

 
19 Les sources de données utilisées dans cette section portant sur l’analyse des entreprises proviennent des données administratives de 
l’assurance-emploi et de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Les données de 2020 de l’ARC sont les données disponibles les plus récentes 
pour l’année d’imposition et sont sujettes à changement. 



 

 

Le nombre d’entreprises qui comptaient au moins un employé recevant des prestations régulières 

augmentait selon la taille de celles-ci20. En 2020, 27,1 % des petites entreprises comptaient au moins un 

ancien employé qui touchait des prestations régulières, comparativement à 89,6 % pour les petites à 

moyennes entreprises, 98,6 % pour les entreprises de moyenne à grande taille et 99,8 % pour les 

grandes entreprises. Il s’agissait de parts supérieures à celles de 2019. 

Cependant, lorsque l’on compare le nombre des prestataires de prestations régulières à la répartition de 

la main-d’œuvre selon la taille des entreprises, on constate que les employés des petites entreprises 

sont surreprésentés parmi les prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi. Comme 

indiqué dans le tableau 9, les petites entreprises comptaient 21,6 % de la main-d’œuvre totale, alors 

qu’elles représentaient 27,2 % des prestataires de prestations régulières en 2020. De même, les 

entreprises de petite à moyenne taille représentaient 19,3 % de la population active et 26,6 % des 

prestataires de prestations régulières. Par contre, les grandes entreprises affichaient une tendance 

différente en représentant 43,1 % de la main-d’œuvre mais seulement 28,1 % des prestataires de 

prestations régulières. Cela indique que les petites entreprises sont plus susceptibles de subir les effets 

de situations économiques difficiles (comme les perturbations économiques découlant de la pandémie 

de COVID-19) par rapport aux grandes entreprises. Par conséquent, les petites entreprises seraient plus 

enclines à prendre de plus importantes mesures de réaménagement des effectifs, ce qui donnerait lieu à 

un plus grand nombre de prestataires de prestations régulières en raison de mises à pied. De plus, des 

caractéristiques liées à l’industrie, dont la grande prévalence des emplois saisonniers au sein des petites 

entreprises, pourraient également avoir un impact, les travailleurs de ces entreprises étant en général 

plus susceptibles de recourir aux prestations d’assurance-emploi par rapport à la moyenne nationale des 

travailleurs de certaines industries21.  

 
20 Les catégories relatives à la taille des entreprises sont tirées d’une publication de Statistique Canada intitulée « La dynamique des entreprises 
au Canada ». Les petites entreprises comptent de 1 à 19 employés, les petites et moyennes entreprises de 20 à 99 employés, les moyennes à 
grandes entreprises de 100 à 499 employés, et les grandes entreprises 500 employés ou plus. 
21 Par exemple, en 2020, dans les industries de l’Agriculture et de la Construction, où l’on compte essentiellement des emplois saisonniers, 
64,5 % et 48,5 %, respectivement, des effectifs œuvraient dans les petites entreprises. Source : Statistique Canada, Enquête sur la population 
active, tableau 14-10-0068-01. 



 

 

Tableau 9 – Entreprises, emploi et prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi selon la 

taille des entreprises*, Canada, 2020 

Taille de 
l’entreprise* 

Nombre d’entreprises 
 (toutes les entreprises) 

Entreprises comptant au 
moins un employé touchant 

des prestations régulières 
d’assurance-emploi 

Répartition de l’emploi** 
(part en %) 

Répartition des 
prestataires d’assurance-

emploi*** (part en %) 

Petite 1 120 640  303 510  21,6 % 27,2 % 

Petite à moyenne 94 430  84 610  19,3 % 26,6 % 

Moyenne à grande 16 180  15 960  16,0 % 18,1 % 

Grande 3 240  3 230  43,1 % 28,1 % 

Canada 1 234 480  407 320  100,0 % 100,0 % 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. 
* Les catégories relatives à la taille des entreprises sont tirées d’une publication de Statistique Canada intitulée « La dynamique des entreprises au Canada ». Les 

petites entreprises comptent de 1 à 19 employés, les petites et moyennes entreprises, de 20 à 99 employés, les moyennes et grandes entreprises, de 100 à 

499 employés, les grandes entreprises, 500 travailleurs ou plus. 
** Le nombre de travailleurs dans une entreprise correspond au nombre de personnes auxquelles l’entreprise verse un revenu d’emp loi selon un relevé T4. Le 

nombre de travailleurs est rajusté afin que chaque membre de la population active ne compte qu’une fois et que l’on tienne compte des personnes qui ont travaillé 

pour plus d’une entreprise. Par exemple, si un employé a gagné 25 000 $ dans l’entreprise 1 et 25 000 $ dans l’entreprise 2, il est alors compté comme 0,5 employé 

dans la première et comme 0,5 employé dans la seconde. 
*** Ces données se fondent sur le nombre de personnes ayant reçu des prestations régulières d’assurance-emploi en 2020. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. Agence du revenu du Canada (ARC), données administratives de l’ARC. Les données de l’ARC reposent sur un échantillon de 

100 %. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la catégorie de 

prestataires de l’assurance-emploi 

Le tableau 10 indique le nombre des demandes de prestations régulières et le montant versé selon la 

catégorie de prestataires22 pour la deuxième moitié de l’EF2021 et pour l’EF2122. Lors de la deuxième 

moitié de l’EF2021, la part des prestataires fréquents parmi l’ensemble des prestataires de prestations 

régulières a reculé fortement pour atteindre 11,7 %. Cela s’expliquerait par les incidences de la 

pandémie de COVID-19 sur les prestataires non fréquents qui avaient perdu leur emploi 

à un rythme sans précédent au cours de l’EF2021. La répartition des demandes de prestations régulières 

selon la catégorie de prestataires durant l’EF2122 a renoué avec celle avoisinant les niveaux d’avant la 

pandémie. Les prestataires occasionnels représentaient plus de la moitié (57,6 %) des nouvelles 

demandes de prestations régulières établies lors de l’EF2122, alors que les prestataires fréquents en 

comptaient pour 19,0 %, et les travailleurs de longue date, pour 23,4 %. 

En ce qui concerne le versement des prestations régulières, les prestataires occasionnels représentaient 

la plus grande proportion (62,4 %) du montant versé lors de l’EF2122, suivis des travailleurs de 

longue date (24,1 %) et des prestataires fréquents (13,6 %). Par rapport à l’EF1920, du côté des 

prestataires occasionnels, le versement des prestations a fortement augmenté lors de l’EF2122, alors 

qu’il a baissé chez les prestataires fréquents. Cela s’expliquait en partie par le plus grand nombre de 

prestataires occasionnels comparativement à celui d’avant la pandémie de COVID-19. 

  

 
22 Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires du régime. 



 

 

Tableau 10 – Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi et montant versé selon la 

catégorie de prestataires, Canada, deuxième moitié de l’EF2021 et EF2122 

Catégorie de 
prestataires 

Nombre de demandes de prestations 
Montant versé (en millions de 

dollars) 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

EF2021 EF2122 

Travailleurs de longue 
date 

671 790 167 870 173 760 341 630 6 533,0 $ 6 885,5 $ 

Prestataires 
occasionnels 

1 511 990 338 400 500 810 839 210 14 933,4 $ 17 856,2 $ 

Prestataires fréquents 289 080 18 980 257 930 276 910 3 463,6 $ 3 880,4 $ 

Canada 2 472 860 525 250 932 500 1 457 750 24 930,1 $ 28 622,1 $ 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le nombre d’heures d’emploi 

assurable et le taux de chômage de la région économique de l’assurance-emploi où la demande 

a été établie 

En général, les prestataires doivent avoir travaillé un nombre minimal d’heures d’emploi assurable allant 

de 420 à 700 heures pour être admissibles aux prestations régulières d’assurance-emploi. Le nombre 

d’heures requis dépend du taux de chômage de la région économique où la demande a été établie, 

conformément à la norme variable d’admissibilité (NVA). Plus le taux de chômage est élevé dans une 

région donnée, moins le nombre d’heures nécessaires pour être admissible aux prestations régulières 

d’assurance-emploi est élevé (consulter l’annexe 2.2 pour la ventilation complète). Pour en savoir 

davantage sur la question de l’admissibilité et de l’accès aux prestations régulières d’assurance-emploi, 

consulter la sous-section 2.2.2. 

Toutefois, les différentes séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi mises en place lors de 

l’EF2122 ont établi un nombre minimal d’heures d’emploi assurable donnant droit aux prestations 

régulières indépendamment de la région de résidence. Dans le cadre de la première série de mesures 

temporaires lors de la première moitié de l’EF2122, il fallait avoir au moins 120 heures d’emploi 

assurable (incluant le crédit unique de 300 heures). Par contre, sous la deuxième série de mesures 

temporaires lors de la deuxième moitié de l’EF2122, il fallait avoir 420 heures d’emploi assurable. De 

plus, dans le cadre de la première série de mesures temporaires, un taux de chômage minimal de 13,1 % 

s’appliquait à l’ensemble des régions du pays lors de la première moitié de l’EF2122. Cependant, dans le 

cadre de la deuxième série de mesures temporaires lors de la deuxième moitié de l’EF2122, les taux de 

chômage régionaux mensuels de l’assurance-emploi ont été rétablis. 

Le graphique 5 présente la répartition des demandes de prestations régulières selon le nombre d’heures 

d’emploi assurable utilisé pour se qualifier à des prestations régulières lors de la deuxième moitié de 

l’EF212223. Pendant cette période, les prestataires de prestations régulières qui avaient accumulé au 

moins 1 820 heures d’emploi assurable au cours de la période de référence représentaient la plus 

grande part (19,4 %) des demandes de prestations régulières établies. De leur côté, les prestataires qui 

 
23 La répartition des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le nombre d’heures d’emploi assurable lors de la première 
moitié de l’EF2122 n’est pas indiquée puisque le crédit de 300 heures affecte la présentation des résultats. 



 

 

avaient accumulé entre 420 et 699 heures représentaient la plus faible part (14,3 %). Toutefois, les 

regroupements ont tous affiché un nombre relativement proche de demandes au cours de la période 

examinée. 

Graphique 5 – Nombre et proportion des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon 

nombre d’heures d’emploi assurable, Canada, deuxième moitié de l’EF2122* 

Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Au cours de cette période, il fallait avoir accumulé au moins 420 heures d’emploi assurable pour être admissible aux prestations régulières, et cela, 

indépendamment du taux de chômage régional. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Le tableau 11 fait état du nombre et de la répartition des demandes régulières d’assurance-emploi 

établies lors de la deuxième moitié de l’EF2122, ainsi que de la population active et de la population des 

chômeurs selon le taux de chômage régional. 

De façon générale, la répartition des demandes régulières selon le taux de chômage régional lors de la 

deuxième moitié de l’EF2122 était relativement similaire à la répartition des chômeurs selon l’Enquête 

sur la population active. Lors de la deuxième moitié de l’EF2122, les régions économiques où le taux de 

chômage était de 7 % ou moins représentaient près de la moitié (53,3 %) des demandes régulières 

établies, 59,1 % de la population active et 48,4 % de la population des chômeurs. Pour les régions où le 

taux de chômage était supérieur à 13 % lors de la deuxième moitié de l’EF2122, la part des demandes 

régulières a atteint 10,8 %, alors qu’elles ne comptaient que pour 2,6 % de la population active et 6,8 % 

de la population des chômeurs. 

  



 

 

Tableau 11 – Nombre et proportion des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon le 

taux de chômage régional*, Canada, deuxième moitié de l’EF2122 

Taux de chômage 

Demandes de prestations régulières d’assurance-
emploi établies (en milliers) 

(part en % de toutes les demandes de prestations) 

Population active (en milliers) 
(part en % de la population 

active) 

Nombre de chômeurs (en 
milliers) 

(part en % des chômeurs) 

Deuxième moitié de l’EF2122 Deuxième moitié de l’EF2122 Deuxième moitié de l’EF2122 

0,1 % à 6,0 % 
242,2 

(26,0 %) 
6 711,4 

(32,3 %) 
329,4 

(23,6 %) 

6,1 % à 7,0 % 
254,3 

(27,3 %) 
5 562,6 

(26,8 %) 
347,3 

(24,8 %) 

7,1 % à 8,0 % 
162,8 

(17,5 %) 
4 128,7 

(19,9 %) 
303,6 

(21,7 %) 

8,1 % à 9,0 % 
119,9 

(12,9 %) 
3 369,8 

(16,2 %) 
277,8 

(19,9 %) 

9,1 % à 10,0 % 
18,3 

(2,0 %) 
216,2 

(1,0 %) 
17,9 

(1,3 %) 

10,1 % à 11,0 % 
2,3 

(0,2 %) 
37,5 

(0,2 %) 
4,1 

(0,3 %) 

11,1 % à 12,0 % 
6,0 

(0,6 %) 
30,6 

(0,1 %) 
3,2 

(0,2 %) 

12,1 % à 13,0 % 
25,7 

(2,8 %) 
158,1 

(0,8 %) 
19,6 

(1,4 %) 

13,1 % à 14,0 % 
40,4 

(4,3 %) 
174,0 

(0,8 %) 
24,0 

(1,7 %) 

14,1 % à 15,0 % 
7,4 

(0,8 %) 
48,1 

(0,2 %) 
6,7 

(0,5 %) 

15,1 % à 16,0 % 
2,6 

(0,3 %) 
22,1 

(0,1 %) 
3,5 

(0,3 %) 

16,0 % ou plus 
50,8 

(5,4 %) 
305,4 

(1,5 %) 
60,5 

(4,3 %) 

Canada 
932,5 

(100,0 %) 
20 764,4 

(100,0 %) 
1 397,6 

(100,0 %) 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Les taux de chômage utilisés pour le régime d’assurance-emploi s’appuient sur une moyenne mobile des taux de chômage désaisonnalisés produits par Statistique 

Canada, conformément à l’article 17 du Règlement sur l’assurance-emploi. 
Sources : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi et Statistique Canada, tabulations spéciales de l’Enquête sur la 

population active. Les données de l’assurance-emploi reposent sur un échantillon de 10 % des données administratives de l’assurance-emploi. 

Obligation du prestataire de rechercher et d’accepter un emploi convenable  

En vertu de la Loi sur l’assurance-emploi, les prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi 

doivent pouvoir travailler, être disponibles à cette fin et être incapables d’obtenir un emploi convenable. 

Ces conditions, qui doivent être respectées afin de toucher des prestations régulières, exigent de 

procéder à des démarches habituelles et raisonnables pour trouver un emploi convenable. 

Comme stipulé à l’article 27 de la Loi sur l’assurance-emploi, un prestataire est inadmissible aux 

prestations régulières d’assurance-emploi dans les cas suivants : 

• il n’a pas postulé à un emploi convenable après avoir appris que cet emploi était vacant, ou a refusé 

d’occuper un tel emploi lorsqu’il lui a été offert 

• il n’a pas profité d’une occasion d’obtenir un emploi convenable, ou 

• il n’a pas suivi les instructions écrites que lui avait données la Commission de l’assurance-emploi du 

Canada pour trouver un emploi convenable 



 

 

Le tableau 12 présente le nombre de cas d’exclusion et d’inadmissibilité pour le refus ou le défaut de 

rechercher un emploi au cours des derniers exercices financiers. Lors de l’EF2122, on comptait 220 cas 

d’exclusion et d’inadmissibilité pour le défaut de rechercher un emploi et 50 cas liés au refus d’occuper 

un emploi convenable. Il s’agit d’une forte baisse par rapport aux exercices précédents. Le nombre de 

cas d’exclusion et d’inadmissibilité a diminué de près de la moitié lors de l’EF2122 par rapport à 

l’EF1920. De plus, ces deux éléments ne représentaient qu’une fraction (moins de 1,0 %) de tous les cas 

d’exclusion et d’inadmissibilité relevés au cours de la période examinée, et ne tenaient pas compte du 

fait que les prestations sont généralement rétablies une fois que les prestataires ont démontré qu'ils 

s'acquittaient de leurs responsabilités.  

Tableau 12 – Nombre de cas d’exclusion et d’inadmissibilité à l’assurance-emploi liées au défaut de 

chercher un emploi et au refus d’un emploi, Canada, EF1516 à EF2122* 
Type d’exclusion ou 
d’inadmissibilité 

EF1516** EF1617 EF1718 EF1819 EF1920 EF2122 

Refuser un emploi 
convenable 

180 170 130 170 180 50 

Ne pas chercher un 
emploi 

1 020 1 340 1 730 1 430 1 190 220 

* Le total pour l’EF1920 est calculé à l’aide des estimations mensuelles d’avril 2019 à février 2020, ce qui exclut les données de mars 2020. De plus, les données de 

l’EF2021 sont exclues du tableau parce que les prestations régulières n’étaient pas offertes entre le 15 mars et le 26 septembre 2020, en raison de la mise en place 

de la Prestation canadienne d’urgence (PCU). Par conséquent, le programme de données statistiques de l’assurance-emploi a été suspendu pour les mois de mars à 

septembre 2020. Donc, les données sur le nombre des cas d’inadmissibilité et d’inadmissibilité n’étaient pas disponibles pour cette période. 

** L’initiative Jumeler les Canadiens et les Canadiennes aux emplois disponibles (JCED) était en vigueur de janvier 2013 à juillet 2016. Cette initiative était composée 

de quatre mesures pour aider les chômeurs à trouver un emploi et à retourner au travail plus rapidement là où des possibilités d’emplois convenables étaient 

offertes sur le marché du travail local. Cela devrait être pris en compte lorsque l’on compare les exercices financiers entre  eux. 

Source : Statistique Canada, Exclusions et inadmissibilités à l’assurance-emploi, données mensuelles, tableau 14-10-0004-01 



 

 

2.2.2 Couverture et admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi pour la 

population de chômeurs 

Tel que mentionné au début de la section 2.2, il y a trois critères d’admissibilité aux prestations 

régulières d’assurance-emploi : 

• le prestataire doit avoir eu un emploi assurable et avoir cotisé à l’assurance-emploi au cours de sa 

période de référence (définie comme étant soit les 52 semaines précédentes ou la période depuis 

l’établissement de sa dernière demande, selon la plus courte des deux périodes) 

o du 27 septembre 20220 au 25 septembre 2021, la période de référence a été prolongée de 

28 semaines pour les prestataires qui répondaient à certains critères24 

• avoir un motif de cessation d’emploi valable selon la Loi sur l’assurance-emploi 

o du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021, et du 26 septembre 2021 au 24 septembre 2022, 

différentes mesures visant à simplifier le traitement des motifs de cessation d’emploi ont été 

mises en place (consulter la section 2.1) 

• avoir travaillé un nombre minimum d’heures d’emploi assurable (variant de 420 à 700 heures, selon 

le taux de chômage régional où le prestataire réside au moment d’établir sa demande) pendant la 

période de référence 

o du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021, un minimum de 120 heures d’emploi assurable 

était requis, quelle que soit la région de résidence25 

o du 26 septembre 2021 au 24 septembre 2022, un minimum de 420 heures d’emploi assurable 

était requis, quelle que soit la région de résidence 

La présente sous-section donne un aperçu de la population de chômeurs au Canada pour 2021 en 

fonction de ces trois critères d’admissibilité. La plupart des estimations sur la population de chômeurs 

fournies dans cette sous-section sont fondées sur les résultats de l’Enquête sur la couverture de 

l’assurance-emploi (ECAE)26, laquelle est publiée tous les ans par Statistique Canada. Cette enquête 

fournit des statistiques sur les cotisants et les non-cotisants au régime d’assurance-emploi parmi la 

population de chômeurs au cours d’une année civile, ainsi que sur les prestataires admissibles et non 

admissibles aux prestations régulières d’assurance-emploi. L’enquête fournit également des 

renseignements sur le recours aux prestations de maternité et parentales de l’assurance-emploi au 

Canada (consulter la sous-section 2.6.2). 

 
24 Pour une période de référence prolongée, le prestataire doit (a) présenter la demande initiale de prestations le 27 septembre 2020 ou après 
cette date ou relativement à un arrêt de rémunération qui survient à cette date ou après cette date, et (b) avoir reçu la Prestation canadienne 
d’urgence (PCU). 
25 Du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021, un taux de chômage minimum de 13,1 % pour l’ensemble des régions de l’assurance-emploi et 
un crédit unique de 300 heures d’emploi assurable pour les prestations régulières d’assurance-emploi ont été instaurés. Cette mesure a donné 
lieu à une exigence minimale de 120 heures d’emploi assurable pour être admissible aux prestations régulières d’assurance-emploi. 
26 L’ECAE est menée auprès d’un sous-échantillon de la population de l’Enquête sur la population active et comporte quatre périodes de 
collecte d’échantillons d’une durée de cinq semaines chaque année (soit avril-mai, juillet-août, novembre-décembre et janvier-février). 
L’échantillon de l’ECAE exclut les résidents du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, les personnes âgées de plus de 70 ans, les 
personnes vivant sur les réserves indiennes, les membres à temps plein des Forces armées canadiennes ainsi que les pensionnaires 
d’institutions. Source : Guide de l’utilisateur de l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, Statistique Canada. 
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428 

https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4428


 

 

Les estimations sur la population de chômeurs admissibles aux prestations régulières d’assurance-

emploi, c’est-à-dire les taux d’admissibilité, sont fondées sur les relevés d’emploi (RE). Étant donné que 

les critères d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi ont été modifiés au cours de 

l’EF2122 (par exemple, le minimum de 120 heures d’emploi assurable au cours de la première moitié de 

l’EF2122 et de 420 heures d’emploi assurable au cours de la deuxième moitié de l’EF2122), les résultats 

ne sont pas comparables et sont présentés séparément pour les deux périodes de l’EF2122. 

Cette sous-section présente généralement des résultats sur l’accès aux prestations régulières de 

l’assurance-emploi mesuré à l’aide de deux ratios : le ratio prestataires-chômeurs (P/C) et le ratio 

prestataires-chômeurs ayant cotisé à l'assurance-emploi (P/CC). Le numérateur (P) et les dénominateurs 

(C et CC) des ratios sont habituellement calculés en utilisant deux sources de données différentes. Les 

données du numérateur ont été significativement affectées par les conditions économiques qui 

régnaient en 2021 ainsi que par les mesures temporaires au régime d'assurance-emploi qui étaient en 

place. Cela a fait en sorte que les ratios calculés pour 2021 étaient incohérents. Par conséquent, ces 

ratios ne sont pas présentés pour la période examinée. 

Le graphique 6 illustre la répartition de la population de chômeurs au Canada en 2021 en fonction de 

leurs critères d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi. En moyenne, on comptait 

1 343 100 chômeurs par mois au Canada en 2021. De ce nombre, 389 800 (29,0 %) n’avaient pas cotisé à 

l’assurance-emploi pendant l’année puisqu’ils n’avaient pas travaillé au cours des 12 mois précédents ou 

n’avaient jamais travaillé, ou parce qu’ils étaient des travailleurs autonomes ou des travailleurs familiaux 

non rémunérés. Les 953 300 autres chômeurs (71,0 %) avaient versé des cotisations d’assurance-emploi 

au cours des 12 mois précédant leur chômage en 2021 et étaient donc couverts par le régime 

d’assurance-emploi. 

Sur l’ensemble des chômeurs, 21 000 (1,6 %) n’étaient pas admissibles aux prestations d’assurance-

emploi, car les motifs de leur cessation d’emploi n’étaient pas valables, et ce, même s’ils avaient versé 

des cotisations d’assurance-emploi. Parmi ces personnes, certaines ont quitté leur emploi pour 

poursuivre des études, tandis que d’autres ont démissionné pour d’autres motifs. Il est probable que ce 

nombre soit sous-estimé dans l’ECAE de 2021 puisqu’il représentait de 12,0 % à 15,8 % de la population 

de chômeurs dans les ECAE de 2017 à 2019. Cette sous-estimation est en partie attribuable à la façon 

utilisée dans l’ECAE de 2021 pour classer les chômeurs qui avaient reçu soit la Prestation canadienne 

d’urgence (PCU) ou la Prestation canadienne de la relance économique (PCRE) entre les différentes 

catégories (consulter la boîte de texte « Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi [ECAE] de 

2021 : considérations méthodologiques »). Les 932 300 chômeurs restants (69,4 % du total des 

chômeurs) avaient versé des cotisations d’assurance-emploi et avaient un motif de cessation d’emploi 

valable. Cependant, certains d’entre eux (2,9 % du total des chômeurs) n’avaient pas accumulé 

suffisamment d’heures d’emploi assurable pendant leur période de référence. Les autres (66,6 % du 

total des chômeurs) avaient accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable au cours de leur 

période de référence et étaient admissibles aux prestations régulières d’assurance-emploi, car ils 

avaient satisfait aux trois critères d’admissibilité du régime d’assurance-emploi. 



 

 

Bien que la majorité des chômeurs admissibles aux prestations régulières d’assurance-emploi et ayant 

accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable aient touché des prestations régulières 

d’assurance-emploi au moment où ils ont été interrogés en 2021, 254 200 (19,0 % du total des 

chômeurs) ne les recevaient pas même s’ils y étaient admissibles (consulter le graphique 6). Cette 

situation était attribuable à l’une des raisons suivantes : 

• leurs prestations ont été temporairement interrompues ou ils attendaient de recevoir des 

prestations 

• ils n’ont pas demandé ou reçu de prestations pour des raisons inconnues 

• ils avaient épuisé leurs prestations au cours des 12 derniers mois 

• ils recevaient des prestations d’assurance-emploi autres que des prestations régulières 

Graphique 6 – Répartition de la population de chômeurs en fonction de l’admissibilité aux prestations 

régulières d’assurance-emploi, Canada, 2021** 

Remarque : Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total. 
** Les estimations pour l’année sont fondées sur des moyennes mensuelles. 
* La population totale de chômeurs indiquée dans le graphique 6 est sous-estimée de 27 400 personnes. Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter la 

boîte de texte « Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE) de 2021 : considérations méthodologiques ».  

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2021. 



 

 

Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE) de 2021 : considérations méthodologiques 

La population totale de chômeurs indiquée dans le graphique 6 est sous-estimée de 27 400 personnes 

puisque la méthode de classification utilisée dans le cadre de l’ECAE ne permettait pas de les classer 

dans l’une des quatre catégories A à D. Ces chômeurs n’avaient pas reçu de prestations régulières 

d’assurance-emploi, mais plutôt la Prestation canadienne d’urgence (PCU) ou les Prestations 

canadiennes de relance économique (PCRE). Ces personnes ont cotisé à l’assurance-emploi et elles 

auraient eu suffisamment d’heures d’emploi assurable pour être admissibles aux prestations 

régulières d’assurance-emploi. Par conséquent, elles n’auraient pas fait partie des catégories A ou C. 

À l’inverse, elles auraient probablement eu des motifs de cessation d’emploi non valables. Ainsi, il est 

probable que la catégorie de chômage B, à savoir « Chômeurs qui ont versé des cotisations à 

l’assurance-emploi mais avec un motif de cessation d’emploi non valable », soit sous-estimée. 

Si les 27 400 chômeurs étaient inclus, le nombre de personnes ayant des motifs de cessation d’emploi 

non valables (catégorie B) aurait été légèrement plus élevé en 2021, mais il serait resté inférieur à 

celui des années précédentes. 

Dans l’ECAE de 2021, le seuil d’heures d’emploi assurable requises pour être admissible aux 

prestations régulières d’assurance-emploi a été fixé à 420 heures pour toute l’année, et ce, même 

pour les demandes établies avant le 26 septembre 2021. En raison de la méthode de classification 

utilisée dans le cadre de l’ECAE, certaines personnes qui seraient admissibles en raison d’un nombre 

suffisant d’heures d’emploi assurable, mais qui n’ont pas présenté de demande (D3 dans le 

graphique 6), se sont retrouvées comme chômeurs inadmissibles avec un nombre insuffisant d’heures 

(C1 dans le graphique 6). 

 

Le graphique 7 illustre la façon dont la répartition de la population de chômeurs en fonction de leur 

admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi en 2021 a nettement évolué par rapport aux 

répartitions des années précédentes. 

Le changement le plus frappant concerne la part des chômeurs qui satisfont aux trois critères 

d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi, qui est passée de 39,0 % en 2019 à 66,6 % 

en 2021. Cette évolution s’explique principalement par la diminution du nombre d’heures d’emploi 

assurable requis pour avoir droit aux prestations régulières en raison des mesures temporaires de 

l’assurance-emploi (consulter la Section 2.1) mises en place pour faciliter l’accès aux prestations 

régulières face à la pandémie de COVID-19. De plus, au cours de la pandémie, les fermetures et 

réouvertures d’entreprises qui ont accompagné les vagues de cas de COVID-19 ont permis aux chômeurs 

d’accumuler des heures d’emploi assurable entre les périodes de chômage. Cela a aussi fait en sorte de 

diminuer le nombre de chômeurs n’ayant pas travaillé au cours des 12 derniers mois ou n’ayant jamais 

travaillé. Par conséquent, la part des chômeurs n’ayant pas versé de cotisations a diminué, passant de 

38,5 % en 2019 à 29,0 % en 2021. Pour les mêmes raisons, la proportion de chômeurs qui n’ont pas 

accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable a considérablement diminué, passant de 8,3 % en 

2019 à 2,9 % en 2021. 



 

 

Graphique 7 – Répartition de la population de chômeurs en fonction de l’admissibilité aux prestations 

régulières d’assurance-emploi, Canada, 2009 à 2021** 

 
** Les estimations pour l’année sont fondées sur des moyennes mensuelles. 
* En raison de la pandémie de COVID-19, la collecte de données sur les prestations régulières d’assurance-emploi a été suspendue dans le cadre de l’ECAE de 2020. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2009 à 2021. 

Couverture des prestations régulières d’assurance-emploi 

Le taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi révèle la proportion de chômeurs 

qui ont contribué au régime d’assurance-emploi en payant des cotisations au cours des 52 semaines 

précédant le début de leur chômage. On le calcule en divisant le nombre de chômeurs qui avaient un 

emploi assurable et qui ont payé des cotisations d’assurance-emploi au cours des 52 semaines 

précédentes par le nombre total de chômeurs au Canada. En 2021, le taux de couverture était de 

71,0 %, soit 9,5 points de pourcentage de plus que ce qui avait été observé en 2019 (61,5 %)27. 

Les taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi ont tendance à être plus élevés 

lors des ralentissements économiques, étant donné que le ralentissement des activités entraîne des 

mises à pied qui augmentent la proportion de chômeurs ayant cotisé à l’assurance-emploi parmi tous les 

chômeurs. Par exemple, les taux de couverture enregistrés lors de la dernière décennie ont atteint un 

sommet en 2009, ce qui correspond à la récession de l’EF0809, et pendant la baisse des prix des produits 

de base en 2015 et 2016. Le taux de couverture plus élevé observé en 2021 peut s’expliquer en partie 

par l’augmentation du nombre de chômeurs ayant cotisé à l’assurance-emploi à la suite de la pandémie 

de COVID-19, ainsi que par les répercussions économiques des mesures publiques qui en ont découlé 

(consulter le graphique 8). 

  

 
27 Le taux de couverture publié dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi pour l’EF2021 s’appuyait sur les données de 
l’Enquête sur la population active et ne couvrait que la deuxième moitié de l’EF2021. Par conséquent, le taux de couverture pour 2021, qui est 
basé sur les données de l’ECAE, est comparé au taux de 2019, lequel reposait également sur ces mêmes données. 



 

 

Graphique 8 – Taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi pour la population de 

chômeurs, Canada, 2009 à 2021 

 
* En raison de la pandémie de COVID-19, la perception des prestations régulières d’assurance-emploi a été suspendue dans le cadre de l’ECAE de 2020. 
** La population totale de chômeurs est sous-estimée de 27 400 dans l’ECEA de 2021. Il est probable que cela ait une incidence sur les résultats en matière de taux 

de couverture. Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter la boîte de texte « Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE) de 2021 : 

considérations méthodologiques ». 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2009 à 2021. 

Le tableau 13 présente les taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi en 2021 

selon la province, le sexe, l’âge et le régime de travail précédent. Parmi toutes les provinces, 

l’Île-du-Prince-Édouard avait le taux de couverture le plus élevé en 2021. Quant à l’Ontario, il affichait le 

taux de couverture le plus faible de toutes les provinces au cours de la même année. Conformément à la 

tendance historique, les provinces de l’Atlantique ont des taux de couverture plus élevés que le reste du 

pays. Cela peut s’expliquer par la composition des chômeurs, comme la prévalence de l’emploi 

saisonnier dans cette région28. 

  

 
28 Consulter la boîte de texte « Travailleurs saisonniers dans l’Enquête sur la population active » à la sous-section 2.2.5. 



 

 

Tableau 13 – Taux de couverture des prestations régulières d’assurance-emploi pour la population de 

chômeurs selon la province, le sexe, l’âge et le régime de travail précédent, Canada, 2019 et 2021 
Province 2019 2021 

Terre-Neuve-et-Labrador 77,7 % 78,9 % 

Île-du-Prince-Édouard 81,8 % 94,2 % 

Nouvelle-Écosse 73,7 % 83,9 % 

Nouveau-Brunswick 76,1 % 86,5 % 

Québec 63,9 % 76,5 % 

Ontario 57,9 % 63,8 % 

Manitoba 59,5 % 73,8 % 

Saskatchewan 58,0 % 76,6 % 

Alberta 61,6 % 74,8 % 

Colombie-Britannique 58,5 % 72,0 % 

Sexe 

Hommes 62,8 % 71,6 % 

Femmes 59,9 % 70,1 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 57,9 % 54,9 % 

25 à 44 ans 59,4 % 73,2 % 

45 ans et plus 65,6 % 75,9 % 

Régime de travail précédent* 

Permanent 67,6 % 82,1 % 

    Temps plein 66,1 % 82,7 % 

    Temps partiel 72,7 % 82,6 % 

Non permanent 79,4 % 83,2 % 

    Saisonnier** 88,2 % 88,1 % 

    Autre atypique*** 72,8 % 80,3 % 

Canada 61,5 % 71,0 % 
* Les taux de couverture des chômeurs pour la plupart des catégories de régimes de travail sont plus élevés que la moyenne nationale. Cette tendance peut être 

attribuable au taux de couverture de 0 % des chômeurs pour lesquels un régime de travail antérieur n’est pas applicable puisqu’ils n’ont jamais travaillé auparavant. 

La moyenne nationale est plus basse, car ces personnes sont incluses. 
** L’emploi saisonnier est un travail temporaire qui ne devrait se terminer qu’à la fin d’une « saison », soit la période pendant laquelle les services sont demandés. 
*** Les autres emplois atypiques désignent les emplois rémunérés non permanents qui étaient soit temporaires, à durée déterminée, contractuels ou occasionnels, 

soit d’autres emplois non permanents (mais non saisonniers). Cela exclut les chômeurs qui étaient travailleurs autonomes. 

Source : Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, 2019 et 2021. 

Le taux de couverture des hommes était légèrement supérieur à celui des femmes en 2021. Cette 

tendance observée chez les femmes peut s’expliquer par le fait que les femmes au chômage sont moins 

susceptibles d’avoir un emploi assurable récent que les hommes sans emploi29. En 2021, le taux de 

couverture des jeunes chômeurs était toujours le plus bas, tandis que celui des personnes âgées de 

45 ans et plus demeurait le plus élevé. 

Lorsque les chômeurs sont classés selon leur régime de travail précédent, on constate que les chômeurs 

ayant occupé un emploi non permanent ont un taux de couverture plus élevé que ceux qui ont eu un 

emploi permanent. Cela peut s’expliquer par le taux de couverture élevé des chômeurs ayant occupé 

des emplois saisonniers non permanents. Étant donné que ces personnes travaillent pour quelques 

semaines ou mois selon un régime cyclique au cours d’une année, elles sont plus susceptibles d’avoir 

versé des cotisations d’assurance-emploi dans les 52 semaines précédentes que les personnes qui 

avaient un emploi permanent et qui peuvent être sans emploi depuis plus d’un an. Parmi les chômeurs 

qui occupaient auparavant un emploi permanent, le taux de couverture de ceux qui avaient un emploi à 

temps partiel était le même que celui de ceux qui occupaient un emploi à temps plein en 2021. Ce 

 
29 Selon les données de l’ECAE de 2021, la part des femmes qui n’ont pas travaillé récemment (la dernière année ou jamais) parmi les chômeurs 
qui n’ont pas payé de cotisations d’assurance-emploi au cours des 52 semaines précédentes s’élève à 92,7 %, comparativement à 82,2 % chez 
les hommes. 



 

 

résultat peut sans doute être attribué aux fermetures et réouvertures subséquentes d’entreprises qui 

avaient réduit de la même manière la part des personnes qui ne cotisaient pas à l’assurance-emploi 

parmi les chômeurs qui avaient auparavant un emploi permanent à temps plein ou à temps partiel. En 

2021, chez les chômeurs qui occupaient auparavant un emploi non permanent, ceux qui avaient un 

emploi saisonnier avaient un taux de couverture nettement plus élevé que ceux qui occupaient un 

emploi atypique non saisonnier. 

Admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi 

Tel qu’il a été mentionné au début de la présente sous-section, les demandeurs de prestations 

régulières d’assurance-emploi doivent répondre à trois critères pour être considérés comme étant 

admissibles (ils doivent avoir payé des cotisations d’assurance-emploi, avoir un motif de cessation 

d’emploi valable et avoir accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable pendant leur période de 

référence). Le taux d’admissibilité est exprimé comme la part des cessations d’emploi qui avaient 

suffisamment d’heures d’emploi assurable parmi celles qui répondent aux deux autres critères 

d’admissibilité. Ce calcul s’appuie sur les données des relevés d’emploi (RE)30 pour l’EF2122. 

Le taux d’admissibilité est calculé, pour l’EF2122, comme la part des cessations d’emploi qui comptaient 

suffisamment d’heures d’emploi assurable dans les RE combinés émis au cours des 52 semaines 

précédentes, à partir de la dernière semaine travaillée, pour être admissible aux prestations régulières 

d’assurance-emploi parmi toutes les cessations d’emploi. Le calcul tient compte des différentes mesures 

temporaires de l’assurance-emploi en vigueur au cours de l’EF2122 concernant le traitement des motifs 

de cessation d’emploi (consulter la section 2.1). 

Les taux d’admissibilité basés sur les données des RE pour l’EF2122 diffèrent de ceux publiés dans les 

rapports de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi avant l’EF2021. Par conséquent, les résultats 

présentés dans cette sous-section ne sont pas comparables aux résultats publiés dans ces anciens 

rapports. Le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi pour l’EF2021 s’est également 

servi des données des RE pour calculer les taux d’admissibilité. Toutefois, la méthodologie utilisée pour 

l’EF2122 a été améliorée par rapport à celle utilisée dans le rapport de l’année dernière. Par 

conséquent, les résultats de l’EF2122 ne sont pas totalement comparables à ceux de l’EF202131. 

Étant donné que les critères d’admissibilité ont changé au cours de l’EF2122 (par exemple, 120 heures 

pour les demandes établies entre le 1er avril 2021 et le 25 septembre 2021, et 420 heures pour les 

 
30 Le RE est un formulaire que les employeurs doivent remettre à un employé lorsqu’il quitte son emploi, quelle que soit la raison de son départ. 
Le RE contient des renseignements sur la période de travail de l’employé, les heures d’emploi assurable, le motif de la cessation d’emploi et le 
code postal de l’employeur. 
31 Les taux d’admissibilité publiés dans les rapports de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi avant l’EF2021 étaient fondés sur des 
estimations du nombre de cotisants admissibles ayant un nombre suffisant d’heures d’emploi assurable pendant leur période de référence, 
selon l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi (ECAE). En raison des changements apportés au régime d’assurance-emploi en réponse 
à la COVID-19, l’ECAE de 2020 n’a pas recueilli de renseignements sur les prestations régulières d’assurance-emploi. Par conséquent, les taux 
d’admissibilité fondés sur les RE ont été publiés dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi pour l’EF2021 comme 
solution de rechange. Les critères d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi ont été modifiés au cours de l’EF2122. L’ECAE 
de 2021 ne s’est pas entièrement adaptée aux changements apportés aux critères. Par conséquent, pour mieux tenir compte des différents 
critères et des différentes périodes, des taux d’admissibilité basés sur les RE sont publiés dans le Rapport de contrôle et d’évaluation de 
l’assurance-emploi de cette année. 



 

 

demandes établies entre le 26 septembre 2021 et le 31 mars 2022), les taux d’admissibilité sont 

présentés séparément pour ces deux périodes de l’EF2122. 

Tableau 14 – Taux d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi selon la province, le 

sexe et l’âge, Canada, première et deuxième moitié de l’EF2122 

Province 
Cessations d’emploi durant 

la première moitié de 
l’EF2122 

Cessations d’emploi durant 
la deuxième moitié de 

l’EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 93,1 % 95,4 % 

Île-du-Prince-Édouard 96,7 % 93,8 % 

Nouvelle-Écosse 95,8 % 93,0 % 

Nouveau-Brunswick 97,3 % 95,2 % 

Québec 95,2 % 89,5 % 

Ontario 93,4 % 87,5 % 

Manitoba 94,3 % 88,6 % 

Saskatchewan 95,9 % 90,6 % 

Alberta 95,9 % 91,0 % 

Colombie-Britannique 95,6 % 88,8 % 

Sexe 

Hommes 95,2 % 91,8 % 

Femmes 94,0 % 85,4 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 92,7 % 78,0 % 

25 à 44 ans 96,0 % 91,3 % 

45 à 54 ans 96,2 % 92,6 % 

55 ans et plus 92,7 % 91,4 % 

Canada 94,6 % 89,1 % 
Sources : Données des relevés d’emploi (RE) (pour l’information sur les heures d’emploi assurable durant la période de référence des personnes ayant subi une 

cessation d’emploi) et Registre de l’assurance sociale (pour l’information sur le sexe et l’âge des personnes ayant subi une cessation d’emploi). Les données des RE 

sont ceux en date d’août 2022 et reposent sur un échantillon de 100 %. 

Comme l’indique le tableau 14, le taux d’admissibilité national était de 94,6 % au cours de la première 

moitié de l’EF2122 et de 89,1 % au cours de la deuxième moitié de ce même exercice financier. Ces taux 

d’admissibilité sont relativement élevés, ce qui peut s’expliquer par la réduction du nombre d’heures 

d’emploi assurable requis pour se qualifier à des prestations régulières au cours de l’EF2122 et aux 

mesures visant à simplifier le traitement des motifs de cessation d’emploi qui étaient aussi en place 

durant la période. Les cessations d’emploi en Ontario et au Manitoba avaient des taux d’admissibilité 

légèrement inférieurs à la moyenne nationale pour l’ensemble de l’EF2122. Parmi les autres provinces, 

celles de l’Atlantique et de l’Ouest avaient des taux d’admissibilité plus élevés. 

Au cours de l’EF2122, les hommes ont continué à avoir des cessations d’emploi plus susceptibles d’être 

admissibles que les femmes. Les cessations d’emploi chez les jeunes de 24 ans et moins ont continué 

d’afficher le plus faible taux d’admissibilité, notamment au cours de la deuxième moitié de l’EF2122. 

Cela est sans doute dû au fait qu’ils sont moins susceptibles d’accumuler suffisamment d’heures 

d’emploi assurable. 



2.2.3 Niveau des prestations régulières d’assurance-emploi 

Le taux de prestations hebdomadaires auquel ont droit les prestataires admissibles est généralement 

assujetti à la disposition relative aux meilleures semaines variables (MSV)32. En vertu de cette 

disposition, le taux de prestations hebdomadaires auquel les prestataires admissibles ont droit est 

calculé comme étant 55 % de la moyenne de la rémunération assurable pendant les semaines où celle-ci 

était la plus élevée (meilleures semaines) au cours de la période de référence, et ce, jusqu’au taux de 

prestations hebdomadaires maximum33. Le nombre de semaines utilisées pour déterminer le taux de 

prestations hebdomadaires varie de 14 à 22, selon le taux de chômage mensuel de la région 

économique de l’assurance-emploi où réside le prestataire au moment où leur demande est établie 

(consulter la sous-section 2.1.2 pour consulter le tableau des MSV). 

Les prestataires provenant d’une famille à faible revenu et ayant des enfants âgés de moins de 18 ans 

peuvent être admissibles à des prestations supplémentaires offertes en vertu de la disposition relative 

au supplément familial. Cette disposition pourrait majorer leur taux de prestations de 55 % à un 

maximum de 80 %, sous réserve du taux maximum de prestations hebdomadaires (consulter la 

sous-section 2.1.2 pour une analyse plus détaillée). Les résultats sur les taux de prestations 

hebdomadaires dans cette sous-section comprennent les montants du supplément familial versés aux 

prestataires qui y sont admissibles. 

Comme il est expliqué à la section 2.1, en réponse à la pandémie de COVID-19, différentes séries de 

mesures temporaires de l’assurance-emploi ont été mises en place. En vertu de la première série de 

mesures temporaires, les nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi établies entre le 

27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 pouvaient recevoir un taux de prestations minimum de 

500 $ par semaine, jusqu’à concurrence du taux maximum de prestations hebdomadaires. De plus, le 

nombre de meilleures semaines de rémunération utilisées dans le calcul du taux de prestations 

hebdomadaires a été fixé à 14 semaines34. Si le taux de prestations d’un prestataire basé sur ce calcul 

était supérieur au minimum de 500 $, son taux de prestations était fixé à ce montant jusqu’à 

concurrence du taux maximum de prestations hebdomadaires. 

Les nouvelles demandes de prestations établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022 

étaient sous la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Ces demandes étaient 

assujetties au mode de calcul original, c’est-à-dire la disposition relative aux MSV. De plus, les demandes 

établies entre le 26 septembre 2021 et le 20 novembre 2021 pouvait recevoir un taux de prestations 

minimum de 300 $ par semaine. Si le taux de prestations d’un prestataire basé sur le calcul des MSV 

était supérieur au minimum de 300 $, son taux de prestations était fixé à ce montant jusqu’à 

concurrence du taux maximum de prestations hebdomadaires. 

 
32 En vigueur depuis le 7 avril 2013. 
33 Le taux maximum de prestations hebdomadaires correspond à 55 % du maximum de la rémunération annuelle assurable divisé par 52. Le 
montant maximal de la rémunération annuelle assurable était de 56 300 $ en 2021 et de 60 300 $ en 2022. Par conséquent, le taux maximum 
de prestations hebdomadaires était de 595 $ en 2021 et de 638 $ en 2022. 
34 Le nombre de meilleures semaines de rémunération a été établi à 14 semaines parce que, durant la première série de mesures temporaires 
de l’assurance-emploi, un taux de chômage minimum a été fixé à 13,1 % dans l’ensemble des régions économiques de l’assurance-emploi. 



En raison des changements apportés au calcul des prestations, les statistiques sur le taux moyen de 

prestations hebdomadaires dont il est question dans la sous-section sont présentées pour trois périodes 

distinctes : 

• la première moitié de l’EF2122 (du 1er avril 2021 au 25 septembre 2021) 

o taux de prestations minimum de 500 $ par semaine, jusqu’à concurrence du taux maximum de 

prestations hebdomadaires 

o taux de prestations hebdomadaires basé sur les 14 meilleures semaines de rémunération 

• la période de deux mois de l’automne 2021 (du 26 septembre 2021 au 20 novembre 2021) 

o taux de prestations minimum de 300 $ par semaine, jusqu’à concurrence du taux maximum de 

prestations hebdomadaires 

o taux de prestations hebdomadaires basé sur la disposition relative aux meilleures semaines 

variables 

• les quatre derniers mois de l’EF2122 (du 21 novembre 2021 au 31 mars 2022) 

o taux de prestations hebdomadaires basé sur la disposition relative aux meilleures semaines 

variables 

Le tableau 15 présente le taux moyen de prestations hebdomadaires pour les prestations régulières 

d’assurance-emploi selon la province ou le territoire, le sexe, le groupe d’âge et la catégorie de 

prestataires, et ce, pour les trois périodes distinctes de l’EF2122. Pour les demandes de prestations 

régulières établies au cours de la première moitié de cet exercice, le taux moyen de prestations 

hebdomadaires était de 547 $. Il a ensuite baissé à 500 $ pour les demandes établies pendant la période 

de deux mois de l’automne 2021, tandis qu’il se chiffrait à 511 $ pour les demandes établies pendant les 

quatre derniers mois de l’EF2122. 

Tel qu’anticipé, le taux moyen de prestations régulières hebdomadaires était plus élevé au cours de la 

première moitié de l’EF2122 en raison du taux de prestations minimum de 500 $ par semaine qui était 

en vigueur à ce moment-là. En moyenne, le taux de prestations régulières hebdomadaires était inférieur 

de 11 $ pour les demandes établies entre septembre 2021 et novembre 2021, comparativement à celles 

établies au cours des quatre derniers mois de l’EF2122. Il en était ainsi même avec le taux de prestations 

minimum de 300 $ par semaine instauré au cours de la période de deux mois de l’automne 2021. Cela 

pourrait s’expliquer par la composition des demandes établies au cours de cette période. En effet, une 

plus grande proportion de ces demandes ont été établies par des prestataires âgés de 55 ans et plus 

ainsi que par des prestataires fréquents. Ces derniers avaient tendance à avoir un taux moyen de 

prestations régulières hebdomadaires plus faible. 

  



Tableau 15 – Taux moyen de prestations hebdomadaires pour les prestations régulières 

d’assurance-emploi selon la province ou le territoire, le sexe, le groupe d’âge et la catégorie de 

prestataires*, Canada, deuxième moitié de l’EF2021 et trois périodes de l’EF2122 

Province ou territoire 
Deuxième moitié 

de l’EF2021  
Première moitié 

de l’EF2122  

Période de deux 
mois de l’automne 

2021 

Quatre derniers 
mois de l’EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 536 $ 535 $ 496 $ 493 $ 

Île-du-Prince-Édouard 528 $ 530 $ 488 $ 488 $ 

Nouvelle-Écosse 530 $ 530 $ 492 $ 473 $ 

Nouveau-Brunswick 531 $ 528 $ 496 $ 494 $ 

Québec 534 $ 546 $ 490 $ 511 $ 

Ontario 532 $ 552 $ 497 $ 509 $ 

Manitoba 529 $ 535 $ 495 $ 495 $ 

Saskatchewan 540 $ 542 $ 520 $ 532 $ 

Alberta 542 $ 554 $ 533 $ 549 $ 

Colombie-Britannique 535 $ 552 $ 506 $ 523 $ 

Yukon 549 $ 565 $ 558 $ 530 $ 

Territoires du Nord-Ouest 557 $ 568 $ 555 $ 575 $ 

Nunavut 550 $ 557 $ 543 $ 567 $ 

Sexe 

Hommes 544 $ 555 $ 524 $ 540 $ 

Femmes 522 $ 541 $ 459 $ 453 $ 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 514 $ 519 $ 454 $ 443 $ 

25 à 44 ans 539 $ 553 $ 512 $ 527 $ 

45 à 54 ans 541 $ 555 $ 514 $ 530 $ 

55 ans et plus 534 $ 548 $ 493 $ 498 $ 

Catégorie de prestataires d’assurance-emploi 

Travailleurs de longue date 547 $ 566 $ 543 $ 564 $ 

Prestataires occasionnels 526 $ 538 $ 475 $ 483 $ 

Prestataires fréquents 547 $ 550 $ 516 $ 530 $ 

Canada 534 $ 547 $ 500 $ 511 $ 
Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce tableau. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Conformément aux tendances observées au cours des derniers exercices financiers, les prestataires des 

territoires ont bénéficié, en moyenne, du taux de prestations régulières hebdomadaires le plus élevé au 

pays au cours de l’EF2122. En revanche, les prestataires du Canada atlantique ont touché le taux de 

prestations régulières hebdomadaires le plus bas (consulter le tableau 15). 

En ce qui concerne les différences entre les sexes, les hommes ont bénéficié, dans l’ensemble, de taux 

de prestations hebdomadaires moyens plus élevés que les femmes. Toutefois, l’écart s’est creusé 

lorsque la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi était en vigueur. Au cours de la 

première moitié de l’EF2122, l’écart entre les hommes et les femmes était en moyenne de 15 $. Il est 

ensuite passé à 65 $ au cours de la période de deux mois de l’automne 2021, puis à 87 $ durant les 

quatre derniers mois de l’EF2122. La présence d’un taux minimum de prestations hebdomadaires de 

500 $ au cours de la première moitié de l’EF2122 peut expliquer en partie l’écart plus faible qui a été 

observé entre les hommes et les femmes lors de cette période. 

En ce qui concerne les groupes d’âge, les prestataires âgés de 45 à 54 ans ont eu les taux moyens de 

prestations régulières hebdomadaires les plus élevés au cours de l’EF2122, tandis que les prestataires 

âgés de 24 ans et moins ont bénéficié des taux moyens de prestations régulières hebdomadaires le plus 



bas. Le taux moyen de prestations hebdomadaires a diminué chez tous les groupes lorsque la deuxième 

série de mesures temporaires de l’assurance-emploi a été mise en place. Les prestataires âgés de 24 ans 

et moins ont connu la plus forte baisse (-65 $) entre la première moitié de l’EF2122 et la période de deux 

mois de l’automne 2021, suivis des prestataires âgés de 55 ans et plus (-55 $). 

Les travailleurs de longue date ont bénéficié du taux moyen de prestations régulières hebdomadaires le 

plus élevé au cours des trois périodes de l’EF2122, tandis que les prestataires occasionnels ont affiché le 

taux le plus bas. Parmi les trois catégories de prestataires, les prestataires occasionnels ont également 

connu la plus forte diminution (-62 $) de leur taux moyen de prestations régulières hebdomadaires 

entre la première moitié de l’EF2122 et la période de deux mois de l’automne 2021. 

Comme l’indique le tableau 16, 45,3 % de toutes les demandes de prestations régulières d’assurance-

emploi établies au cours de l’EF2122 ont reçu le taux maximum de prestations hebdomadaires. Les 

proportions globales étaient relativement constantes au cours des trois périodes. En ce qui concerne les 

différences entre les sexes, la part de demandes établies par des hommes qui ont bénéficié du taux 

maximum de prestations hebdomadaires était beaucoup plus élevée (56,3 %) que celle enregistrée chez 

les femmes (30,1 %). Cette différence s’explique en partie par le fait que les femmes sont plus 

nombreuses que les hommes à occuper des emplois à temps partiel, ce qui se traduit par une 

rémunération assurable hebdomadaire moyenne plus faible. 

  



Tableau 16 – Proportion de prestataires recevant le taux maximum de prestations régulières 

hebdomadaires selon la province ou le territoire, le sexe, l’âge et la catégorie de prestataires*, Canada, 

deuxième moitié de l’EF2021 et EF2122 

Province ou territoire 
Deuxième 
moitié de 
l’EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Période de 
deux mois de 

l’automne 2021 

Quatre derniers 
mois de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 41,2 % 31,8 % 40,6 % 44,1 % 40,2 % 

Île-du-Prince-Édouard 29,6 % 25,4 % 36,3 % 29,1 % 30,5 % 

Nouvelle-Écosse 33,9 % 26,0 % 42,3 % 34,5 % 33,4 % 

Nouveau-Brunswick 32,7 % 23,2 % 40,7 % 34,8 % 33,7 % 

Québec 39,1 % 40,2 % 38,0 % 50,4 % 45,5 % 

Ontario 35,1 % 46,8 % 44,1 % 45,9 % 46,1 % 

Manitoba 32,3 % 29,9 % 42,4 % 41,6 % 37,0 % 

Saskatchewan 46,8 % 37,2 % 55,1 % 53,4 % 47,6 % 

Alberta 50,7 % 50,4 % 62,4 % 63,0 % 57,4 % 

Colombie-Britannique 40,0 % 46,2 % 46,7 % 50,1 % 47,7 % 

Yukon 59,7 % 63,6 % 77,3 % 60,9 % 68,3 % 

Territoires du Nord-Ouest 71,7 % 68,3 % 74,5 % 69,8 % 70,6 % 

Nunavut 59,5 % 54,4 % 66,7 % 75,9 % 62,1 % 

Sexe 

Hommes 52,0 % 52,4 % 54,5 % 58,9 % 56,3 % 

Femmes 22,5 % 34,4 % 27,2 % 25,7 % 30,1 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 14,5 % 15,6 % 27,0 % 26,6 % 22,0 % 

25 à 44 ans 44,0 % 47,1 % 49,0 % 53,4 % 50,3 % 

45 à 54 ans 46,8 % 49,1 % 50,0 % 53,4 % 51,2 % 

55 ans et plus 39,5 % 44,1 % 41,4 % 43,6 % 43,2 % 

Catégorie de prestataires d’assurance-emploi 

Travailleurs de longue date 55,4 % 61,6 % 63,5 % 66,0 % 63,6 % 

Prestataires occasionnels 28,3 % 32,6 % 35,7 % 38,6 % 35,7 % 

Prestataires fréquents 55,4 % 46,4 % 48,6 % 54,5 % 51,9 % 

Canada 38,8 % 42,4 % 44,5 % 48,0 % 45,3 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce tableau. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

En ce qui concerne les groupes d’âge, les prestataires âgés de 45 à 54 ans avaient la plus grande 

proportion de demandes de prestations régulières hebdomadaires maximales (51,2 %) au cours de 

l’EF2122, tandis que les prestataires âgés de 24 ans et moins affichaient la plus faible proportion 

(22,0 %). Pour ce qui est de la catégorie de prestataires, les travailleurs de longue date ont affiché la plus 

grande part de demandes de prestations hebdomadaires maximales (63,6 %) durant l’EF2122, alors que 

les prestataires occasionnels ont enregistré la plus faible part (35,7 %). 

Au cours de la première moitié de l’EF2122, 44,2 % des demandes établies ont reçu le taux de 

prestations hebdomadaires minimum de 500 $. Les femmes, les prestataires âgés de 24 ans et moins 

ainsi que les prestataires occasionnels étaient relativement plus nombreux à bénéficier du taux de 

prestations hebdomadaires minimum de 500 $ que les autres groupes de leur catégorie respective. La 

proportion de demandes établies au cours de la période de deux mois de l’automne 2021 qui ont reçu le 

taux de prestations hebdomadaires minimum de 300 $ était de 9,4 %. Une part plus élevée de femmes, 

de prestataires âgés de 24 ans et moins ainsi que de prestataires occasionnels touchaient également le 

taux de prestations hebdomadaires minimum de 300 $ au cours de cette période (consulter le 

graphique 9). Aucun taux minimum de prestations hebdomadaires n’était en vigueur lors des quatre 

derniers mois de l’EF2122. 



Graphique 9 – Proportion des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi recevant le taux 

minimum de prestations hebdomadaires de 500 $ ou de 300 $ selon le sexe, l’âge et la catégorie de 

prestataires*, Canada, première moitié de l’EF2122 et période de deux mois de l’automne 2021 

 
Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires mentionnées dans ce graphique. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Impact du taux temporaire minimum de prestations hebdomadaires de 500 $ sur la durée des 

demandes de prestations 

La pandémie de COVID-19 peut avoir eu un impact négatif sur la rémunération hebdomadaire des 

travailleurs soit parce qu’ils ont perdu leur emploi ou connu une réduction de leurs heures de travail. 

Par conséquent, parmi les différentes mesures temporaires de l’assurance-emploi, le gouvernement a 

instauré un taux de prestations minimum de 500 $ par semaine* pour les demandes de prestations 

établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. 

Une étude ministérielle récente** a examiné l'effet de la fin du taux temporaire de prestations 

minimum de 500 $ sur la proportion des prestations régulières utilisées et sur la probabilité d’épuiser 

les prestations régulières. L’étude a isolé l'impact du taux de prestations minimum des autres 

mesures temporaires, notamment la mesure temporaire qui offrait jusqu’à un maximum de 50 

semaines de prestations régulières. L’étude a comparé les demandes établies une semaine avant la 

fin de la mesure (la semaine du 19 septembre 2021) à celles établies dans la semaine qui a suivi la fin 

de la mesure (la semaine du 26 septembre 2021).  

 Du point de vue de l’épuisement des prestations régulières, l’étude a montré que les prestataires qui 

avaient bénéficié du taux de prestations minimum de 500 $ et qui avaient établi leur demande une 

semaine avant la fin de la mesure ont épuisé leurs prestations à un taux plus faible (44,1 %) que les 

prestataires qui avaient un taux de prestations de 500 $ ou moins et qui avaient établi leur demande 

une semaine après la fin de la mesure (65,3 %). Une analyse de régression a confirmé qu’après avoir 



contrôlé pour plusieurs facteurs, les prestataires qui avaient établi leur demande la semaine avant la 

fin de la mesure temporaire (et qui avaient bénéficié du taux de prestations minimum de 500 $) ont 

utilisé une part relativement plus faible des semaines de prestations auxquelles ils avaient droit 

comparativement aux prestataires qui avaient établi leur demande la semaine après la fin de la 

mesure. 

Du point de vue de la durée des prestations, deux méthodologies qui permettaient aussi de contrôler 

pour l’effet d’avoir droit à 50 semaines de prestations régulières ont été utilisées. La première a 

indiqué que le taux de prestations hebdomadaires minimum de 500 $ aurait pu entraîner une 

utilisation des prestations jusqu'à 4,9 semaines supplémentaires. La deuxième a comparé les 

prestataires qui auraient eu droit à un taux de prestations hebdomadaires de 500 $ ou moins si la 

mesure temporaire n’avait pas existé aux prestataires qui avaient un taux de prestations 

hebdomadaires de plus de 500 $ après la fin de la mesure. Il a été trouvé que les prestataires qui 

auraient eu droit à un taux de prestations de 300 $ ou moins par semaine ont été les plus affectés par 

la fin de la mesure temporaire. La part des semaines de prestations qu’ils ont utilisé a été réduite de 

4,2 points de pourcentage comparativement aux prestataires qui avaient droit à plus de 500 $ par 

semaine. Cela représente 2,1 semaines de prestations de moins. 

* Le taux minimum de prestations hebdomadaires était moins les taxes applicables, jusqu’à concurrence du taux maximal de prestations 
hebdomadaires.  Le minimum était de 300 $ par semaine pour les prestations parentales prolongées.  
** EDSC, La fin du taux de prestations minimal de la flexibilité de l’assurance-emploi (Ottawa: EDSC, Direction de l’évaluation, 2023). 

 



 
 

 

2.2.4 Semaines d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi 

Cette sous-section présente une analyse détaillée de la durée des prestations régulières d’assurance-

emploi, en ce qui concerne le nombre maximal de semaines de prestations et le nombre réel de 

semaines utilisées. Les statistiques présentées dans cette sous-section reposent sur les demandes de 

prestations qui ont été complétées35 au cours de l’exercice financier. Les statistiques portant sur 

l’exercice examiné représentent des estimations préliminaires et pourraient être révisées plus tard. 

Durée maximale et réelle des prestations régulières d’assurance-emploi 

Les prestataires qui ont réussi à établir une demande de prestations régulières d’assurance-emploi ont 

droit de recevoir un nombre maximal de semaines de prestations régulières d’assurance-emploi, ce que 

l’on appelle leurs semaines d’admissibilité aux prestations. Au cours de l’EF2122, en raison des 

différentes séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi, le nombre maximal de semaines 

auxquelles les prestataires ont eu droit a varié au cours de la période examinée en fonction du moment 

où leur demande a été établie. 

Le nombre maximal de semaines pour les demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 

25 septembre 2021 a été fixé à 50 semaines dans le cadre de la première série de mesures temporaires 

de l’assurance-emploi. Pour les demandes établies entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022, 

en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, le nombre maximal de 

semaines de prestations se situait entre 14 et 45 semaines. Il s’agit là des mêmes règles que les règles 

originales de l’assurance-emploi avant la pandémie (consulter la Section 2.1). Le nombre maximal de 

semaines de prestations auxquelles les prestataires ont droit est donc déterminé par le nombre 

d’heures d’emploi assurable qu’ils ont accumulées au cours de leur période de référence36 et le taux de 

chômage effectif dans leur région économique de l’assurance-emploi au moment de l’établissement de 

la demande37. 

Le régime d’assurance-emploi est conçu pour répondre automatiquement aux variations des conditions 

économiques des marchés du travail locaux. Le nombre d’heures d’emploi assurable nécessaire pour 

être admissible aux prestations régulières d’assurance-emploi et le nombre maximal de semaines 

payables varient selon le taux de chômage mensuel dans la région économique de l’assurance-emploi où 

vit la personne au moment de l’établissement de sa demande de prestations. Lorsque le taux de 

chômage d’une région change, la norme d’admissibilité et la durée maximale des prestations s’ajustent 

en conséquence. Par conséquent, le nombre de semaines de prestations d’assurance-emploi offertes 

aux prestataires s’ajuste aux besoins changeants des chômeurs dans différentes régions et collectivités 

où les conditions de marché du travail sont différentes. 

Le nombre de semaines de prestations qu’un prestataire d’assurance-emploi reçoit réellement au cours 

d’une demande (défini comme la durée réelle d’une demande) est généralement inférieur au nombre 

maximal de semaines auxquelles le prestataire avait droit. Cela est habituellement attribuable à des 

 
35 Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives en date du 
mois d’août de l’exercice financier suivant. 
36 La période de référence est généralement la plus courte entre la période de 52 semaines précédant immédiatement la date de début d'une 
demande de prestations d'assurance-emploi ou la période depuis le début d'une demande précédente. 
37 Le nombre de semaines de prestations auxquelles un prestataire a droit ne change pas, même si ce dernier va habiter dans une autre région 
après le début de la période de prestations. 



 
 

 

circonstances comme le fait que le prestataire a trouvé du travail et qu’il n’est plus en chômage, qu’il est 

passé aux prestations spéciales de l’assurance-emploi ou qu’il n’est plus disponible pour travailler38. 

Demandes établies en vertu de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Les demandes qui ont été établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et qui ont été 

complétées au cours de l’EF2122 pouvaient recevoir un nombre maximal de 50 semaines de prestations 

et avaient une durée réelle moyenne de 30,1 semaines. Comme l’indique le tableau 17, la durée réelle 

moyenne des prestations régulières d’assurance-emploi complétées au cours de l’EF2122 a été 

influencée par les caractéristiques régionales du marché du travail et de la population active, ce qui a 

entraîné des variations entre les provinces et les territoires. 

Tableau 17 — Durées maximale et réelle moyennes des demandes de prestations régulières 

d’assurance-emploi complétées et établies en vertu de la première série de mesures temporaires de 

l’assurance-emploi, par province ou territoire, sexe, âge et catégorie de prestataires, Canada, EF2122 

Province ou territoire 
Demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 

Durée maximale moyenne (semaines) Durée réelle moyenne (semaines)P 

Terre-Neuve-et-Labrador 50,0 33,7 

Île-du-Prince-Édouard 50,0 28,2 

Nouvelle-Écosse 50,0 31,1 

Nouveau-Brunswick 50,0 29,8 

Québec 50,0 26,7 

Ontario 50,0 31,1 

Manitoba 50,0 30,3 

Saskatchewan 50,0 31,6 

Alberta 50,0 31,7 

Colombie-Britannique 50,0 31,8 

Yukon 50,0 32,8 

Territoires du Nord-Ouest 50,0 36,8 

Nunavut 50,0 36,9 

Sexe 

Hommes 50,0 29,7 

Femmes 50,0 30,7 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins  50,0 26,7 

25 à 44 ans 50,0 28,9 

45 à 54 ans 50,0 30,4 

55 ans et plus  50,0 34,1 

Catégorie de prestataires de l’assurance-emploi* 

Travailleurs de longue date 50,0 28,9 

Prestataires occasionnels 50,0 30,8 

Prestataires fréquents 50,0 29,0 

Canada 50,0 30,1 
 Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé.  
* Consulter l’Annexe 2.1 pour connaître les définitions des catégories de prestataires d’assurance-emploi mentionnées dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données sont fondées sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi.  

 

Pour les demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 et 

le 25 septembre 2021 et complétées au cours de l’EF2122, celles du Nunavut et des Territoires du Nord-

Ouest avaient la durée réelle moyenne la plus élevée (36,9 semaines et 36,8 semaines, respectivement). 

En comparaison, le Québec a affiché la durée réelle moyenne la plus faible (26,7 semaines). 

 
38 Pour continuer à recevoir des prestations régulières d’assurance-emploi, les prestataires doivent démontrer qu’ils sont prêts, disposés et 
capables de travailler chaque jour.  



 
 

 

En ce qui concerne les sexes, la durée réelle moyenne des demandes complétées était légèrement plus 

élevée pour les femmes que pour les hommes (30,7 semaines et 29,7 semaines, respectivement). Au 

niveau des groupes d’âge, les prestataires plus âgés étaient plus susceptibles d’avoir une durée réelle 

moyenne plus élevée que les prestataires plus jeunes (consulter le tableau 17). De plus, en ce qui 

concerne les catégories de prestataires, en moyenne, les prestataires occasionnels ont reçu un peu plus 

de semaines que les prestataires fréquents et les travailleurs de longue date. 

Au niveau des industrie, les demandes de prestations régulières d’assurance-emploi complétées par les 

prestataires ayant travaillé précédemment dans le secteur des Services d’hébergement et de 

restauration (35,8 semaines), des Services immobiliers et de location (35,2 semaines) et des Finances et 

de l’assurance (35,0 semaines) avaient, en moyenne, des durées réelles plus élevées. À l’inverse, les 

demandes établies par des prestataires du secteur des Services d’enseignement avaient la durée réelle 

moyenne la plus faible (19,0 semaines) en raison de la nature saisonnière de ce secteur et de la « saison 

morte » relativement courte et bien définie au cours des mois d’été (voir l’annexe 2.6.2). 

Dans l’ensemble, peu importe l’exercice financier au cours duquel les demandes ont été complétées, la 

durée moyenne des demandes régulières d’assurance-emploi établies en vertu de la première série de 

mesures temporaires de l’assurance-emploi était de 27,0 semaines. 

Demandes établies en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Dans le cas des demandes établies le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées au cours de 

l’exercice examiné, le nombre maximal moyen de semaines de prestations était de 26 semaines et la 

durée moyenne était de 9,1 semaines (consulter le tableau 18). Ces résultats sont probablement sous-

estimés. Sur les 932 500 demandes établies au cours de cette période, une faible proportion (environ 

277 300 ou 29,7 %) a été considérée comme complétée le 31 mars 2022. Compte tenu de la courte 

période entre l’établissement des demandes et leur achèvement, ces demandes avaient probablement 

droit à moins de semaines de prestations et avaient une durée relativement courte. Par conséquent, la 

durée réelle moyenne de ces demandes ne peut être comparée à celle des demandes établies en vertu 

de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Des statistiques fondées sur un plus 

grand nombre de demandes complétées et des données plus matures seront présentées dans les 

prochains rapports de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi. Pour ces raisons, les résultats sur 

le nombre maximal moyen de semaines de prestations et la durée réelle moyenne des demandes 

établies le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées au cours de l’EF2122 ne sont pas 

abordés. 

  



 
 

 

Tableau 18 — Durées maximale et réelle moyennes des demandes de prestations régulières 

d’assurance-emploi complétées et établies en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de 

l’assurance-emploi, par province ou territoire, sexe, âge et catégorie de prestataires, Canada, EF2122 

Province ou territoire 
Demandes établies le ou après le 26 septembre 26 2021 (deuxième moitié de l’EF2122) 

Durée maximale moyenne (semaines)P Durée réelle moyenne (semaines)P 

Terre-Neuve-et-Labrador 32,7 9,3 

Île-du-Prince-Édouard 30,6 11,4 

Nouvelle-Écosse 28,9 11,0 

Nouveau-Brunswick 28,6 9,8 

Québec 24,2 8,7 

Ontario 26,5 8,3 

Manitoba 25,0 10,8 

Saskatchewan 28,3 11,0 

Alberta 30,1 10,1 

Colombie-Britannique 25,1 10,1 

Yukon 19,2 15,3 

Territoires du Nord-Ouest 19,1 12,8 

Nunavut 32,0 5,6 

Sexe 

Hommes 27,2 9,1 

Femmes 23,9 9,1 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins  23,8 8,3 

25 à 44 ans 27,2 8,5 

45 à 54 ans 27,2 9,1 

55 years old and over 24,1 11,0 

Catégorie de prestataires de l’assurance-emploi* 

Travailleurs de longue date 31,7 6,6 

Prestataires occasionnels 24,4 9,0 

Prestataires fréquents 24,6 13,2 

Canada 26,0 9,1 
  Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé.  
* Consulter l’Annexe 2.1 pour connaître les définitions des catégories de prestataires d’assurance-emploi mentionnées dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données sont fondées sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi.  

Proportion des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisées 

Au même titre que la durée des prestations régulières d’assurance-emploi, quelques facteurs peuvent 

influer sur la proportion du nombre maximal de semaines de prestations utilisées par les prestataires, 

par exemple, le nombre d’heures d’emploi assurable et le taux de chômage régional. Les prestataires 

dont le nombre d’heures d’emploi assurable est plus élevé et ceux qui résident dans des régions où le 

taux de chômage est plus bas sont plus susceptibles de trouver un emploi à la suite d’une cessation 

d’emploi ou avant d’avoir épuisé leurs semaines de prestations d’assurance-emploi. Par conséquent, ils 

utilisent une proportion plus faible du nombre de semaines de prestations régulières d’assurance-

emploi auxquelles ils ont droit. En conséquence, une durée maximale plus élevée de prestations et des 

taux de chômage régionaux plus faibles sont généralement associés à une proportion plus faible de 

semaines de prestations régulières utilisées.  

La proportion moyenne des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisées correspond 

au nombre moyen de semaines de prestations régulières d’assurance-emploi reçues par les prestataires 

en proportion de la durée maximale de semaines auxquelles ils ont droit. 



 
 

 

Demandes établies en vertu de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Toutes les demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies entre le 27 septembre 2020 

et le 25 septembre 2021 et complétées durant l’EF2122 avaient droit à un maximum de 50 semaines. La 

proportion moyenne de semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisée par ces 

prestataires était de 60,3 % (consulter le tableau 19). Les niveaux les plus élevés ont été observés au 

Nunavut (73,8 %) et dans les Territoires du Nord-Ouest (73,6 %). Le Québec, l’Île-du-Prince-Édouard et le 

Nouveau-Brunswick étaient les seules régions à avoir des demandes ayant enregistré une proportion de 

prestations régulières d’assurance-emploi utilisées inférieure au niveau national de 60,3 %. 

En ce qui concerne les sexes, les femmes ont utilisé un peu plus de semaines que les hommes (61,3 % et 

59,3 % respectivement) des 50 semaines de prestations régulières d’assurance-emploi auxquelles elles 

avaient droit. De plus, la proportion moyenne de prestations régulières utilisées augmentait avec l’âge, 

les prestataires plus âgés (55 ans et plus) ayant utilisé la plus grande proportion des semaines de 

prestations régulières auxquelles ils avaient droit (68,2 %) et les prestataires plus jeunes (24 ans et 

moins) ayant utilisé la proportion la plus faible (53,5 %). Cela s’explique en partie par le fait qu’il faut 

plus de temps aux chômeurs âgés pour trouver un nouvel emploi, en moyenne, qu’aux chômeurs des 

autres groupes d’âge. 

  



 
 

 

Tableau 19 — Proportion des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisées par 

province ou territoire, sexe, âge, catégorie de prestataire et statut de travailleur pendant une période de 

prestations, Canada, EF2122 

Province ou territoire 

Proportion des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisées (%) 

Demandes établies entre le 27 
septembre 2020 et le 25 septembre 

2021p  

Demandes établies le ou après le 26 
septembre 2021 (deuxième moitié de 

l’EF2122)p 

Terre-Neuve-et-Labrador 67,5 % 38,5 % 

Île-du-Prince-Édouard 56,3 % 44,9 % 

Nouvelle-Écosse 62,3 % 47,0 % 

Nouveau-Brunswick 59,6 % 43,0 % 

Québec 53,3 % 44,3 % 

Ontario 62,1 % 37,9 % 

Manitoba 60,7 % 53,9 % 

Saskatchewan 63,3 % 48,1 % 

Alberta 63,4 % 40,7 % 

Colombie-Britannique 63,6 % 49,6 % 

Yukon 65,6 % 85,3 % 

Territoires du Nord-Ouest 73,6 % 77,0 % 

Nunavut 73,8 % 18,3 % 

Sexe 

Hommes 59,3 % 41,9 % 

Femmes 61,3 % 45,1 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins  53,5 % 40,4 % 

25 à 44 ans 57,8 % 38,5 % 

45 à 54 ans 60,8 % 41,7 % 

55 ans et plus  68,2 % 55,8 % 

Catégorie de prestataires de l’assurance-emploi* 

Travailleurs de longue date 57,9 % 25,1 % 

Prestataires occasionnels 61,7 % 44,3 % 

Prestataires fréquents 57,9 % 63,4 % 

État de travail pendant une période de prestations de l'assurance-emploi 

Ne travaillant pas pendant une période de prestations 68,2 % 46,5 % 

Travaillant pendant une période de prestations 53,5 % 36,1 % 

Canada 60,3 % 43,0 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Consulter l’Annexe 2.1 pour connaître les définitions des catégories de prestataires d’assurance-emploi mentionnées dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Les travailleurs de longue date et les prestataires fréquents (57,9 % dans les deux cas) ont utilisé une 

proportion moins élevée des prestations régulières d’assurance-emploi auxquelles ils avaient droit que 

les prestataires occasionnels (61,7 %)39. Les prestataires qui travaillent pendant une période de 

prestations ont également utilisé une proportion moins élevée de leurs semaines de prestations, car ils 

pouvaient avoir un niveau de participation au marché du travail plus élevé et reporter des semaines de 

prestations régulières d’assurance-emploi. Cela se traduit par une proportion plus faible de leurs 

semaines de prestations qui sont utilisées par rapport à celles des prestataires qui n’ont pas travaillé 

pendant une période de prestations40. 

 
39 Consulter l’annexe 2.1 pour de plus amples renseignements sur les catégories de prestataires d’assurance-emploi. 
40 Consulter la sous-section 2.2.7 pour une analyse détaillée de la disposition sur le travail pendant une période de prestations. 



 
 

 

Demandes établies en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Les demandes établies le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées au cours de l’EF2122 

avaient droit à un nombre maximal de semaines de prestations variant entre 14 et 45 semaines. La 

proportion moyenne de semaines de prestations régulières d’assurance-emploi utilisées dans le cadre 

de ces demandes était de 43,0 % (consulter le tableau 19). Ce résultat est probablement sous-estimé. 

Comme il a été mentionné plus haut, la proportion de demandes complétées était faible. De plus, 

compte tenu de la courte période entre l’établissement des demandes et leur achèvement, ces 

demandes complétées avaient probablement droit à moins de semaines de prestations et leur durée 

était relativement courte. Par conséquent, la proportion moyenne de semaines de prestations régulières 

utilisées dans le cadre de ces demandes ne peut être comparée à celle des demandes établies en vertu 

de la première série de mesures temporaires et complétées au cours de l’EF2122. Des statistiques 

fondées sur un plus grand nombre de demandes complétées et des données plus matures seront 

présentées dans les prochains rapports de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi. Pour ces 

raisons, les résultats sur la proportion de semaines de prestations utilisées dans le cadre des demandes 

établies le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées durant l’EF2122 ne sont pas abordés. 

Le tableau 20 présente la proportion de semaines de prestations utilisées, triée par semaines 

d’admissibilité et par taux de chômage régional41 pour les demandes complétées au cours de l’EF2122. 

La proportion de semaines de prestations utilisées a généralement diminué à mesure que le nombre de 

semaines d’admissibilité augmentait, car les prestataires ayant droit à moins de semaines de prestations 

ont tendance à utiliser une plus grande proportion des semaines auxquelles ils ont droit. 

Des proportions plus élevées de semaines de prestations régulières utilisées sont généralement 

associées aux régions économiques de l’assurance-emploi où les taux de chômage sont plus élevés. Les 

régions où le taux de chômage est plus élevé sont souvent caractérisées par des conditions du marché 

du travail plus faibles. En effet, la proportion de semaines de prestations régulières utilisées augmentait 

généralement avec le taux de chômage régional. Cela peut aussi être en partie attribuable à une plus 

grande proportion de prestataires fréquents dans les régions économiques de l’assurance-emploi où le 

taux de chômage est plus élevé, et au fait que ces prestataires utilisaient généralement une proportion 

plus élevée de leurs semaines de prestations régulières. 

Toutes les demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et complétées au 

cours de l’EF2122 étaient admissibles à 50 semaines de prestations régulières, et un taux de chômage 

minimal de 13,1 % s’appliquait à toutes les régions économiques de l’assurance-emploi. Par conséquent, 

il n’y a pas de résultats par semaines d’admissibilité et de résultats limités par taux de chômage régional 

pour ces demandes. En moyenne, les prestataires ont utilisé 60,3 % des semaines de prestations 

auxquelles ils avaient droit. Les conditions économiques difficiles provoquées par la pandémie de 

COVID-19 pourraient expliquer en partie cette proportion élevée de semaines de prestations utilisées. 

Comme l’illustre le tableau 20, les demandes établies par des prestataires qui vivaient dans des régions 

économiques de l’assurance-emploi où le taux de chômage était supérieur à 13,1 % ont utilisé une 

 
41 Les taux de chômage utilisés pour le régime d’assurance-emploi sont une moyenne mobile des taux de chômage mensuels désaisonnalisés 
produits par Statistique Canada en vertu de l’article 17 du Règlement sur l’assurance-emploi. Consulter l’annexe 2.28 pour connaître les taux de 
chômage aux fins du régime d’assurance-emploi par région économique de l’assurance-emploi. 



 
 

 

proportion plus élevée de leurs semaines de prestations régulières (75,9 %). En comparaison, la 

proportion de semaines utilisées dans les régions économiques de l’assurance-emploi où le taux de 

chômage minimal de 13,1 % s’appliquait était de 56,1 %. 

Pour les demandes établies le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées au cours de 

l’EF2122, les résultats sur la proportion de semaines de prestations utilisées selon le nombre de 

semaines auxquelles les prestataires ont droit et le taux de chômage régional sont fournis dans le 

tableau 20. Comme mentionné ci-dessus, la proportion de demandes qui ont été complétées est faible 

et ces demandes avaient probablement droit à moins de semaines d’admissibilité et leur durée était 

relativement courte. Pour ces raisons, les résultats pour ces demandes ne sont pas discutés. 

Tableau 20 — Proportion des semaines de prestations utilisées par rapport aux semaines d’admissibilité 

aux prestations régulières d’assurance-emploi et taux de chômage régional, Canada, EF2122 

Nombre de semaines de prestations régulières d’assurance-emploi 
auxquelles le prestataire est admissible 

Demandes établies entre le 27 
septembre 2020 et le 25 

septembre 2021p 

Demandes établies le ou après 
le 26 septembre 2021 

(deuxième moitié de l’EF2122)p 

De 14 à 19 semaines s.o. 69,8 % 

De 20 à 24 semaines s.o. 50,2 % 

De 25 à 29 semaines s.o. 31,2 % 

De 30 à 34 semaines s.o. 21,8 % 

De 35 à 39 semaines s.o. 16,2 % 

De 40 à 44 semaines s.o. 16,2 % 

45 semaines s.o. 16,8 % 

50 semaines 60,3 % s.o. 

Taux de chômage dans la région économique de l’assurance-emploi 

6,0 % ou moins s.o. 42,4 % 

Entre 6,1 % et 8,0 % s.o. 42,6 % 

Entre 8,1 % et 10,0 % s.o. 48,3 % 

Entre 10,1 % et 13,0 % s.o. 43,3 % 

13,1% 56,1 % s.o. 

13,1 % ou plus 75,9 % 19,0 % 

Canada 60,3 % 43,0 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
P Données préliminaires. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 



 

 

2.2.5 Prestations régulières d’assurance-emploi et prestataires saisonniers 

Les prestataires saisonniers sont des prestataires d’assurance-emploi qui ont présenté au moins trois 

demandes de prestations régulières ou pour pêcheurs au cours des cinq années précédant l’année de 

référence, avec au moins deux de ces demandes ayant commencé au cours de la même période de 

l’année que la demande actuelle42,43. La définition des prestataires saisonniers n’exclut pas les 

définitions des autres catégories de prestataires d’assurance-emploi44. 

Le critère qui définit les prestataires saisonniers est basé sur le moment de la demande actuelle et sur 

les demandes établies au cours des cinq années précédentes, qui peuvent ou non correspondre au 

moment de leur mise à pied saisonnière. 

Comme le précise la définition, les demandes établies par les prestataires saisonniers peuvent 

comprendre à la fois des demandes de prestations régulières et des demandes de prestations pour 

pêcheurs. Au cours de l’EF2122, un total de 371 900 demandes ont été établies par des prestataires 

saisonniers. De ce nombre, 342 800 demandes (92,2 %) concernaient des prestations régulières 

d’assurance-emploi et les 29 140 demandes restantes (7,8 %) concernaient des prestations pour 

pêcheurs45. L’analyse présentée dans cette sous-section porte uniquement sur les demandes 

saisonnières de prestations régulières46. 

Tel que mentionné à la Section 2.1, une première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

était en vigueur pour les demandes établies au cours de la première moitié de l’EF2122, tandis qu’une 

deuxième série modifiée de mesures temporaires a été mise en place pour les demandes établies au 

cours de la deuxième moitié de l’EF2122. Par conséquent, certains résultats sont présentés séparément 

pour la première et la deuxième moitié de l’EF2122, en fonction des deux séries de mesures temporaires 

de l’assurance-emploi. 

La part des demandes saisonnières de prestations régulières parmi toutes les demandes de prestations 

régulières établies au cours de l’EF2122 était de 23,5 % pour l’ensemble de l’exercice. Cette part était 

supérieure à celle (12,0 %) observée au cours de la deuxième moitié de l’EF2021. Elle était plus 

comparable, mais toujours inférieure aux parts observées au cours des exercices précédant la 

pandémie. La faible part durant l’EF2021 pourrait être attribuable au nombre considérablement élevé 

 
42 La « même période de l’année » est définie comme étant les huit semaines précédant et les huit semaines suivant la date d’établissement de 
la demande en cours, soit une période totale de 17 semaines. 
43 L’accès à des semaines supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi pour les prestataires saisonniers a été élargi par le 
projet de loi C-8 pour inclure les prestataires dont les habitudes entourant les demandes de prestations saisonnières ont été perturbées par le 
moment où les mesures temporaires liées à la COVID-19 ont été instaurées. Cela représentait 1 500 demandes de prestations au cours de 
l’EF2122. Toutefois, ces prestataires ne répondent pas à la définition de prestataire saisonnier au cours de l’EF2122 et sont donc exclus des 
données présentées dans cette sous-section. 
44 Les prestataires saisonniers peuvent également être classés comme des travailleurs de longue date, des prestataires occasionnels ou des 
prestataires fréquents. Veuillez consulter l’annexe 2.1 pour connaître les définitions de ces catégories de prestataires d’assurance-emploi. 
45 Le nombre de demandes de prestations pour pêcheurs indiqué ici est fondé sur un échantillon de 10 % des données administratives de 
l’assurance-emploi afin d’être compatible avec le nombre indiqué de demandes de prestations régulières d’assurance-emploi, qui est 
également fondé sur un échantillon de 10 %. Cependant, le nombre de demandes de prestations pour pêcheurs indiqué à la Section 2.4 est 
basé sur un échantillon de 100 % des données administratives de l’assurance-emploi, ce qui explique le léger écart entre les deux. Veuillez 
consulter la Section 2.4 pour obtenir de plus amples renseignements sur les prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs. 
46 Les demandes saisonnières de prestations régulières dont il est question dans cette sous-section sont celles pour lesquelles au moins un 
dollar de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé et qui sont établies par des prestataires saisonniers. 



 

 

de demandes de prestations régulières non saisonnières établies durant cette période. La part des 

demandes saisonnières de prestations régulières parmi toutes les demandes de prestations régulières 

établies au cours de l’EF2122 était plus faible au cours de la première moitié (11,9 %) qu’au cours de la 

deuxième moitié (30,0 %) de l’exercice. Ceci est lié à la répartition des demandes saisonnières de 

prestations régulières qui sont plus fréquentes au cours du troisième trimestre de l’exercice (consulter 

le graphique 11). Le nombre total de demandes de prestations régulières pouvant être identifiées 

comme « saisonnières » était relativement semblable aux niveaux observés au cours des exercices 

financiers précédant la pandémie, car elles devaient avoir un historique de demandes au cours des cinq 

années précédentes pour répondre à la définition. 

Le tableau 21 indique le nombre de demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-

emploi au cours de l’EF2122 et leur part du total des demandes de prestations régulières par province, 

sexe, âge et industrie. Comme par le passé, la part des demandes saisonnières de prestations régulières 

dans le total des demandes de prestations régulières était plus élevée dans les provinces de l’Atlantique 

et au Québec que dans les provinces de l’Ouest et les territoires. Cette situation peut être attribuée à la 

composition des industries dans les provinces de l’Atlantique et au Québec, qui contiennent une grande 

part d’industries productrices de biens. Comme le montre le tableau 21, les industries productrices de 

biens affichent une part plus élevée de demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-

emploi par rapport à l’ensemble des demandes de prestations régulières que les industries productrices 

de services (33,9 % contre 18,3 % pour l’EF2122). 

  



 

 

Tableau 21 – Demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi selon la région, le 

sexe, l’âge et l’industrie, Canada, deuxième moitié de l’EF2021 et EF2122 

Région 

Demandes saisonnières de prestations régulières 
(nombre) 

Demandes saisonnières de prestations 
régulières en pourcentage du total des 
demandes de prestations régulières (%) 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2021* 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

Deuxième moitié de 
l’EF2021* 

Total de l’EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 24 750 1 770 23 630 25 400 30,4 % 39,9 % 

Île-du-Prince-Édouard 6 210 560 5 920 6 480 33,0 % 39,3 % 

Nouvelle-Écosse 17 190 2 310 15 790 18 100 21,1 % 27,1 % 

Nouveau-Brunswick 26 070 1 550 24 630 26 180 28,5 % 36,1 % 

Québec 114 120 17 290 107 530 124 820 17,5 % 28,9 % 

Ontario 60 960 21 780 57 500 79 280 7,2 % 18,2 % 

Manitoba 7 290 3 090 6 900 9 990 9,6 % 21,4 % 

Saskatchewan 7 430 1 670 7 270 8 940 12,3 % 22,7 % 

Alberta 15 870 5 040 15 270 20 310 5,3 % 14,7 % 

Colombie-Britannique 16 170 7 480 15 080 22 560 6,3 % 15,9 % 

Territoires 690 80 660 740 11,6 % 17,5 % 

Sexe 

Hommes 230 780 13 020 218 160 231 180 16,8 % 27,3 % 

Femmes 65 970 49 600 62 020 111 620 6,0 % 18,3 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins  7 590 180 6 670 6 850 2,0 % 3,9 % 

25 à 44 ans 118 510 21 000 109 800 130 800 11,4 % 20,5 % 

45 à 54 ans 63 800 19 880 59 580 79 460 14,3 % 28,8 % 

55 ans et plus  106 850 21 560 104 130 125 690 17,7 % 34,0 % 

Industrie 

Industries productrices de 
biens 

169 270 4 770 165 050 169 820 25,4 % 33,9 % 

Industries productrices de 
services 

116 380 57 400 109 440 166 880 7,0 % 18,3 % 

Non classées** 11 100 410 5 690 6 100 8,3 % 13,8 % 

Canada 296 750 62 620 280 180 342 800 12,0 % 23,5 % 
Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 

* Comme les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient pas disponibles durant la première moitié de l’EF2021, le nombre de demandes pour l’EF2021 ne 

comprend que les demandes établies durant la deuxième moitié de l’exercice. 

** Pour certaines demandes de prestations, cette information n’était pas disponible dans les données. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

La répartition des demandes saisonnières de prestations régulières entre les régions au cours de 

l’EF2122 a suivi des tendances semblables à celles des exercices précédents (consulter le graphique 10). 

Sur les 342 800 demandes saisonnières de prestations régulières établies au cours de l’EF2122, la plus 

grande part a été établie au Québec (36,4 %), suivie des demandes établies en Ontario (23,1 %) et dans 

les provinces de l’Atlantique (22,2 %). 

  



 

 

Graphique 10 – Répartition des demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi 

selon la région, Canada, EF1213 à EF2122 

 

Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 

* Comme les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient pas disponibles durant la première moitié de l’EF2021, le nombre de demandes pour l’EF2021 ne 

comprend que les demandes établies durant la deuxième moitié de l’exercice. 
R Données révisées. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Comme l’indique le tableau 22, plus des deux tiers (67,4 %) de toutes les demandes saisonnières de 

prestations régulières ont été établies par des hommes au cours de l’EF2122, se rapprochant ainsi de la 

répartition observée au cours des exercices avant la pandémie. Les hommes représentaient une plus 

grande proportion des demandes saisonnières de prestations régulières (77,8 %) au cours de l’EF2021 

par rapport aux autres exercices, car les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient disponibles 

qu’au cours de la deuxième moitié de l’exercice47. 

La répartition par âge des prestataires réguliers saisonniers au cours de l’EF2122 était semblable à celle 

des exercices précédents (consulter le tableau 22). Les prestataires âgés de 25 à 44 ans ont établi la plus 

grande part des demandes saisonnières de prestations régulières, suivis des prestataires âgés de 55 ans 

et plus. La part des demandes saisonnières de prestations régulières établies par des prestataires plus 

jeunes (âgés de 24 ans et moins) est demeurée faible (2,0 %) au cours de l’EF2122. Bien que les jeunes 

soient plus susceptibles d’occuper des emplois saisonniers (consulter l’encadré « Travailleurs saisonniers 

dans l’Enquête sur la population active » ci-dessous), une plus grande partie d’entre eux ont tendance à 

quitter leur emploi et à retourner aux études, ce qui constitue un motif non valable de cessation 

d’emploi en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi. Par conséquent, ils ne sont pas admissibles aux 

prestations d’assurance-emploi. Pour cette raison, les jeunes sont moins susceptibles de remplir la 

condition pour être définis comme des prestataires saisonniers. 

 
47 Avant la pandémie, il y avait une tendance persistante entre les sexes en termes de demandes saisonnières de prestations régulières, selon 
laquelle les femmes étaient plus susceptibles d’établir une demande au cours de la première moitié de l’exercice financier, tandis que les 
hommes étaient plus susceptibles d’établir une demande au cours de la deuxième moitié de l’exercice financier. 



 

 

Par secteur, les industries productrices de services et les industries productrices de biens représentaient 

des parts semblables des demandes saisonnières de prestations régulières établies (48,7 % et 49,5 % 

respectivement) au cours de l’EF2122. 

Tableau 22 – Répartition des demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi selon 

le sexe, l’âge et l’industrie, Canada, EF1415 à EF2122 

Sexe EF1415 EF1516 EF1617 EF1718 EF1819 EF1920 EF2021* EF2122 

Variation 
(points de %) 

EF1920* à 
EF2122 

Hommes 62,4 % 62,5 % 61,1 % 61,8 % 62,1 % 61,9 % 77,8 % 67,4 % +5.5 

Femmes 37,6 % 37,5 % 38,9 % 38,2 % 37,9 % 38,1 % 22,2 % 32,6 % -5.5 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 2,5 % 2,5 % 2,1 % 2,1 % 1,9 % 1,9 % 2,6 % 2,0 % +0.1 

25 à 44 ans 36,9 % 36,9 % 37,5 % 37,8 % 37,7 % 37,2 % 39,9 % 38,2 % +0.9 

45 à 54 ans 28,8 % 28,0 % 27,1 % 25,9 % 25,2 % 25,0 % 21,5 % 23,2 % -1.8 

55 ans et plus 31,8 % 32,6 % 33,2 % 34,2 % 35,1 % 35,9 % 36,0 % 36,7 % +0.8 

Industrie 

Industries productrices de 
biens 

43,0 % 44,0 % 41,8 % 43,5 % 44,2 % 43,8 % 57,0 % 49,5 % +5.7 

Industries productrices de 
services 

52,5 % 53,9 % 54,5 % 54,8 % 54,7 % 54,1 % 39,2 % 48,7 % -5.4 

Non classées** 4,6 % 2,0 % 3,7 % 1,7 % 1,1 % 2,0 % 3,7 % 1,8 % -0.3 
Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. La variation en points de pourcentage 

est basée sur des chiffres non arrondis. 

* Comme les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient pas disponibles durant la première moitié de l’EF2021, le nombre de demandes pour l’EF2021 ne 

comprend que les demandes établies durant la deuxième moitié de l’exercice. Pour cette raison, la répartition au cours de l’EF1920 a été utilisée comme année de 

référence pour la comparaison avec l’EF2122. 

** Pour certaines demandes, cette information n’était pas disponible dans les données. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Les travailleurs saisonniers dans l’Enquête sur la population active 

Chaque mois, Statistique Canada fournit des renseignements sur l’emploi, le chômage et d’autres 

indicateurs clés du marché du travail selon diverses caractéristiques démographiques par l’entremise 

de l’Enquête sur la population active (EPA). L’EPA définit les travailleurs saisonniers comme étant ceux 

dont l’emploi se situe dans une industrie où les niveaux d’emploi augmentent et diminuent selon les 

saisons. Cette définition diffère de celle utilisée aux fins de la demande d’assurance-emploi, qui n’est 

pas liée à l’industrie d’emploi du prestataire, mais plutôt aux antécédents récents du prestataire en 

matière de prestations régulières d’assurance-emploi ou de prestations pour pêcheurs. 

Selon l’EPA, il y avait 324 000 travailleurs saisonniers au Canada* au cours de l’EF2122, soit une hausse 

de 7,8 % par rapport à l’année précédente. Les travailleurs saisonniers représentaient 2,0 % de 

l’emploi total au cours de l’EF2122, soit le même pourcentage qu’au cours de l’exercice précédent. 

Parmi l’ensemble des emplois temporaires**, les travailleurs saisonniers représentaient 16,2 % de ces 

emplois au cours de l’EF2122, soit une légère baisse par rapport à l’EF2021. Dans les provinces de 

l’Atlantique, les travailleurs saisonniers représentaient 4,0 % de l’emploi total, soit un peu moins que 

l’exercice précédent (4,5 %). En comparaison, les travailleurs saisonniers représentaient 1,8 % de 

l’emploi total dans les provinces de l’Ouest au cours de l’EF2122. Par rapport à l’exercice précédent, 

le Québec a connu la plus forte augmentation de l’emploi saisonnier (+26,2 %) au cours de l’EF2122, 



 

 

tandis que la plus forte diminution a été observée au Nouveau-Brunswick (-12,0 %), suivi de la 

Nouvelle-Écosse (-7,5 %). 

Historiquement, les jeunes (âgées de 15 à 24 ans) sont plus susceptibles d’occuper des emplois 

saisonniers, ce qui est attribué aux habitudes d’emploi d’été des étudiants. Cette tendance s’est 

maintenue au cours de l’EF2122, puisque les jeunes travailleurs représentaient 44,4 % du total des 

travailleurs saisonniers. À l’instar de la tendance observée pour les demandes saisonnières de 

prestations régulières d’assurance-emploi, les hommes sont également surreprésentés dans les 

emplois saisonniers – au cours de l’EF2122, ils représentaient 63,1 % de tous les emplois saisonniers. 

L’emploi saisonnier est largement concentré dans les industries productrices de services. En effet, au 

cours de l’EF2122, plus des deux tiers (67,4 %) de tous les emplois saisonniers se trouvaient dans ces 

industries. L’industrie de l’Information, de la culture et des loisirs (16,0 % de tous les emplois 

saisonniers) et l’industrie du Commerce de gros et de détail (11,7 % de tous les emplois saisonniers) 

représentaient plus du quart de tous les emplois saisonniers au Canada au cours de l’EF2122. 

Parallèlement, l’industrie de la Construction, dans le secteur de la production des biens, représentait 

près d’un cinquième (16,9 %) de tous les emplois saisonniers pour l’EF2122. 

* Statistique Canada, Enquête sur la population active, tableau 14-10-0071-01. 
** Selon l’Enquête sur la population active, la classification des emplois rémunérés comme étant permanents ou temporaires est fondée sur 
les intentions de l’employeur et les caractéristiques de l’emploi, plutôt que sur les intentions de l’employé. Un emploi temporaire a une 
date de fin prédéterminée, ou prendra fin dès qu’un projet précis sera terminé. Il comprend les emplois saisonniers, les emplois 
temporaires, à durée déterminée ou contractuels, y compris le travail effectué par l’entremise d’une agence de placement temporaire, les 
emplois occasionnels et les autres emplois temporaires. 
 

 

En général, le nombre de demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi établies 

au cours de l’exercice varie selon le trimestre. Par exemple, près des deux tiers (66,2 %) de toutes les 

demandes saisonnières de prestations régulières établies au cours de l’EF2122 l’ont été au cours du 

troisième trimestre (octobre à décembre) de l’exercice financier (consulter le graphique 11). Cela peut 

s’expliquer par le ralentissement de nombreuses industries saisonnières à cette période de l’année. La 

prédominance des demandes saisonnières de prestations régulières au troisième trimestre a été 

observée de façon constante dans toutes les régions canadiennes. 

  



 

 

Graphique 11 – Répartition des demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi, 

par trimestre et par région, Canada, EF2122 

 
Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Comme le montre le tableau 23, les demandes saisonnières de prestations régulières sont plus 

susceptibles d’être établies au cours du troisième trimestre de l’année par les hommes, par les 

prestataires âgés de moins de 25 ans et par les prestataires des industries productrices de biens. Bien 

que les prestataires des industries productrices de services soient également plus susceptibles d’établir 

des demandes au cours du troisième trimestre de l’exercice, plus du tiers des demandes dans ces 

industries ont été établies au cours des deux premiers trimestres (35,6 %). Cela est probablement dû à la 

« saison morte » de l’été dans l’industrie des Services d’enseignement, en raison de la fermeture des 

écoles pendant cette période de l’année. 

  



 

 

Tableau 23 – Répartition des demandes saisonnières de prestations régulières d’assurance-emploi 

établies trimestriellement selon le sexe, l’âge et l’industrie, Canada, EF2122 

Sexe 

Répartition des demandes saisonnières de prestations régulières selon le trimestre (%) 

T1 (avril à juin) 
T2 (juillet à 
septembre) 

T3 (octobre à 
décembre) 

T4 (janvier à mars) 

Hommes 3,2 % 3,3 % 76,6 % 17,0 % 

Femmes 26,6 % 19,3 % 44,8 % 9,3 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 1,3 % 2,2 % 80,0 % 16,5 % 

25 à 44 ans 9,6 % 7,2 % 69,1 % 14,0 % 

45 à 54 ans 15,1 % 10,9 % 60,3 % 13,7 % 

55 ans et plus 9,9 % 8,5 % 66,2 % 15,3 % 

Industrie 

Industries productrices de biens 1,3 % 2,3 % 79,4 % 17,0 % 

Industries productrices de services 20,7 % 14,9 % 52,5 % 11,8 % 

Non classées* 3,4 % 5,1 % 74,3 % 17,2 % 

Canada 10,8 % 8,5 % 66,2 % 14,5 % 
Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Pour certaines demandes, cette information n’était pas disponible dans les données. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Durée des prestations régulières d’assurance-emploi chez les prestataires saisonniers 

Demandes établies en vertu de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

La durée maximale moyenne48 des demandes saisonnières (et non saisonnières) de prestations 

régulières établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et complétées49 au cours de 

l’EF2122 était de 50 semaines. Ces demandes ont été établies dans le cadre de la première série de 

mesures temporaires de l’assurance-emploi, lorsque la durée maximale était de 50 semaines de 

prestations régulières. 

La durée moyenne réelle50 était de 23,1 semaines pour les demandes saisonnières de prestations 

régulières complétées au cours de l’EF2122, comparativement à 31,2 semaines pour les demandes non 

saisonnières de prestations régulières. La durée maximale moyenne et la durée moyenne réelle des 

prestations régulières sont généralement plus courtes pour les prestataires saisonniers que pour les 

prestataires non saisonniers. Cela s’explique par le fait que les prestataires saisonniers accumulent 

généralement moins d’heures d’emploi assurable avant de présenter une demande que les prestataires 

non saisonniers. Même si les deux groupes avaient droit à un nombre maximal de 50 semaines, la durée 

moyenne réelle était encore plus courte pour les prestataires saisonniers que pour les prestataires non 

saisonniers (23,1 et 31,2 semaines, respectivement). Cela peut être attribué au retour des prestataires 

saisonniers à leur emploi saisonnier. 

 
48 La durée maximale désigne le nombre maximal de semaines pendant lesquelles des prestations d’assurance-emploi peuvent être versées à 
un prestataire. Les données sur la durée maximale moyenne et la durée réelle moyenne pour la période examinée sont préliminaires. Veuillez 
consulter la sous-section 2.2.4 pour de plus amples renseignements. 
49 Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives en date du 
mois d'août de l’exercice financier suivant. 
50 Consulter l’annexe 2.1 pour la définition de la durée moyenne réelle. 



 

 

Demandes établies en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

La durée maximale moyenne des demandes saisonnières de prestations régulières établies 

le 26 septembre 2021 ou après cette date et complétées au cours de l’EF2122 était de 27,8 semaines. En 

comparaison, la durée maximale moyenne des demandes non saisonnières de prestations régulières 

était de 25,5 semaines. Ces demandes ont été établies dans le cadre de la deuxième série de mesures 

temporaires de l’assurance-emploi lorsque la durée maximale des prestations variait entre 14 et 45 

semaines. 

La durée moyenne réelle était de 10,7 semaines pour les demandes saisonnières de prestations 

régulières, tandis qu’elle était de 8,6 semaines pour les demandes non saisonnières de prestations 

régulières. Ces résultats sont probablement sous-estimés. Comme nous l’avons mentionné à la 

sous-section 2.2.4, la proportion de demandes complétées était faible. De plus, étant donné la courte 

période entre l’établissement des demandes et leur achèvement, ces demandes complétées comptaient 

probablement moins de semaines d’admissibilité et étaient relativement courtes. Par conséquent, la 

durée moyenne de ces demandes ne peut être comparée à celle des demandes établies en vertu de la 

première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Des statistiques basées sur un plus grand 

nombre de demandes complétées et des données plus matures seront présentées dans les prochains 

rapports de contrôle et d’évaluation. 

Chevauchement des définitions de prestataires saisonniers et fréquents  

Les prestataires fréquents d’assurance-emploi sont définis comme ceux qui ont eu au moins trois 

demandes de prestations régulières ou pour pêcheurs et qui ont touché des prestations pendant plus de 

60 semaines au total au cours des cinq dernières années. Il y a un chevauchement important entre les 

prestataires fréquents et les prestataires saisonniers51. 

Au cours de l’EF2122, 276 910 demandes régulières d’assurance-emploi ont été établies par des 

prestataires fréquents. Étant donné que 342 800 demandes saisonnières de prestations régulières ont 

été établies au cours de la même période, cela suggère qu’une partie des prestataires réguliers 

saisonniers ont touché moins de 60 semaines de prestations régulières d’assurance-emploi au cours de 

cinq exercices financiers. Toutefois, une grande proportion de prestataires fréquents peuvent 

également être considérés comme saisonniers (74,8 % au cours de l’EF2122). C’est ce qu’illustre le 

graphique 12. Au cours de l’EF2122, le nombre de demandes établies par des prestataires qui pouvaient 

être classés à la fois comme saisonniers et fréquents était de 207 260, soit plus d’une fois et demie le 

nombre de demandes établies par des prestataires saisonniers qui n’étaient pas fréquents (135 540). 

  

 
51 Veuillez consulter l’annexe 2.1 pour de plus amples renseignements sur les catégories de prestataires d’assurance-emploi.  



 

 

Graphique 12 – Répartition des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies par des 

prestataires fréquents* ou saisonniers, selon le statut fréquent et saisonnier, Canada, EF2122 

 
Remarque : Comprend les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour connaître les définitions des prestataires fréquents et saisonniers mentionnés dans ce graphique. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Étant donné que la plupart des demandes complétées par des prestataires saisonniers au cours de 

l’EF2122 ont été établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021, les résultats discutés 

ci-dessous portent sur ces demandes. En raison de la première série de mesures temporaires de 

l’assurance-emploi en vigueur au cours de cette période, toutes les demandes examinées offraient 

jusqu’à 50 semaines de prestations régulières. 

Le tableau 24 compare trois caractéristiques des demandes, soit la durée moyenne, la proportion de 

semaines de prestations régulières utilisées et le taux d’épuisement au cours de l’EF2122 parmi les trois 

groupes. En général, les prestataires fréquents ont davantage recours à l’assurance-emploi que les 

prestataires non fréquents. Parmi les prestataires fréquents, les prestataires non saisonniers ont reçu, 

en moyenne, des prestations régulières d’assurance-emploi pendant plus longtemps, ont utilisé une plus 

grande proportion de leurs semaines de prestations régulières et étaient plus susceptibles d’épuiser 

leurs prestations que les prestataires saisonniers. Les prestataires saisonniers (fréquents et non 

fréquents) étaient moins susceptibles d’épuiser leurs prestations régulières d’assurance-emploi que les 

prestataires fréquents non saisonniers. Cela était probablement dû au fait que les prestataires 

saisonniers retournaient à leur emploi saisonnier. 

  



 

 

Tableau 24 – Caractéristiques des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi complétées 

établies par des prestataires fréquents* ou saisonniers entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 

2021, selon le statut fréquent et saisonnier, Canada, EF2122 

Type de prestataire 
Durée moyenne des 

prestations régulières 
d’assurance-emploi (semaines)p 

Proportion des semaines de 
prestations régulières 

d’assurance-emploi utilisées 
(%)p 

Taux d’épuisement (%)p 

Fréquents, non saisonniers 31,8 63,5 % 20,1 % 

Fréquents et saisonniers 27,7 55,5 %  9,6 % 

Non fréquents, saisonniers 15,4 30,8 % 5,0 % 
Remarque : Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives en date du mois d'août 
de l'exercice financier suivant 
* Consulter l’annexe 2.1 pour connaître les définitions des prestataires fréquents et saisonniers mentionnés dans ce tableau. 
P Données préliminaires. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Mesure de soutien offrant des semaines supplémentaires de prestations régulières 

d’assurance-emploi aux prestataires saisonniers dans 13 régions économiques de 

l’assurance-emploi52  

En août 2018, afin de mieux soutenir les travailleurs saisonniers, le gouvernement a mis en place un 

projet pilote (projet pilote n° 21) dans 13 régions économiques de l’assurance-emploi53 du pays. Cette 

mesure a permis d’offrir jusqu’à cinq semaines supplémentaires de prestations régulières, jusqu’à un 

maximum de 45 semaines, aux prestataires saisonniers admissibles qui ont commencé une période de 

prestations entre le 5 août 2018 et le 25 septembre 2021. Les paramètres du projet pilote, y compris les 

régions d’assurance-emploi admissibles, ont ensuite été reproduits par l’entremise de modifications à la 

Loi sur l’assurance-emploi, prolongeant le soutien aux prestataires saisonniers jusqu’au 28 octobre 2023. 

De plus, en 2022, une modification législative a été mise en place afin de s’assurer que la réception des 

mesures temporaires liées à la COVID-19 n’affecterait pas le statut de prestataire saisonnier54.   

Au cours de l’EF2122, 257 300 demandes de prestations établies par des prestataires saisonniers le 

5 août 2018 ou après et les ayant complétées avant le 31 mars 2022 dans ces 13 régions économiques 

de l’assurance-emploi étaient admissibles à des semaines supplémentaires. Parmi ces demandes, 1 500 

n’étaient pas admissibles selon les règles initiales, mais sont devenues admissibles en vertu de la 

modification législative. Parmi les 257 300 demandes admissibles, un total de 108 300 demandes 

(42,1 %) avaient utilisé au moins une semaine supplémentaire de prestations régulières d’assurance-

emploi en vertu de la mesure de soutien aux travailleurs saisonniers. Cela comprend 80 demandes 

(5,5 % des 1 500 demandes) qui sont devenues admissibles en vertu de la modification législative. Les 

 
52 Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 
100 % des données administratives de l’assurance-emploi. Les résultats sur la durée et l’épuisement sont préliminaires. 
53 Les régions économiques de l’assurance-emploi ciblées étaient les suivantes Terre-Neuve-et-Labrador (sauf St. John’s), Charlottetown, 
Île-du-Prince-Édouard, Est de la Nouvelle-Écosse, Ouest de la Nouvelle-Écosse, Madawaska-Charlotte, Restigouche-Albert, 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Centre-du-Québec, Nord-Ouest du Québec, Bas-Saint-Laurent et Côte-Nord, Chicoutimi-Jonquière et Yukon 
(sauf Whitehorse). 
54  En 2022, le projet de loi C-8 a mis en place un correctif législatif pour faire en sorte que le moment du versement des prestations liées à la 
COVID-19 n’ait pas d’incidence sur le statut de prestataire saisonnier. Dans le budget de 2022, le gouvernement du Canada a maintenu ce 
correctif. Par conséquent, les prestataires des 13 régions ciblées qui présentent une demande entre le 26 septembre 2021 et 
le 28 octobre 2023 et qui ne répondent pas aux critères saisonniers, mais qui répondaient auparavant aux critères du projet pilote no 21, sont 
admissibles à un maximum de cinq semaines supplémentaires de prestations régulières. 



 

 

statistiques présentées ci-dessous sont fondées sur les demandes établies par des prestataires 

saisonniers qui ont utilisé des semaines supplémentaires de prestations régulières.  

La plus grande part des demandes saisonnières provenant des 13 régions ciblées qui ont utilisé des 

semaines supplémentaires provenait du Centre-du-Québec (18,1 %), suivi de Restigouche-Albert 

(14,3 %), de Terre-Neuve-et-Labrador (14,1 %) et du Bas-Saint-Laurent et de la Côte-Nord (12,8 %). Les 

demandes saisonnières provenant de l’ensemble des neuf autres régions économiques de l’assurance-

emploi admissibles représentaient les deux cinquièmes (40,7 %) du total des demandes saisonnières 

ayant utilisé des semaines supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi. Près de la 

moitié (49,6 %) des demandes saisonnières qui ont utilisé des semaines supplémentaires avaient été 

établies par des prestataires âgés de 55 ans et plus. Les hommes représentaient près des deux tiers 

(65,5 %) de ces demandes. Environ un cinquième (20,7 %) des demandes qui ont utilisé des semaines 

supplémentaires avaient été établies par des prestataires ayant travaillé dans l’industrie de la 

Construction. Parmi les industries productrices de services, les prestataires qui avaient travaillé dans 

l’industrie des Services d’hébergement et de restauration représentaient près d’une demande sur dix 

(9,6 %) du total des demandes qui ont utilisé des semaines supplémentaires. 

Depuis le début de la mesure de soutien aux travailleurs saisonniers, presque toutes les demandes qui 

étaient admissibles aux semaines supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi avaient 

droit à la totalité des cinq semaines supplémentaires. Seules quelques demandes étaient admissibles à 

moins des cinq semaines supplémentaires, car autrement, ces demandes auraient dépassé la limite 

maximale d’admissibilité de 45 semaines.   

Près des deux tiers des demandes complétées (65,5 %) ont utilisé la totalité des cinq semaines 

supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi. En moyenne, les demandes saisonnières 

(y compris celles qui sont devenues admissibles en vertu de la modification législative) ont utilisé 

4,2 semaines supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi. Parmi celles-ci, les 

demandes admissibles en vertu de la modification législative ont utilisé 4,8 semaines supplémentaires 

de prestations régulières d’assurance-emploi. Le nombre de semaines supplémentaires utilisées était, 

en moyenne, identique pour les hommes et les femmes, et pour les différents groupes d’âge. Les 

prestataires qui avaient travaillé dans les industries productrices de services ont utilisé, en moyenne, un 

plus grand nombre de semaines supplémentaires de prestations que ceux qui avaient travaillé dans les 

industries productrices de biens (4,3 semaines contre 4,1 semaines). En moyenne, les prestataires qui 

avaient travaillé dans l’industrie des Services d’enseignement ont utilisé le plus grand nombre de 

semaines supplémentaires de prestations (4,4 semaines).  

En date du 31 mars 2022, 185,2 millions de dollars supplémentaires avaient été versés aux prestataires 

saisonniers admissibles qui avaient utilisé des semaines supplémentaires de prestations régulières 

d’assurance-emploi en vertu de la mesure de soutien aux travailleurs saisonniers depuis qu’elle a été 

introduite pour la première fois le 5 août 2018 (y compris 0,17 million de dollars versés en vertu de la 

modification législative). En moyenne, chaque demande saisonnière de prestations régulières utilisant 

des semaines supplémentaires a reçu 1 710 $ (2 111 $ pour les demandes admissibles en vertu de la 

modification législative) grâce à la mesure de soutien au cours de cette période. Les demandes établies 



 

 

par les hommes ont reçu près de 1,3 fois le montant supplémentaire reçu par les femmes (1 856 $ et 

1 432 $, en moyenne, respectivement). Les demandes saisonnières établies par les personnes ayant 

travaillé dans les industries productrices de biens ont reçu 1 861 $ en moyenne. Ce montant était de 

19,4 % supérieur au montant moyen reçu par les prestataires qui avaient travaillé dans les industries 

productrices de services (1 559 $). 

Une évaluation ministérielle du projet pilote no 2155 a examiné dans quelle mesure le projet pilote a 

réduit l’incidence et la durée des périodes sans revenu auxquels font face les prestataires saisonniers 

dans les régions ciblées. Elle a révélé que le projet pilote a réduit de plus de 7 points de pourcentage 

l’incidence d’une période sans revenu, ce qui représente une diminution de 38 % du nombre de 

prestataires saisonniers vivant une période sans revenu. Néanmoins, le projet pilote a eu une influence 

sur les habitudes de travail subséquentes des prestataires saisonniers qui étaient admissibles à des 

semaines supplémentaires, ce qui a entraîné une diminution du revenu d’emploi et une augmentation 

de la durée des prestations. En outre, l’évaluation a montré que le mécanisme de ciblage avait une 

certaine efficacité pour cerner les prestataires ayant un schéma de travail saisonnier fréquent, mais qu’il 

était sensible aux mesures non saisonnières qui ont une incidence sur la date de début ou de fin d’une 

demande56. 

 
55 EDSC, Évaluation du projet pilote sur les prestataires saisonniers de l’assurance-emploi (projet pilote no 21) (Ottawa : EDSC, Direction de 
l’évaluation, avril 2022). 
56 Par exemple, les prestations régulières d’assurance-emploi n’étaient pas disponibles entre le 15 mars 2020 et le 26 septembre 2020, lorsque 
la PCU était en vigueur. Pour les prestataires saisonniers dont la demande commence généralement entre mars et août, cela aurait pu avoir une 
incidence sur leur fenêtre de référence de 17 semaines (8 semaines avant et 8 semaines après la demande de référence), les rendant 
inadmissibles à la mesure de soutien aux travailleurs saisonniers. 



 
 

 

2.2.6 Épuisement des prestations régulières d’assurance-emploi 

Les prestations régulières d’assurance-emploi offrent un soutien du revenu temporaire aux prestataires 

admissibles afin de remplacer partiellement des revenus d’emplois perdus pendant qu’ils cherchent un 

emploi ou qu’ils perfectionnent leurs compétences. À ce titre, une limite est fixée quant au nombre de 

semaines de prestations d’assurance-emploi auxquelles les prestataires ont droit. 

Comme mentionné dans la sous-section 2.2.4, le nombre de semaines d’admissibilité aux prestations 

régulières d’assurance-emploi auxquelles les prestataires ont droit dépend de deux facteurs. Le premier 

facteur est le taux de chômage régional de la région où vivaient les prestataires au moment de 

l’établissement de leur demande. Le deuxième facteur est le nombre d’heures d’emploi assurable 

accumulées au cours des 52 semaines précédentes ou depuis l’établissement de leur dernière demande, 

selon la période la plus courte. Les prestataires sont également liés à une période de prestations au 

cours de laquelle ils peuvent toucher leurs prestations. Les périodes de prestations sont généralement 

d’une durée de 52 semaines. 

Au cours de l’EF2122, deux séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi étaient en vigueur, 

incluant notamment des changements au nombre maximal de semaines de prestations régulières 

d’assurance-emploi offertes. Dans le cadre de la première série de mesures temporaires, qui était en 

vigueur du 27 septembre 2020 au 25 septembre 2021, le nombre maximal de semaines de prestations 

régulières offertes pour les demandes établies durant cette période était fixée à 50 semaines. Pour ce 

qui est de la deuxième série de mesures temporaires, en vigueur du 26 septembre 2021 au 

24 septembre 2022, le nombre maximal de semaines de prestations offertes variait de 14 à 45 semaines 

(consulter la section 2.1).   

On considère que les prestataires ont épuisé leurs prestations régulières d’assurance-emploi lorsque le 

nombre de semaines de prestations reçues (durée réelle) est égal au nombre de semaines de 

prestations auxquelles ils avaient droit au cours de la période de prestations (la période au cours de 

laquelle les prestataires peuvent toucher des prestations d’assurance-emploi). Mesurer le taux 

d’épuisement des semaines de prestations peut donner une indication de la suffisance des prestations 

régulières d’assurance-emploi offertes aux personnes qui cherchent un emploi convenable après une 

cessation d’emploi. 

Puisqu’une demande doit être complétée57 pour en déterminer le statut (épuisé ou non épuisé), 

l’analyse présentée dans cette section se concentre sur les demandes de prestations régulières 

d’assurance-emploi complétées durant l’EF2122. 

  

 
57 Les demandes de prestations complétées incluent celles qui sont terminées et celles qui sont en dormance et étaient inactives au mois d’août 
de l’exercice financier suivant. 



 
 

 

Épuisement des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi 

Demandes établies dans le cadre de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Sur l’ensemble des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies entre le 

27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et qui ont pris fin au cours de l’exercice visé par le rapport, 

le taux d’épuisement était de 29,6 % (consulter le tableau 25).  

Tableau 25 – Taux d’épuisement des semaines de prestations et taux d’épuisement de la période de 

prestations pour les demandes complétées de prestations régulières d’assurance-emploi qui étaient 

établies en vertu de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, selon la province 

ou le territoire, le sexe, l’âge et la catégorie de prestataire, Canada, EF2122 

Province ou territoire 
Demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 

Taux d’épuisement des semaines de 
prestationsP 

Taux d’épuisement de la période de 
prestationsP 

Terre-Neuve-et-Labrador  25,8 % 48,4 % 

Île-du-Prince-Édouard 17,8 % 48,3 % 

Nouvelle-Écosse 27,7 % 33,6 % 

Nouveau-Brunswick 23,1 % 43,9 % 

Québec 23,6 % 27,4 % 

Ontario 32,2 % 16,6 % 

Manitoba 31,0 % 17,3 % 

Saskatchewan 31,7 % 21,6 % 

Alberta 33,8 % 17,4 % 

Colombie-Britannique  34,2 % 18,8 % 

Yukon 33,5 % 23,7 % 

Territoires du Nord-Ouest 37,2 % 29,1 % 

Nunavut 43,6 % 20,7 % 

Sexe 

Hommes 27,2 % 26,8 % 

Femmes 32,3 % 18,1 % 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins  25,1 % 18,2 % 

25 à 44 ans  27,5 % 20,6 % 

45 à 54 ans  28,9 % 24,3 % 

55 ans et plus  36,4 % 28,1 % 

Catégorie de prestataire d’assurance-emploi* 

Travailleurs de longue date  28,3 % 18,4 % 

Prestataires occasionnels  33,2 % 18,6 % 

Prestataires fréquents  12,8 % 55,2 % 

Canada 29,6 % 22,7 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé.  
* Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires d’assurance-emploi référencées dans ce tableau. 
p Données préliminaires. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l'assurance-emploi. Les données sont fondées sur un échantillon de 10 % des données 
administratives de l’assurance-emploi. 

Ce taux d’épuisement des prestations était légèrement plus faible que ceux enregistrés avant la 

pandémie (environ un tiers de l’EF1718 à l’EF1920). Il était également moins élevé que le taux de 36,9 % 

atteint au cours du dernier exercice financier pour les demandes complétées au cours de l’EF2021 et 

établies avant le 15 mars 2020. Le taux élevé enregistré au cours de l’EF2021 pourrait être attribuable à 

l’important ralentissement économique causé par la pandémie de COVID-19 au début de l’exercice 

financier.  

Le faible taux d’épuisement enregistré au cours de l’EF2122 pour les demandes établies en vertu de la 

première série de mesures temporaires pourrait être partiellement attribuable au fait que les mesures 

temporaires de l’assurance-emploi ont prolongé le nombre de semaines d’admissibilité pour les 



 
 

 

prestations régulières jusqu’à 50 semaines, réduisant ainsi la possibilité d’avoir recours au total des 

semaines de prestations régulières d’assurance-emploi. De plus, ce faible taux pourrait être imputable, 

en partie, à une amélioration de la conjoncture économique et au retour des taux de chômage à des 

niveaux semblables à ceux enregistrés avant la pandémie.  

En effet, comme mentionné au Chapitre 1, au cours de l’EF2122, l’emploi était revenu au niveau où il se 

situait avant la pandémie, le taux de chômage avait chuté comparativement à l’EF2021 et le marché du 

travail avait commencé à reprendre graduellement des forces. Dans de telles conditions, les personnes 

en chômage qui touchaient des prestations régulières d’assurance-emploi à la suite d’une cessation 

d’emploi ont sans doute été en mesure de trouver un emploi relativement rapidement. Cette 

amélioration de la conjoncture économique a contribué à réduire la probabilité que les prestataires 

bénéficiant des mesures temporaires de l'assurance-emploi épuisent leurs prestations régulières 

d'assurance-emploi. 

Au cours de la période visée par le rapport, le taux d’épuisement des prestations variait d’une région à 

l’autre. Les Territoires, suivis des Prairies, étaient les régions où les taux d’épuisement étaient les plus 

élevés dans le cadre de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, alors que c’est 

au Québec et au Canada atlantique que ces taux étaient les plus faibles.  

De façon générale, le taux d’épuisement des demandes de prestations établies par les femmes a 

tendance à être plus élevé comparativement aux demandes établies par les hommes. Il en va de même 

pour l’EF2122. Pour ce qui est des groupes d’âges, les travailleurs plus âgés (55 ans et plus) avaient 

davantage tendance à épuiser leurs prestations que les prestataires plus jeunes. De plus, les prestataires 

occasionnels épuisaient généralement plus souvent leurs prestations que les travailleurs de longue date 

et les prestataires fréquents (consulter le tableau 25).  

Demandes établies au cours de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi 

Pour les demandes établies le 26 septembre 2021 ou après cette date, soit au cours de la deuxième 

série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, et complétées au plus tard le 31 mars 2022, le taux 

d’épuisement des prestations était de 23,0 % (consulter le tableau 26). Il est probable que ce résultat 

soit sous-évalué. Comme mentionné à la sous-section 2.2.4, une faible proportion (29,7 %) des 

demandes établies au cours de cette période étaient complétées à la fin de l’EF2122. De plus, étant 

donné la courte période entre l’établissement des demandes et la fin de celles-ci, ces demandes 

complétées avaient probablement eu droit à moins de semaines de prestations et étaient relativement 

courtes. Ainsi, le taux d’épuisement de ces demandes ne peut pas se comparer à celui des demandes 

établies au cours de la première série de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Des statistiques 

fondées sur un plus grand nombre de demandes complétées et sur des données plus matures seront 

présentées dans les prochains Rapports de contrôle et d’évaluation de l’assurance-emploi. Pour ces 

raisons, les résultats sur le taux d’épuisement des demandes établies le 26 septembre 2021 ou après 

cette date et complétées au cours de l’EF2122 ne seront pas abordés. 

  



 
 

 

Tableau 26 – Taux d’épuisement des semaines de prestations et taux d’épuisement de la période de 

prestations pour les demandes complétées de prestations régulières d’assurance-emploi qui étaient 

établies en vertu de la deuxième série de mesures temporaires de l’assurance-emploi, selon la province 

ou le territoire, le sexe, l’âge et la catégorie de prestataire, Canada, EF2122 

Province et territoire 
Demandes établies le ou après le 26 septembre 2021 (deuxième moitié de l’EF2122) 

Taux d’épuisement des semaines de 
prestationsP 

Taux d’épuisement de la période de 
prestations** 

Terre-Neuve-et-Labrador  21,7 % s.o. 

Île-du-Prince-Édouard 24,6 % s.o. 

Nouvelle-Écosse 27,3 % s.o. 

Nouveau-Brunswick 27,0 % s.o. 

Québec 24,4 % s.o. 

Ontario 18,0 % s.o. 

Manitoba 36,4 % s.o. 

Saskatchewan 28,3 % s.o. 

Alberta 19,1 % s.o. 

Colombie-Britannique  29,0 % s.o. 

Yukon 69,8 % s.o. 

Territoires du Nord-Ouest 68,0 % s.o. 

Nunavut 14,3 % s.o. 

Sexe 

Hommes 22,1 % s.o. 

Femmes 24,8 % s.o. 

Catégorie d’âge * 

24 ans et moins  20,3 % s.o. 

25 à 44 ans  18,0 % s.o. 

45 à 54 ans  21,7 % s.o. 

55 ans et plus  37,2 % s.o. 

Catégorie de prestataire d’assurance-emploi* 

Travailleurs de longue date  7,6 % s.o. 

Prestataires occasionnels  24,0 % s.o. 

Prestataires fréquents  41,5 % s.o. 

Canada 23,0 % s.o. 
Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé.  
* Consulter l’annexe 2.1 pour les définitions des catégories de prestataires d’assurance-emploi référencées dans ce tableau. 
** Étant donné qu’une période de prestations est habituellement de 52 semaines pour les prestations régulières d’assurance-emploi, aucune des demandes 
établies le 26 septembre 2021 ou après cette date n’avait épuisé sa période de prestations au 31 mars 2022. 
p Données préliminaires. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données sont fondées sur un échantillon de 10 % des données 
administratives de l’assurance-emploi. 

Les facteurs qui influencent la durée des prestations pour les prestataires de prestations régulières 

d’assurance-emploi 

De nombreux facteurs pourraient avoir une influence sur la proportion des semaines utilisées et 

l’épuisement des semaines des prestations régulières d'assurance-emploi. L'examen simultané des 

différents facteurs permet d'identifier des relations entre eux et la durée de la demande. 

Une étude ministérielle récente* a examiné les facteurs qui influent sur la proportion des semaines de 

prestations utilisées et le taux d'épuisement des semaines des prestations régulières d'assurance-

emploi entre 2009 et 2018. L'étude a révélé que les femmes étaient légèrement plus susceptibles 

d'épuiser leurs semaines de prestations d'assurance-emploi que les hommes, ainsi que les 

prestataires âgés et ceux qui travaillaient dans les industries de la Fabrication et des Services. En 

revanche, la probabilité d'épuisement des semaines de prestations était plus faible pour les 

travailleurs de longue date, ceux ayant un niveau de scolarité plus élevé et ceux ayant un niveau de 



 
 

 

revenu plus élevé. La taille du marché du travail de la région de l'assurance-emploi dans lequel les 

prestataires ont perdu leur emploi était positivement corrélée au taux d'épuisement des prestations. 

Le nombre d'heures d'emploi assurable travaillées était également un facteur important qui 

influençait la proportion des semaines utilisées et le taux d'épuisement des semaines de prestations. 

Chaque augmentation supplémentaire de 100 heures travaillées était associée à une diminution de 

3,0 points de pourcentage du taux d'épuisement. En comparaison, chaque augmentation de 1 point 

de pourcentage du taux de chômage réduisait le taux d'épuisement d'environ 0,8 point de 

pourcentage. 

De plus, l'étude comprenait une analyse complémentaire pour examiner les effets marginaux d’offrir 

deux semaines supplémentaires de prestations régulières d'assurance-emploi aux prestataires ayant 

un lien élevé avec le marché du travail (ayant 1 820 heures d'emploi assurable et plus) et les 

travailleurs de longue date. Pour ces deux groupes, l'accès à deux semaines supplémentaires n'a pas 

eu d'impact significatif sur le nombre de semaines réclamées et a donc été associé à une réduction de 

la part des semaines de prestations utilisées, en particulier pour les régions à faible taux de chômage. 

Ce résultat est différent de celui trouvé dans une étude supplémentaire précédente sur les 

prestations d'assurance-emploi et la qualité du jumelage d’emploi**. Cette étude précédente avait 

trouvé un impact positif du fait de recevoir deux semaines supplémentaires de prestations régulières 

d'assurance-emploi, mais pour les prestataires ayant un faible nombre d’heures d’emploi assurable 

(ayant 1 050 heures et moins d'emploi assurable). Cela pourrait signifier que si les prestataires ayant 

un faible nombre d'heures peuvent bénéficier de quelques semaines supplémentaires de prestations 

pour avoir suffisamment de temps pour trouver un emploi approprié, les prestataires ayant 1 820 

heures d'emploi assurable et plus peuvent ne pas profiter de semaines de prestations 

supplémentaires. 

* EDSC, Les facteurs qui influencent la durée des prestations pour les prestataires réguliers de l'assurance-emploi. (Ottawa : EDSC, Direction 
de l'évaluation, 2023). 
** EDSC, Prestations de l'assurance-emploi et la qualité de l’appariement. (Ottawa: EDSC, Direction de l'évaluation, 2021). 

Épuisement des semaines de prestations par rapport à l‘épuisement de la période de 

prestations 

Bien que les demandes de prestations puissent se terminer lorsque le nombre de semaines de 

prestations reçues est égal au nombre maximal de semaines d’admissibilité, elles peuvent également 

prendre fin lorsque la période de prestations se termine avant que toutes les semaines potentielles de 

prestations régulières aient été versées58. Lorsqu’une telle situation survient, à moins qu’un prestataire 

ait cessé de remplir les rapports bimensuels d’assurance-emploi59, on considère que la période de 

prestations pour cette demande a été épuisée. En général, le taux d’épuisement de la période de 

prestations est plus faible que le taux d’épuisement des semaines de prestations. 

 
58 Les périodes de prestations sont habituellement de 52 semaines pour les prestations régulières d’assurance-emploi. 
59 Les prestataires qui ne remplissent pas les rapports bimensuels de l’assurance-emploi ne sont pas considérés comme étant admissibles aux 
prestations d’assurance-emploi. Cette situation se produit habituellement lorsque les prestataires ont trouvé un nouvel emploi.  



 
 

 

Il y avait 22,7 % de toutes les demandes de prestations régulières d’assurance-emploi complétées 

durant l’EF2122 et établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 qui avaient épuisé leur 

période de prestations (consulter le tableau 25). Étant donné que les périodes de prestations sont 

habituellement de 52 semaines pour les prestations régulières d’assurance-emploi, aucune demande de 

prestations régulières établie au cours de la deuxième moitié de l’EF2122 n’avait épuisé sa période de 

prestations au 31 mars 2022. Par conséquent, l’analyse de l’épuisement des périodes de prestations ne 

se concentre que sur les demandes complétées qui avaient été établies entre le 27 septembre 2020 et le 

25 septembre 2021. 

Les circonstances qui aboutissent à un épuisement de la période de prestations sont généralement 

différentes de celles associées à un épuisement des semaines de prestations. De nombreuses variables 

influencent l’épuisement de la période de prestations. Parmi celles-ci, mentionnons le nombre maximal 

de semaines de prestations régulières auxquelles un prestataire est admissible, les semaines travaillées 

pendant une période de prestations (menant à des semaines de prestations reportées) et le recours aux 

prestations spéciales (qui ajoutent un autre type de semaines d’admissibilité à la demande).  

Le tableau 27 présente différentes caractéristiques des demandes de prestations régulières d’assurance-

emploi complétées selon le type d’épuisement au cours de l’exercice visé par le rapport. Par exemple, 

lorsque les demandes de prestations régulières complétées sont classées en fonction de leur 

saisonnalité, on constate que les demandes saisonnières présentent des taux d’épuisement des 

semaines de prestations plus faibles que les demandes non saisonnières, mais cette situation est 

inversée lorsque l’on tient compte de l’épuisement de la période de prestations. Cela signifie que les 

prestataires saisonniers sont moins susceptibles de toucher toutes les semaines de prestations 

auxquelles ils sont admissibles que les prestataires non saisonniers, très probablement en raison de la 

prévisibilité de leur régime de travail60.  

  

 
60 Plusieurs travailleurs saisonniers sont mis à pied de façon temporaire et sont plus susceptibles de trouver un emploi dans la même industrie 
la saison suivante. 



 
 

 

Tableau 27 – Demandes régulières d’assurance-emploi complétées selon le type d’épuisement, Canada, 

EF2122 

Catégorie 

Épuisement des semaines de prestations 
des demandes établies entre le 27 

septembre 2020 et le 25 septembre 
2021p 

Épuisement de la période de prestations 
des demandes établies entre le 27 

septembre 2020 et le 25 septembre 
2021p 

Taux d’épuisement – en général  29,6 %  22,7 % 

Taux d’épuisement selon l’état de saisonnalité 

Taux d’épuisement - Demande saisonnière 7,9 % 47,0 % 

Taux d’épuisement - Demande non saisonnière  32,8 % 19,2 % 

Taux d’épuisement selon le taux de chômage local au moment de l’établissement de la demande * 

6,0 % ou moins s.o. s.o. 

6,1 % à 8,0 % s.o. s.o. 

8,1 % à 10,0 % s.o. s.o. 

10,1 % à 13,0 % s.o. s.o. 

13,1%  25,9 % 21,7 % 

13,1% et plus 43,3 % 26,6 % 

Autres caractéristiques (% des demandes complétées) 

Proportion de demandes comprenant au moins une 
semaine de travail pendant une période de prestations  

30,1 % 71,3 % 

Taux de requalification aux prestations d’assurance-
emploi** 

2,6 % 48,9 % 

Nombre moyen de semaines travaillées pendant une 
période de prestations*** 

19,5 semaines 18,6 semaines 

Nombre moyen de semaines de prestations régulières 
versées 

50,0 semaines 27,5 semaines 

Proportion de demandes mixtes (prestations régulières 
et spéciales) 

8,5 % 16,5 % 

Proportion moyenne des semaines de prestations 
régulières admissibles utilisées  

100,0 % des semaines 55,0 % des semaines 

Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations régulières. 
p Données préliminaires. 
* Un taux de chômage minimum a été établi à 13,1 % pour l’ensemble des régions économiques de l’assurance-emploi pour les demandes établies entre le 
27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021. Les taux de chômage inférieurs à 13,1 % ne s’appliquaient donc pas. 
** Le taux de requalification est défini comme la proportion de prestataires qui se qualifient pour une nouvelle demande de prestations dans les quatre semaines 
suivant la fin de leur demande. 
*** Ne contient que les demandes comprenant au moins une semaine de travail pendant une période de prestations. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 
administratives de l’assurance-emploi. 

Au cours de l’EF2122, les demandes régulières d'assurance-emploi complétées qui étaient établies dans 

les régions économiques de l'assurance-emploi où le taux de chômage était fixé à 13,1 %, dans le cadre 

de la première série de mesures temporaires de l'assurance-emploi, étaient moins susceptibles 

d'épuiser à la fois leurs semaines de prestations et leur période de prestations que les demandes 

établies dans les régions de l'assurance-emploi où le taux de chômage était supérieur à 13,1 %. En outre, 

une proportion nettement plus importante de demandes dont la période de prestations a été épuisée 

comprenait au moins une semaine de travail pendant la période de prestations (71,3 %) par rapport aux 

demandes qui ont épuisé leurs semaines de prestations (30,1 %). Cette situation est attribuable à la 

disposition Travail pendant une période de prestations, qui permet aux prestataires de reporter des 

semaines de prestations à plus tard pendant une période de prestations. Contrairement aux années 

précédentes, les prestataires qui ont épuisé leur période de prestations en travaillant pendant une 

période de prestations avaient, en moyenne, moins de semaines de travail pendant une période de 

prestations (18,6 semaines) que les prestataires qui ont épuisé leurs semaines de prestations 

(19,5 semaines) (consulter le tableau 27). 



 
 

 

Puisqu’une grande partie des prestataires ayant épuisé leur période de prestations ont également 

travaillé pendant une période de prestations, les prestataires ayant épuisé leur période de prestations 

sont donc plus susceptibles d’accumuler suffisamment d’heures d’emploi assurable au cours de leur 

période de prestations pour avoir le droit d’établir une nouvelle demande lorsque leur demande prend 

fin. Par conséquent, une plus grande proportion de prestataires ayant épuisé leur période de prestations 

(48,8 %) étaient de nouveau admissibles à établir une nouvelle demande quatre semaines après avoir 

complété leur période de prestations comparativement aux prestataires ayant épuisé leurs semaines de 

prestations (2,6 %). 

Au cours de l’EF2122, la proportion de demandes complétées ayant combiné des prestations régulières 

et des prestations spéciales d’assurance-emploi qui avaient épuisé leur période de prestations (16,5 %) 

était supérieure aux demandes mixtes qui avaient épuisé leurs semaines de prestations (8,5 %). En 

outre, les demandes qui avaient épuisé leur période de prestations ont reçu moins de semaines de 

prestations régulières d'assurance-emploi (27,5 semaines) que les demandes qui avaient épuisé toutes 

leurs semaines de prestations (50,0 semaines). Les demandes de prestations régulières d'assurance-

emploi complétées pour lesquelles la période de prestations était épuisée ont utilisé, en moyenne, un 

peu plus de la moitié (55,0 % au cours de l'EF2122) de leurs semaines de prestations (consulter le 

tableau 27). 

Épuisement des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi : prestataires 

saisonniers et non saisonniers ayant connu une période sans revenu 

Les prestataires ayant épuisé les semaines des prestations auxquelles ils avaient droit pourraient 

connaître une période où ils se retrouvent sans revenu d’emploi ou de prestations d’assurance-emploi. 

Ces prestataires, que l’on désigne comme « travailleurs vivant une période sans revenu », n’ont pas 

accumulé un nombre suffisant d’heures d’emploi assurable au cours de leur période de référence pour 

que le nombre de semaines auxquelles ils sont admissibles couvre toute la durée de leur période de 

chômage. Bien que cette situation soit plus fréquente pour les prestataires saisonniers en raison de 

leurs habitudes de travail, elle peut également toucher les prestataires non saisonniers. 

Commençant avec le Rapport de contrôle et d’évaluation de l’EF1718, la définition des prestataires 

vivant une période sans revenu a été élargie pour mieux représenter le nombre de prestataires 

d'assurance-emploi connaissant des périodes sans revenu. Pour être considérée comme prestataire 

vivant une période sans revenu, une personne doit avoir établi une demande de prestations régulières 

au cours de l'exercice financier examiné, avoir complété sa demande de prestations régulières 

précédente au cours de l’exercice examiné ou de l’exercice antérieur, et avoir vécu une période sans 

revenu d'emploi ou de prestations d'assurance-emploi immédiatement après l’épuisement de sa 

demande de prestations précédente. La période sans revenu doit être de 15 semaines ou moins. 

Des 1,46 million de demandes régulières établies au cours de l’EF2122, environ 21 200 (1,5 %) ont vécu 

une période sans revenu, un résultat relativement plus faible que celui enregistré au cours des exercices 

financiers précédents (6,5 % au cours de l’EF1819 et 5,5 % au cours de l’EF1920). Cette situation pourrait 

être attribuable à plusieurs facteurs. Premièrement, il se peut qu’un nombre moins grand de 

prestataires ait répondu à la définition de personnes vivant une période sans revenu, puisque leur 



 
 

 

demande précédente n’a pas été établie dans les délais prévus par la définition. Cette situation pourrait 

être, entre autres, attribuable à la Prestation canadienne d’urgence qui était en vigueur de mars à 

septembre 2020, puisque les prestataires ne pouvaient pas établir de demandes de prestations 

régulières d’assurance-emploi au cours de cette période. Deuxièmement, la situation pourrait 

s’expliquer par les mesures temporaires de l’assurance-emploi qui prolongeaient le nombre maximal de 

semaines de prestations régulières jusqu’à 50 semaines. Enfin, la situation pourrait également 

s’expliquer en partie par la mesure de soutien pour les travailleurs saisonniers (projet pilote 21) 

instaurée en août 2018 qui prévoyait des semaines de prestations régulières d’assurance-emploi 

supplémentaires aux prestataires saisonniers admissibles de 13 régions économiques ciblées61. Recevoir 

des semaines supplémentaires de prestations régulières d’assurance-emploi grâce à la mesure de 

soutien réduit la durée de la période sans revenu. Par conséquent, la proportion de prestataires 

saisonniers ayant vécu une période sans revenu dans ces 13 régions ciblées (0,7 %) au cours de l’EF2122 

était inférieure à la proportion de personnes ayant vécu une période sans revenu dans les régions 

économiques qui n’étaient pas touchées par cette mesure de soutien (1,4 %) au cours de la même 

période. 

Au cours de l’EF2122, 12,9 % des demandes comprenant une période sans revenu ont été établies par 

des prestataires saisonniers. La durée moyenne de la période sans revenu était de 6,0 semaines pour 

l’ensemble des personnes vivant une période sans revenu au cours de l’exercice visé par le rapport. La 

répartition régionale de ces personnes montre que toutes les provinces et la plupart des territoires, à 

l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec, de l’Ontario et de la Colombie-Britannique, étaient 

surreprésentés pour ce qui est des prestataires vivant une période sans revenu comparativement à la 

proportion nationale de prestataires vivant une période sans revenu (1,5 %) (consulter le tableau 28). 

Cette situation est principalement attribuable à la composition des marchés du travail locaux. 

  

 
61 Consultez les résultats contenus dans la sous-section 2.2.5, « Mesures de soutien visant à offrir des semaines supplémentaires de prestations 
d’assurance-emploi dans 13 régions économiques de l’assurance-emploi », afin d’obtenir plus de renseignements sur cette mesure de soutien. 



 
 

 

Tableau 28 ─ Nombre de prestataires ayant connu une période sans revenu, et proportion parmi 

l’ensemble des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi selon la région et la saisonnalité, 

Canada, EF1920 et EF2122 

Région 
Nombre de prestataires ayant connu une 

période sans revenu 

Prestataires ayant connu une période sans 
revenu en proportion du total des demandes 

de prestations régulières (%) 

EF1920 EF2122 EF1920 EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador  4 030 1 560 6,4 % 2,5 % 

Île-du-Prince-Édouard 1 360 200 9,2 % 1,2 % 

Nouvelle-Écosse 5 340 1 210 8,6 % 1,8 % 

Nouveau-Brunswick 5 010 1 340 7,3 % 1,8 % 

Québec 21 660 4 830 5,4 % 1,1 % 

Ontario 18 190 6 140 4,6 % 1,4 % 

Manitoba 2 600 800 6,1 % 1,7 % 

Saskatchewan 2 260 680 5,5 % 1,7 % 

Alberta 7 470 2 450 5,3 % 1,8 % 

Colombie-Britannique  7 200 1 970 5,3 % 1,4 % 

Territoires 320 60 8,1 % 1,4 % 

Saisonnalité 

Saisonnier 32 880 2 740 8,0 % 0,8 % 

Non saisonnier 42 560 18 500 4,5 % 1,7 % 

Canada 75 440 21 240 5,5 % 1,5 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes de prestations pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

 



2.2.7 Travail pendant une période de prestations 

En plus de fournir un soutien du revenu temporaire aux cotisants sans emploi admissibles, le régime 

d'assurance-emploi est également conçu pour encourager les prestataires à accepter les emplois 

disponibles, à maintenir leurs compétences et à rester connectés au marché du travail pendant qu'ils 

reçoivent des prestations régulières d'assurance-emploi. La disposition Travail pendant une période de 

prestations (TPPP) de la Loi sur l'assurance-emploi le fait en permettant aux prestataires de gagner un 

revenu d'emploi supplémentaire pendant leur période de prestations. La disposition TPPP s'appliquait à 

tous les types de prestations d'assurance-emploi au cours de l'EF2122. 

La disposition relative au TPPP, qui existait auparavant en vertu de la législation ou de projets pilotes62, 

détermine comment les prestations d'assurance-emploi sont ajustées pour refléter le revenu d'emploi 

gagné pendant la période de prestations. Il permet aux prestataires de conserver leurs revenus d'emploi 

tout en continuant de recevoir une partie de leurs prestations d'assurance-emploi, jusqu'à une limite 

après laquelle les prestations sont réduites dollar pour dollar. Si les prestations sont réduites à zéro, la 

semaine d'admissibilité est reportée et peut être utilisée plus tard au cours de la période de 

prestations63.  

En vertu du TPPP, les prestataires peuvent conserver 50 cents de leurs prestations d'assurance-emploi 

pour chaque dollar gagné pendant leur période de prestations, jusqu'à un maximum de 90 % de la 

rémunération assurable hebdomadaire moyenne utilisée pour calculer leur taux de prestations 

hebdomadaires, avant que les prestations ne soient déduites dollar pour dollar64. 

Travail pendant une période de prestations (exemple illustratif) 

Sophia travaillait à temps plein dans une entreprise de construction où elle gagnait 600 $ par semaine 

avant d'être licenciée en raison d'une réduction de la charge de travail. À la suite de la perte d'emploi, 

elle demande des prestations régulières d'assurance-emploi et son taux de prestations 

hebdomadaires est calculé à 330 $ (55 % de 600 $). Cependant, après quelques semaines, elle trouve 

un emploi à temps partiel dans une entreprise de plomberie locale où elle peut travailler trois jours 

par semaine et gagner 350 $ par semaine.  

Si Sophia accepte l'emploi à temps partiel, elle doit déclarer ses revenus sur son rapport d'assurance-

emploi bimensuel. Dans ce cas, ses prestations régulières hebdomadaires d'assurance-emploi sont 

réduites de 175 $ ou 50 cents pour chaque dollar qu'elle gagne à son emploi à temps partiel (50 % de 

350 $). Cela porterait le total de ses prestations régulières hebdomadaires d'assurance-emploi à 155 $ 

(330 $ - 175 $ = 155 $).  

 
62 Les règles du TPPP sont devenues permanentes le 12 août 2018. Au fil du temps, divers projets pilotes ont été mis en place pour vérifier si 
l'augmentation des gains admissibles pouvant être perçus pour travailler pendant une période de prestations encouragerait davantage de 
prestataires à accepter un emploi tout en recevant des prestations. Consultez l'annexe 7 pour plus de détails sur les différents projets pilotes. 
63 Certains prestataires ont également la possibilité de reporter une semaine d'admissibilité pour l'utiliser plus tard au cours de la période de 
prestations. Les prestataires recevant une ou plusieurs semaines de prestations réduites peuvent demander un refus de paiement pour une ou 
toutes ces semaines. Si le refus de paiement est autorisé, les semaines de prestations d'assurance-emploi sont reportées et peuvent être 
réclamées plus tard au cours de la période de prestations. 
64 Cela garantit que les demandeurs ne reçoivent pas plus de salaire et d'avantages sociaux que leurs revenus antérieurs. 



En fin de compte, en vertu de la disposition sur le travail pendant une période de prestations, Sophia 

peut gagner 505 $* en revenu hebdomadaire total (155 $ en prestations régulières hebdomadaires 

d'assurance-emploi et 350 $ de son travail à temps partiel), comparativement aux 330 $ de 

prestations régulières d'assurance-emploi si elle décide de ne pas accepter le travail à temps partiel. 

* Son revenu hebdomadaire total est inférieur à 90 % de sa rémunération assurable hebdomadaire moyenne utilisé pour calculer son taux 
de prestations hebdomadaire (90 % de 600 $ serait 540 $). 

 

Cette sous-section porte sur les demandes et leurs bénéficiaires qui ont déclaré un revenu d'emploi 

provenant d'un travail à temps partiel ou à temps plein au cours d'au moins une semaine pendant qu'ils 

étaient en période de prestations, que les prestations d'assurance-emploi versées pour ces semaines 

aient été payées en totalité, en partie ou pas du tout. Pour faciliter la lecture du texte, ces demandes et 

leurs bénéficiaires sont désignés dans cette sous-section comme ayant « au moins une semaine 

travaillée pendant une période de prestations » même si la ou les semaines de travail ont été 

partiellement complétées (par exemple, deux jours de travail).  

Nombre de demandes de prestations régulières d'assurance-emploi et de prestataires 

réguliers qui travaillent pendant une période de prestations 

L'utilisation de la disposition TPPP est rapportée en utilisant deux approches différentes mais 

complémentaires. La première approche est fondée sur les prestataires d'assurance-emploi qui avaient 

une demande régulière ouverte au cours de l'EF2122, peu importe le moment où leur demande a été 

établie. Cela se concentre sur les activités de TPPP au cours de l'exercice examiné et reflète donc mieux 

les conditions du marché du travail et les dispositions de TPPP en vigueur au cours de la période de 

référence. La deuxième approche est fondée sur les demandes régulières complétées au cours de 

l'exercice financier examiné. Cela fournit une meilleure estimation de l'incidence relative du TPPP car il 

prend en considération toute la durée de la demande et non seulement une période spécifique (comme 

l'exercice financier visé par le rapport, comme cela est fait dans le cadre de la première approche).  

De tous les prestataires réguliers de l'assurance-emploi qui avaient une demande ouverte au cours de 

l’EF2122, 1,3 million (45,4 % du total) ont travaillé au moins une semaine pendant une période de 

prestation au cours de l'exercice (consulter le tableau 29). Cette proportion est plus élevée que celle 

observée au cours de l’EF2021 (39,5 %) lorsque le marché du travail était perturbé par les restrictions 

liées à la COVID-19. Elle est également légèrement supérieure à la proportion observée au cours des 

exercices financiers avant la pandémie (environ 43,0 % de l’EF1617 à l’EF1920), probablement en raison 

du resserrement des conditions du marché du travail. En comparaison, 51,8 % de toutes les demandes 

de prestations régulières complétées (1,4 million) comprenaient au moins une semaine travaillée 

pendant la période de prestations au cours de l'EF2122, ce qui est similaire aux exercices financiers 

précédents.  

Parmi les prestataires réguliers de l’assurance-emploi qui avaient une demande ouverte au cours de 

l’EF2122 et qui ont travaillé au moins une semaine pendant une période de prestations, près de la 

moitié (49,9 %) ont différé au moins une semaine de leurs prestations d’assurance-emploi. Les 



prestataires masculins, ceux des provinces de l’Atlantique et les prestataires plus âgés (âgés de 55 ans et 

plus) étaient plus susceptibles de différer des semaines de leurs prestations d’assurance-emploi.  

 Tableau 29 — Nombres et proportions de prestataires réguliers d’assurance-emploi ayant travaillé au 

moins une semaine pendant une période de prestations et de demandes de prestations régulières 

complétées comptant au moins une semaine de travail selon la région, le sexe, l’âge et la saisonnalité, 

Canada, EF2122 

Région 

Prestataires dont la demande de prestations était 
ouverte au cours de l’exercice et qui ont travaillé 
au moins une semaine pendant une période de 

prestations au cours de l’exercice 

Demandes de prestations complétées comptant 
au moins une semaine travaillée pendant la 

période entière couverte par la demande 

Nombre Proportion (%) NombreP Proportion (%)P 

Terre-Neuve-et-Labrador 54 420 56,2 % 52 550 62,5 % 

Île-du-Prince-Édouard 11 580 49,7 % 11 440 55,7 % 

Nouvelle-Écosse 56 320 51,5 % 54 270 57,1 % 

Nouveau-Brunswick 59 140 53,4 % 57 370 58,6 % 

Québec 366 490 48,4 % 382 750 53,8 % 

Ontario 438 440 43,1 % 475 220 50,1 % 

Manitoba 40 800 42,6 % 41 710 49,6 % 

Saskatchewan 30 430 39,4 % 30 910 46,1 % 

Alberta 143 980 41,5 % 153 000 48,6 % 

Colombie-Britannique 142 170 44,3 % 148 070 50,8 % 

Territoires 2 380 30,6 % 2 390 35,0 % 

Sexe 
Hommes 662 450 41,1 % 701 420 47,2 % 

Femmes 683 700 50,6 % 708 260 57,4 % 

Catégorie d’âge 
24 ans et moins 202 560 47,0 % 226 340 55,4 % 

25 à 44 ans 598 780 47,2 % 634 690 54,4 % 

45 à 54 ans 280 130 52,5 % 288 790 59,1 % 

55 ans et plus 264 680 36,2 % 259 860 39,5 % 

Saisonnalité* 
Saisonnier s.o. s.o. 218 190 58,6 % 

Non saisonnier s.o. s.o. 1 191 490 50,7 % 

Canada 1 346 150 45,4 % 1 409 680 51,8 % 
Remarque : Comprend tous les prestataires (ou toutes les demandes de prestations) à qui (ou pour lesquelles) au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-
emploi a été versé. 
p Données préliminaires. 
* Consulter l’annexe 2.1 pour obtenir les définitions des prestations saisonnières définies dans ce tableau. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 
administratives de l’assurance-emploi. 

La proportion de prestataires de prestations régulières (ou de demandes complétées) ayant travaillé au 

moins une semaine pendant leur période de prestations varie, entre autres, selon la région et l'industrie, 

ce qui peut s'expliquer par les conditions du marché du travail local dans les régions où résidaient les 

prestataires. En règle générale, les régions qui ont une proportion plus élevée de prestataires 

saisonniers ont une plus grande proportion de prestataires réguliers de l'assurance-emploi qui ont 

travaillé au moins une semaine pendant leur période de prestations. Cela peut être dû en partie aux 

prestataires saisonniers qui ont tendance à retourner au travail avant que leur période de prestations ne 

soit épuisée. Au cours de l'EF2122, les provinces de l'Atlantique (59,0 %) et le Québec (53,8 %), ainsi que 

les secteurs des Services d’enseignement (71,1 %) et des Services d’hébergement et de la restauration 

(58,6 %), qui ont des proportions plus élevées de prestataires saisonniers, avaient une proportion 

relativement plus élevée de prestataires qui ont travaillé au moins une semaine pendant leur période de 

prestations.  



 

Nombre de semaines travaillées pendant une période de prestations 

Cette sous-section analyse la proportion et le nombre moyen de semaines travaillées pendant une 

période de prestations. Elle examine si un revenu d'emploi a été déclaré au cours d'une semaine au 

cours de laquelle un prestataire avait droit de recevoir des prestations régulières d'assurance-emploi.  

La première mesure déclarée est la proportion de semaines travaillées pendant une période de 

prestations parmi les semaines pour lesquelles les prestataires avaient droit de recevoir des prestations 

régulières d'assurance-emploi au cours de l'année fiscale examinée (quelle que soit la date 

d'établissement de la demande). Il reflète la fréquence relative de l'utilisation du TPPP parmi les 

prestataires réguliers et est indicatif des conditions du marché du travail local et des dispositions du 

TPPP en vigueur au cours de la période examinée. Le pourcentage de semaines travaillées pendant une 

période de prestations était de 23,0 % à l'échelle nationale au cours de l'EF2122, en hausse par rapport 

aux 20,5 % observés l'année précédente (consulter le tableau 30). Il se rapproche des niveaux observés 

au cours des années fiscales avant la pandémie (23,9 % en moyenne de l’EF1718 à l’EF1920). Cette 

augmentation est probablement due à la reprise vigoureuse de l’économie et au resserrement du 

marché du travail pendant la période examinée. De plus, une proportion plus élevée de prestataires 

saisonniers65 parmi les prestataires réguliers de l'assurance-emploi au cours de l'EF2122 peut également 

avoir contribué à l’augmentation de la proportion de semaines travaillées pendant une période de 

prestations au cours de l'année examinée.  

La deuxième mesure est le nombre moyen de semaines travaillées pendant une période de prestations 

pour les demandes de prestations régulières d'assurance-emploi complétées durant l'exercice financier 

examiné et comptant au moins une semaine de travail pendant la période entière couverte par la 

demande. Cette mesure de la fréquence du TPPP est basée sur toute la durée de la demande, plutôt que 

sur une période de référence spécifique. Au cours de l'EF2122, le nombre moyen de semaines travaillées 

pendant une période de prestations était de 13,0 semaines, en légère hausse par rapport à 9,2 semaines 

enregistrées l'année précédente (consulter le tableau 30). Cela est probablement dû à la reprise 

économique et du marché du travail à mesure que les restrictions liées à la COVID-19 étaient 

progressivement assouplies.  

Une analyse selon les caractéristiques démographiques montre que la proportion de semaines 

travaillées pendant une période de prestations variait de la même façon que la proportion de 

prestataires ayant travaillé au moins une semaine pendant une période de prestations. Les prestataires 

saisonniers, les femmes, les prestataires âgés de 45 à 54 ans et ceux des provinces de l'Atlantique et du 

Québec avaient à la fois des proportions plus élevées de semaines travaillées pendant une période de 

prestations ainsi que des proportions de prestataires ayant travaillé au moins une semaine pendant une 

période de prestations que la moyenne nationale pour l'EF2122 (consulter le tableau 29 et le tableau 

30). Cette tendance a été généralement conforme aux années précédentes. 

 
65 Consulter la sous-section 2.2.5 pour une discussion détaillée sur les prestations régulières d'assurance-emploi et les prestataires saisonniers. 



Tableau 30 — Proportion de semaines travaillées pendant une période de prestations parmi celles pour 

lesquelles les prestataires étaient admissibles à recevoir des prestations régulières, et nombre moyen de 

semaines travaillées pendant une période de prestations pour les demandes de prestations régulières 

complétées comptant au moins une semaine de travail, selon la région, le sexe, l’âge et la saisonnalité, 

Canada, EF2021 et EF2122   

Région 

Proportion de semaines travaillées* Nombre moyen de semaines travaillées 

EF2021 EF2122 
Variation 

 (pts de %) 
EF2021r EF2122P 

Variation 
(nombre de 
semaines) 

Terre-Neuve-et-Labrador 24,1 % 28,3 % +4,1 14,9 17,7 +2,8 

Île-du-Prince-Édouard 22,0 % 24,1 % +2,1 12,1 14,4 +2,3 

Nouvelle-Écosse 24,2 % 25,6 % +1,4 12,6 15,0 +2,4 

Nouveau-Brunswick 28,2 % 29,3 % +1,1 14,9 17,7 +2,8 

Québec 25,4 % 28,8 % +3,4 11,0 13,8 +2,9 

Ontario 17,3 % 19,6 % +2,2 6,9 11,5 +4,6 

Manitoba 15,1 % 18,0 % +2,9 5,7 10,7 +4,9 

Saskatchewan 15,3 % 16,1 % +0,8 6,7 11,5 +4,8 

Alberta 15,5 % 18,7 % +3,2 6,2 11,9 +5,6 

Colombie-Britannique 20,7 % 21,2 % +0,5 7,5 13,2 +5,7 

Territoires 8,5 % 7,9 % -0,5 6,2 7,9 +1,7 

Sexe       

Hommes 18,4 % 20,6 % +2,2 9,8 12,3 +2,6 

Femmes 23,5 % 26,0 % +2,5 8,7 13,6 +4,9 

Catégorie d’âge       

24 ans et moins  19,2 % 22,5 % +3,3 6,5 10,1 +3,6 

25 à 44 ans 21,5 % 23,9 % +2,4 8,7 12,1 +3,5 

45 à 54 ans 25,7 % 28,9 % +3,1 10,8 14,8 +4,0 

55 ans et plus 16,0 % 18,0 % +2,1 11,0 15,4 +4,4 

Saisonnalité **       

Saisonnier 26,3 % 29,7 % +3,4 12,6 13,0 +0,4 

Non saisonnier 19,4 % 21,8 % +2,4 8,0 13,0 +5,0 

Canada 20,5 % 23,0 % +2,4 9,3 13,0 +3,6 
Remarque : Les variations sont basées sur des chiffres non arrondis. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières 

d’assurance-emploi a été versé. 
* Les données sont fondées sur les semaines travaillées pendant une période de prestations au cours de la période visée, peu importe le moment où la demande a 

été établie. 
** Consulter l’annexe 2.1 pour obtenir les définitions des prestations saisonnières définies dans ce tableau. 
r Données révisées. 
p Données préliminaires. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Rémunération hebdomadaire liée au travail pendant une période de prestations 

Comme l'indique le tableau 31, il existe une différence entre le revenu hebdomadaire moyen des 

prestataires qui ont travaillé pendant une période de prestations et ceux qui n'ont pas travaillé. Pour les 

demandes de prestations régulières d'assurance-emploi complétées au cours de l'EF2122, pour toute la 

durée de leur demande, les prestataires qui travaillaient pendant leur période de prestations avaient 

des prestations régulières hebdomadaires moyennes inférieures (411 $) à celles des prestataires qui 

n'avaient pas travaillé (518 $). Cependant, les prestataires qui travaillaient pendant une période de 

prestations avaient un revenu total hebdomadaire moyen significativement plus élevé (667 $) que ceux 

qui ne travaillaient pas pendant une période de prestations (518 $). Lorsque seules les semaines 

travaillées ont été prises en compte, les prestataires qui ont travaillé pendant une période de 

prestations ont reçu en moyenne 641 $ par semaine au cours de l'EF2122 (consultez le tableau 31).  



Tableau 31— Moyenne de la rémunération hebdomadaire liée aux demandes de prestations régulières 

d’assurance-emploi complétées selon le statut de travail pendant une période de prestations, Canada, 

EF2122 

Type de rémunération 
Demandes de prestations 
sans travail pendant une 
période de prestations  

Demandes de prestations 
avec du travail pendant une 

période de prestations 
(toutes les semaines de la 

demande*) 

Demandes de prestations 
avec du travail pendant une 

période de prestations 
(semaines travaillées 

seulement**) 

Moyenne des prestations régulières 
hebdomadaires d’assurance-emploi 

518 $ 411 $ n.d 

Moyenne des revenus d’emploi 
hebdomadaires 

s.o. 255 $ 641 $ 

Moyenne de la rémunération 
hebdomadaire totale (prestations 
régulières et revenu d’emploi) 

518 $ 667 $ n.d 

Remarque : Comprend toutes les demandes complétées pour lesquelles au moins 1 $ de prestations régulières d’assurance-emploi a été versé.  
* Incluent les semaines où les prestations d’assurance-emploi ont été différées (c’est-à-dire pour lesquelles 0 $ en prestations a été versé et qui avaient un revenu 

d’emploi élevé). Les rémunérations moyennes pour cette catégorie correspondent à la somme de l’ensemble des prestations régulières versées tout au long d’une 

demande et/ou des revenus d’emploi, divisée par le nombre de semaines au cours desquelles la demande était active. 
** La moyenne des revenus d’emploi hebdomadaires pour cette catégorie correspond au total des revenus d’emploi divisé par le nombre total de semaines 

travaillées pendant une période de prestations. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 



2.3 Soutien de l’assurance-emploi pendant la formation  
Pour avoir droit aux prestations régulières d'assurance-emploi, les prestataires doivent prouver qu'ils 

sont sans emploi, aptes et disposés à travailler et qu'ils recherchent activement un emploi convenable. 
Cependant, des flexibilités du régime d’assurance-emploi permettent aux prestataires d’assurance-

emploi de suivre une formation et d’acquérir les compétences dont ils ont besoin pour réussir sur le 

marché du travail dans des situations spécifiques.  

Un prestataire de prestations régulières d’assurance-emploi peut être orienté vers une formation par 

une autorité désignée, comme une province ou un territoire ou une organisation autochtone, en vertu 

de l’article 25 de la Loi sur l’assurance-emploi. Une telle formation sur recommandation peut être 

financée par l’entremise des ententes provinciales ou territoriales sur le développement du marché du 

travail (EDMT), ou elle peut être autofinancée par le prestataire. Dans les deux situations, le 

gouvernement provincial ou territorial ou les organisations autochtones qui offrent le programme de 

formation doivent convenir qu’il s’agit d’une partie raisonnable du plan d’action de retour au travail du 

prestataire. Dans de tels cas, les prestataires continuent de toucher des prestations régulières 

d’assurance-emploi pendant qu’ils perfectionnent leurs compétences. Consulter le Chapitre III pour de 

plus amples renseignements sur les EDMT. 

Toutefois, si les prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi décident de suivre une 

formation de leur propre initiative, ils doivent déclarer leur formation à Service Canada et prouver qu’ils 

sont prêts, disposés et capables de travailler chaque jour et qu’ils continuent de chercher activement un 

emploi afin de continuer de recevoir ces prestations. Ils doivent être prêts à travailler s'ils reçoivent une 

offre d'emploi et s’adapter ou annuler leur plan de formation au besoin. Service Canada évalue ces 

situations au cas par cas en prenant en considération la situation personnelle de chaque prestataire. 

Par l’entremise d’Action Compétences, les prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi qui 

sont des travailleurs de longue date et qui souhaitent autofinancer leur formation à temps plein au sein 

d’un établissement approuvé66 peuvent présenter une demande directement auprès de Service Canada 

pour continuer à recevoir des prestations régulières d’assurance-emploi pendant leur formation. Sinon, 

la formation pourrait restreindre leur capacité à respecter les exigences du programme (c’est-à-dire, 

chercher un emploi et être disposé à travailler). Action Compétences a aussi présenté des mesures, 

entrées en vigueur le 1er août 2018 et ont été prolongées jusqu’en juillet 2023, dans le but de bonifier 

l’aide financière aux études offerte aux travailleurs ou aux chômeurs canadiens qui souhaitent retourner 

aux études ou perfectionner leurs compétences. 

La sous-section 2.3.1 examine le soutien offert aux apprentis et la sous-section 2.3.2 traite des 

autorisations de formation accordées par Service Canada. 

 
66 Consultez la Liste d'établissements d'enseignement agréés - Canada.ca et la Liste des établissements agréés - Canada.ca (esdc.gc.ca) pour 
obtenir une liste des établissements d’enseignement approuvés situés au Canada. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/ecoles-designees.html
https://certification.esdc.gc.ca/lea-mcl/h.4m.2@-fra.jsp?_ga=2.222097304.1066440895.1520874591-1762421265.1378934648


2.3.1 Soutien de l’assurance-emploi pour les apprentis 

Pour de nombreux métiers spécialisés, l’apprentissage est la voie à suivre pour acquérir les compétences 

et l’expérience nécessaires à la certification qui permet de participer pleinement au marché du travail. 

Au Canada, la formation d’apprenti est un système d’apprentissage axé sur les besoins de l’industrie qui 

combine une formation en cours d’emploi et une formation technique. Il incombe à chaque territoire ou 

province de former les apprentis sous sa juridiction. Par conséquent, les programmes d’apprentissage 

canadiens varient selon le métier, la province ou le territoire, notamment pour ce qui est de la durée et 

du mode de prestation de la formation technique. 

Au Québec, par exemple, les apprentis complètent généralement leur formation technique dans un 

cégep ou dans un autre établissement de formation avant de commencer leur formation en cours 

d’emploi. Dans le reste du Canada, les apprentis commencent par la formation en cours d’emploi, qui 

est suivie par une formation technique offerte au moyen de différentes approches, notamment 

l’apprentissage en classe, l’autoapprentissage, l’apprentissage à distance, les cours du soir ou les congés 

d’études fractionnés. 

Dans la plupart des provinces et territoires, pour s’inscrire à un programme d’apprentissage, un apprenti 

potentiel doit être âgé d’au moins 16 ans et avoir réussi sa 12e année, ou bien doit avoir accumulé un 

nombre équivalent d’années d’expérience ou de formation connexe. En outre, l’apprenti potentiel doit 

trouver un emploi auprès d’un employeur qui le parrainera et le formera dans le cadre d’un mentorat 

auprès d’une personne qualifiée. 

Afin d’aider les cotisants à l’assurance-emploi à poursuivre leur formation en apprentissage et à devenir 

des compagnons ou des gens de métier certifiés, le régime d’assurance-emploi offre un soutien du 

revenu temporaire aux chômeurs qui suivent une formation technique à temps plein (parfois appelée 

« formation par stages d’études en cours de travail »). Pour y avoir droit, ils doivent respecter les 

critères d’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi67, et leur province, leur territoire 

ou leur organisation autochtone doit les avoir référés vers une formation, en vertu de l’article 25 de la 

Loi sur l’assurance-emploi. Ils doivent être référés pour chaque stage d’études de formation technique à 

temps plein exigé dans le cadre de leur formation en apprentissage. Les employeurs peuvent également 

offrir à leurs apprentis des régimes de prestations supplémentaires de chômage (PSC) afin d’augmenter 

la rémunération hebdomadaire des apprentis durant leur période de formation technique, jusqu’à 

concurrence de 95 % de leur rémunération hebdomadaire normale68.  

Les apprentis peuvent présenter une demande d’assurance-emploi jusqu’à sept jours avant leur 

dernière journée de travail. Ils ne sont tenus d’observer qu’un seul délai de carence pendant toute la 

durée de leur formation en apprentissage, même s’ils suivent plusieurs stages d’études de formation 

 
67 Avoir un motif de cessation d’emploi valable et avoir accumulé suffisamment d’heures d’emploi assurable pendant la période de référence. 
68 Un régime de PSC a pour but d’offrir aux employés un supplément aux prestations d’assurance-emploi pendant une période de chômage 
attribuable à un arrêt temporaire de travail, une formation, une maladie, une blessure ou une mise en quarantaine. Les employeurs doivent 
enregistrer leur régime de PSC auprès de Service Canada afin que les versements provenant d’un tel régime ne soient pas considérés comme 
une rémunération, ce qui réduirait le montant des prestations d’assurance-emploi. 



technique à temps plein, tant et aussi longtemps qu’ils restent dans le même programme 

d’apprentissage. 

Afin de veiller à ce que les apprentis reçoivent leurs prestations d’assurance-emploi sans délai pendant 

leur formation technique à temps plein, leur province, territoire ou organisation autochtone leur fournit 

un code de référence spécial délivré pour chaque stage d’études de formation technique à temps plein. 

Ce code aide à accélérer le traitement et le paiement des prestations d’assurance-emploi aux apprentis.  

En vertu de la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi, les apprentis peuvent également avoir droit à 

une aide financière69. Ce soutien est offert par les provinces et les territoires (dans le cadre des ententes 

sur le développement du marché du travail) et par les organisations autochtones (dans le cadre du 

Programme de formation pour les compétences et l’emploi destiné aux Autochtones). Ces prestations 

d’assurance-emploi les aident à couvrir les frais liés à l’hébergement, à la garde des enfants, au 

transport ainsi qu’aux autres frais assumés durant la formation technique. D’autres mesures d’aide 

financière offertes par le gouvernement du Canada sont également disponibles par l’entremise de 

programmes tels que le Prêt canadien aux apprentis et les diverses subventions aux apprentis. 

Les sections suivantes présentent des statistiques détaillées sur le nombre de demandes de prestations 

d’assurance-emploi provenant des apprentis, leur taux de prestations hebdomadaires d’assurance-

emploi et la durée de leurs prestations. Les demandes de prestations d’assurance-emploi provenant des 

apprentis comprennent les demandes établies par les prestataires d’assurance-emploi ayant été référés 

vers de la formation en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’assurance-emploi, pour lesquelles au moins un 

dollar a été versé en prestations régulières d’assurance-emploi durant une période de formation en 

apprentissage à temps plein. 

Demandes de prestations d’assurance-emploi établies par les apprentis et montants versés  

Alors que les mesures de santé publique pour contrôler la propagation de la COVID-19 ont continué à 

avoir un impact négatif sur le système d’apprentissage au Canada au cours de l’EF2122, les conditions 

tendues du marché du travail dans les métiers spécialisés ont aidé le système d’apprentissage à 

récupérer les pertes subies au plus fort de la pandémie de COVID-19. 

Selon le Système d'information sur les apprentis inscrits (SIAI), en 2021, le nombre de nouvelles 

inscriptions dans les programmes d’apprentissage (+31,1 %) et de certifications dans les métiers 

spécialisés (+33,7 %) a augmenté de manière significative par rapport à l’année précédente. Cependant, 

ces chiffres sont restés en deçà des niveaux d’avant la pandémie. Dans l’ensemble, tous les métiers ont 

connu une certaine croissance des nouvelles inscriptions en 2021. Parmi les grands groupes de métiers, 

les charpentiers ont enregistré la plus forte augmentation des nouvelles inscriptions d’une année à 

l’autre. En revanche, les métiers liés aux services au public ont connu la plus faible reprise des nouvelles 

inscriptions d’une année à l’autre parmi les groupes de métiers70. 

 
69 Les prestations d’assurance-emploi reçues en vertu de la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi ne sont pas étudiées dans la présente 
section. Pour en apprendre davantage à ce sujet, consultez le Chapitre III. 
70 Statistique Canada, « Programmes de formation des apprentis inscrits, 2021 », Ottawa : Statistique Canada, Le Quotidien, 6 décembre 2022, 
n° au catalogue. 11-001-X. 



En réponse à la pandémie de COVID-19, le gouvernement a mis en œuvre différentes séries de mesures 

temporaires de l'assurance-emploi au cours des première et deuxième moitiés de l'EF2122 (consultez la 

Section 2.1). Comme le montre le tableau 32, le nombre de nouvelles demandes d'assurance-emploi 

établies par les apprentis est passé de 31 700 au cours de l'EF2021 à 42 000 au cours de l'EF2122. Cette 

augmentation est en grande partie attribuable aux nouvelles demandes établies en Ontario 

(+4 380 demandes), en Alberta (+3 020 demandes) et en Colombie-Britannique (+1 290 demandes). 

Toutes les provinces et tous les territoires ont connu une augmentation des demandes. Le montant total 

des prestations d'assurance-emploi versés aux apprentis a atteint 262,6 millions de dollars au cours de 

l'EF2122. 

Tableau 32 – Demandes de prestations d’assurance-emploi établies par les apprentis et montants versés 

selon la région, le sexe et l’âge, Canada, EF2021 à EF2122 

Région 

Nombre de demandes de prestations 
Montant versé (en millions 

de dollars) 

Total de 
l’EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

EF2021 EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 480 210 520 730 5,7 $ 7,0 $ 

Île-du-Prince-Édouard 120 X X 220 1,0 $ 1,3 $ 

Nouvelle-Écosse 1 060 370 720 1 090 7,3 $ 7,0 $ 

Nouveau-Brunswick 1 080 290 1 020 1 310 7,1 $ 7,7 $ 

Québec* 140 80 100 180 1,7 $ 1,9 $  

Ontario 9 550 4 300 9 630 13 930 63,1 $ 82,8 $ 

Manitoba 2 160 740 1 610 2 350 13,5 $ 15,6 $ 

Saskatchewan 1 490 780 1 360 2 140 8,8 $ 13,3 $ 

Alberta 7 950 3 120 7 850 10 970 56,5 $ 72,2 $ 

Colombie-Britannique 7 540 3 140 5 690 8 830 47,2 $ 52,3 $ 

Territoires 130 X X 250 0,7 $ 1,4 $ 

Sexe 

Hommes 29 860 12 410 27 250 39 660 197,4 $ 246,3 $ 

Femmes 1 840 670 1 670 2 340 15,0 $ 16,2 $ 

Catégorie d’âge 

24 ans et moins 13 550 5 520 12 280 17 800 83,2 $ 101,2 $ 

25 à 44 ans 17 260 7 140 15 630 22 770 120,6 $ 150,9 $ 

45 ans et plus 890 420 1 010 1 430 8,7 $ 10,5 $ 

Canada 31 700 13 080 28 920 42 000 212,5 $ 262,6 $ 
Remarque : Les totaux peuvent ne pas correspondre en raison des arrondis. Comprend toutes les demandes d'apprentis référées en vertu de l'article 25 de la Loi sur 
l'assurance-emploi pour lesquelles au moins 1 $ de prestations d'assurance-emploi a été versé pendant que le demandeur était en formation.  
* Le faible total d’apprentis au Québec est attribuable à la conception unique du programme pour cette province, où les apprentis suivent toute  leur formation 
technique avant de commencer leur formation en cours d’emploi. 
X Supprimé à des fins de confidentialité. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 
administratives de l’assurance-emploi. 

En dehors des périodes de formation à temps plein et durant la période de prestations d’une demande, 

les apprentis peuvent subir une perte de revenu d’emploi en raison de circonstances qui les obligent à 

toucher d’autres types de prestations d’assurance-emploi (par exemple, des prestations régulières en 

raison du manque de travail ou des prestations spéciales pour s’occuper d’un nouveau-né). Les 

prestataires peuvent recevoir ces prestations s’ils remplissent les conditions d’admissibilité aux 

prestations d’assurance-emploi pertinentes. De la totalité des demandes établies par des apprentis au 

cours de l’exercice financier examiné, 30,3 % (soit 12 740 demandes) contenaient au moins une semaine 

de prestations régulières versées en dehors des périodes de formation à temps plein. De façon similaire, 

1,9 % d’entre elles (soit 810 demandes) comprenaient au moins une semaine de prestations spéciales 



versées en dehors des périodes de formation à temps plein, dont 550 demandes de prestations de 

maladie. 

Sur les 262,6 millions de dollars versés en prestations, 204,1 millions de dollars (ou 77,7 % du total des 

prestations d’assurance-emploi versées aux apprentis) ont été versés pendant que les apprentis 

suivaient une formation technique à temps plein. Les prestations régulières versées en dehors des 

périodes de formation à temps plein constituaient la plupart des autres prestations versées aux 

apprentis (51,2millions de dollars, soit 19,5 %), et les prestations spéciales n’en représentaient qu’une 

petite fraction (7,3 millions de dollars, soit 2,8 %).  

Au cours de l’EF2122, 80,3 % des demandes de prestations d’assurance-emploi établies par des 

apprentis provenaient de l’Ontario, de l’Alberta et de la Colombie-Britannique, ce qui correspond aux 

tendances observées au cours des dernières années. Le total des prestations versées a suivi une 

tendance semblable à celle des demandes d’assurance-emploi au cours de la même période (79,0 %).  

Comme ce fut le cas pour les années précédentes, les hommes ont établi la grande majorité des 

demandes de prestations pour apprentis (94,4 %) et comptaient pour la plus grande part du montant 

des prestations d’assurance-emploi versées aux apprentis (93,8 %) lors de l’EF2122. La faible proportion 

des demandes établies par les femmes et des prestations leur ayant été versées est largement 

attribuable au faible taux d’inscription des femmes dans l’ensemble des programmes d’apprentissage 

(11,5 % en 2021)71. 

Du point de vue de l’âge, les prestataires âgés de 25 à 44 ans ont établi la plus grande proportion des 

demandes de prestations d’assurance-emploi associées aux programmes d’apprentissage et à la 

formation technique à temps plein (54,2 %) et ont aussi reçu la plus grande part des montants de 

prestations d'assurance-emploi versées aux apprentis (57,5 %). Ils étaient suivis par les prestataires de 

15 à 24 ans qui représentaient 42,4 % de toutes les demandes et 38,5 % du montant total versé en 

prestations. Les prestataires âgés de 45 ans et plus représentaient 44,3 % de toutes les demandes de 

prestations régulières d’assurance-emploi établies, mais seulement 3,4 % de toutes les demandes 

établies par des apprentis au cours de l'EF2122. 

À l’instar des exercices précédents, les prestataires provenant de l’industrie de la Construction avaient 

établi la majorité des nouvelles demandes de prestations par des apprentis (59,7 %) et recevaient la plus 

grande part des montants versés (63,4 %) au cours de l’EF2122 (consulter le tableau 33). 

Du point de vue des groupes professionnels, la majorité des prestataires d’assurance-emploi ayant 

participé à des programmes d’apprentissage et ayant suivi une formation technique à temps plein se 

retrouvaient dans le groupe professionnel des métiers du transport et de la machinerie72 (91,7 %). Ces 

 
71 Statistique Canada, Tableau 37-10-0219-01, Programme d’apprentissage par groupe d’âge, grand groupe professionnel, sexe et statut 
d’inscription. 
72 Le groupe métiers, transport et machinerie comprend les sous-groupes professionnels suivants : entrepreneurs/entrepreneuses et 
contremaîtres/contremaîtresses du personnel des métiers et du personnel assimilé; surveillants/surveillantes du personnel des transports 
ferroviaire et routier; machinistes et personnel assimilé; électriciens/électriciennes et monteurs/monteuses de lignes d’électricité et de 
télécommunications; plombiers/plombières, tuyauteurs/tuyauteuses et monteurs/monteuses d’installations au gaz; personnel des métiers du 
formage, du profilage et du montage du métal; charpentiers/charpentières et ébénistes; personnel de maçonnerie et de plâtrage; autre 
personnel des métiers de la construction. 



prestataires ont aussi reçu 90,2 % de l’ensemble des prestations versées aux apprentis au cours de 

l’EF2122. Même si les prestataires de ce groupe professionnel, qui étaient des apprentis, travaillaient 

principalement dans le secteur de la Construction, certains œuvraient aussi dans les secteurs de la 

Fabrication, des Autres services (sauf les administrations publiques) et du Commerce de détail.  

Tableau 33— Demandes de prestations d’assurance-emploi établies par les apprentis et montants 

versés selon le secteur et le groupe professionnel, Canada, EF 2021 à EF 2122 

Secteur 

Nombre de demandes de prestations  
Montant versé (en 
millions de dollars) 

Total de 
l’EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Seconde 
moitié de 
l’EF2122 

Total de 
l’EF2122 

EF2021 EF2122 

Construction 18 430  7 660   17 420  25 080 128,4 $ 166,4 $ 

Fabrication 2 310  1 090   1 890  2 980 15,4 $ 17,7 $ 

Commerce de gros 1 480  560   1 590  2 150 7,9 $ 11,5 $ 

Commerce de détail  2 120  1 090   1 890  2 980 12,2 $ 15,3 $ 

Autres services (sauf les administrations publiques) 2 360 950 2 190 3 140 13,4 $ 15,5 $  

Autres secteurs 5 000 1 730 3 940 5 670 35,1 $ 36,2 $ 

Groupe professionnel 

Métiers de transport et machinerie  28 950 12 070 26 450 38 520 191,6 $ 236,9 $ 

Autres groupes professionnels 2 750 1 010 2 470 3 480 20,9 $ 25,7 $ 

Canada 31 700 13 080 28 920 42 000 212,5 $ 262,6 $ 
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. Comprend toutes les demandes établies par des apprentis ayant 

été référés vers de la formation en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’assurance-emploi pour lesquelles au moins 1 $ a été versé en prestations d’assurance-emploi 

pendant que le prestataire était en formation. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 10 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Niveau et durée des prestations d’assurance-emploi pour les apprentis 

Au cours de l'EF2122, le calcul du taux de prestations hebdomadaires a varié selon la période 

d'établissement des nouvelles demandes en tenant compte des différentes séries de mesures 

temporaires de l'assurance-emploi qui étaient en place. Par conséquent, les résultats sur les taux de 

prestations hebdomadaires pour l'EF2122 sont rapportés pour trois périodes distinctes (consulter la 

section 2.1). 

Pour les demandes établies par des apprentis au cours de la première moitié de l'EF2122, le taux de 

prestations hebdomadaires moyen était de 559 $. La proportion de demandes d'apprentis établies au 

cours de cette période qui ont reçu le taux de prestations hebdomadaires minimum de 500 $ était de 

19,1 %. Pour les demandes établies entre septembre 2021 et novembre 2021, le taux de prestations 

hebdomadaires moyen était de 549 $. Seulement 0,7 % des demandes d'apprentis ont reçu le taux de 

prestations minimum de 300 $ par semaine au cours de cette période de deux mois. Pour les demandes 

d’apprentis établies au cours des quatre derniers mois de l'EF2122, leur taux de prestations 

hebdomadaires moyen était de 566 $. De plus, le taux de prestations hebdomadaires moyen des 

apprentis était également plus élevé que le taux moyen pour les demandes de prestations régulières 

d'assurance-emploi (547 $, 500 $ et 511 $ comparativement aux trois mêmes périodes 

susmentionnées). 

Les prestataires de l'Alberta qui étaient des apprentis ont reçu le taux de prestations hebdomadaires 

moyen le plus élevé pendant presque les trois périodes de l'EF2122, tandis que ceux qui ont établi des 

demandes à l'Île-du-Prince-Édouard ont reçu le taux de prestations hebdomadaires moyen le plus bas 



cette année-là. En termes de sexe, en moyenne, le taux de prestations hebdomadaires reçu était plus 

élevé chez les hommes que chez les femmes pour l'ensemble de l'EF2122. Les prestataires âgés de 25 à 

44 ans avaient le taux de prestations hebdomadaires moyen le plus élevé de tous les groupes d'âge, 

suivis par ceux âgés de 45 ans et plus. Les prestataires de moins de 25 ans ont reçu le taux de 

prestations hebdomadaires moyen le plus bas tout au long de l'exercice financier (consulter l'annexe 

2.24.3). 

En général, la durée moyenne des demandes de prestations régulières d’assurance-emploi établies 

entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et terminées au cours de l'EF2122 par les 

prestataires d'assurance-emploi pendant leur formation technique à temps plein était de 9,8 

semaines73. Les demandes établies à l'Île-du-Prince-Édouard (11,1 semaines) avaient la durée moyenne 

la plus élevée, tandis que celles à Terre-Neuve-et-Labrador avaient la durée la plus courte 

(8,0 semaines). La durée moyenne des prestations régulières d’assurance-emploi reçues par les hommes 

pendant qu'ils suivaient une formation technique à temps plein était inférieure à celle des femmes 

(9,7 semaines et 10,8 semaines, respectivement au cours de l'EF2122). Il n'y avait pas de variations 

notables de la durée moyenne entre les groupes d'âge (consulter l'annexe 2.24.2). 

 Caractéristiques des entreprises qui embauchent des apprentis 

Une étude* de EDSC a examiné les caractéristiques des entreprises qui embauchent des apprentis 

recevant des prestations d’assurance-emploi de 2001 à 2016. 

L’étude a démontré que la part d’apprentis au sein de l’effectif d’une entreprise est positivement 

corrélée à sa productivité, une tendance qui est de plus en plus apparente depuis la récession de 

l’EF0809. Les grandes entreprises (plus de 500 employés) sont plus susceptibles d’embaucher des 

apprentis chaque année et d’avoir embauché un apprenti au moins une fois au cours de la période 

visée par l’étude comparativement aux entreprises de taille différente. Cependant, les petites 

entreprises embauchent disproportionnellement plus d’apprentis; près de la moitié des apprentis 

travaillent dans une entreprise comptant de 5 à 49 employés. 

En moyenne, de 2001 à 2012, quatre apprentis sur cinq ayant fait une demande de prestations 

d’assurance-emploi ont travaillé pour un seul employeur. Cependant, les apprentis du secteur de la 

Construction sont plus susceptibles d’avoir établi des demandes de prestations après avoir travaillé 

pour plusieurs employeurs. De plus, un peu moins de 50 % des apprentis restent pendant plus de trois 

ans dans l’entreprise qui les a formés. 

* EDSC, les caractéristiques des entreprises qui embauchent des apprentis, (Ottawa : EDSC, Direction de l’information sur le marché du 

travail, 2020). 

 
73 La durée moyenne des demandes établies le 26 septembre 2021 ou après et terminées au cours de l'EF2122 était de 7,5 semaines. Étant 
donné la courte période entre l'établissement et l'achèvement des demandes, ce résultat est probablement sous-estimé. Par conséquent, les 
résultats sur la durée moyenne de ces demandes ne sont pas discutés. 



2.3.2 Formation avec permission de continuer à recevoir des prestations d’assurance-emploi 

accordée par Service Canada  

Dans le cadre d’Action Compétences, les prestataires qui sont des travailleurs de longue date74  et qui 

souhaitent autofinancer une formation à temps plein dans un établissement approuvé peuvent 

présenter une demande directement auprès de Service Canada pour continuer à recevoir des 

prestations régulières d’assurance-emploi pendant leur formation. Sinon, la formation pourrait 

restreindre leur capacité à répondre aux exigences du régime (c’est-à-dire, chercher un emploi et être 

disposé à travailler). Service Canada n’offre pas de services normalement couverts par les provinces et 

territoires comme le counseling d’emploi, l’aide à la recherche d’emploi, l’évaluation des besoins et 

l’aide à l’élaboration d’un plan d’action pour le retour au travail.  

Comparaisons entre les participants d’Action Compétences et les autres prestataires de prestations 

régulières d’assurance-emploi référés vers une formation en vertu de l’article 25 de la Loi sur 

l’assurance-emploi 

Une récente étude ministérielle* a examiné l'utilisation de la composante assurance-emploi de 

l'initiative Action Compétences depuis sa création en 2018, y compris un profil de ses participants. 

L’étude a également comparé les participants d’Action Compétences aux non-apprentis de la partie II 

de l'assurance-emploi référés vers une formation à temps plein en vertu de l'article 25 de la Loi sur 

l'assurance-emploi**, ainsi qu’aux prestataires de prestations régulières d'assurance-emploi. 

De l'EF1819 à l'EF2122, 3 420 travailleurs de longue date ont obtenu la permission de Service Canada 

pour continuer de recevoir leurs prestations régulières d'assurance-emploi tout en poursuivant une 

formation autofinancée à temps plein dans le cadre de l'initiative Action Compétences. Cela 

représente environ 0,3 % des travailleurs de longue date qui demandent des prestations régulières 

d'assurance-emploi chaque année. Ils ont perçu un total de 53,9 millions de dollars en prestations 

d'assurance-emploi au cours des quatre exercices financiers examinés***. 

Comparativement aux non-apprentis de la partie II de l'assurance-emploi au cours de l'EF1819 et de 

l'EF1920, l'étude a révélé que les participants d’Action Compétences étaient généralement plus âgés. 

Plus de 40 % d'entre eux étaient âgés de 30 à 39 ans, tandis que 45,0 % des non-apprentis de la 

partie II de l'assurance-emploi étaient âgés de 29 ans ou moins. Cette différence d'âge et donc 

d'expérience professionnelle se reflétait dans leur revenu un an avant le début de leur demande 

d'assurance-emploi. Les participants d’Action Compétences avaient un revenu moyen nettement plus 

élevé que les non-apprentis de la partie II de l'assurance-emploi, soit environ 50 000 $ par rapport à 

20 000 $, respectivement. Les femmes représentaient la moitié des participants d’Action 

Compétences et des non-apprentis de la partie II de l'assurance-emploi. À l'inverse, la majorité des 

prestataires réguliers de l'assurance-emploi étaient des hommes. De plus, près de 59,2 % des 

participants d’Action Compétences avaient un diplôme postsecondaire comparativement à 42,6 % de 

l’ensemble des prestataires réguliers de l’assurance-emploi. 

 
74 Prestataires d’assurance-emploi ayant versé au moins 30 % de la cotisation maximale annuelle d’assurance-emploi durant 7 des 10 dernières 
années et qui, au cours des cinq dernières années, ont touché des prestations régulières d’assurance-emploi. ou des prestations d’assurance-
emploi pour pêcheurs pendant 35 semaines ou moins. 



En termes de régions, il y a relativement moins de participants d’Action Compétences provenant des 

provinces de l'Atlantique, alors qu'il y en a relativement plus en provenance de l'Alberta. Les 

participants d’Action Compétences et les non-apprentis de la partie II de l'assurance-emploi 

provenaient d'une grande variété de secteurs industriels. Les industries de la Fabrication, de la 

Construction et du Commerce de détail représentaient la plus grande part des participants pour les 

deux groupes. Contrairement aux participants d’Action Compétences, les non-apprentis de la partie II 

de l'assurance-emploi étaient également fortement représentés dans l'industrie de l'Hébergement et 

de la restauration. 

Près de 65,0 % des participants d’Action Compétences et 33,7 % des non-apprentis de la partie II de 

l'assurance-emploi avaient droit à des crédits d’impôts pour frais de scolarité durant l’année où ils 

étaient en formation. La différence peut s’expliquer en partie par le fait que les non-apprentis de la 

partie II de l'assurance-emploi peuvent financer eux-mêmes leur formation ou suivre une formation 

financée par l’entremise de la partie II de l’assurance-emploi. La formation suivie dans le cadre 

d’Action Compétences est quant à elle auto-financée. Le montant moyen de crédit d’impôts 

admissibles était d’environ 5 200 $ pour les deux groupes. 

*EDSC, Profil des participants au programme Action Compétences (Ottawa: EDSC, Direction de la politique de l’assurance-emploi, 2023). 
**Les non-apprentis de la partie II de l’assurance-emploi sont des prestataires de prestations régulières d’assurance-emploi qui ont obtenu 

une permission en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’assurance-emploi pour continuer de recevoir des prestations d’assurance-emploi 

pendant une formation à temps plein. Les prestataires qui ont été approuvés pour des programmes d'apprentissage ne sont pas inclus car 

ils ne sont pas comparables aux participants d’Action Compétences en termes de nature de leur formation et de disponibilité pour le travail. 
***Ces chiffres peuvent différer de ceux publiés au fil des ans dans les rapports de contrôle et d'évaluation de l'assurance-emploi en raison 

de différences de méthodologie et de données. 

 

Au cours de l’EF2122, Service Canada a autorisé (ou référé) 623 prestataires de continuer à recevoir des 

prestations d’assurance-emploi afin de suivre de la formation dans le cadre de la mesure Action 

Compétences75. Ce chiffre est similaire aux 612 prestataires référés l’année précédente (consulter le 

tableau 34). Sur les 623 demandes qui ont reçu l'autorisation de Service Canada au cours de l’EF2122, 

572 (91,8 %) contenaient au moins une semaine de prestations régulières pendant la formation et 444 

(71,3 %) comprenaient au moins une semaine de prestations régulières d'assurance-emploi versées en 

dehors des périodes de formation. Sur le total de 9,3 millions de dollars de prestations régulières 

versées aux prestataires dans le cadre d’Action Compétences durant l’EF2122, 6,3 millions de dollars (ou 

67,7 % du montant total) ont été versés pendant que les prestataires étaient en formation et 

2,7 millions de dollars (29,4 % du montant total) ont été versés pendant qu’ils n’étaient pas en 

formation.  

  

 
75 Étant donné le nombre relativement faible de demandes, les résultats ne sont pas présentés séparément pour la première et deuxième 
moitié de l'EF2122. 



Tableau 34 — Demandes établies au cours desquelles les prestataires ont obtenu la permission de 

Service Canada pour suivre une formation et montants versés, selon la région, le sexe, l’âge et 

l’industrie, Canada, EF2021 à EF2122 

Région 

Nouvelles demandes établies Montant versé (en millions de 
dollars) 

EF2021 EF2122 EF2021 EF2122 

Atlantique 23 42 0,4 $   0,6 $ 

Québec 187 163 3,4 $   2,2 $ 

Ontario 126 158 2,4 $   2,4 $ 

Manitoba 19 32 0,3 $    0,5 $ 

Saskatchewan 17 25 0,3 $   0,4 $ 

Alberta 147 132 2,9 $   2,2 $ 

Colombie-Britannique et Territoires1 93 71 1,7 $  1,0 $ 

Sexe 

Hommes 249 299  4,7 $  4,4 $ 

Femmes 363 324  6,7 $  4,9 $ 

Catégorie d’âge  

34 ans et moins 208 229  3,7 $  3,1 $ 

35 à 44 ans  229 226  4,4 $  3,5 $ 

45 à 54 ans  131 124  2,4 $  2,0 $ 

55 ans et plus  44 44  0,9 $  0,7 $ 

Industrie 

Industries productrices de biens 110 164   2,1 $  2,4 $ 

Agriculture, foresterie, pêche, chasse, extraction minière, pétrolière et 
gazière 

19 31   0,4 $   0,4 $ 

Construction 34 68  0,7 $  0,9 $ 

Fabrication2 57 65  1,0 $  1,1 $ 

Industries productrices de services 475 439   8,9 S   6,6 $ 

Commerce de gros et de détail  94 76   1,8 $   1,1 $ 

Transport et entreposage 36 32   0,7 $   0,5 $ 

Finance, assurances, services immobiliers et de location  23 35   0,4 $   0,6 $ 

Services professionnels, scientifiques et techniques  36 26   0,8 $   0,4 $ 

Services aux entreprises, services relatifs aux bâtiments et autres 
services de soutien3  

41 27   0,8 $   0,4 $ 

Services éducatifs  24 46   0,4 $   0,7 $ 

Soins de santé et aide sociale  54 63   1,0 $   1,0 $ 

Information, culture et loisirs4 29 18   0,5 $   0,2 $ 

Services d’hébergement et de restauration  75 40   1,3 $   0,4 $ 

Autres services (sauf l’administration publique) 35 24   0,6 $   0,4 $ 

Administration publique 28 52   0,5 $   0,9 $ 

Non classées5  27 20  0,5 $  0,3 $ 

Canada 612 623  11,4 $  9,3 $ 
1 Pour des raisons de confidentialité, les données des territoires ont été incluses avec celles de la Colombie-Britannique. 
2 Pour des raisons de confidentialité, les données du secteur des Services publics ont été combinées avec celles de la Fabrication. 
3 Ce secteur d'industrie comprend les industries avec les codes 55 (Gestion de sociétés et d'entreprises) et 56 (Administration et soutien, Gestion des déchets et 
services d'assainissement). 
4 Ce secteur d'industrie comprend les industries avec les codes 51 (Industries de l'information et de la culture) et 71 (Arts, spectacles et loisirs). 
5 Pour certaines demandes, cette information n'était pas disponible dans les données. 
Source : Emploi et Développement social Canada, Données administratives de l'assurance-emploi. Les données sont fondées sur un échantillon de 100 % des données 
administratives de l'assurance-emploi. 

Comme l'année précédente, le plus grand nombre de demandes de formation référées par Service 

Canada provenaient du Québec (26,2 %), suivi de l'Ontario (25,4 %) et de l'Alberta (21,2 %). Ces trois 

provinces représentaient également la majeure partie des demandes de prestations régulières 

d'assurance-emploi avec 29,6 %, 29,9 % et 9,5 %, respectivement.  

Au cours de l'EF2122, les prestataires qui avaient été référés par Service Canada ont reçu des 

prestations totalisant 9,3 millions de dollars. Ce chiffre est inférieur aux 11,4 millions de dollars 

enregistrés au cours de l’EF2021. L'Ontario (25,8 %), l'Alberta (23,8 %), le Québec (23,7 %) et la 



Colombie-Britannique et les territoires (10,9 %) représentaient 84,1 % du montant total versé en 

prestations d'assurance-emploi de tous types. 

Comme l’année précédente, les femmes représentaient plus de la moitié des références (52,0 %) et des 

prestations totales versées (52,6 %). Les prestataires âgés de 44 ans et moins représentaient 73,0 % de 

toutes les références et 71,0 % des prestations versées.  

Sur le plan des industries, les prestataires ayant travaillé précédemment dans le secteur du Commerce 

de gros et de détail représentaient la plus grande part des personnes référées (12,2 %), suivis par ceux 

de la Construction (10,9 %), de la Fabrication (10,4%) et des Soins de santé et de l'assistance sociale 

(10,1 %). Les demandes associées aux prestataires de ces industries représentaient 44,2 % des 

prestations totales versées pour tous les types de prestations, 44,3 % pour les prestations régulières 

pendant une période de formation et 42,8 % pour les prestations régulières.  

Tout comme pour les demandes établies par les apprentis, le calcul des taux de prestations 

hebdomadaires pour les demandes établies dans le cadre d’Action Compétences a varié au cours de 

l'EF2122 en raison de la mise en œuvre de différentes séries de mesures temporaires de l'assurance-

emploi. Par conséquent, les résultats sur les taux de prestations hebdomadaires sont rapportés pour 

trois périodes distinctes (consulter la Section 2.1). Pour les demandes établies au cours de la première 

moitié de l'EF2122, les prestataires ont reçu, en moyenne, un taux de prestations hebdomadaires de 

536 $. Les demandes établies entre septembre 2021 et novembre 2021 ont reçu, en moyenne, un taux 

de prestations hebdomadaires de 500 $. Pour les demandes établies au cours des quatre derniers mois 

de l'EF2122, le taux de prestations hebdomadaires moyen était de 526 $ (consultez l'annexe 2.25.3). 

Pour les demandes établies durant les quatre derniers mois de l’EF2122 (lorsque la méthode de calcul 

des meilleures semaines variables était en place), le taux de prestations hebdomadaires moyen reçu par 

les prestataires d’Actions Compétences (526 $) était supérieur au taux de prestations hebdomadaires 

moyen des prestations régulières de l’assurance-emploi (511 $). Cependant, il était inférieur au taux de 

prestations régulières hebdomadaires moyen versé pendant la même période aux travailleurs de longue 

date (564 $). 

En utilisant une ventilation selon le sexe et l'âge, en général, le taux de prestations hebdomadaires 

moyen reçu par les prestataires était plus élevé pour les hommes que pour les femmes. Parmi les 

différents groupes d'âge, les prestataires âgés de 45 à 54 ans ont reçu le taux de prestations 

hebdomadaires le plus élevé pendant la majeure partie de l'EF2122. 

Les demandes établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 et complétées au cours de 

l'EF2122 par les prestataires ayant été référés à une formation par Service Canada ont eu droit à 50 

semaines de prestations régulières dans le cadre de la première série de mesures temporaires de 



l'assurance-emploi (consulter la Section 2.1). La durée moyenne discutée dans la sous-section se 

concentre sur ces demandes76. 

Les prestataires ayant été référés à une formation par Service Canada ont reçu, en moyenne, 24,3 

semaines de prestations d'assurance-emploi pendant leur formation et 18,2 semaines de prestations 

d'assurance-emploi pendant qu’ils cherchaient un emploi pendant leur période de prestations (consulter 

l'annexe 2.25.2). 

Les prestataires des provinces de l'Atlantique et de la Colombie-Britannique et des territoires ont reçu, 

en moyenne, le plus grand nombre de semaines de prestations d'assurance-emploi pendant leur 

formation (24,3 semaines dans les deux cas). Les prestataires du Manitoba ont reçu, en moyenne, le 

plus grand nombre de semaines de prestations régulières d'assurance-emploi lorsqu'ils n'étaient pas en 

formation (22,8 semaines), suivis de ceux de l'Ontario (19,3 semaines) et de l'Alberta (19,2 semaines). 

Comme l'année précédente, les femmes ont reçu, en moyenne, plus de semaines de prestations 

d'assurance-emploi que les hommes lorsqu’elles suivaient une formation à temps plein (24,7 semaines 

contre 23,6 semaines). À l'inverse, lorsqu'ils cherchaient un emploi, les hommes ont reçu plus de 

semaines de prestations régulières d’assurance-emploi que les femmes (18,5 semaines contre 18,0 

semaines). 

Les prestataires âgés de 24 ans et moins et ceux âgés de 35 à 44 ans ont reçu, en moyenne, le plus grand 

nombre de semaines de prestations pendant leur formation (24,9 semaines et 24,5 semaines, 

respectivement). Les prestataires âgés de 45 à 54 ans ont reçu le plus de semaines de prestations 

régulières d'assurance-emploi lorsqu'ils n'étaient pas en formation (20,7 semaines), tandis que ceux 

âgés de 34 ans et moins ont reçu le plus petit nombre de semaines de prestations (15,3 semaines). 

 
76 La durée moyenne des demandes d’Actions Compétences établies le 26 septembre 2021 ou après et terminées au 31 mars 2022 n'est pas 
présentée. Le nombre de demandes complétées est faible, et il y avait une courte période entre l'établissement et l’achèvement de ces 
demandes. Par conséquent, ces demandes étaient relativement courtes et leur durée moyenne globale est probablement sous-estimée. 



2.4 Prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs   
L’assurance-emploi verse des prestations pour pêcheurs aux travailleurs indépendants admissibles qui 

cherchent activement un emploi. Contrairement aux prestations régulières d’assurance-emploi, 

l'admissibilité aux prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs n’est pas basée sur les heures d'emploi 

assurable. Elle est basée sur un montant minimum de rémunération assurable tirée de la pêche pendant 

leur période de référence, en fonction du taux de chômage régional de la région économique de 

l’assurance-emploi du prestataire77. Les pêcheurs peuvent avoir droit à des prestations de pêche ainsi 

qu'à des prestations de maladie, de maternité, parentales, de compassion et/ou pour proches aidants. 

En vertu du Règlement sur l’assurance-emploi (pêche), un « pêcheur » est un travailleur indépendant se 

livrant aux activités de la pêche, y compris toute personne qui, n’étant pas liée par un contrat de louage 

de services ni ne faisant la pêche pour son divertissement personnel ou celui d’une autre personne, se 

livre à l’une des activités suivantes :  

• la réalisation d’une prise 

• les travaux se rapportant à la réalisation ou à la manutention d’une prise78, ou 

• la construction d’un bateau de pêche que lui-même ou l’équipage dont il est membre utilisera pour 

faire une prise 

Pour être admissible aux prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs, une personne doit : 

• être sans emploi et disponible pour travailler 

• répondre à la définition d'un pêcheur indépendant 

• avoir payé des cotisations à l’assurance-emploi pendant leur période de référence 

• ne pas être admissible aux prestations régulières 

• avoir gagné un minimum de 2 500 $ à 4 200 $ en revenu assurable dans le cadre d'un travail 

indépendant dans le domaine de la pêche au cours de leur période de référence79, en fonction du 

taux de chômage régional de la région économique de l’assurance-emploi de leur résidence 

Le taux de prestations hebdomadaire d’un pêcheur est généralement calculé en divisant le total de ses 

gains assurables80 au cours de la période de référence par le diviseur associé au taux de chômage 

régional du lieu de résidence du prestataire (consultez le tableau 35). Le résultat est ensuite multiplié 

par le taux de remplacement de base de 55 %, sans dépasser le même taux maximal de prestations 

hebdomadaires que les autres types de prestations d’assurance-emploi (595 $ en 2021 et 638 $ en 

2022).  

 
77 Pour plus d’informations, consulter https://www.canada.ca/fr/services/prestations/ae/assurance-emploi-pecheur.html 
78 Ce genre de travail consiste à charger, décharger, transporter ou traiter la prise de l’équipage dont une personne est membre, ou à préparer, 
réparer, désarmer ou remiser le bateau de pêche ou les engins de pêche utilisés par l’équipage pour faire ou manutentionner la prise, dans les 
cas où il participe également à la réalisation de la prise. 
79 La période de référence aux prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs est différente des autres types de prestations. Elle est définie 
comme étant les 31 semaines précédant l'établissement de la nouvelle demande ou depuis l'établissement d'une demande antérieure, selon la 
période la plus courte. 
80 Si le prestataire a reçu une rémunération d’un emploi autre qu’un pêcheur indépendant, seules les semaines de rémunération comprises 
dans la période de référence de pêche sont utilisées pour déterminer la rémunération assurable totale. 



Tout prestataire admissible aux prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs peut recevoir un 

maximum de 26 semaines de prestations pour pêcheurs par demande au cours de la période de 

prestations fixe, avec la possibilité d'établir deux demandes par an, une en hiver et une en été. La 

période de prestations pour une demande hivernale va de la semaine du 1er avril jusqu’à la semaine du 

15 décembre, alors que la période de prestations pour une demande estivale va de la semaine du 

1er octobre jusqu’à la semaine du 15 juin81. Ces semaines de prestations peuvent être versées à la suite 

les unes des autres ou de façon intermittente; cependant, elles sont limitées par les dates fixes de début 

et de fin de la période de prestations. Dans certains cas, les prestataires peuvent reporter leurs gains 

d'une saison à l'autre. Il n’y a pas d’augmentation du nombre de semaines pour lesquelles une personne 

a droit à des prestations pour quelque raison que ce soit, sauf pour le paiement de prestations spéciales.  

Tableau 35 – Seuil minimal de rémunération assurable et diviseur de rémunération pour les prestations 

pour pêcheurs selon le taux de chômage régional 
Taux de chômage régional Rémunération assurable requise Diviseur de rémunération 

0,1 % à 6,0 % 4 200 $ 22 

6,1 % à 7,0 % 4 000 $ 21 

7,1 % à 8,0 % 3 800 $ 20 

8,1 % à 9,0 % 3 600 $ 19 

9,1 % à 10,0 % 3 400 $ 18 

10,1 % à 11,0 % 3 200 $ 17 

11,1 % à 12,0 % 2 900 $ 16 

12,1 % à 13,0 % 2 700 $ 15 

13,1 % ou plus 2 500 $ 14 

Remarque : Le diviseur est appliqué à la rémunération assurable pendant la période de référence afin de déterminer la rémunération 

hebdomadaire équivalente qui sera assujettie au taux de remplacement standard de 55 %. 

Au cours de l'EF2122, le gouvernement a mis en place deux séries de mesures temporaires de 

l'assurance-emploi pour soutenir les pêcheurs indépendants qui dépendent des prestations pour 

pêcheurs de l'assurance-emploi pendant la saison morte. La première série de mesures était en place du 

27 septembre 2020 au 25 septembre 2021 et la deuxième du 26 septembre 2021 au 24 septembre 2022. 

Pour les demandes de prestations pour pêcheurs établies en vertu de la première série de mesures 

temporaires de l'assurance-emploi, les prestataires étaient autorisés à établir une demande de 

prestations pour pêcheurs en fonction de leurs revenus au cours de leur période de référence actuelle 

ou des revenus utilisés pour établir une demande de prestations pour pêcheurs du même type (été ou 

hiver) au cours d'une des deux années précédentes, selon le montant le plus élevé. La première série de 

mesures temporaires de l'assurance-emploi a également accordé aux pêcheurs indépendants la 

possibilité de demander de passer aux prestations pour pêcheurs, même s'ils étaient admissibles aux 

prestations régulières grâce au crédit unique de 300 heures d’emploi assurable82. 

 
81 La période de référence pour les prestations pour pêcheurs de la saison estivale ne peut pas commencer avant la semaine du 1er mars, tandis 
que celle pour les prestations de la saison hivernale ne peut pas commencer avant le 1er septembre. De plus, la période de référence ne peut 
pas commencer plus de 31 semaines immédiatement avant le commencement d’une période de prestations.   
82 Le crédit unique d’heures accordait 300 heures assurables supplémentaires à toutes les demandes de prestations régulières d’assurance-
emploi établies entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021 dans le cadre de la première série de mesures temporaires de l'assurance-
emploi (consulter la Section 2.1). 



En raison de la première série de mesures temporaires de l'assurance-emploi, les demandes de 

prestations pour pêcheurs établies au cours de la première moitié de l'EF2122 :  

• devaient avoir gagné un minimum de 2 500 $ de rémunération assurable provenant de la pêche 

pour avoir droit aux prestations pour pêcheurs83  

• ont vu leur taux de prestations hebdomadaires calculé avec le diviseur de rémunération de 

14 semaines, et 

•  pouvaient recevoir un taux de prestations minimum de 500 $ par semaine, si le taux de prestations 

hebdomadaires calculé du prestataire était inférieur à ce montant 

Dans le cadre de la deuxième série de mesures temporaires de l'assurance-emploi, les demandes de 

prestations pour pêcheur établies au cours de la deuxième moitié de l'EF2122 :  

• devaient avoir gagné un minimum de 2 500 $ de rémunération assurable provenant de la pêche 

pour être admissibles aux prestations pour pêcheurs84  

• ont vu leur taux de prestations hebdomadaires calculé avec le diviseur de rémunération variant 

entre 14 semaines et 22 semaines85, et   

• les demandes établies entre le 26 septembre 2021 et le 20 novembre 2021 pouvaient recevoir un 

taux de prestations hebdomadaires minimum de 300 $ par semaine, si le taux de prestations 

hebdomadaires calculé du prestataire était inférieur 

Aux fins de la présente section, les demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs 

comprennent celles pour lesquelles au moins un dollar a été versé en prestations pour pêcheurs. 

2.4.1 Demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs et prestations versées  

Le nombre total de nouvelles demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs est passé de 

28 288 au cours de l’EF2021 à 29 955 au cours de l’EF2122, ce qui est similaire aux niveaux d’avant la 

pandémie. Le montant total versé en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs est passé de 

323,6 millions de dollars pour l’EF2021 à 354,8 millions de dollars au cours de l’EF2122 (consulter le 

graphique 13).  

 
83 Entre le 27 septembre 2020 et le 25 septembre 2021, un taux de chômage minimum de 13,1 % était appliqué à toutes les régions de 
l'assurance-emploi dans le cadre de la première série de mesures temporaires de l'assurance-emploi, ce qui a entraîné un seuil de 
rémunération assurable de 2 500 $ pour les demandes de prestations pour pêcheurs. 
84 Entre le 26 septembre 2021 et le 24 septembre 2022, les règles originales fondées sur le taux de chômage régional de l'assurance-emploi du 
lieu de résidence des prestataires au moment de l'établissement des demandes étaient de nouveau en vigueur.  Cependant, dans le cadre de la 
deuxième série de mesures temporaires de l'assurance-emploi, un seuil de rémunération assurable de 2 500 $ pour les demandes pour 
pêcheurs était en place.  
85 Ce qui correspond à la disposition originale des meilleures semaines variables. 



Graphique 13 ‒ Demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs établies et montant versé, 

Canada, EF1213 à EF2122 

Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs a été versé. 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données sur les demandes de prestations établies reposent 

sur un échantillon de 100 % des données administratives de l’assurance-emploi, celles sur le montant versé repose sur un échantillon de 10%.  

Au cours de l'EF2122, 96,2 % des prestataires qui ont eu recours aux prestations pour pêcheurs 

résidaient dans six provinces (Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Île-du-

Prince-Édouard, Colombie-Britannique et Québec) (consulter le tableau 36). Il y a eu plus de nouvelles 

demandes de prestations pour pêcheurs établies au cours de la deuxième moitié de l'EF2122 (17 628 

demandes) qu'au cours de la première moitié (12 327 demandes). Cela s'explique par le fait que, 

généralement, davantage de demandes de prestations pour pêcheurs sont établies pendant la saison 

estivale (consulter le tableau 38). 

  



Tableau 36 – Demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs et montant versé, selon la 

région, le sexe et l’âge, Canada, EF2021 à EF2122 

Région 

Demandes de prestations établies 
(part en %) 

Montant versé 
 (en millions de dollars) 

(part en %) 

Total 
EF2021 

Première 
moitié de 
l’EF2122 

Deuxième 
moitié de 
l’EF2122 

Total 
EF2122 

EF2021 EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 
12 066 

(42,7 %) 
5 850 

(47,5 %) 
7 966 

(45,2 %) 
13 816 

(46,1 %) 
133,7 $ 

(41,3 %) 
163,0 $ 

(45,9 %)  

Île-du-Prince-Édouard 
3 145 

(11,1 %) 
1 135 

(9,2 %) 
1 970 

(11,2 %) 
3 105 

(10,4 %) 
36,1 $ 

(11,2 %) 
34,3 $ 

(9,7 %) 

Nouvelle-Écosse 
5 369 

(19,0 %) 
2 723 

(22,1 %) 
2 636 

(15,0 %) 
5 359 

(17,9 %) 
63,4 $ 

(19,6 %) 
65,7 $ 

(18,5 %)  

Nouveau-Brunswick 
3 021 

(10,7 %) 
1 268 

(10,3 %) 
1 856 

(10,5 %) 
3 124 

(10,4 %) 
38,6 $ 

(11,9 %) 
41,8 $  

(11,8 %) 

Québec 
1 289 

(4,6 %) 
537 

(4,4 %) 
747 

(4,2 %) 
1 284 

(4,3 %) 
13,0 $ 

(4,0 %) 
13,7 $  

(3,9 %) 

Colombie-Britannique 
2 434 

(8,6 %) 
309 

(2,5 %) 
1 830 

(10,4 %) 
2 139 

(7,1 %) 
26,8 $ 

(8,3 %) 
22,4 $ 

(6,3 %) 

Autres provinces et territoires 
964 

(3,4 %) 
505 

(4,1 %) 
623 

(3,5 %) 
1 128 

(3,8 %) 
12,1 $ 

(3,7 %) 
13,8 $ 

(3,9 %) 

Sexe  

Hommes 
22 608 

(79,9 %) 
9 910 

(80,4 %) 
13 759 

(78,1 %) 
23 669 

(79,0 %) 
260,2 $ 

(80,4 %) 
280,7 $ 

(79,1 %)  

Femmes 
5 680 

(20,1 %) 
2 417 

(19,6 %) 
3 869 

(21,9 %) 
6 286 

(21,0 %) 
63,4 $ 

(19,6 %) 
74,1 $  

(20,9 %) 

Catégorie d’âge   

24 ans et moins  
1 341 

(4,7 %) 
661 

(5,4 %) 
899 

(5,1 %) 
1 560 

(5,2 %) 
15,5 $ 

(4,8 %) 
18,8 $ 

(5,3 %)  

25 à 44 ans 
7 494 

(26,5 %) 
3 146 

(25,5 %) 
4 736 

(26,9 %) 
7 882 

(26,3 %) 
92,8 $ 

(28,7 %) 
98,0 $ 

(27,6 %)  

45 à 54 ans 
7 231 

(25,6 %) 
3 181 

(25,8 %) 
4 071 

(23,1 %) 
7 252 

(24,2 %) 
77,2 $ 

(23,9 %) 
81,8 $ 

(23,1 %)  

55 ans et plus  
12 222 

(43,2 %) 
5 339 

(43,3 %) 
7 922 

(44,9 %) 
13 261 

(44,3 %) 
138,1 $ 

(42,7 %) 
156,2 $ 

(44,0 %)  

Canada 
28 288 

(100,0 %) 
12 327 

(100,0 %) 
17 628 

(100,0 %) 
29 955 

(100,0 %) 
323,6 $ 

(100,0 %) 
354,8 $ 

(100,0 %)  
Remarque : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ 

en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’assurance-emploi sauf pour les montants versés, lesquels reposent sur un échantillon de 10 %.  

L’Atlantique a représenté la plus grande part de toutes les demandes de prestations d’assurance-emploi 

pour pêcheurs établies au cours de l'EF2122 (84,8 %), une proportion identique à celle de l'année 

précédente. Les prestataires de l’Atlantique ont également reçu la plus grande part des prestations 

d’assurance-emploi pour pêcheurs (85,9 %) versées au cours de l'EF2122.  

Les hommes représentaient toujours la plus grande part des nouvelles demandes (79,0 %) et du 

montant total versé en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs (79,1 %) au cours de l'EF2122. 

Comme les années précédentes, les parts du montant payé en prestations pour pêcheurs aux hommes 

et aux femmes étaient proportionnelles à leurs parts des demandes établies, comme le montre le 

tableau 36. 

Comme dans les années précédentes, les prestataires plus âgés (55 ans et plus) ont représenté la plus 

grande part des nouvelles demandes (44,3 %) et du montant total des prestations pour pêcheurs 



(44,0 %). Le montant total versé aux prestataires plus âgés continue d'augmenter au fil du temps alors 

qu’il représentait 37,7 % des prestations pour pêcheurs versées au cours de l'EF1718. 

Au cours de l’EF2122, le calcul du taux de prestations hebdomadaires a varié en raison des différentes 

séries de mesures temporaires de l’assurance-emploi. Par conséquent, les résultats pour les taux de 

prestations hebdomadaires sont présentés pour trois périodes distinctes (consulter la Section 2.1). Au 

cours de la première moitié de l'EF2122, le taux moyen des prestations hebdomadaires pour pêcheurs 

était de 582 $. La proportion de demandes de prestations pour pêcheurs établies au cours de cette 

période qui ont reçu le taux de prestations hebdomadaires minimum de 500 $ était de 9,3 %. Pour les 

demandes établies entre septembre 2021 et novembre 2021, le taux moyen de prestations 

hebdomadaires pour pêcheurs était de 539 $. La proportion de demandes de prestations pour pêcheurs 

ayant reçu le taux de prestations minimum de 300 $ par semaine était de 8,2 % au cours de cette 

période de deux mois. Le taux moyen de prestations hebdomadaires pour pêcheurs était de 565 $ pour 

les demandes établies au cours des quatre derniers mois de l'EF2122. Les taux de prestations 

hebdomadaires moyens associés aux demandes de prestations pour pêcheurs étaient supérieurs aux 

taux de prestations hebdomadaires moyens pour les prestations régulières d'assurance-emploi pour 

toutes les périodes de l'EF2122, en alignement avec les exercices précédents. 

Parmi les six provinces ayant une importante industrie de la pêche, le taux moyen de prestations 

hebdomadaires pour pêcheurs était généralement le plus élevé au Québec, suivi des provinces de 

l’Atlantique et de la Colombie-Britannique (consulter l’annexe 2.9.3). Pour les trois périodes de l'EF2122, 

le taux moyen de prestations hebdomadaires pour pêcheurs pour les hommes était encore supérieur à 

celui des femmes. Les prestataires âgés de 45 à 54 ans avaient le taux de prestations hebdomadaires 

moyen le plus élevé pour l'ensemble de l'EF2122. 

Au cours de l'EF2122, les proportions de demandes de prestations pour pêcheurs ayant reçu le taux 

maximal de prestations hebdomadaires était de 77,7 % durant la première moitié de l’EF2122, de 62,1 % 

pendant la période de deux mois de l’automne 2021 et 78,5 % durant les quatre derniers mois de 

l’EF2122 (consulter le tableau 37). Ces proportions étaient plus élevées que les proportions des 

demandes de prestations régulières d’assurance-emploi qui ont reçu le taux maximal de prestations au 

cours des trois périodes (respectivement 42,4 %, 44,5 % et 48,0 %)86.  

  

 
86 Consulter la sous-section 2.2.3 pour plus de détails. 



Tableau 37 – Proportion des demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs au taux 

maximal de prestations hebdomadaires selon la région, le sexe et l’âge, Canada, EF2021 à EF2122 

Région Total EF2021 
Première 
moitié de 
l’EF2122 

Période de deux 
mois de 

l’automne 2021 

Quatre derniers 
mois de l’EF2122 

Total EF2122 

Terre-Neuve-et-Labrador 52,9 % 65,4 % 71,4 % 78,8 % 71,2 % 

Île-du-Prince-Édouard 90,3 % 96,7 % 63,2 % 89,0 % 85,4 % 

Nouvelle-Écosse 80,8 % 92,4 % 51,2 % 78,8 % 80,3 % 

Nouveau-Brunswick 90,9 % 96,1 % 81,8 % 88,4 % 89,7 % 

Québec 88,2 % 91,8 % 66,4 % 89,2 % 86,2 % 

Colombie-Britannique 83,8 % 74,4 % 37,0 % 48,4 % 46,2 % 

Autres provinces et territoires 41,3 % 40,0 % 31,7 % 39,8 % 37,0 % 

Sexe 

Hommes 74,0 % 81,0 % 64,9 % 81,2 % 77,1 % 

Femmes 55,6 % 64,2 % 54,6 % 65,8 % 61,3 % 

Catégorie d’âge  

24 ans et moins  57,1 % 65,5 % 52,1 % 64,0 % 61,0 % 

25 à 44 ans 71,4 % 79,3 % 62,5 % 75,4 % 73,4 % 

45 à 54 ans 74,1 % 82,7 % 65,6 % 82,6 % 78,8 % 

55 ans et plus  68,9 % 75,3 % 61,5 % 79,3 % 72,9 % 

Canada 70,3 % 77,7 % 62,1 % 78,5 % 73,8 % 
Remarque : Comprend toutes les demandes pour lesquelles au moins 1 $ en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs a été versé. 

Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Comme pour les exercices précédents, au cours de toutes les périodes, les hommes avaient une 

proportion plus élevée de demandes de prestations pour pêcheurs qui ont reçu le taux maximal de 

prestations comparativement aux demandes établies par les femmes. Cela s'explique en partie par le 

fait que les hommes avaient établi plus de demandes avec des gains assurables supérieurs au montant 

requis pour obtenir le taux de prestations maximal par rapport aux femmes87. Dans l’ensemble, les 

prestataires âgés de 24 ans et moins affichaient la plus faible proportion de demandes de prestations 

pour pêcheurs au taux maximal de prestations hebdomadaires tandis que les prestataires âgés de 45 à 

54 ans affichaient la proportion la plus élevée de demandes au taux maximal de prestations 

hebdomadaires (consulter le tableau 37). 

2.4.2 Composante saisonnière des prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs 

Les prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs sont disponibles pour deux saisons de pêche par 

année (hiver et été), ce qui permet aux prestataires admissibles d'établir plus d'une demande par année. 

Au cours de l’EF2122, 20 660 pêcheurs ont établi 29 955 nouvelles demandes de prestations pour 

pêcheurs. Parmi ces 20 660 pêcheurs, 11 408 ont établi une seule demande tandis que le reste (9 252 

pêcheurs) ont établi plusieurs demandes. 

Le tableau 38 indique le nombre de pêcheurs qui ont établi des demandes par saison d'établissement au 

cours des cinq dernières années. Le nombre de pêcheurs qui ont établi une demande de prestations 

pour pêcheurs au cours de la période examinée a augmenté de +3,5 % par rapport à l'année précédente, 

soit des niveaux similaires à ceux d’avant la pandémie. Le nombre de pêcheurs qui ont établi 

 
87 Les demandes de prestations pour pêcheurs établies dans les régions économiques de l’assurance-emploi où le diviseur de rémunération 

était de 14 avaient besoin d’au moins 15 145 $ de rémunération assurable en 2021 pour recevoir le taux de prestations hebdomadaires 

maximal. 



uniquement une demande de prestations d'hiver a nettement augmenté au cours de cette période de 

+15,5 %, tandis que le nombre de pêcheurs ayant établi uniquement une demande d'été a diminué 

de -7,3 %. 

Tableau 38 – Nombre de pêcheurs selon la saison durant laquelle la demande a été établie, Canada 

EF1718 à EF2122 

Saison  EF1718 EF1819 EF1920 EF2021 EF2122 
Variation (%)  

EF2021 à EF2122 

Une saison 12 709 12 611 12 054 11 663 11 408 -2,2 % 

Hiver 3 031 3 145 3 192 2 624 3 030 +15,5 % 

Été 9 678 9 466 8 862 9 039 8 378 -7,3 % 

Deux saisons 8 667 8 876 9 162 8 307 9 252 +11,4 % 

Canada 21 376 21 487 21 216 19 970 20 660 +3,5 % 
Source : Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’assurance-emploi. 

Au cours de l'EF2122, les pêcheurs qui ont présenté une seule demande ont reçu en moyenne 12 582 $ 

en prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs. Ceux qui avaient établi deux demandes de 

prestations pour pêcheurs ont reçu en moyenne 13 285 $ pour la première demande et une moyenne 

de 10 988 $ pour la deuxième demande, pour une moyenne totale de 24 272 $ reçus en prestations 

pour pêcheurs au cours de l'EF2122.  

2.4.3 Durée des prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs  

Peu importe les conditions du marché du travail local dans la région de résidence d'un prestataire, la 

durée maximale d'une demande établie de prestations d'assurance-emploi pour pêcheurs est de 26 

semaines. Au cours de l'EF2122, la durée moyenne d'une demande de prestations pour pêcheurs était 

de 22,0 semaines, en hausse par rapport à 20,3 semaines (+8,2 %) durant l’exercice précédent. 

Parmi les provinces ayant une importante industrie de la pêche, les demandes établies en Colombie-

Britannique ont historiquement eu la durée moyenne des prestations pour pêcheurs la plus élevée et la 

période examinée n'a pas fait exception. La durée moyenne au cours de l'EF2122 dans cette province 

était de 23,0 semaines, pratiquement comme l'année précédente. Les demandes établies au Québec et 

à l'Île-du-Prince-Édouard avaient les durées moyennes les plus faibles avec 21,2 semaines au cours de 

l’EF2122 (consulter l’annexe 2.9.2). 

La durée moyenne plus courte des demandes établies dans certaines provinces de l'Atlantique et au 

Québec comparativement à la Colombie-Britannique peut être attribuable au fait que plus de la moitié 

de pêcheurs de ces régions établissent deux demandes par année. En comparaison les pêcheurs de la 

Colombie-Britannique établissent pour la plupart une seule demande par année. Par exemple, au cours 

des cinq dernières années, en moyenne, 49,3 % des pêcheurs des provinces de l'Atlantique et 65,2 % des 

pêcheurs du Québec ont établi deux demandes par année, alors que la part des pêcheurs ayant deux 

demandes au cours de cette période était de 2,3 % en Colombie-Britannique.  

Le tableau 39 présente la durée moyenne des prestations pour pêcheurs. Au cours de l’EF2122, les 

pêcheurs qui ont établi une seule demande de prestations pour pêcheurs ont reçu en moyenne 23,4 

semaines, inchangé par rapport à l'exercice précédent. Les pêcheurs qui ont établi deux demandes ont 

reçu en moyenne 23,0 semaines pour leur première demande et 19,3 semaines pour leur deuxième 



demande, pour une moyenne totale de 42,3 semaines pour toute l'EF2122, soit une augmentation de 

+16,5 % ou 6,0 semaines par rapport à l'EF2021. 

Tableau 39 – Durée moyenne des demandes de prestations d’assurance-emploi pour pêcheurs selon le 

type de pêcheurs, Canada, EF2021 à EF2122 

Saison  
Durée moyenne (en semaines) Variation (%) 

EF2021 à EF2122 EF2021 EF2122 

Une saison/une demande 23,4 23,4 -0,2 % 

Deux saisons/deux demandes 36,3 42,3 +16,6 % 

Première demande 18,9 23,0 +21,9 % 

Deuxième demande 17,4 19,3 +10,9 % 
Remarque : Les variations en pourcentage sont basées sur des chiffres non arrondis. 

Source :Emploi et Développement social Canada, données administratives de l’assurance-emploi. Les données reposent sur un échantillon de 100 % des données 

administratives de l’assurance-emploi.  



 

 
 

2�ä�w�����”�‡�•�–�ƒ�–�‹�‘�•�•���†�ï�ƒ�•�•�—�”�ƒ�•�…�‡-emploi de Travail partagé  

2.5.1 Aperçu  
Le programme de Travail partagé est un outil efficace pour appuyer les employeurs et leurs travailleurs 
���(�]�v�����[� �À�]�š���Œ���o���•���u�]�•���•�������‰�]�������o�}�Œ�•�‹�µ�����•�µ�Œ�À�]���v�š���µ�v�������]�u�]�v�µ�š�]�}�v���š���u�‰�}�Œ���]�Œ���������•�������š�]�À�]�š� �•���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�����‹�µ�]��
���•�š���Z�}�Œ�•�����µ�����}�v�š�Œ�€�o�����������o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�X���>���•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���������}�Œ��� ���•�����µ�Æ�����u�‰�o�}�Ç� �•���‰���Œ���o�[���v�š�Œ���u�]�•���������•��
accords de Travail partagé les aident à garder leur emploi, à maintenir leurs compétences et à remplacer 
�o���µ�Œ�•���•���o���]�Œ���•���‰�}�µ�Œ���o���•���Z���µ�Œ���•���‹�µ�[�]�o�•���v�����š�Œ���À���]�o�o���v�š���‰���•�X���>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�����‰���Œ�u���š�����µ�•�•�]�����µ�Æ�����u�‰�o�}�Ç� �•������ 
���}�v�•���Œ�À���Œ���o���µ�Œ�•�����À���v�š���P���•���v�}�v���•���o���Œ�]���µ�Æ�X���>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�����}�(�(�Œ�����µ�v�����(�}�Œ�u�����������•�š�����]�o�]�š� �����[���u�‰�o�}�]�����š��������
�•� ���µ�Œ�]�š� ���(�]�v���v���]���Œ���������µ�v���P�Œ���v�����v�}�u���Œ�������[���u�‰�o�}�Ç� �•�U���������‹�µ�]���‰���µ�š�����À�}�]�Œ���µ�v�����(�(���š���u�µ�o�š�]�‰�o�]�����š���µ�Œ���•�µ�Œ���o���•��
collectivités.      

Les mises à pied sont évitées en offrant un soutien de revenu temporaire aux travailleurs admissibles à 
�o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi qui acceptent de réduire provisoirement leur semaine de travail tandis que leur 
employeur se rétablit. Les prestations ���[��ssurance-emploi de Travail partagé reçues par les travailleurs 
remplacent partiellement la réduction dans leurs heures travaillées. Le programme a pour but que tous 
�o���•�����u�‰�o�}�Ç� �•���‹�µ�]���Ç���‰���Œ�š�]���]�‰���v�š���Œ���‰�Œ���v�v���v�š���o���µ�Œ���Z�}�Œ���]�Œ�����������š�Œ���À���]�o���v�}�Œ�u���o�����À���v�š���o�����(�]�v���������o�[�������}�Œ����������
Travail partagé (consulter la sous-section 2.5.2 pour une description complète du programme).  

Durant les deux premières années de la pandémie, le programme de Travail partagé a réussi à soutenir 
�o���•�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�����š���o���•���]�v���]�À�]���µ�•�X�����µ���u�}�]�•�����[���À�Œ�]�o���î�ì�î�ì�������o�����(�]�v���������u���Œ�•���î�ì�î�î�U���o�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u���������‰���Œ�u�]�•��������
soutenir environ 165 �ì�ì�ì���š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•�����š�����[� �À�]�š���Œ���‰�o�µ�•���������ó�ï 000 mises à pied. 88 

���µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�î�í�î�î�U���o���•�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�������v�����]���v�v���•���}�v�š�����}�u�u���v��� �������•�����Œ���u���š�š�Œ���������•�����(�(���š�•���������o����
pandémie de COVID-�í�õ�X���d���v���]�•���‹�µ�����o�[� ���}�v�}�u�]�����•�����Œ���o���À���]�š�U���o�����š���µ�Æ�����������Z�€�u���P�����������Z�µ�š� �U alors que les 
pénuries de main-���[�ˆ�µ�À�Œ�������}�u�u���v�����]���v�š�������•�[���������v�š�µ���Œ�U�����v���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ�������v�•���o��s industries productrice de 
services (consulter le Chapitre 1 pour en savoir plus sur le contexte économique et la situation du 
marché du travail). 

2.5.2 Ce en quoi consiste le programme de Travail partagé  
�>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �������µ�v�����(�(���š���•�š�����]�o�]�•���v�š���o�}�Œ�•�‹�µ�����o�[� ���}�v�}�u�]�����Œ���o���v�š�]�š�X���>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������]������
les employés à conserver un lien avec leur employeur et le marché du travail, tout en générant des 
économies dans le Compte des opérations de �o�[assurance-emploi. 

�>�����‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������•�š���Œ� �P�]�����v���À���Œ�š�µ���������o�[���Œ�š�]���o�� 24 de la �>�}�]���•�µ�Œ���o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi, et des articles 42 à 49 du 
�Z���P�o���u���v�š���•�µ�Œ���o�[���•�•�µ�Œ���v����-emploi�X���h�v���������}�Œ�������}�v���o�µ�����v�š�Œ�����o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�����š���^���Œ�À�]�����������v�����������•�š���Œ���‹�µ�]�•�����š��
�‰���Œ�u���š�����[� �À�]�š���Œ���o���•���u�]�•���•�������‰�]�������o�}�Œ�•�‹�µ�����o�[�����š�]�À�]�š� ���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�������]�u�]�v�µ�����š���u�‰�}�Œ���]�Œ���u���v�š�X���� 

Les accords de Travail partagé doivent comporter une réduction de travail allant de 10 à 60 % de 
�o�[�Z�}�Œ���]�Œ�����Z�������}�u�������]�Œ�����v�}�Œ�u���o�������•�����u�‰�o�}�Ç� �•�X�����Z���‹�µ�����•���u���]�v���U�������š�š�����Œ� ���µ���š�]�}�v���‰���µ�š���À���Œ�]���Œ�����v���(�}�v���š�]�}�v��
���µ���š�Œ���À���]�o�����]�•�‰�}�v�]���o���U���‰�}�µ�Œ�À�µ���‹�µ�[���v���u�}�Ç���v�v���U�����o�o���������u���µ�Œ�����������o�[�}�Œ���Œ�����������í�ì % à 60 % tout au long de 

 
88 Selon les informations fournies à Service Canada par les employeurs au moment de remplir leur demande. 



 

 
 

�o�[�������}�Œ���X��La réduction proposée des heures de travail devrait correspondre au nombre prévu de mises à 
pied temporaires. 

Des activités de formation fournies �‰���Œ���o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ���‰���µ�À���v�š�����À�}�]�Œ���o�]���µ���‰���v�����v�š���o�[�������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o��
�‰���Œ�š���P� �X���>�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ���}�µ�����[���µ�š�Œ���•�U���š���o���‹�µ�����o���•���‰�Œ�}�À�]�v�����•���}�µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�U���‰���µ�À���v�š���(�]�v���v�����Œ��ou 
subventionner les coûts de formation. 

 Les coûts salariaux des employés qui participent à des activités de formation pendant des heures ou des 
jours de travail ne peuvent pas être payés en prestations de Travail partagé. La formation peut toutefois 
avoir lieu pendant les heures non travaillées pour lesquelles les employés participants touchent des 
�‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[��ssurance-emploi de Travail partagé. 

Pour être admissible à un accord de Travail partagé, un employeur doit répondre aux critères suivants :  

�x être en activité au Canada à �o�[���v�v� ���������‰�µ�]�•�������µ�Æ�����v�• 

�x être une société ouverte, une entreprise privée ou un organisme à but non lucratif 

�x subir des pénuries temporaires de travail et une diminution des activités normales qui sont 
indépendantes de leur volonté et qui ne sont pas cycliques ou récurrentes 

�x �]�v���o�µ�Œ�������µ���u�}�]�v�•���î�����u�‰�o�}�Ç� �•�������u�]�•�•�]���o���•�������o�[��ssurance-emploi �����v�•���o�[�µ�v�]�š� ���������š�Œ���À���]�o; 

�x démontrer une ���]�u�]�v�µ�š�]�}�v���Œ� �����v�š���������•�������š�]�À�]�š� �•���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�������[entre 10 % à 60 % 

�x prendre des mesures de redressement qui permettront aux employés de revenir à leur heures 
�v�}�Œ�u���o���•���������š�Œ���À���]�o�����À���v�š���o�����(�]�v���������o�[�������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �� 

�x �•�[���v�P���P���Œ�������������‹�µ�����o���•�����u�‰�o�}�Ç� �•���u���]�v�š�]���v�v���v�š���o���µ�Œ�•�����À���v�š���P���•���•�}���]���µ�Æ���š�}�µ�š�����µ���o�}�v�P���������o�[�������}�Œ����������
Travail partagé 

Les employés qui participent à un accord de Travail partagé doivent : 

�x être des employés permanents, à temps plein ou à temps partiel, �v� �����•�•���]�Œ���•�������o�[���Æ� ���µ�š�]�}�v�������•��
�(�}�v���š�]�}�v�•���‹�µ�}�š�]���]���v�v���•���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�� 

�x �!�š�Œ���������u�]�•�•�]���o���•�����������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[��ssurance-emploi 

�x accepter de réduire leurs heures normales de travail selon le même pourcentage et de partager le 
travail disponible équitablement 

�>�������µ�Œ� �����u�]�v�]�u���o�����������o�[�������}�Œ�����]�v�]�š�]���o���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �����•�š���������ò �•���u���]�v���•�����š���‰���µ�š�����µ�Œ���Œ���i�µ�•�‹�µ�[����
26 semaines consécutives, ce qui rend le programme flexible et adapté aux besoins des employeurs et 
�����•���š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•���o�}�Œ�•�‹�µ���������•��� �À� �v���u���v�š�•��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���]�u�‰�Œ� �À�µ�•���•�µ�Œ�À�]���v�v���v�š�X���>�[�������}�Œ�����‰���µ�š�����v�•�µ�]�š�����!�š�Œ����
�‰�Œ�}�o�}�v�P� ���i�µ�•�‹�µ�[�����í�î semaines au besoin (un accord de Travail partagé peut ains�]�����µ�Œ���Œ���i�µ�•�‹�µ�[����
38 semaines).      

En ce qui concerne la prolongation, les employeurs doivent :  

�x continue�Œ���������•�µ���]�Œ���µ�v�����Œ� ���µ���š�]�}�v���������o�[�����š�]�À�]�š� ���v�}�Œ�u���o�����������o���µ�Œ�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•�� 

�x attester �‹�µ�����o�����d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ���‰���Œ�u���š�š�Œ�������[� �À�]�š���Œ���o�����u�]�•���������‰�]���������[�µ�v���}�µ���‰�o�µ�•�]���µ�Œ�•�����u�‰�o�}�Ç� �• 

�x attester que la période de prolongation est requise afin de retourner aux heures normales de travail  



 

 
 

���‰�Œ���•���o�����(�]�v���������o�[�������}�Œ���U���o���•�����u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�•���‹�µ�]�������u���v�����v�š���µ�v�����µ�š�Œ�����������}�Œd doivent compléter une période 
���[���š�š���v�š�������v�š�Œ�����o���•���������}�Œ���•���‹�µ�]�����•�š��� �P���o���������o�������µ�Œ� �����������o�[�������}�Œ�����‰�Œ� ��� �����v�š���~�i�µ�•�‹�µ�[�����µ�v���u���Æ�]�u�µ�u���������ï�ô��
semaines). 

Pour illustrer la façon dont le programme fonctionne, prenons une entreprise de 100 travailleurs. 
�>�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•������ompte mettre à pied 60 travailleurs pendant un ralentissement économique temporaire et 
�]�u�‰�Œ� �À�µ����� ���}�µ�o���v�š�����������}�v�š�Œ���]�v�š���•���o�]� ���•�������o�������Z���`�v�������[���‰�‰�Œ�}�À�]�•�]�}�v�v���u���v�š�X���^�[�]�o�•��� �š���]���v�š���u�]�•�������‰�]�����U���o���•��
60 �š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•�������u�]�•�•�]���o���•�������o�[��ssurance-emploi pourraient toucher des prestations régulières 
���[��ssurance-emploi �‰�}�µ�Œ�����Z���‹�µ�����i�}�µ�Œ�v� �������������Z�€�u���P���U���i�µ�•�‹�µ�[���µ���u���Æ�]�u�µ�u�����µ�‹�µ���o���]�o�•���}�v�š�����Œ�}�]�š�X������ 

Le Travail partagé permet toutefois aux 100 ���u�‰�o�}�Ç� �•���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�������[� �‰�}�v�P���Œ ensemble les coûts du 
ralentissement. Au lieu de mettre à pied 60 �š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•�U���o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�����‰�}�µ�Œ�Œ���]�š���Œ� ���µ�]�Œ����les heures de 
travail �i�µ�•�‹�µ�[�����ò�ì % (par exemple, en travaillant deux jours par semaine) des 100 travailleurs. Chacun 
demeurerait ainsi en lien avec le marc�Z� �����µ���š�Œ���À���]�o�����š�����À�������o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�U���������‹�µ�]���o���µ�Œ���‰���Œ�u���š�š�Œ���]�š��������
���}�v�•���Œ�À���Œ���o���µ�Œ�•�����}�u�‰� �š���v�����•�����š���o���µ�Œ�•�����À���v�š���P���•�������š�]�š�Œ�������[���u�‰�o�}�Ç� �•�X���K�v��� �À�]�š�������]�v�•�]��la dégradation des 
compétences. 

�W�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[���•�•�µ�Œ���v����-emploi de Travail partagé (exemple explicatif) 

Cindy est �o�����P���•�š�]�}�v�v���]�Œ�������[�µ�v�����‹�µ�]�v�����]�o�o���Œ�]�����o�}�����o���������W���š���Œ���}�Œ�}�µ�P�Z�����v���K�v�š���Œ�]�}�X���>�������}�u�u���Œ�������������}�v�v�µ��
une baisse de sa clientèle en raison la COVID-19. Pour éviter les mises à pied et veiller à ce que 
�o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���������u���µ�Œ�����À�]�����o���U���o�������}�u�u���Œ�����U�����À�������o�������}�v�•���v�š���u���v�š��������ses employés, a établi un accord 
de Travail partagé avec Service Canada. 

���v���À���Œ�š�µ���������o�[�������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �U���o���•�����u�‰�o�}�Ç� �•�������u�]�•�•�]���o���•���‰���Œ�š�]���]�‰���v�š�•���}�v�š���Œ� ���µ�]�š���o���µ�Œ���Z�}�Œ���]�Œ����
de travail hebdomadaire de 35 �9�����š���}�v�š���š�}�µ���Z� �������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[��ssurance-emploi de Travail partagé 
���(�]�v�����������}�u�‰���v�•���Œ���‰���Œ�š�]���o�o���u���v�š���‰�}�µ�Œ���o���•���Z���µ�Œ���•���v�}�v���š�Œ���À���]�o�o� ���•�X�����À���v�š���o�[�������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �U��
Cindy gagnait 865 $ par semaine (ce qui représente 45 000 �¨���‰���Œ�����v�v� ���•�X�����v���À���Œ�š�µ���������o�[�������}�Œ����������
Travail partagé, Cindy a reçu au total 729 $ par semaine (un salaire de 562 $ de la part de son 
employeur, en plus de 167 $ de prestations de Travail partagé).  

�^�]�����o�o�������À���]�š��� �š� ���u�]�•���������‰�]�����U�����o�o�������µ�Œ���]�š���‰�µ���š�}�µ���Z���Œ�������•���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•���Œ� �P�µ�o�]���Œ���•�����[��ssurance-emploi pour 
un revenu hebdomadaire de 476 �¨�X�����v���‰�o�µ�•�����[���À�}�]�Œ�����]��� �����]�v���Ç�����š���•���•�����}�o�o���P�µ���•���������}�v�•���Œ�À���Œ���µ�v���Œ���À���v�µ��
�•�[���‰�‰�Œ�}���Z���v�š���������o���µ�Œ���v�]�À�����µ���Œ� �P�µ�o�]���Œ�U���o�[�������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ���o���µ�Œ�������‰���Œ�u�]�•���������P���Œ�����Œ���o���µ�Œ�����u�‰�o�}�]�U��
maintenir leurs compétences et conserver les avantages offerts par leur employeur.  

 
2.5.3 Mesures spéciales temporaires de Travail partagé  �ã���—�•���±�Ž�±�•�‡�•�–���†�‡���Ž�ï�‹�•�–�‡�”�˜�‡�•�–�‹�‘�•��
économique du Canada pour répondre à la COVID -19  
�>�}�Œ�•�‹�µ�����o�[� ���}�v�}�u�]�������•�š���•�š�����o���U���o���•�����u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�•���•�}�v�š���u�}�]�v�•���•�µ�•�����‰�š�]���o���•���������‰���Œ�š�]���]�‰���Œ�����µ���‰�Œ�}�P�Œ���u�u���X�����µ��
cours de la dernière décennie, des mesures spéciales temporaires ont toutefois été instaurées presque 
chaque année en réponse à des ralentissements économiques sectoriels, régionaux ou nationaux.   



 

 
 

�����v�•���o�����������Œ�������µ���W�o���v�����[�]�v�š���Œ�À���v�š�]�}�v��� ���}�v�}�u�]�‹�µ�������µ�������v���������‰�}�µ�Œ���Œ� �‰�}�v���Œ���������oa COVID-19, des mesures 
spéciales temporaires ont été mises en place en mars 2020, au début de la pandémie. Les mesures 
�•�‰� ���]���o���•���š���u�‰�}�Œ���]�Œ���•���}�v�š��� �š� ���u�]�•���•�����v���ˆ�µ�À�Œ�����‰�}�µ�Œ�����]�����Œ���o���•���š�Œ���À���]�o�o���µ�Œ�•�����š���o���•�����u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�•�������•��
�]�v���µ�•�š�Œ�]���•�����š�������•���•�����š���µ�Œ�•���������o�[���v�•���u���o�������µ�������v������������������� �����Œ�����µ���‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������o�}�Œ�•���‹�µ�[�]�o�•�������À���]���v�š��
composer avec des ralentissements imprévus en raison de la COVID-19. Les mesures spéciales 
�š���u�‰�}�Œ���]�Œ���•���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ���•�}�v�š�������u���µ�Œ� ���•�����v���À�]�P�µ���µ�Œ���i�µ�•�‹�µ�[���µ���î�ð septembre 2022. En aidant les 
employeurs à rester en activité et les employés à conserver leur emploi, le programme de Travail 
�‰���Œ�š���P� ���������}�v�š�Œ�]���µ� �����µ���u���]�v�š�]���v�����[�µ�v�����u���]�v-���[�ˆ�µ�À�Œ�����‹�µ���o�]�(�]� �������š���‰�Œ�!�š���������o�[���u�‰�o�}�]���š���v���]�•���‹�µ�����o�[� ���}�v�}�u�]����
se relevait.  

Les mesures spéciales temporaires suivantes étaient encore en place duran�š���o�[���&�î122 :  

�x prolongation de la durée maximale des accords de 38 à 76 �•���u���]�v���•�X���W���v�����v�š���o�[���&�î122, 20 % des 
accords ont dépassé 39 semaines, par rapport à 40 �9���o�}�Œ�•���������o�[���Æ���Œ���]�������(�]�v���v���]���Œ���‰�Œ� ��� �����v�š 

�x simplification du processus de demande. Grâce à cette mesure, les demandes ont été traitées dans 
de meilleurs délais, passant de 30 jours civils à 10 jours ouvrables, permettant un accès plus rapide 
�‰�}�µ�Œ���o���•�����u�‰�o�}�Ç� �•�����µ�Æ���‰�Œ���•�š���š�]�}�v�•�����[��ssurance-emploi de Travail partagé   

�x élimination de �o�����‰� �Œ�]�}���������[���š�š���v�š�����}���o�]�P���š�}�]�Œ���X���>���•�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•���v�[� �š���]���v�š���‰�o�µ�•���š���v�µ���•�����[���š�š���v���Œ����
�‰���v�����v�š���µ�v�����‰� �Œ�]�}������� �P���o���������o���µ�Œ���������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ���‰�Œ� ��� �����v�š�����À���v�š�����[�!�š�Œ���������u�]�•�•�]���o���•������
nouveau. Selon les paramètres réguliers ���µ���‰�Œ�}�P�Œ���u�u���U���o�����‰� �Œ�]�}���������[���š�š���v�š�������u�‰�!���Z�����o���•��
employeurs et l���•�����u�‰�o�}�Ç� �•���������‰���Œ�š�]���]�‰���Œ�����������•���������}�Œ���•�����}�v�•� ���µ�š�]�(�•�U���������‹�µ�]���‰���Œ�u���š�����[� �À�]�š���Œ���µ�v����
surutilisation des prestations de Travail partagé 

�x élargissement de �o�[�����u�]�•�•�]���]�o�]�š� �����µ�Æ�����u�‰�o�}�Ç� �•�����•�•���v�š�]���o�•�������o�����Œ���o���v���������š�������o�����À�]�����]�o�]�š� ���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���X��
Ces travailleurs étaient auparavant inadmissibles comme ils devaient se concentrer sur la relance de 
�o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���X�����š���v�š�����}�v�v� ���o���•�����]�Œ���}�v�•�š���v�����•�����Æ�š�Œ�!�u���u���v�š���]�v�Z�����]�š�µ���oles de la pandémie (par exemple, 
les fermetures et les restrictions), même ces employés jugés nécessaires à la relance �������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•����
�v�[� �š���]���v�š���‰�o�µ�•�����v���u���•�µ�Œ�����������š�Œ���À���]�o�o���Œ�������š���u�‰�•���‰�o���]�v���‰�}�µ�Œ���������}�u�‰�o�]�Œ��leur travail. Par exemple, si 
�o�[�����š�]�À�]�š� �����}�u�u���Œ���]���o�����������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•����� �š���]�š��en arrêt, les travailleurs essentiels comme les 
�P���•�š�]�}�v�v���]�Œ���•�U�����]�v�•�]���‹�µ�����o�����‰���Œ�•�}�v�v���o���������u���Œ�l���š�]�v�P�����š���]�v�(�}�Œ�u���š�]�‹�µ�����v�[���À���]���v�š���‰�o�µ�•���������š�Œ���À���]�o à faire  

2.5.4 Employeurs �� diminution  �†�—���•�‘�•�„�”�‡���†�ï�ƒ�…�…�‘�”�†�•���ƒ�—�����ƒ�•�ƒ�†�ƒ   
�>�}�Œ�•���������o�[���&�î122, tandis que l�[� ���}�v�}�u�]���������v�����]���v�v�������}�u�u���v�����]�š�������•�����Œ���o���À���Œ�U���o�����š���µ�Æ�����[���u�‰�o�}�]�������•��
Canadiens de 15 à 64 ���v�•�����}�u�u���v�����]�š�������Œ���À���v�]�Œ�������•���•���v�]�À�����µ�Æ�����[���À���v�š���o�����‰���v��� �u�]���X�����]�v�•�]�U���o���������u���v������
pour le programme de Travail partagé est tombée à moins de 900 �������}�Œ���•�����o�}�Œ�•���‹�µ�[�]�o���Ç�����v�����À���]�š�����µ���‰�o�µ�•��
de 4 �î�ì�ì���‰���v�����v�š���o�[���&�î�ì�î�í���~���}�v�•�µ�o�š���Œ���o�����P�Œ���‰�Z�]�‹�µ�� 14). 

  



 

 
 

Graphique 14 �t �E�}�u���Œ�����š�}�š���o�����[�������}�Œ���•���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �U�������v�������U�����&1011 à EF2122 

Source : Emploi et Développement social, Système commun pour les subventions et les contributions. 
r Données révisées. 

Grâce aux accords de Travail partagé, près de 14 000 mises à pied ont été évitées et plus de 32 000 
employés ont �‰���Œ�š�]���]�‰� �������µ�v���������}�Œ�����������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �����µ�����}�µ�Œ�•���������o�[���&�î12289. 

Plus de 98 % des accords ont été conclues avec des entreprises de 500 employés ou moins qui pour la 
plupart se remettaient encore de la baisse des revenus crées par la pandémie. 

�������š�}�µ�š���o�����‰���Ç�•�U�����v���š���Œ�u���•�������•�}�o�µ�•�U���o�[�K�v�š���Œ�]�}�U���o�����Y�µ� �������U���o�[���o�����Œ�š�������š���o����Colombie-Britannique ont connu 
�o�����‰�o�µ�•���P�Œ���v�����v�}�u���Œ�������[�������}�Œ�������[�µ�v�������v�v� ���������o�[���µ�š�Œ�����~���}�v�•�µ�o�š���Œ���o�����š�����o�����µ 40). Comme prévu, le nombre 
���[�������}�Œ���•���������µ�P�u���v�š� ���‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v�v���o�o���u���v�š�������o�����š���]�o�o�����������o�����‰�}�‰�µ�o���š�]�}�v���š�}�µ���Z� ���������v�•�����Z���‹�µ�����‰�Œ�}�À�]�v�������}�µ��
territoire.   

Tableau 40 �t �E�}�u���Œ�������[�������}�Œ���•���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ��conclus par région, Canada, EF1920 à EF2122 

Province ou territoire 
�E�}�u���Œ�������[�������}�Œ��s durant 

�o�[EF1920 
�E�}�u���Œ�������[�������}�Œ���•�����µ�Œ���v�š��

�o�[EF2021 
Nomb�Œ�������[����cords durant 

�o�[EF2122 
Terre-Neuve-et-Labrador 6 35 9 
Île-du-Prince-Édouard 

5c 
8 0 

Nouvelle-Écosse 78 15 
Nouveau-Brunswick 58 12 
Québec 64 818 224 
Ontario 161 1 384r 307 
Manitoba 19 234 35 
Saskatchewan 24 124 23 
Alberta 65 873 139 
Colombie-Britannique 26 603 122 
Territoires 0 7 0 
Canada 370 4 228 886 

Source : Emploi et Développement social, Système commun pour les subventions et les contributions. 
c Les données de certaines régions ont été combinées à des fins de confidentialité. 
r Données révisées. 

 
89 �^���o�}�v���o���•���Œ���v�•���]�P�v���u���v�š�•���(�}�µ�Œ�v�]�•���‰���Œ���o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ�������^���Œ�À�]�����������v�����������µ���u�}�u���v�š���������•���������u���v���� 



 

 
 

Il y a eu des hausses de nouveaux accords tout au �o�}�v�P���������o�[���&�î1�î�î���‹�µ�]���‰�}�µ�Œ�Œ���]���v�š���•�[���Æ�‰�o�]�‹�µ���Œ���‰���Œ���o����
rétablissement des accords échus 72 semaines après leur établissement initial en début de pandémie au 
printemps �î�ì�î�ì�X���>�[� ���o�}�•�]�}�v�����[�]�v�(�����š�]�}�v�•���•�µ�Œ�À���v�µ�����‰���v�����v�š���o�[�Z�]�À���Œ���������o�[���&�î122 pourrait aussi expliquer le 
nombre accru de nouveaux accords conclus en janvier et en février 202290 (consulter le graphique 15). 

Graphique 15 �t �E�}�u���Œ�������[�������}�Œ���•���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� �����}�v���o�µ�•���‰���Œ���u�}�]�•�U�������v�������U�����À�Œ�]�o 2021 à mars 2022 

Source : Emploi et Développement social, Système commun pour les subventions et les contributions. 

Les deux tiers ou plus des accords de Travail partagé débutés au cours de la dernière décennie étaient 
rattachés aux industries productrices de biens. La situation a changé de façon significative durant 
�o�[���&�î�ì�î�í�U�����o�}�Œ�•���‹�µ�����o���•���Œ���•�š�Œ�]���š�]�}�v�•����� ���}�µ�o���v�š���������o�����‰���v��� �u�]�����•�}�v�š�����µ�•�•�]���À���v�µ���•���š�}�µ���Z���Œ���o���•���]�v���µ�•�š�Œ�]���•��
productrices de services.    

�>�}�Œ�•���������o�[���&�î122, le ratio entre les accords de Travail partagé était plus élevé pour les industries 
productrices de biens que pour les industries productrices de services. �W���v�����v�š���o�[���&�î�í�î�î�U��près de 60 % 
des accords de Travail partagé ont été conclus avec des entreprises des industries productrices de biens, 
par rapport à seulement 40 �9���o�}�Œ�•���������o�[���&�î�ì�î�í�X�����������Z���v�P���u���v�š���‰�}�µ�Œ�Œ���]�š���!�š�Œ�������¸�������o����réduction des 
restrictions liées à la COVID-19 qui avaient été mises en place au début de la pandémie.  

Le nombre ���[�������}�Œ���•���������d�Œ���À���]�o���‰���Œ�š���P� ��dans le secteur des services pendant �o�[���&�î122 a diminué de 85 % 
�‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���Æ���Œ���]�������‰�Œ� ��� �����v�š���~���}�v�•�µ�o�š���Œ���o�����š�����o�����µ 41).  
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